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ANNEXE N ° 5 0 4

(Session de 1952. — Séance du 6 novembre 1952.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au déve
loppement des crédits alleclés aux dépenses de fonctionnement
dus services civils pour l'exercice 1953 (Imprimerie nationale),
transmis par M. le président (le l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la République (.1) . — (Renvoyé à la com
mission des finances.)

Paris, le 5 novembre 1052.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 4 novembre 1952, l'Assemblée nationale a

adopté un projet de loi relatif au développement des crédits a (tec tés
aux dépenses de fonctionnement des services civils pour l'exercice
d<953 (Imprimerie nationale).
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique- de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considéra

tion. , , .
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EDOUARD HKRMOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
Suit:

PROJET DE LOI

Art. 1 T . — Le budget annexe de l'Imprimerie nationale pour l'exer
cice 1953 est fixé en recettes et en dépenses à la somme totale de
4.9:X0.180.c00 F répartie par chapitre conformément à l'état annexé
à la présente loi.
Art. 2. — 11 est ouvert au ministre des finances et des affaires

économiques, au titre des dépenses d'équipement imputables sur le
budget annexe de l'Imprimerie nationale, une autorisation de pro
gramme s 'élevant à la somme de 60 millions de francs et appli
cable au chapitre 2: « Acquisitions d'immobilisation ».
Cette autorisation de programme sera couverte tant par les cré

dits de payement ouverts à l'article 1er de la présente loi. que par
des crédits de payement à ouvrir sur les exercices ultérieurs..
Délibéré en séance publique, à Paris, le 4 novembre 1952.

Le président,
Signé : EDOUARD HEuRIoT,

ÉTAT ANNEXE

Imprimerie nationale.

RECETTES

1» SECTION. — EXPLOITATION ET PERTES ET PROFITS

Exploitation:
Chap. 700. — Impressions exécutées pour le compte des ministères

et administrations publiques, 4.191.410.000 F.
Chap. 701. — Impressions exécutées pour le compte des parti

culiers, i) millions de francs.
Chap. 702. — Impressions gratuites consenties en faveur d'au

tours par le ministère de l'éducation nationale, mémoire.
Chap. 705. — Ventes du service d'édition et de vente des publica

tions officielles, 111.500.000 F.
Chap. 706. — Produit du service des microfilms, 30 millions de

francs.
Chap. 72. — Vente de déchets, 65.600.000 F.
Chap. 76. — Produits accessoires, 26.io0.000 F.

-Total des recettes exploitation, 4.765 millions de francs.
Pertes et profits :

Chap. 8721. — Produits imputables à l'exploitation des exercices
antérieurs,- mémoire.
Chap. 671. — Profits exceptionnels, mémoire.

Total des recettes pertes et profits, mémoire.
Total des recettes de la première section, 4.765 millions de
francs.

2e SECTION. — INVESTISSEMENTS

Chap. 105. — Fonds de dotation. — Subvention d'équipement,
165.180.000 F.

Chap. 2 A. — Amortissements (virement de la section exploita
tion), 4:1.116.000 F.
Chap. 2 B. — Cessions, mémoire.
A ajouter:

Excédents d'exploitation affectés à la section d'investissements,
111.501.000 F.

A déduire (recettes pour ordre) :
Virements de la première section: amortissements, 43.14C.000 F;

excédents d'exploitation affectés à la section d'investissements,
111.501.000 F.

Net pour les recettes de la 2= section, 105.130.000 F.
Total pour l'Imprimerie nationale, 4.930.180.000 F.

DEPENSES

1« SECTION. — EXPLOITATION

Personnel,

Chap. 6120. — Traitements, 127.781.000 F.
Chap. 0125. — Primes et indemnités diverses, 19.181.000 F.
Chap. Ci 22.. — Indemnités résidentielles, 32.58-1.000 F.
Chap. 610. — Salaires, 1.011.850.000 F.

Tolal pour Je personnel, 1.221.399.000 F.

Matériel.

Chap. 60. — Achats, 1.9S0. 767.000 F.
Chap. 62. — Impôts et taxes, 4.800.000 F.
Chap. 63. — Frais pour biens, meubles et immeubles, 83.767.000 F.
Chap. 61. — Transports et déplacements, 28.325.WJ0 F.
Chap. 65. — Fournitures extérieures, 821.875.000 F.,
Chap. 66. — Frais de gestion générale, 6.936.000 F.
Chap. 681 — Amortissements -(virexpent à la 2® section), 13 mil

lions 1 16.000 F.
Total pour le matériel, 2.971.616.000 F..

Charges sociales.

Chap. G16. — Cotisations et charges de sécurité sociale, 119.093.000
francs.

Chap. OISi. — Charges sociales obligatoires, 86.060.000 F.
Chap. 6188. — Œuvres sociales, 813.000 F.

Total pour les charges sociales, 237.971.000 F.

Dépenses diverses.

Chap. 8723. — Charges imputables à l'exploitation des exercices
antérieurs, mémoire.
Chap. 871. — Perles exceptionnelles, mémoire.

Total pour les dépenses diverses, mémoire.
Total pour les dépenses d'exploitation, 4. -130. 986. 000 F.

Dépenses d'ordre.

Chap. 83-1. — Excédent affecté aux investissements {virement S
la 2° section), 11t. 501.000 F.
Chap. 88-2. — Excédent non affecté (ligne d'équilibre), 222.510.000

francs.
Total général, 4.765 millions de francs.

A déduire (dépenses pour ordre! :
Virements à la 2e section: excédent affecté aux investissements

(en moins), 1it. 5)1.000 F; amortissements (en moins), 13.116.000 F.
Net pour les dépenses de la 1" section, 4.610.350.000 F.

2e SECTION. — INVESTISSEMENTS

Chap. 2. — Acquisitions d'immobilisations, 379.830.000 F.
Total pour l'Imprimerie nationale, 4.930.180.000 F.

ANNEXE N° 505

(Session de 1952. — Séance du 6 novembre 1952.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif au dévelop
pament des crédits altectés aux dépenses de fonctionnement des
services civils pour l'exercice 1953 (Finances et affaires économi
ques. — ll. — Services financiers), transmis par M. le président de
l'Assemblée nationale à .M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyé à la commission des finances.)

Paris, le 5 novembre 1952,
Monsieur le président,

Dans sa séance du 4 novembre 1952, l'Assemblée nationale a
adopté un projet de loi relatif au développement des crédits alïeetés
aux dépenses de fonctionnement des services civils pour l'exercice
1953 (Finances et affaires économiques. — IL — Services financiers).
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, la
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EnoUAnD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur suit:

...... PROJET DE LOI

Art. ior. _ n es (- ouvert au président du conseil, ministre des
finances et des affaires économiques, au titre du budget des services
financiers pour l'exercice 1953, des crédits sVlevant à la somme glo
bale de 77.332.679.000 F.

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), nos 4272, 4595, 4359
et in-8° 529.

(1) oir: Assemblée nationale (2e législ.), n°« 4259, 4539,4600 et
in-S° 532. ' - ... -
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?coSen^e !S iS.:n0.000 F, au. litre III: moyens des ser evnices
co Anforonmémentcà la répartition pur service et par ehapitie, qui en tat
^nnn^p h l'état A annexé à la présente loi j ...
Ft -1 concurrtence de jï.iOO.0OO H, au ti ire TV: interventions publi-

«ues conformément à U répartition par service et par chapitre, qui
en est donnée à l'état B annexé t la présente loi.
Art. 2. — .

Délibéré en séance publique, à Paris, le 4 novembre 1952.
Le président,

Signé: EDOUARD HBRIOT.

ETATS ANNEXES

Eta{ A Tableau, par service et par chapitre, des crédits ouverts
sur t'exei cice «."'3, au titre deo moyens des sei vices.

Finances et affaires économiques.

ll. — SERVICES FINANCIERS

Tiras III. — MOYENS DES SERVICES

Ire partie. — Personnel, rémunérations d'activité.

Chap. 31-01. — Administration centrale. — Rémunérations prirci-
paChûp!.31-02^—^Contrôle des assurances et des^ établissements tian-
caires. — Rémunérations principales, 35.296.000 F.
Chap. 31-03. — Contrôle des dépenses engagées et contrôle financier

de l'Algérie et des territoires d'outre-mer. — Rémunérations princi-
. paies, 82.819.000 F. . „

Chap. 31-01. — Inspection générale des finances. - Rémunérations
principales, 101. 459.000 F. ,•
Chap. 31-05. — Administration centrale. — Indemnités et allocation»

diverses, 372.035.0tK) F.
Chap. 31-06. — Conseil national des assurances. — Indemnités aux

membres, 2.173.000 F , . .
Chap. 31-07. — Service de gestion des comptes spéciaux. — Rému

nérations et indemnités, 71.402.000 F.
Chap. 31-08. — Service de liquidation des comptes spéciaux. —■

Rémunérations et indemnité', 1.IS0.0<M0 F.
Chap. 31-11. — Cour des comptes et commission de vérification des

comptes des entreprises publiques. — Rémunérations principales,
205. 350.000 F.
Chap. 31-12. — Cour des comptes, cour de discipline budgétaire et

commission de vérification des comptes des entreprises publiques. —
Indemnités, 15.i15.000 F.
Chap. 31-21. — Services financiers à l'étrangec. — Rémunérations et

Indemnités, 209.200.000 F.
Chap. 31-31. — Services extérieurs du Trésor. — Rémunérations

principales, 12.958.238.030 F.
Chap. 31-32. — Service? extérieurs du Trésor. — Indemnités et allo

cations diverses, 674.930.000 F
Chap. 31-41 — Services centraux de la direction générale des

impôts. — Rémunérations principales, 223. 501.000 F.
Chap. 31-42. — Services centraux de la direction générale des

impôts. — Indemnités et allocations diverses, 20.530.000 F.
Chap. 31- 13. - Services extérieurs de la direction générale des

impôts. — Rémunérations principales. 17.953.197.000 F.
Chap. 31-4 i. — Services extérieurs de la direction générale des

impôts. - Indemnités et allocations diverses, 77S.900.000 F.
Ohap. 31-15. - Émoluments des receveurs buralistes non fonction

naires, 1 .06X273.000 F.
. Chap. 31-10. — Remises diverses de l'administration de l'enregistre
ment, des domaines et du timbre, lOi millions de francs.
Chap. 31-47. — Travaux à la tâche de la direction générale des

impôts, 1. 578. 700.000 F.
Chap. 31-18. — Atelier général, du timbre. — Traitements, salaires

et indemnités, 64.650.000 F.
Chap. 31-49 (nouveau). — Services extérieurs de la direction géné

rale des impôts. — Application du statut unique des personnels de la
catégorie A et mesures d'intégration, mémoire.
Chap. 31-51. - Service du cadastre. — Rémunérations principales,

1.755 millions de francs.
Chap. 31-52. — Service du Cadastre. — Salaires. 53.600.000 F.
Chap. 31-53. — Service du cadastre. — Indemnités, 6.515.000 F.
Chap. 31-51; — Service du cadastre. — Travaux à l'entreprise ou à

la flche. — Frais de manœuvres, 655.670.000) F.
Chap. 31-55 (nouveau). — Réforme fiscale. — Revision des évalua

tions cadastrales des propriétés bâties et non bâfres. — Dépenses de
personne!, 4 40 millions de francs.
Chap. 31-61. — Services centraux de l'administration des douanes

et droits indirects. — Rémunérations principales, 83.482.000 F.
Chap. 31-02. — Services centraux de l'administration des douanes

et droits indirects. — Indemnités et a.'iocations diverses, 11.704.000 F.
Chap. 31-63. — Services extérieurs de l'administration des douanes

et droits indirects. — Rémunérations principales, 6. 346. 199.000 F.
Chap. 31-64. — Services extérieurs de l'administration des douanes

et droits indirects. — Indemnités et allocations diverses, 927.935.000 F.
Chap. 31-71. — Service des laboratoires. — Rémunérations princi

pales, 67.570.000 F.
Chap. 31-72. — Service des laboratoires. — Indemnités et allocations

diverses, 1.003.000 F.
Chap. 31-81. — Personnel du contrôle économique mis à la disposi

tion des administrations financières. — Rémunérations principales,
430.C13.000 F.

Chap 31-91 — Indemnités résidentielles, 9 100.150.000 r .
Chap.' 31-92. — Indemnités pour travaux extraordinaires, 380.110.000
' chap.31-93. - Mise en place du service du casier fiscal et d'exper
tises fiscales; rechercjie s et répression de la fraude fiscale.
Dépendes de personnel, mémoire ~

Total pour la 1" partie, aS.i9t.i0o.000 F.

3« partie. Personnel en activité et en retraite, charges sociales
Chap. 33-61. — Versement -au fonds commun de la .masse des

d°Chap.3 '33-91?.—-0 P stations et versements obligatoires, 7 423.300.000
^Ctian. 33-92. — Prestations et versements facultatifs, 155.331.000 F.

Total pour la 3° partie, 7.563.330.000 F.

i« partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap.31-01. — Administration centrale, corps de contrôle et conseil
national des assurances. — Remboursement de frais, 65. /10.000 F. :
Chai. 31-02. — Administration centrale, corps de contrôle et conseil

national des assurances. — Matériel, 299.480.000 F.
Chap. 31-03. — Service de gestion et de liquidation des comptes

spéciaux. — Matériel et remboursement de frais, 1.500.000 F.
Chap. 31-11. — Cour des comptes, cour de discipline budgétaire el

commission de vérification des comptes des entreprises publiques. —
Hemboursement de frais, ll. 027.00(1 F.
Chap. 31-12. — Cour des comptes, cour de discipline budgétaire et

•oimmission de vériilcation des comptes des entreprises publiques —•
Matériel 10.190.000 F. .
Chap. 31-21. — Services financiers i l'étranger. — Matériel et rem

boursement de frais, 65.113.000 F.
Chap. 31-31. — Services extérieurs du Trésor. — Remboursement de

frais, 202 millions de francs.
Chap. 31-32. — Services extérieurs du Trésor. — Matériel, 790.950.000

francs.

Chap. 33-33. — Frais d'imprimés des services des comptables du
Trésor, 168.720.000 F.
Chap. 31-41. — Services extérieurs de la direction générale des_

impôts. — Remboursement de frais, 192.510.000 F.
Chap. 31-42. — Services extérieurs de la direction générale des

impôls . — Frais de missions et de déplacements, 2.099 millions de
francs.
Chap. 31-43. — Services extérieurs de la direction générale des

impôts. — Matériel, 1.004.688.000 F.
Chap. 34-41. — Fnrais d'impression occasionnés par l'assiette des

impôts directs, 543.925.000 F.
Chap. 34-45. — Atelier général. du timbre. — Matériel, 256.915.000

francs.

Chap. 31-51. — Service du cadastre. — Remboursement de frais,
437 655.000 F.

Chap. 31-52. — Exécution de travaux et frais de matériel du ca
dastre, 211.885.000 F.
Chap. 31-53 (nouveau'). — Réforme fiscale. — Revision des éva

luations caiastrales des propriétés bâties et non bâties. — Dépenses
de matériel, 252 millions de francs.
Chap. 34-61. — Administration des douanes et droits indirects. —

Remboursement de frais, 309.920.000 F.
Chap. 34-62. *• Administration des douanes et droits indirects. —

Frais de missions et de déplacements, 335.200.000 F.
Chap. 31-63. — Administration des douanes et droits indirects. -* .

Matériel, 2H.C5i.000 F.
Chap. 31-71 — Service des laboratoires. — Remboursement de

frais, 991 000 F.
Chap. 31-72. — Service des laboratoires. — Matériel, 9.134.000 F,
Chap. 31-91. — Loyers et indemnités de réquisitions, 507 millions de

francs.

Chap. 31-92. — Achat et fonctionnement du matériel automobile,
231 660.000 F.

Chap. 31-93. — Remboursements à diverses administrations, 8-6
millions 250.000 F.

Chap. 34-91. — Mise en place des services du casier' fiscal et
d'expertises fiscales; recherche et répression de la Irauie fiscale. —
Dépenses de matériel, mémoire.

Total pour la 4e partie, 9.278.150.000 F.

5° partie. — Travaux d'entretien.

Chap. 35-uI — Administration centrale; — Travaux d'entretien,
62.897.000 F.
Chap. 35-41. — Direction générale des impôts. — Travaux d'entre

tien, 51.500.000 F.
Ctiap. 35-61 (nouveau). — Direction général des douanes et droits

indirects. — Travaux d'entretien, 32 millions de francs.
Total pour la 5e partie, 146.307.000 F.

6« partie. — Subvention de fonctionnement.

Chap. 36-01. — Subvention an conservatoire national des arts et
méliers pour le fonctionnement de l'école nationale o 'assurances,
25 millions de francs.

7a partie. — Dépenses diverses.

Chap. 37-01. — Frais judiciaires de l'administration centrale, 21
millions 900.000 F.

Chap. 37-91. - Frais de trésorerie, mémoire.
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Chap. 37-9L. — Remboursement de divers frais d'administration et
de gestion, 16.176.ti0 F.
Chap. 37-93. — Frais de gestion des titres des sociétés d'économie

mixte appartenant à l'État, 10 millions de francs.
Chap. 37-91 (nouveau). — Réparations civiles, 35.500.000 F.
Chap. 37-95. — Liquidation du service d'aide aux forces alliées,

820 millions de francs.
Chap. 37-96. — Liquidation des anciens comptes spéciaux du ravi

taillement et des transports maritimes et des opérations commer
ciales du service des importations et des exportations, 1.050 millions
de francs.

Chap. 37-97. — Emploi de tonis provenant de legs ou de donations,
mémoire.

Total pour la 7' partie, 1.453.570.000 F.

80 partie. — Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. 38-91. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance (moyens des services), mémoire.
Chap. 38-92. — Dépenses des exercices clos (moyens des services),

mémoire.

Total pour l'état A, 77.278 479.000 F.

État B. — Tableau, par service et par chapitre, des crédits ouverts
sur l'exercice 1953, au litre des interventions publiques.

Finances et affaires économiques.

II. — SERVICES FINANCIERS

Trrp.E IV. — INTERVENTIONS PUBLIQUES

l 1'8 partie. — Interventions -politiques et administratives.

Chap. t ! -91. — Subvention au mouvement national d'épargne,
19.20U.000 F.

4e partie. — Action économique, encouragements et interventions.

Chap. t'j 1-91 . — Règlement de la part incombant à l'État dans des
opérations d'assurances de risques de guerre en liquidation, 8 mil
lions de francs.

6a partie. — Action soci/ite et solidarité.

Chap. 46-91. — Indemnisations diverses. 7 millions de francs.
Chap. 46-92. — Règlements des prélèvements effectués sur les

avoirs des personnes spoliées et remboursées par l'État, Mémoire.
Chap. 46-93. — Indemnités aux prestataires de réquisitions alle

mandes ou résultant de l'occupation ennemie, 20 millions de francs.
Chap. 46-91. — Règlement de certaines indemnités de dommages

de guerre, 200.000 F.
Total pour la 6a partie, 27.200.000 F.

8° partie. — Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. 48-91. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance (interventions publiques), Mémoire.
Chap. 48-92. — Dépenses des exercices clos (interventions publi

ques), Mémoire.
Total pour l'état R, 51.100.000 F.
Total pour les services financiers, 77.332.879.000 F.

ANNEXE N ° 506

(Session de 1952. — Séance du 6 novembre 1952.)'

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, relatif an déve
loppement des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement
des services civils pour l'exercice 1953 (Santé publique et popu
lation), transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à
Rt. le président du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la
commission des finances.)

Paris, le 5 novembre 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 4 novembre 1952, l'Assemblée nationale a
adopté un projet de loi relatif au développement des crédits affec
tés aux dépenses de fonctionnement des services civils pour l'exer
cice 1953 (Santé publique et population).
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, .monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD IIRRRIoT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur suitj

PROJET DE LOI

Art. l er . — Il est ouvert au ministre de la santé publique et de
la population, au titre de l'exercice 1953, des crédits s'éievant à la '
somme globale de 58.623.122.000 F.
Ces crédits s'appliquent:
A concurrence de 2.302.130.000 F, au titre III « iMoyens des ser

vices », conformément à la répartition par service et par chapitre,
qui en est donnée à l'état A annexé à la présente loi;
Et à concurrence de 56.321.019.000 F, au titre IV « Interventions

publiques », conformément à la répartition par service et par cha
pitre, qui en est donnée à l'état £ annexé à la présente loi.
Art. 2. — !... ■ .

Art. 3. — L'article 16 de l'ordonnance n° 45-2575 du 31 octobre 1915
est remplacé par les dispositions ci-après:

« Art. 16. — Les prix de journée des sanatoriums, préventoriums
et aériums publics ou assimilés sont fixés pour les malades de toutes
catégories selon la réglementation en vigueur dans les établisse
ments publics hospitaliers. Toutefois, sont compris dans les éléments
du prix de journée des sanatoriums, préventoriums et aériums pu
blics ou assimilés, les rémunérations allouées à tout médecin, chi
rurgien et spécialiste, sous les réserves qui seront fixées par un
règlement d'administration publique en ce qui concerne les hono
raires dus aux médecins, chirurgiens et spécialistes venus de l'exlé-
rieur pour soins donnés aux malades payants non assurés sociaux
soignés dans les établissements privés non assimilés.

« La décision portant fixation du prix de journée est prise par le
préfet du département, siège de l'établissement. Toutefois, s'il
s'agit d'un sanatorium, préventorium ou aérium qui appartient,
soit exclusivement, soit en copropriété, à un ou plusieurs autres
départements, la décision n'intervient qu'après avis du préfet des
départements propriétaires ou copropriétaires. Ces derniers peu.
vent, dans un délai d'un mois à; dater de la nolitlcation, adresser
au ministre de la santé publique et de la populalion un recours
qui sera jugé par la section permanente du conseil supérieur de
l'enlr'aide sociale.

« Le même recours peut être introduit par les caisses de sécurité
sociale qui y auront un intérêt direct.

« Les dispositions du présent article sont également applicables
aux établissements privés non assimilés recevant des malades
bénéficiaires de l'assistance médicale gratuite ou des assurés so
ciaux. Toutefois, pourront être exceptionnellement soustraits à
cette réglementation, par décision conjointe du Ministre du tra
vail et de la sécurité sociale, les. établissements privés non assi
milés remplissant les conditions de confort particulier qui seront
fixées par arrêté concerté du ministre de la santé publique et de
la population et du ministre du travail et de la sécurité sociale. »
Art. 4. — Il est ajouté à l'article 25 de l'ordonnance du 31 octo

bre 1915 le troisième alinéa suivant:
« Toutefois, ces dispositions ne font pas obstacle à l'hospitalisa

tion des tuberculeux dans les cliniques médicales ou chirurgicales
d'une capacité inférieure à 40 lits et dont les conditions particu
lières d'installation et de fonctionnement seront fixées par arrêté du
ministre de la santé publique et de la population. »
Art. 5." — L'article J3 de l'ordonnance n° 45-2451 du 19 octobre

1915 fixant le régime des assurances sociales applicables aux assu
rés sociaux des professions non agricoles est complété comme suit:

« En ce qui concerne les établissements de cure privés -visés par
l'ordonnance n» 45-2575 du 31 octobre 1915, relative à l'organisation
et au fonctionnement de la lut le contre la tuberculose, le prix de
journée fixé par le préfet pour !-es assurés sociaux tient lieu du tarif
d'hospitalisation et ne comporte pas l'homologation par les commis
sions prévues à l'article 17 ci-dessus. »
Dans les établissements de cure privés, assimilés aux établisse

ments publics, le tarif de responsabilité des caisses est égal au prix
de journée fixé par le préfet pour les assurés sociaux et ne donne pas

■ lieu à homologation par les commissions visées à l'article 17 ci-
dessus.

Dans les établissements Te cure privés non assimilés ayant passé
convention avec un déparlement pour recevoir des malades bénéfi
ciaires en tolalilé ou 'partiellement de l'assistance médicale gratuite
et recevant effectivement des malades de cette catégorie, le tarit de
responsabilité des caisses est fixé comme à l'alinéa précédent.
Dans les établissements de cure privés non assimilés ne recevant

pas de malades bénéficiaires de l'assistance médicale gratuite, des
conventions conclues entre les caisses de sécurité sociale et ces éta
blissements fixent les tarifs ^e responsabilité des caisses dans les
limites du prix de journée fixé par le préfet pour les assurés sociaux.
Ces tarifs sont homologués par les commissions prévues à l'article 17.
A défaut de convention, ou si la convention n'a pas été homolo

guée, les caisses fixent un tarif de responsabilité qui ne peut être
supérieur au tari fi le plus élevé, appliqué dans l'un des établisse
ments de cure de même nature les plus proches, publics, privés
assimilés ou privés recevant des bénéficiaires de l'assistance médi
cale gratuite.
En ce qui concerne les cliniques médicales ou chirurgicales visées

au troisième alinéa de l'article 25 de l'ordonnance du 31 octobre 1945

modifiée par l'article qui précède les tarifs d'hospitalisation et de res
ponsabilité sont fixés conformément aux dispositions des premier et
deuxième alinéas du présent article. Toutefois, pour celles d'entre
elles situées dans les stations de cure pour tuberculeux, le tarif de
responsabilité des caisses '.e sécurité sociale pour l'ensemble des
frais de séjour et des frais médicaux ou pharmaceutiques ne peut
excéder le prix de journée du sanatorium public le plus proche.
Art. 6. — Un règlement d'administration publique déterminera

les conditions d'application des articles 3 à 5 qui précèdent.
(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), nos 4267, 4537, 4122 et

3n-6° 533.



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 629

Art. 7 - Au titre des dispositions spéciales prévues par l'article 10
de la loi n° 48-1992 du 31 décembre 1918, la date du 31 décembre 1946
est prise en considération, au lieu de celle du 3t décembre 1945,
pour l'application des dispositions du dernier alinéa de l'article 13
modifié de l'ordonnance 11° 45-2283 du 9 octobre 1945 aux fonction
naires supérieurs de l'administration centrale du ministère de la
santé publique et de la population qui n'ont pu être titularisés que
postérieurement au 31 décembre 1945 en application du décret
n o 46—joi du 19 janvier 194(5 portant organisation dudit ministère.
La mise en œuvre des dispositions de l'alinéa précédent sera

poursuivie dans un délai de six mois à compter de la promulgation
le la présente loi.
Art. 8. — Les taxes sur le chiffre d'affaires, ou toutes taxes de

remplacement, ne sont pas applicables aux institutions ou établisse
ments à but non lucratif fondés par des associations sous le régime
de la loi de 1901 ou des fondations ayant un but médical ou sani
taire et suppléant à l'équipement sanitaire du pays.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 4 novembre 1952.

Le président,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

ETATS ANNEXES

État A. - Tableau, fnr service et par chapitre, des crédits ouverts
sur l'exercice 1953, au titre des Moyens des services.

Santé publique et population.

TITRE 111. - MOYENS DES SERVICES

lre partie. - Personnel. - Rémunérations d activité.

Chap. 31-01. — Administration centrale. - Rémunérations princi
pales, 308.411.000 , F.
Chap. 31-02. - Administration centrale. — Indemnités et allocations

diverses, 45.674.000 F.,
Chap. 31-03. — Laboratoire national du ministère de la santé publi

que et de la population. — Rémunérations principales et indem
nilés, 11.565.000 F.
Chap. 31-11. — Services de la santé. - Rémunérations principales,

313.458.000 F.
Chap. 31-12. - Services de la santé. — Indemnités et allocations

diverses, 16.808.000 F.
Chap. 31-21. - Services de la population et de l'entraide. - Rému

nérations principales, 350.533.000 F.
Chap. 31-22. — Services de la population et de l'entr'aide. — Indem

nités et allocations diverses, 18.855.000 F.
Chap. 3 t-'rt . - Services de la pharmacie. - Indemnités et allo

cations diverses, 1.985.000 F.
Chap. 31-51. - Contrôle sanitaire aux frontières. — Rémunérations

principales, 32.639.000 F.
Chap. 31-52. - Contrôle sanitaire aux frontières. - Indemnités

et allocations diverses, 6.295.000 F.
Chap. 31-61. - Établissements de sourds-muets en Alsace et en

Lorraine. - Rémunérations principales, 4.569.000 F.
Chap. 31-71. - Établissement thermal d'Aix-les-Bains. - Rémuné

rations principales et indemnités, 78.250.000 F.
Cliap. 31-91. - Indemnités résidentielles, 257.612.000 F.

Total pour la 1" partie, 1. 486.907.000 F.

3e partie. - Personnel en activité et en retraite. - Charges sociales.

Chap. 33-91. - Prestations et versements obligatoires. 180. 164.000 F.
Chap. 33-92. — Prestations et versements facultatifs, 2.271.000 F.

Total pour la ,3e partie, 1S2. 435.000 F.

4e partie. - Matériel et fonctionnement des services.

Chûp. 31 01. — Administration centrale. — Remboursement de
frais, 19.1 1S.000 F.
Chap. 34-02. - Administration centrale. - Matériel. — Travaux

d'entretien, 82.3i3.000 V.
Chap. 31-03. — Laboratoire national du ministère de la santé

publique et de la population. - Matériel et remboursement de frais,
5.511.000 F.

Chap. 34-11. — Services de la santé. — Remboursement de frais,
41. 758.000 K.

Chap. 34-21. — Services de la population et de l'entr'aide. - Rem
boursement de frais, 55.633.000 F.
Chap. 31-22. — Services de la population et de l'entr'aide. - Maté

riel, 3.313.000 F.
Chap. 34-41. — Services de la pharmacie. - Remboursement de

frais, 12 millions de francs.

Chap. 31-12 — Services de la pharmacie. — Matériel, 1.450.000 F.
Chap. 31-51. - Contrôle sanitaire aux frontières. - Rembourse

ment de trais, 2.300.000 F.
Chap. 31-52. - Contrôle sanitaire aux frontières. - Matériel et

travaux d'entretien, 21.677.000 F.
Chap. 31-71. - Établissement thermal d'Aix-les-Bains. - Matériel

et travaux d'entretien, 32. 142.000 F.
Chap. 34-91. — Loyers et Impôts, 26.835.000 F.
Chap. 34-92. — Achat et entretien de véhicules automobiles, 4 mil

lions 233. 000 F.

Chap. 3i-93. - Remboursement à diverses administrations, 21 mil
lions 7/0.000 F.

Total pour la 4e partie, 333.346.000 F.

6e partie. — Subventions de fonctionnement.

Chap. 36-11. - Services de la santé. - Subvention à l'institut natio
nal d'hygiène, 230.070.000 F.
Chap. "36-21. - Services de la population et de l'entr'aide. — Sub

vention à l'institut national d'études démographiques, 67.357.000 F..
Total pour la 6e partie, 297.427.000 F.

7e partie. - Dépenses diverses.

Chap. 37-11. — Services de la santé. - Établissements thermaux
affermés par l'État. - Dépenses des commissariats du Gouvernement,
1.108.000 F.

Chap. 37-91. - Frais de justice et de contentieux. - Application
des décisions de justice. - Accidents du travail (rentes), 880.000 F<
Chap. 37-92. — Emploi de fonds provenant de legs ou de donations,

mémoire.

Total pour la 7® partie, 1.988.000 F.

8e partie. - Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. 38-91. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance (moyens des services), mémoire.
Chap. 38-92. - Dépenses des exercices clos (moyens des services),

mémoire.

Total pour la 8e partie, mémoire.
Total pour l'état A, 2.302.103.000 F.

État B. - Tableau, par service et par chapitre, des crédits ouverts
sur l'exercice 1953, au titre des interventions publiques.

Santé publique et population.

TITRE IV. - INTERVENTIONS PUBLIQUES
f

3e partie. - Action éducative et culturelle.

Chap. 43-11. - Services de la santé. - Subventions à des écoles,
2.703.000 F.

Chap. 43-12. - Services de la santé. - Bourses, 56.710.000 F.
Chap. 43-21. - Services de la population et de l'entr'aide. - Sub

ventions à des écoles, 2.750.000 F.
Chap. 43-22. - Services de la population et de l'entr'aide. - Bour

ses, 21.332.000 F.
Chap. 43-91. — Subventions aux centres régionaux d'action édu

cative, sanitaire, démographique et sociale, 5.641. 000 F.
Chap. 43-92. - Participation à des congrès et manifestations diver

ses, 1 .465.000 F.
Total pour la 3° partie, 93.599.000 F.

6e partie. — Action sociale. - Assistance et solidarité.

Chap. 46-11. — Services de la santé. — Frais de retour des réfugiés
dans leur établissement d'origine, 50.000 F.
Chap. 46-12. —■ Services de la santé. - Réduction tarifaire sur les

réseaux de la Société nationale des chemins de fer français aux
tubercuieux en traitement de longue durée dans les sanatoria, 21 mil
lions 998.000 F.

Chap. 46-13. - Services de la santé. - Dotation des établissements
nationaux de bienfaisance, 125.600.000 F.
Chap. 40-21. - Services de la population et de l'entr'aide. - Sub

ventions à diverses œuvres d'entraide, 48 millions de francs.
Chap. 46-22. - Services de la population et de l'entr'aide. - Assis

tance à l'enfance, 6.800 millions de francs.
Chap. 46-23. - Services de la population et de l'entr'aide. - Assis

tance à la famille, 999.998.000 F.
Chap. 46-24. - Services de la population et de l'entr'aide. - Allo

cations de maternité (population non active), 460 millions de francs.
Chap. 46-25 - Services de la population et de l'entr'aide. — Allo

cations aux famille» nécessiteuses dont les soutiens indispensables
sont appelés sous les drapeaux, 1.100 millions de francs.
Chap. 46-26. - Services de la population et de l'entr'aide. — Assis

tance médicale gratuite, 13.200 millions de francs.
Chap. 46-27 — Services de la population et de l'entr'aide. - Assis

tance aux tuberculeux, 3 loO millions de francs
Chap. 46-28. - Services de la population et de l'entr'aide. - Assis

tance aux malades mentaux, 10.299.999.000 F.
Chap. 46-29. - Services de la population et de l'entr'aide. - Hospi

talisation des protégés français et des indigents étrangers apparte
nant à des pays sans traités -de réciprocité, 145 millions de francs*
Chap. 46-31. — Services de la population et de l'entr'aide. — Assis

tance aux vieillards, aux infirmes et aux incurables, 13.999.999.000
francs.
Chap. 46-32. - Services de la population et de l'entr'aide. — Attri

bution aux économiquement faibles d'une allocation compensatrice
des augmentations de loyers, 3 millions de francs.
Chap. 46-33. - Services de la population et de l'entr'aide. — Dota

tion des établissements nationaux de bienfaisance, 288.500 F.
Total pour la 6e partie, 53.892.14i.0u0 F.

7« partie. - Action sociale. - Prévoyance.

Chap. 47-11. - Services de la santé. - Mesures générales de pro
tection de la santé publique, 84.500.000 F.
Chap. 47-12. — Services de la santé. - Protection maternelle et

infantile. 850 millions de francs.
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Chap. 47-13. — Services de la santé. — Prophylaxie de la tuber
culose, 7&0 millions cie francs.
Chap. 47-1 i. — Services de la santé. — Prophylaxie des maladies

. vénériennes, 110 millions de francs.
Chap. 47-13. — Services de la santé. — Participation de l'État à des

.dépenses de prophylaxie n'ayant pas le caractère obligatoire, 03 mil
lions 6S9.000 F.
Chap. 47-16. — Services de la santé. — Subventions intéressant

la protection maternelle et infantile, 91 millions de francs.
Chap. 17-17. — Services de la santé. — Subventions à des orga

nismes ou œuvres d'intérêt national de caractère sanitaire, 29.155.000
francs.
Chap. 47-18. — Services de la santé. — Subvention à la ville de

Paris (centre international de pédiatrie), 4.672.000 F.
Chap. 47-21. — Services de la population et de l'entr'aide. — Sub

ventions intéressant la famille, 6i. 5X). 000 F.
Chap. 47-22. — Enfance inadaptée, 150 millions de francs.
Chap. 47-23. — Dépenses d'immigration en France, 50 millions de

Irancs.
Chap. 47-2!. — Migrations et adaptations des migrants, 6G.800.000 F.
Chap. 47-ît. — Services de la pharmacie. — Subventions aux labo-

raloires chargés de mellre au point des techniques de contrôle des
médicaments^ 1 million de francs.

Total pour la 7° partie, 2. 335. 270.000 F.

8e partie. — Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. 48-01. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance (interventions publiques), mémoire.
Chap. 48-92. — Dépenses des exercices clos (interventions

publiques), mémoire.
Total pour la 8° partie, mémoire.
Total pour l'état li, 56.321.019.000 F.
Total pour la santé publique ct la population, 58. G23. 122.000 F.

ANNEXE N° 507

(Session de 1952. — Séance du G novembre 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la défense nationale
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, sur les tra
vaux mixtes, par M. François Schleiter, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, au cours de sa séance du 29 octobre 1952,
votre commission de la défense nationale a examiné le texte pré
senté par le Gouvernement relatif au projet de loi (n° 471, année
1952) sur les travaux mixtes.

Le projet de loi n° 3328 relatif aux travaux mixtes a pour but
d'étendre les dispositions fort anciennes des lois du 9 janvier 1791 et
du 11 avril 1851 sur la procédure mixte en matière de travaux publics
effectués dans les zones frontières à tous les travaux publics qui
« peuvent intéresser à la fois la défense nationale et un ou plu
sieurs services civils » et ce, sur toute l'étendue du territoire.

■ La chose a paru opportune à voire commission. Mais elle m'a
. chargé de souligner le caractère laconique du projet sur la procédure

■ envisagée. Elle m'a demandé de ^préciser, ici, que, soucieuse des
nécessités de la défense nationale, elle entendait rappeler également,
cette occasion, sa constante préoccupation d'efficacité et d'écono

mie, son désir formel de plans harmonieux et établis à longue vue.
En conséquence, elle estime devoir redire, avant la publication des
règlements d'administration publique envisagés, et en cette circons
tance encore, sa volonté de coordination entre tous les service-?,
qui rie parait pouvoir être atteinte à l'échelon du département que
sous l'autorité des préfels responsables de toutes les administra
tions et, à l'échelon national, que sous l'autorité de la présidence
du conseil.
Elle recommande que les textes à intervenir ne soient pas de

nature à compliquer inutilement les procédures, mais au contraire,
et notamment en ce qui concerne la composition de la commission
mixte civile et militaire prévue à l'article 3 du projet, de concilier
efficacement et rapidement les intérêts en cause.
Sous le bénéfice de ces observations, votre commission de la

défense nationale vous propose d'adopter le projet de loi suivant:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Les travaux publics qui peuvent inléresser à la fois la
défense nationale et un ou plusieurs - services civils sont soumis,
préalablement à toute exécution, à une procédure d'instruction
mixte.

Cette procédure préalable s'applique également aux travaux de
constructions immobilières intéressant la défense nationale et
n'ayant pas le caractère de travaux publics, que ces travaux soient
entrepris par des personnes morales ou des personnes physiques.
Art. 2. — La nature et l'importance des travaux visés à l'article 1er

sont déterminés limitativement par règlements d'administration
publique.
Ces règlements définissent, d'une part, les prescriptions appli

cables à tout le territoire, d'autre part, les prescriptions particu
lières applicables à certaines zones réservées, délimitées par les

■ mêmes règlements.

Art. 3. — Le règlement d'administration publique fixera la
procédure d'instruction -mixte suivant laquelle les services, soit
civils, soit militaires, pourront faire valoir leurs objections au
projet en cause ou demander que des aménagements y soient
apportés.
En cas de désaccord, le projet sera soumis à une commission'

mixte civile et militaire, dont la composition sera fixée par décret
en conseil d'État, contresigné par les ministres intéressés; sur le
rapport du ministre de la défense nationale.
Dans cette commission, les membres civils et les membres mili

taires siégeront en nombre égal. La présidence en sera confiée A
un conseiller d'Elat.
Celle commission appréciera les diflérents inlérêls en cause et s'ef

forcera de les concilier. Si elle ne parvient pas à établir l'accord
entre services, elle indiquera les conditions dans lesquelles peut être
donnée l'autorisât ion des travaux sans compromettre les intérêts de
la défense nationale, compte tenu, le cas échéant, des incidences
financières de l'opération.
Dans ce cas, au vu des conclusions de la commission, il sera

statué par décret en conseil d'Elat pris sur le rapport des ministres
intéressés.

Art. 3 bis. — Les règlements à prendre en application des articles 2
et 3 ci-dessus contiendront l'obligation pour chaque service conférant
de respecter un déiai . maximum de t rois mois pour faire connaître
ses observations. Le silence d'un service après l'expiration dudit délai
sera présumé comme impliquant un avis l'avorabie.
Art. 4. — Les infractions à la présente loi et aux règlements pris

pour son application seront constatées par les agents des départe
ment militaires assermentés à tel effet.

Art. 5. — Dans le cas oi, nonobstant la notification des procès-
verbaux de contravention, les contrevenants ne rétabliraient pas
l'ancien état des lieux dans le délai qui leur sera fixé, l'autorité mili
taire transmettra les procès-verbaux au préfet du département. La
conseil de préfeclnre statuera, après les vérifications qui pourront
être jugées nécessaires.
Le conseil de préfecture peut ordonner sur-le-champ la suspension

des travaux et charger l'autorité militaire d'assurer celle suspension.
Art. G. — Tout jugement de condamnation rendu en exécution de

l'article précédent fixera le délai dans lequel le Contrevenant sera
tenu de rétablir à ses frais l'ancien état des lieux.

il sera notifié à la partie intéressée avec sommation d'exécuter,
faute de quoi, il y sera procédé d'office par l'autorité militaire.
Art. 7. — -Les actions pour contravention à la présente loi ne pour

ront être exercées après l'expiration de l'année qui suivra la date da
l'achèvement des travaux déterminée, le cas échéant, par le procès-
verbal de réception provisoire des travaux ou par le certificat de
conformité établi en application de l'ordonnance du 27 octobre 1915.
Ce délai passé, elles seront éteintes.
Art. 8. — Sont abrogés l'article G de la loi du 19 janvier 1791, la

loi du 7 avril 1851. la loi n» 796 du 18 août 1912 et le décret du

30 octobre 1935 relatif à la commission mixte des travaux publics.
Toutefois, ces lois et les règlements pris pour leur application

restent provisoirement en vigueur jusqu'à la date de mise en appli
cation des décrets prévus par les articles 1er , 2 et 3 de la présente
loi.

Art. 9. — La présente loi est applicable A l'Algérie.
Art. 10. — lin règlement d'administration publique fixera les condi

tions d'application de la présente loi dans les territoires d'outie-mer.

ANNEXE N ° 508

(Session de 1952. — Séance du G novembre 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission des boissons sur la propo
sition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à abroger
l'article premier de la loi du 3 février 1941 et à remettre en vigueur
tes articles 67 à 74 du code du vin pour assurer l'assainissement
total du marché du vin, par M. Péridier, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de loi qui nous est soumise
a été votée sans débat, par l'Assemblée nationale. la veille des
vacances parlementaires. C'est dire que l'Assemblée nationale avait
considéré que celte proposition de loi s'imposait de toute urgence
en raison de la crise grave que connaissait notre viticulture. Effec
tivement, il aurait été utile que cette proposition soit volée avant
la fin de la dernière campagne viticole. Mais elle a été transmise
au Conseil de la République le dernier jouur de la session et, par
conséquent, il était matériellement impossible à notre Assemblés
de pouvoir l'examiner avant la séparation du Parlement.
Cependant, au début de la campagne viticole nouvelle, cette pro

position de loi n'a rien perdu de son intérêt et de son carac
tère d'urgence.
En effet, la crise que connaissait la viticulture française h la lin;

de la dernière campagne, continue à sévir au début de cette cam
pagne nouvelle. Et il n'est pas douteux que c'est par un meilleur
assainissement du marché que cette crise pourra en grande partie,
tout au moins, être surmontée.

Or, indiscutablement, le rétablissement des articles 68 à 73
abrogés par une loi du 3 février 1941, faciliterait la réalisation de
ce meilleur assainissement puisque ces articles concernent le blocage
prévisionnel d'une partie de la récolte lorsque la statistique publiant
les résultats des déclarations de récolte souscrites en France et en

(1) Voir: Assemblée nationale (2® législ.), nos 3328 , 3879, 4047 et
in-8° 503; Conseil de la République, n° 471 (année 1952)

(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n»* 3917, 4002 et
in-S° 406 ; Conseil de la République, n° 452 (année 1952).
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Algérie fait apparaître un volume de disponibilités (récolte et stockj
supérieur aux besoins.
Ce blocage a, tout au moins au départ, le double avantage de ne

pas nécessiter un financement coûteux pour l'État et de permettre
de mieux prévoir l'avenir. Sans doute, pour parler franchement, il
faut dire qu'en cas d'exedents à la tin d'une campagne, ce sont ces
vins bloqués qui risquent de faire l'objet de la distillation obligatoire,
prévue par l'article 76 du code du vin. Mais cela n'est pas automati
que. Il peut très bien être sursis à celte mesure en cas de calamité
agricole, de récolte déficitaire ou pour toute autre cause grave. Le
blocage prévisionnel donne, par conséquent, au Gouvernement, Tu
point de vue budgétaire, une plus grande liberté de manœuvre, que
celle que lui laisse la distillation obligatoire qui, dans le cadre de
la législation actuelle, est la seule mesure applicable en matière
d'assainissement du marché des vins. Cela déjà constituerait une
raison suffisante pour rétablir le blocage prévisionnel.
Mais d'autres raisons justifient également cette mesure.
Et, tout d'abord, le blocage prévisionnel est absolument indis

pensable si l'on veut vraiment assurer le bon fonctionnement du
statut viticole. A l'heure actuelle, ce statut est l'objet de critiques
violentes. C'est tout juste, à en entendre certains, s'il ne serait pas
responsable de tous les maux que connaît notre viticulture. Oh! sans
doute des modifications nombreuses et profondes devront eire portées
à ce statut viticole de façon à le mettre eu harmonie avec la struc
ture actuelle du vignoble et ;V permettre, avant toutes choses, l'assai
nissement qualitatif du marché des vins. .
Ce n'est cependant pas une raison pour oublier que ce sont les

grands principes de ce statut qui ont permis avant 1939 d'obtenir la
stabilité du marché des vins, avec des récoltes dépassant parfois
lJO millions d'hectolitres, chillre jamais atteint depuis la libération.
Aussi, avant de critiquer ce statut viticole, peut-être serait-il néces
saire de commencer à l'appliquer dans son intégralité exactement
comme avant 1939.

Car, on a trop tendance à oublier que depuis la libération on ne
l'a jamais réellement appliqué. On s'est surtout contenté de ne rete
nir que le principe de l'échelonnement qui, envisagé tout seul, cons
titue la mesure la plus inefficace, la plus stupide et la plus gênante
pour les viticulteurs.
Elle est la plus inefficace et la plus stupide parce que l'échelon

nement pratiqué sur un marché non assaini ne peut pas avoir une
grande influence sur cc marché, surtout si par surcroît on permet
le scandale des transferts, les veines sur tranches futures et les déro
gations de toute nature.

Elle est la plus gênante parce que si le prix prévu pour la libé
ration des tranches n'est pas at teint, on met les viticulteurs dans
une situation impossible au point de vue trésorerie. C'est effective
ment ce qui se produit en ce moment.

Certes au cours des deux dernières campagnes on a bien procédé
A certaines mesures d'assainissement par application de l'article 76
du code du vin.

Mais outre que ces mesures ont été trop tardives, elles ont été
toujours insuffisantes. C'est ce qui a fait soutenir par certains qu'il
n'y avait pas lieu d'appliquer cet article 76, qui ne permettait de
nos jours que de réaliser un assainissement partiel et, par consé
quent, un assainissement inutile.

11 y a là une grande partie de vérité. Cependant, il ne faut pas
oublier que même avant 1939, l'article 70 n'a jamais permis de réa
liser un assainissement intégral. Seulement, avant 1939, cette
mesure partielle d'assainissement de l'article 76 était complétée au
début de toute nouvelle campagne par une autre mesure d'assai
nissement, celle justement du blocage prévisionnel.

Ainsi ces deux mesures complémentaires permettaient tant bien
que mal de réaliser un équilibre entre les ressources et les besoins et
d'obtenir, de ce fait, une certaine stabilité du marché.

Ce que l'on réalisait avant 1939 avec des récoltes de 100 millions
d'hectolitres, il n'y a pas de raison qu'on ne le réalise pas de nos jours
avec des récoltes qui oscillent en tre C0 et 70 millions d'hectolitres.
Mais, pour cela, il faut que la campagne puisse être organisée dans les
mêmes conditions qu'avant 1939, d'où, par conséquent, la nécessité de
rétablir le blocage prévisionnel.

Ce blocage est d'autant plus intéressant qu'il peut, en grande
partie, contribuer à l'assainissement qualitatif du marché. Eu eltet,
un des principaux reproches que l'on faits à l'article 70, c'est de faire
envoyer à la chaudière les bons vins alors que les mauvais vins ont
été déjà envoyés à la consommation. Cette critique est également
assez jusliliée; à condition pourtant de ne pas perdre de "vue que
celte situation est due au fait que l'article 70 étant appliqué en fin
de campagne, le viticulteur est, durant toute la campagne, laissé dans
l'incertitude de ce qui sera fait des excédents. il ne sait pas,
notamment, si ceux-ci seront distillés ou non, aussi préfère-t-il se
débarrasser tout d'abord des vins qui courent un risque quelconque.
Mais, si maintenant il sait que dès le début de la campagne une partie
de la récolte sera bloquée, comme d'un antre côté, if n'ignore pas
qu'en cas de récolte excédentaire, les vins bloqués ont vocation à
être distillés, il est bien évident qu'il sera davantage incité à
conserver les vins médiocres pour les réserver h la distillation obli
gatoire. C'est en grande partie ce qui se produisait avant 1939. On
peut donc espérer qu'avec le blocage prévisionnel, c'est une heureuse
habitude que reprendront vile les viticulteurs.
En dehors de toutes ces considérations, la meilleure des preuves

de la nécessité du blocage nous est donnée par l'exemple des deux
dernières campagnes. Le blocage n'existait pas légalement. Et mal
gré ce, il s'est avéré tellement indispensable qu'on s'est ingénié à
trouver un moyen, un subterfuge pour bloquer quand même une par

tie de la récolle. C'est ainsi, par exemple, que pour la dernière cam
pagne,par application de l'article 70 du code du vin, on a retiré du
marché près de 0 millions d'hectolitres, sur lesquels 1.600.000 hecto
litres seulement ont clé retenus pour la distillation obligatoire, le
solde restant bloqué d'une façon un peu illégale. Alors autant don
ner au Gouvernement la possibilité de faire désormais un blocage
légal.
Le Gouvernement actuel semble bien d'ailleurs avoir, par avance,

compté sur notre compréhension à ce sujet, puisque, dans son décret
du 10 octobre dernier organisant la campagne -actuelle, il a prévu
la possibilité d'organiser un blocage.
On comprend parfaitement que le Gouvernement ait envisagé cette

éventualité car c'est pour lui une des conditions essentielles pour
la réussite du plan Bonnave qu'il a retenu pour l'organisation de la
campagne 52-ô3. Nous croyons utile à ce sujet de rappeler les moda
lités de fonctionnement Vie ce plan. Les dates de libération sont
déterminées à l'avance. On fixe ensuite un prix plancher (290 francs
pour la campagne actuelle) et un prix plafond (330 francs). Si les
cours se maintiennent entre ces deux prix, alors, la libération des
tranches intervient aux dates fixées. bi les cours descendent au-
dessous de 2t>0 francs, la libération est retardée d'un mois. Si, enfin*
le prix plafond est atteint, le Gouvernement se réserve le droit de
libérer le solde de la récolte.

ll faut reconnaître que ce plan n'avait pas donné de trop mauvais
résultats au cours de la campagne i9-5U. Mais il faut dire tout de
suite qu'à cette époque les ressources et les besoins s'équilibraient
à peu près.
En sera-t-il de même avec les disponibilités, qui risquent d'os

ciller autour de 80 millions d'hectolitres malgré une récolte peut-
Cire légèrement déficitaire par rapport à l'an passé, et malgré une
diminution de près de 2 millions d'hectolitres du stock à la propriété
(compensée il est vrai par une augmentation à peu près égale du
stock commercial!. Nous en douions fort. Si l'on veut rapprocher les
ressources des besoins, il est donc nécessaire de réduire le plus pos
sible le volume des vins jetés sur le marché. Cela s'impose d'autant
plus que la libération du solde de la récolte dernière est d'un dixième

' de la récolte nouvelle, prévue par l'article du décret du 10 octobre,
va déjà jeter sur le marché un volume très important des vins.
En outre, il n'est pas douteux que le prix de 290 francs est un

prix nettement insuffisant pour permettre aux vignerons de retrouver
la juste rémunération de leur travail. Si donc, par surcroît les cours
s'effondraient en dessous de ce prix, ce serait la ruine et la misère
pour un grand nombre de viticulteurs qui sont, par excellence, de
tout petits artisans agricoles et ce serait la porte ouverte à des
troubles sociaux très graves. il ne faut, pur conséquent, négliger
aucun moyen pour obtenir, dans le cadre de l'organisation de la cam
pagne, fixé par le Gouvernement, une stabilité du marché à un taux
juste et équitable pour les viticulteurs. Comment dans ces conditions
peut-on réduire le volume des vins jetés sur le marché, pour per
mettre le meilleur fonctionnement possible du plan Bonnave ?

Il n'y a, dans les circonstances actuelles, qu'un seul moyen : c'est
le blocage prévisionnel à la condition bien entendu que comme avant
1939 l'échelonnement ne porte que sur la partie de là récolte non
bloquée, la partie faisant l'objet du blocage ne devant d'aucune façon
pouvoir être commercialisée jusqu'à la fin de la campagne.
Cette condition est essentielle si l'on veut donner au blocage

toute son efficacité. Car, en elfet, il faut bien comprendre que, du fait
de la non-commercialisalion totale de la partie de récolte bloquée on
limite sérieusement les transferts.. Et il ne faut pas. s'y tromper! Les
seuls viticulteurs qui sont hosliles à cette mesure ce sont ceux qui
justement ont abusé des transferts et qui n'ont pas eu à souffrir de la
réglementation actuelle puisque, grâce aux transferts massifs qu'une
administration aveugle a laissé pratiquer d'une façon illégale sur les
vins de Noah et autres cépages prohibés, ces viticulteurs ont, à l'heure
actuelle, vendu la presque totalité de leur récolte.
Si vraiment ce blocage prévisionnel ne devait avoir pour résultat

que de limiter ce scandale des transferts, qui a faussé les deux
dernières campagnes, nous considérerions que cela serait suffisant
pour en obtenir le rétablissement le plus rapide possible.
Sans doute, ce n'est pas cette mesure partielle qui à elle seule

résoudra la crise viticole. Elle n'est qu'un palliatif très provisoire.
Mais il importe pour l'instant de parer au plus pressé.
Et le plus pressé, c'est le rétablissement du blocage.
C'est pour cette raison que contrairement à ce qu'à décidé

l'Assemblée nationale, il nous parait utile de ne remettre en vigueur
que les articles, qui ont irait au blocage prévisionnel et qui ont été
abrogés par la loi du 3 février I9it. Ces articles, ce sont uniquement
les articles 68 à 73 du code du vin dont voici la teneur:

Article OS.

(Loi du i juillet 1931 codifiée, article 7; décrel-loi du 31 mai 1919,
article 7.)

Recours au blocage.

« Lorsque la statistique publiant les résultats des déclarations de
récolte souscrites en France et en Algérie fait apparaître un volume
de disponibilités (récolte el stock) supérieur aux besoins, il y a lieu
à blocage.

« Des décrets, rendus sur l'inilialive des ministres de l'aericulturé
et des finances, après avis de la commission interministérielle de
la viticulture, déterminent alors le pourcentage de moût et de vin
susceptible d'être expédié de la propriété par les viticulteurs récol
tants plus de:

« 400 hectolitres, quand les disponibilités n'excèdent pas 75 mil
lions d'hectolitres;
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« 350. 'hectolitres, quand les disponibilités sont comprises entre
!Ï5 et 78 millions d'hectolitres ;

« 300 hectolitres, quand les disponibilités sont comprises entre
Î8 et 81 millions d'hectolitres;

« 250 hectolitres, quand les disponibilités sont comprises entre
81 et 81 millions d'hectolitres;

« 200 hectolitres, quand les disponibilités dépassent Sa millions
d'hectolitres.

« Ces divers paliers peuvent Pire abaissés ou augmentés. dans la
limite de 10 p. 100, quand l'utililé en est reconnue, après avis de lu
commission interministérielle de la viticulture.

« Si les disponibilités excédaient 95 millions d'hectolitres, et si
l'assainissement du marché s'avérait impossible sur les bases pré
vues aux paragraphes précédents, les décrets prévus au deuxième
paragraphe du présent article pourraient abaisser le chiffre lixé
comme point de départ du blocage.

« Lonsque l'avis prévu au second paragraphe du présent article est
demandé à la commission interministérielle, celle-ci est complé lée par
deux représentants des coopératives de consommation, deux représen
tants des associations de consommateurs et deux représentants des
syndicats ouvriers.

Article G9.

(Loi du 4 juillet 1931 codifiée, art. 7; décret-loi du 30 juillet 1935,
art. 3; décret-loi du 31 mai 1938, art 8.)

Quotité du blocage.

« La quotité du blocage tient compte, à la fois de l'importance glo
bale de la récolte, du rendement à l'hectare et de l'augmentation
qui apparaît dans la superficie des vignes en production, comparati
vement A l'année 1928.

« L'incidence individuelle du blocage pent atteindre le tiers de la
récolte, quand les disponibilités sont inférieures ou égales à 8i mil
lions d'hectolitres. Quand les disponibilités dépassent 81 millions
d'hectolilies elle peut s'élever <i la moitié de la récolte pour les
producteurs de plus de 5.000 hectolitres.

Portion de récolle respectée.

« La quantité du vin dont I ou I producteur conserve la disposition
ne peut pas être inférieure au chiffre fixé comme point de départ du
blocage.

Article 70.

(Loi du 4 juillet J931 codifiée, art. 7.)

Plantations récentes.

« En ca? de rente, de location ou de cession de parcelles entrées
en production postérieurement i» 1928, le blocage atteint les ache
teurs, bailleurs ou cessionnaires, quelle que soit l'importance de
leur production.

Article 71.

(Décret-loi du 30 juillet 1935, art. 7.)'

Détermination de la portion de récolte passible du blocage.

v Pour le calcul du blocage, la déclaration de récolte est atténuée
des quantités de moûts ou de vins:

« 1° Disparues à la suite d'oféralion de concentration effeciuées
dans les condiliors réglementaires. Quand les moùls concentrés
obtenus sont utilisés pour d'autres usages que la chaptalisation des
moùls de vendanges ou d'édulcoration des vins blancs secs, et d'une
manière générale", toute opération de vinification, II y a lieu de
déduire le volume initial des moûts traités;

« 2° Utilisées à l'élaboration de mistelles, de vins médicamenteux,
de vins de liqueurs, d'apéritifs à base de vin ou de vins doux natu
rels ou à la préparation de moûts stérilisés devant être vendus en
nature, pour la consommation de bouche, à la condition d'ans ce
dernier cas qu'une déclaration préalable ait été faite à la recette
bural is te et que les opérations aient été soumises au contrôle du
service des contributions indirectes ou des contributions diverses.

Article 72.

(Loi du 4 juillet 1931 codifiée, art. 7;
décret-loi du 30 juillet 1935, art. 4.)

Emplois libérant du blocage.

'« La quantité bloquée doit être représentée l toute réquisition h
ré.faut de justification, soit de distillation, soit d'envoi à la vinai
gre rie, soit d'exportation hors de France ou d'Algérie.

Article 73.

(Décret-loi du 31 mai 1933, art. 9.)

Exonérations.

« Sont exonérés du blocage:
« a) Les producteurs dont "le rendement à l'heclarc accuse, com

parativement à la moyenne des trois années précédentes, une dimi
nution supérieure à 50 p. 100;

« i>) Les producteurs dont le vin bénéficie d'une appellation d'ort>
giue contrôlée. »
En revanche, les articles 07 et 71, supprimés par un décret-loi du

31 mai 193», ne doivent pas être rétablis.

Il semble bien, d'ailleurs, que dans son désir de voter le plus
rapidement possible le rétablissement du blocage prévisionnel
l'Assemblée nationale n'ait pas eu le temps de vérifier ces deux
arlicles, car certainement elle ne les aurait pas volés. En effet, non
seulement ces deux articles (dans leur rédaction actuelle toute au
moins) vont à l'encontre de toutes les décision prises pour l'organi
sation de la campagne actuelle», mais encore il vont à rencontre du
but poursuivi par la proposition de loi qui nous est soumise et qui
veut, par la réduction du volume des vins livrés à la consommation
obtenir l'« assainissement total » du marché des vins. Bien plus on
peut dire que la mise en vigueur de ces deux articles constituerait
dans les circonstances actuelles une véritable catastrophe pour la
viticulture.

En effet, l'article 07 déclare. « Tant que les résultats de décla
ration de récolta n'auront fas été publiés au Journal officiel, les
viticulteurs récoltant plus de 300 hectolitres ne pourront expédier
une quantité supérieure aux deux tiers de leur production; cella
quantité sera réduite A la moitié de la production pour les viticul
teurs recollant plus de 5.000 hectolitres. »

Ainsi, on trouve déjà trop important le volume des vins qui iront
ailmenter la consommation suivant les dispositions du décret du
10 octobre et .indisculabiemeiit la proposition de M. Paul Coste-
Floret a pour but essentiel de réduire ce volume. Or, si nous votions
le rétablissement de l'article t>7 nous aggraverions singulièrement
ces dispositions puisque avec le décret du 10 octobre 1952, qui a
prévu une libéra tii.n de un dixième avec minimum de 50 hectolitres,
le producteur de 100 heclos ne peut sortir au maximum que 50 hec-
los et le producteur de 5.000 heclos, 500 hectos; alors qu'avec l'arti
cle 07 ils pourraient sort ir respecliveinenl 20' et 1.000 heclos
environ. 11 est bien certain que ce n'est pas ce qu'à voulu celle pro
position de loi.
Quant à l'article 71, c'e=t encore pire. Cet article, en effet, précise:

« l'n décret ordonnant le déblocage partiel ou total interviendra
obligatoirement sur les marchés prévus à l'article 51 de la loi du
10 avril 1930 (Nîmes, Montpellier, jéziers, Narbonne et Perpignan),
le cours moyen du vin aura élé reconnu supérieur à Jai francs
1 heclolilre pour Je vin de consommation courante titrant 9 degrés.
Ce décret sera pris après avis de la commission interministérielle
de la viticulture qui doit faire intervenir, à côte du cours moyen
du vin r le prix de revient moyen à la production. »
Le vole de cet article rédigé serait un comble.
Les viticulteurs unanimes protestent contre le prix plancher de

290~F, qui a été retenu par le Gouvernement et qui ne constitue
pas lin prix liLéraif'ire. Et si nous rétablissions l'article 71, nous
donnerions la possibilité de débloquer, si seulement le prix de
120 F pour un vin de 9 degrés était atteint. C'est absolument
impensable. En admettant qu'on veuille maintenir cet article qui
contient le principe intéressant de prix social et qu'on veuille donner
ainsi au Gouvernement la possibilité d'envisager un déblocage lors
que ce prix social est dépassé, encore faudraiï-it modifier ledit arti
cle. Car maintenir le prix de 20 F dans les circonstances actuelles,
c'est simplement dire qu'on ne veut pas de bloquage.

A la vérité, ces deux articles 07 et 71 n'ont plus beaucoup de
raison d'être avec le système de l'échelonnement, qui évite des
sorties trop- importantes de vin, et avec le plan Bonnave, qui a
prévu de libérer le solde de la récolte si le prix de 330 F était atteint.

C'est pour tou les ces raisons qu'il nous paraît inutile de rétablir
ces deux articles.

Sous le bénéfice de ces observations, votre commission des bois
sons vous demande, mesdames et messieurs, d'odopter, sous un
titre nouveau, la proposition de loi suivante, ainsi modifiée;

PROPOSITION DE LOI

Icndont À ahroner l'article 1 er de la loi du 3 février 1911 et
à remettre en rir/iteur les articles 08 à 73, du code du vin pour
assurer ini meilleur assainissement du marché du vin.

Art. 1«. — L'article 1 er de la loi du 3 février 1941, abrogeant
les articles 68 à 73 du code du vin est abrogé.

Art. 2. — Les articles C? i 73 du co-i-a du via sont remis en
vigueur.

ANNEXE N ° 509

(Session de 19o2. — Séance du G novembre 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale, rel a * if au développement des
crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des services civils
pour l'exercice 1953 (justice), par M. Emilien Lieutaud, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le troisième pouvoir absorbe seulement
1/2 p. 100 environ des dépenses de la nation: cette proportion, qui
reste la même d'année en année, explique pourquoi la justice. oui

(I) Voir Assemblée nationale (2° législ.), n«" 4201, 4183, 4379 et
in-S° 517; Conseil de la République, n° 488 (année 1952).
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a la charge de faire respecter à travers tout le pays les lois civiles
et pénales, s'exerce en France dans des conditions matérielles mé
diocres, et souvent voisines du dénûment, en ce qui concerne les
installations, le mobilier et les moyens de fonctionnement.

De ce fait, il ne faut pas s'étonner si les grandes questions comme
la rétablissement de la collégialité, la situation de la magistrature et
de ses auxiliaires restent posées, elles aussi, d'année en année.

Le budget de la justice voté pour 1952 s'élevait à JÔ. 630. 482.000 F;
en cours d'année les décrois d'économie l'ont amputé de 55G mil
lions 620.000 F, ce qui l'a ramené à 10.073.850.000 F.

Le budget ini lial pour 1953 présentait une augmentation de 2. 174 mil-
rectilicalive lui ayant fait subir une diminution de 21.095. ono F, il a
été présenté à l'Assemblée nationale au montant de 1S.527.155.000 F.

L'Assemblée nationale, ayant adopté, sur la proposition de sa com
mission des finances, un abattement de 25 p. loo sur certains cha
pitres de tous les budgets, celui qui nous occupe a subi en séance
une réduction de .7.302.000 F et, tel qu'il a été transmis au Conseil de
la République, s'est finalement établi à 1S.5J9.703.000 F.

Le budget initial pour 1953 présentait une augmentation de 2. 17 i mil
lions a9iluoO F par rapport au budget voté pour 1952; cette augmen
ta lion provient pour 2. 172. 235.000 F de mesures acquises (vole des
assemblées ou calcul en année pleine de certaines dépenses n'ayant
aller té qu'une partie de l'exercice précédent! ; et pour 3u2.159.0iK) F
de mesures nouvelles (ajustement de l'entretien des mineurs délin
quants, travaux d'entretien, microfilmage de certains actes de l'état
civil, etc.).

11 est à noter qu'en dehors do l'abattement général dont il a été
question plus haut, la commission des finances de l'Assemblée natio
nale n'a proposé aucune aulre modification aux chiUres qui lui oni
élé soumis el que les quelques amendements proposés en séance ont
clé, l'un retiré, les autres tous repoussés.

Voire commission des finances n'ayant à son tour fait subir aucune
niodiii'calion nouvelle aux autres chapitres, la seule question qui
s'est posée à elle concerne la réduction de 25 p. 100 au titre du
chapitre 33-1)2 « Prestations et versements facillta tifs ».

Elle a été appelée à prendre sur ce point une décision de principe
qu'elle vous propose d'adopter pour chacun des budgets civils de
fonctionnement.

La commission des finances de l'Assemblée nationale a, en effet,
pris deux mesures d'ordre général consistai)!, l'une en un a lia II e-
menl forfaitaire de 25 p. 100 de la dolation concernant les prestations
et versements facultatifs, l'autre, en une réduction de 5 p. fnn su*
les chapitres de matériel et de fonctionnement des services. Le Gou
vernement a entériné celle dernière catégorie de réductions en les
traduisant dans <ies lettres recliflcatives. 11 a, en revanche, lai>é au
Parlement la latitude de décider en ce qui concerne les chapitres
33-92.

Appelée à se prononcer dans ces conditions. l'Assemblée natio
nale n'a pas émis des voles concordants puisque, pour certains bud
gets, elle a rétabli les crédits demandés par le Gouvernement, alors
que pour d'autres, elle admettait la réduction.

Votre commission a estimé qu'il était désirable de traiter les dif
férents budgets de manière uniforme. Toutefois, elle a pensé qu'il
convenait de nuancer l'application de la mesure suivant les diffé

rentes catégories de dépenses, comprises dans les chapitres à l'élude,
et qui sont les suivantes pour la généralité des budgets:
Article 1: subvention aux cantines;

Article 2: service médico-social;

Article 3: subventions aux colonies de vacances;

Article 4: subventions aux sociétés de secours mutuels;

Article 5: secours.

Votre commission des finances a considéré que l'article 2 « Ser
vice médico-social », dont l'imporlance est certaine pour le bon
rendement du travail administratif, ne pouvait être touché. 11 en est
de même pour l'article 4 « Subventions aux sociétés de secours
mutuels », dont les dotations sont prévues par l'article 75 bis d8
l'ordonnance du 19 octobre 19 Î5. Enfin, il parait également difficile
de réduire le très minime crédit pour « Secours » qui sert à venir
en aide à des fonctionnaires de rang modeste et à des veuves sans
pension se trouvant momentanément dans une situation difficile.
Dans ces conditions, il vous est proposé de limiter rabattement de

25 p. 100, pour l'ensemble des budgets, aux deux articles P'1': « Sub
ventions aux cantines » et 3: « Subvention aux colonies de va
cances » des chapitres 33-92.

Par ailleurs, conformément à la décision d'ordre général qu'elle a
prise en vue de réserver au Parlement la possibilité d'examiner à
nouveau les budgets de dépenses lorsque sera connue la contexture
de la loi de finances — qui n'est pas encore déposée — votre com
mission des finances a prévu un blocage de 10 p. ICO des crédits.

C'est sons le bénéfice de ces deux seules observations que votre
commission vous propose d'adopter, les chiffres qui vous sont pré
sentés on ce qui concerne le budget de la justice.

PROJET DE LOI

Art. f". — Il esl ouvert au garde des sceaux, ministre de la jus*
t icc, au litre de l'exercice 1953, les crédits s'élevant à la somme glo
bale de 18.521.59S.000 F.

Ces crédiis s'appliquent:

A concurrence de 1S.120Xifi5.000 F, au titre NI: Moyens des seiV
vices, conformément à la répartition par service et par chapitre,
qui en e>l donnée à l'état A annexé à la présente loi;
Et à concurrence de 101. 503.000 F, au titre IV: Interventions pu

bliques, conformément à la réparlilion par service et par chapitre
qui en esl donnée à l'état B annexé à la présente loi. .

Art. 1er bis (nouveau!. — Le montant des crédits inscrits à chaque
chapitre est bloqué (i concurrence de 10 p. 100.
Ce blocage prendra fin avec le vole de la loi de finances qui déter

minera éventuellement les abattements dont certains chapitres seront
atrectés.

Art. 2. — Sont prorogées jusqu'au 31 décembre 1953, en tant
qu'elles permettent la délégation de magistrats dans les services de
l'adininistralion centrale du ministère de la justice, les dispositions
de l'article 3 du décret du 1« septembre 1939 tendant à assurer, en
temps de guerre, le fonctionnement des cours et tribunaux et la
sauvegarde des archives.

Sont également prorogées jusqu'au 31 décembre 1953, les dispo
sitions de l'article 10 du décret susvisé, modifié par la loi validée du
4 mais 194 i.

E T A T S A N N E X E S

État A. — Tableau des crédits ouverts sur l'exercice 1953, au litre des moyens des services.

M 0 X T A r DEMANDES UT GOUVERNEMEVl' VOTES

de rA-Siseinhlcfr j
nationale.

.VOr>IFIC.\TfO\S

jn-opo>t'e<5
pa? l cûinmisiioQ

dos finances

(in

de la r.i''iiubliipie.

l A 1 11 H L L1 L, l 11 A f 1 1 II f- 5 tn.'S

Ci'éilUs, Initiales. Re»'l if»<'es.

Milliers de fr.mes. Milliers de francs. Milliers de francs. Milliers de friiuo*. . Milliers de fruû"s.

Justice.

TITRE IJI. — MOYENS DES SEHVICES

•••••• i. ■ ■ . • . • ... . • < • . j

RÉCAPITULATION

-Ire nii-lifl Diii-;nnuûl T!i^vmn,5i"ili,-in? d'activité. IÀ t 'O j A i ' .1 - > r*

o* punie. — rur^uiuiel en acmiuj u en reiraue. —
«"» Aiiï!

o* parue. — ntenses raltacliées a des exercices
antérieurs Mémoire. Mémoire. Mémoire. Mémoire. »

Totaux pour lé tat A IS. -120.095 18. 416. 747 18.425.652 18. il S. 290 + 1.805
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État B. — Tableau des crédits ouverts sur l'exercice 1953, au titre des interventions publiques.

M O N T A N T DEMANDES DU GOUVERNEMENT VOTES

de l'Assemblée

nationale.

MODIFICATIONS

proposées
par la commission

des finances
du Conseil

de la République.

n A i t a a u o o i u » t i i w i- J ues

crûdils. Initiales. Rectifiées.

Milliers de francs. Milliers de francs. Milliers de francs. Milliers de france. Milliers de francs*

Justice.

TITRE IV. — INTERVENTIONS PUBLIQUES

■!•••• .T • • A ... I . • » «i *

REAPITULATION

Ç° partie. — Action sociale. — Assistance et solid-a-
r i i t» . . A CA 4M W> AM w* 4M ^'15 i

pv jwti nu. — iiuiaciites a ues cAeioicca
an 1e rieurs Mémoire. Mémoire. I Mémoire. I Mémoire. I »

Totaux pour l'état B 101.5(13 101.503 101.503 l 101.503 »

ANNEXE N ° 510

(Session de 1952. — Séance du 6 novembre 1952.)

fAl'POKT, fuit au nom de la commission des finances, sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au développement
des oieiditsaffectés aux dépenses de fonctionnement des services
civils pour l'exercice 1953 (agriculture), par il. de Montalembert,
sénateur (1).

Mesdames, messieurs, votre commission des finances ayant bien
fvoulu, cette année encore, me désigner comme rapporteur du budget
de l'agriculture, j'ai l'honneur de vous soumettre les obsen ations
que lui a suggérées l'examen des crédits qui nous sont proposés
pour assurer, en 1953, le fonctionnement des services dépendant du
ministère de l'agriculture.
Peut-être vous souvenez-vous qu'a l'occasion de la discusion des

■budgets des deux derniers exercices, j'avais cru devoir signaler
combien il était malaisé de porter un jugement sur les propositions
du Gouvernement eu matière d'organisation administrative, lors
qu'on ignorait à peu près tout de la politique qu'il entendait pro
mouvoir ainsi que des moyens qu'il envisageait de mettre en œuvre.
Le Gouvernement n'ayant pas modifié ses errements, je tiens à
dénoncer à nouveau le vice de méthode qui consiste à arrêter les
pioyens d'exécution avant d'avoir défini les tâches à remplir.
On comprend d'autant moins cette manière de procéder qu'en

fait le Gouvernement organise ses services en fonction du pro
gramme d'action qu'il entend poursuivre. Pourquoi, dans ces condi
tions, nous heurtons-nous de sa part à ce refus systématique de nous-
fournir les éléments d'information qui nous faciliteraient notre
travail en même temps qu'ils conféreraient davantage d'efficacité
à notre contrôle ?

Le l't décembre dernier, lors de la discussion en séance publique
Su budget actuellement en cours d'exécution, l'éminent rapporteur
général' de votre commission des finances avait bien voulu appuyer
de son autorité la demande que j'avais adressée au ministre de
l'agriculture en vue d'obtenir que toutes les propositions budgé
taires arrêtées par le Gouvernement soient regroupées de façon à
nous donner cette vue d'ensemble sans laquelle il est impossible de
porter un jugement valable sur telle ou telle proposition particu
lière.

Cette année, le rapporteur général de la commission des finances
de l'Assemblée nationale, en sa qualité de rapporteur par intérim
du budget de l'agriculture, a formulé, à son tour, le même souhait.

'Faut-il préciser que, pour satisfaire ces désirs, il ne serait aucu
nement nécessaire de bouleverser la structure de nos budgets ? 11
est parfaitement logique que, le budget étant avant tout un docu
ment financier, les considérations financières prévalent et que les
autorisations qui nous sont demandées soient groupées en fonction
de leur nature et personne ne conteste la distinction introduite
entre les dépenses de fonctionnement, les dépenses d'équipement
des services publics et les- investissements économiques. Mais cette
méthode ne rend que plus nécessaire le regroupement des crédits
affectés k un même objet, car il est manifeste qu'un tel découpage
est exclusif de ces vues synthétiques qui, seules, peuvent définir et
animer une politique.

Et comment, dès lors, ne pas s'étonner de l'insistance avec
laquelle, chaque année, les ministres de l'agriculture tiennent à
souligner tout au long de la discussion — et, bien entendu, toujours
en pure perte — que, s'agissant des seules dépenses de fonction

nement de leurs administrations, l'objet même du débat exclut
toute considération d'ordre général.
Personnellement, je considère cette thèse comme insoutenable

pour deux raisons.
D'abord — je le répète — parce que l'on ne peut discuter des

moyens à mettre en œuvre qu'en fonction des objectifs que l'on se
propose d'atteindre. La politique agricole du Gouvernement? Mais
ce n'est pas autre chose <*ue l'exposé des motifs du budget qui nous
est soumis!

Quant à la deuxième raison, elle prête encore moins à discusion,
puisqu'elle s'appuie sur une donnée de l'ait. Le budget dont nous
discutons comporte un titre IV intitulé « Interventions publiques »
oil figure un certain nombre de crédils destinés à orienter la produc
tion agricole. Il n'est donc pas possible de soutenir que ce budget
dit de fonctionnement n'a qu'un caractère strictement adminis
tratif.

Pour sa part, votre rapporteur aurait le sentiment de ne pas
avoir rempli comme il convient la mission qui lui incombe en se
bornant A porter à votre connaissance les quelques observations
qu'a suggérées à votre commission des finances un budget qui n'est,
dans l'ensemble — vous allez le constater — que la reconduction de
celui de l'an dernier.

Aussi, après avoir brièvement examiné les propositions dont
nous sommes saisis, vous présentera-t-il, A titre personnel, quelques
réflexions d'ordre général en guise de préface au débat que ne peut
manquer d'instaurer Texamen du présent projet.
Cependant, avant d'aborder l'objet -même du rapport, je tiens

à relever un procédé dont je vous laisse juge.
Saisie des propositions du Gouvernement, la commission des

finances de l'Assemblée nationale s'est prononcée en laveur d'un
certain nombre d'abattements, ce qui est je ne dirai pas seulement
son droit, mais sa fonction.

Par contre, où les choses cessent d'être normales, c'est qu'ayant
eu connaissance des réductions envisagées, le Gouvernement les a
fait siennes en déposant une lettre rectificative qui substituait aux
crédits figurant dans son projet initial, de nouveaux crédits qui, au
moins pour la plupart, entérinaient les abattements envisagés par
la commission.

Or, vous savez que le Parlement n'a pas le droit, en vertu de
l'article 17 de la Constitution, de relever un crédit budgétaire au
delà du montant proposé par le Gouvernement. Ce chiffre" constitue
donc un plafond qui s'impose aux Assemblées et leurs prérogatives
à l'une comme à l'autre, consistent précisément à décider si elles
entendent suivre les suggestions de leurs commissions ou revenir
aux propositions gouvernementales.

Dès lors, en en retirant ses propositions initiales pour leur substi
tuer par voie tfe lettre rectificative les décisions de la commission des
finances de l'Assemblée nationale, le Gouvernement dépouille le
Parlement d'une partie de ses prérogatives et, si le procédé devait
devenir habituel, les pouvoirs du Parlement en matière financière
passeraient pratiquement aux mains de la commission des finances
de l'Assemblée nationale.

Encore que les deux Chambres soient, en la circonstance, dans une
situation exactement semblable, il y aurait de notre part beaucoup
de présomption et quelque inconvenance t prétendre nous poser
en défenseur des droits de l'Assemblée nationale. Aussi, est-ce uni
quement du seul point de vue du Conseil de la République, que nous
prendrons position ici.
En vous transmettant les réserves de voire commission des

finances a laquelle il vous demande de vous associer, votre rap
porteur n'oublie pas qu'il est aussi le président de la commission
du règlement de votre assemblée et c'est celte qualité qu'il vous
prie de bien vouloir retenir si elle doit donner une force supplémen
taire l sa protestation contre un procédé inadmissible qui porte
atteinte à l'équilibre des puuvuk'j constitutionnels,

(1) Voir: Assemblée nationale (29 législ.), n»* 1254, 1137 , 4341 et
in-S° âat>; Conseil de la République, Û»4SS> .lam.ée 1952),
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I. — Examen des crédits.

Encore que l'habitude de prendre chaque année pour référence
les crédits de l'année .précédente me paraisse procéder d'un état
«l'esprit systématiquement hostile à toute mesure nouvelle et témoi
gner beaucoup moins d'une politique que d'une absence de poli
tique, je sacrifierai à la tradition en comparant la ruasse du budget
qui nous est proposé pour l'an prochain avec celle du budget actuel
lement en cours d'exécution.
Mais une précision s'impose dès l'abord, qui préviendra peut-être

tertaines confusions. Je lais allusion aux économies réalisées, en
avril dernier, par voie de décrets ultérieurement au vole des
divers budgets par le Parlement, de sorte que deux chiffres peuvent
être valablement retenus au titre de l'exercice en cours: celui
que nous avons voté et qui, en somme, est le seul dont nous ayons
eu à connaître — ou celui qui résulte des abattements opérés par
lu Gouvernement et qui correspond au montant des crédits .effec
tivement ouverts.

Exercice 1952 (millions de francs).

Crédits votés par le Parlement (loi du 31 décembre 1952), 12.110.
Abattements opérés par le Gouvernement, 488.
Crédits effectivement ouverts, 11.638.

Exercice 1953 (millions de francs). '

Crédits proposés par le Gouvernement (projet initial), 13.389.
Crédits volés par l'Assemblée nationale, 13.332.
En retenant ces chiffres, on serait conduit à penser que les cré

dits du prochain exercice sont en sensible augmentation par rapport
à ceux de l'exercice en cours. Mais on négligerait ainsi les crédits
qui figuraient, l'an dernier, dans les charges communes au titre
des relèvements de traitement et également les crédits supplémen
taires rendus nécessaires par l'augmentation des prestations fami
liales décidée par la loi du 26 septembre 1951. Or, les premiers
représentaient 99 1 millions et les seconds ICO millions environ, de
sorte que les chiffres à comparer sont en réalité les suivants:

Exercice 1952 (millions de francs).
Crédits votés par le Parlement, 13.300 .
Crédits effectivement ouverts (compte tenu des économies), 12.812.

Exercice 1953 (millions de francs).
Crédits proposés par le Gouvernement:
Dans son projet initial, 13.389.
Dans la lettre rectificative, 13.338.
Crédits votés par l'Assemblée nationale, 13.332.
On voit alors que les crédits qui nous sont soumis.sont pratique

ment les mêmes que ceux qui nous avaient été présentés l'an passé.
Il convient d'ajouter que le Gouvernement a établi ses compa

raisons sur les crédits effectivement ouverts, c'est-à-dire compte tenu
des abattements qu'il avait opérés par décrets, de sorte que les
chiffres qui nous sont proposés pour le prochain exercice font ressor
tir des augmentations alors qu'en réalité ils sont parfois en dimi
nution par rapport aux crédits que nous avions votés.
("est là un point qui méritait d'être souligné.
Considérons maintenant les crédits par grandes catégories en mil

lions de francs:
Moyens des services:
Dépenses de personnel, 8.802.
Matériel, 2.335.
Subventions de fonctionnement, 359.
Interventions publiques (action éducative, culturelle et économi

que), 1 . 119.
Divers (mesures de comptabilité), *17.

Total, 13.332.
Ces chiffres n'appellent pas d'observation particulière. Il suffira

de noter que les crédits affectés aux « interventions publiques »,
autrement dit à la mise en œuvre de la politique agricole du Gouver
nement, représentent un peu plus de 10 p 100 du total.
Je vais maintenant vous signaler les chapitres qui me paraissent

devoiir retenir votre attention, mais en les groupant autour des
objets auxquels ils se rapportent.

Services vétérinaires.

T.es crédits consacrés aux services, laboratoires et écoles natio
nales vétérinaires figurent:
l'iur le personnel, aux chapitres 31-23 et 31-21;
Pour les remboursements de frais et les dépenses de matériel,

IBUX chapitres 34-23 et 3-5-2-4 ;
Pour les travaux d'entretien des établissements, au chapitre 35-37.
Au lendemain de la terrible épizootie de fièvre aphteuse qui a

ii durement frappé notre cheptel, ces crédits méritent d'être exa
minés d'une manière particulière.

D'une année à l'autre, ils se comparent de la manière suivante,
en millions de francs:

Exercice 1952:

Chap. 31-23, crédits volés, 199; crédits revisés, 197,9.
Chap. 31-21, crédits votés, 2.7; crédits .revisés, 2.7.
Chap. 34-23, crédits volés, 30; crédits revisés, 29.
Chap. 34-24, crédits votés, 14.7; crédits revisés. 11.5.
Chap. 35-37, crédits votés, 0.8; crédits révisés, O.S.

. Totaux: crédits votés, 2-17,2; crédits revisés, 2-41,8.
Exercice 1953:

r.hap. 31-23, crédils proposés, 238; crédils volés, 237,3.
Chap. 31-2-5, crédils proposés, 2,9; crédits volés, 2,9,

Chap. 31-23, crédits proposés, 29; crédits votés, 29.
Chap. 34-24, crédits proposés, 26,1; crédits votés, 25,9.
Chap. 35-37, crédits proposés, 0,8; crédits votés, 0.8.

Totaux: crédits proposés, 297,1; crédits votés, 295,9.
Sans vouloir insister sur la réduction singulièrement inopportune

dont ont été l'objet ces crédits en vertu des décrets 'l'économie pris
par le Gouvernement, qu'il me soit tout de même permis de rappeler
que j'avais signalé l'intérêt qui s'attachait à une augmentation des
crédits destinés à combattre l'épizoolie déjà déclarée cl la question
nous était apparue si importante, qu'au moment de :a discussion du
budget d'équipement des services civils, M. Berthoin avait bien voulu
se faire l'écho de noire inquiétude en demandant que, sur les dota
tions destinées à l'agriculture, une somme de cent millions. soit
réservée à accélérer Jà fabrication de vaccins antiaphteux. Malheu
reusement cette demande n'a pas été prise en considération.
Celle année, les crédits apparaissent en sensible augmentation.

Ils semblent suffisants en ce qui concerne le matériel. Par contre,
les laboratoires soutirent d'un insuffisance d'effectifs en ce qui con
cerne le personnel. Ils sont, en effet, surchargés de travail, car c'est
à eux — il ne faut pas l'oublier — qu'incombe notamment la tache
d'analyser les prélèvements qui leur sont envoyés de toute la
France par les vétérinaires, lorsque ceux-ci hésitent sur Je diagnos
tic qu'ils sont appelés à formuler.
Le Gouvernement avait proposé la création de huit agents pou-

veaux. Mais la commission des finances de l'Assemblée" nationale
ayant refusé la création de deux des emplois prévus: celui de régis
seur et celui d'agent de service, le Gouvernement a revisé ses pro
positions initiales par sa lellre rectificative, de sorte que le Parle
ment ne peut que s'incliner. Nous le ferons donc, mais en déplorant
une décision parfaitement inopportune, car il y aurait un intérêt
certain à doter le laboratoire national d'Alfoii d'une autonomie
financière qui lui assurerait des concours profitables.
Bien entendu, res crédits seraient notoirement in«n- lisants si l'on

décidait d'instituer la vaccination obligatoire gratuite. On évalue
le coût de celte opération à quelque G milliards de francs. Cepen
dant, cette considération ne saurait suffire à faire écarter celle
mesure, si celle-ci apparaissait comme nécessaire, mais sur ce point
votre commission des finances a tenu à laisser à votre commission

de l'agriculture le soin de formuler un avis.

Pour en finir avec celte importante question, j'ajonlerai que le
principal chapitre intéressant la lutte contre la fièvre aphteuse est
le chapitre 4 5-28 intitulé: « Prophylaxie des maladies des animaux —

•Contrôle de la salubrité des viandes. — Amélioration de la recherche
vétérinaire. — Indemnités pour abalage d'animaux » et dont la
dotation alleint 465,6 millions contre 325 millions l'an dernier et
encore ce chiffre avait-il subi un abattement malencontreux de

21 millions, par application des décrets d'économie. L'essentiel de
l'augmentation — 100 millions — est desliné à décharger du paye
ment des intérêts de leurs prêt s les agriculteurs qui ont dû contrac
ter des emprunts auprès de la caisse nationale de crédit agricole
pour financer la reconstitution de leuir cheptel.

h'enseignement agricole.

Nous avons là un exemple qui illustre d'une façon particulière
ment frappante combien l'agriculture est traitée en parent pauvre.
Les crédils consacrés à l'enseignement agricole figurent à cinq

chapitres (en millions de francs) :
Chap. 31-37. — Établissements d'enseignement agricole. -r- Rému

nérations principales. 439,8.
Chap. 31-38. — Elablissements d'enseignement agricole. — Indem

nités et allocations diverses, 86,1.
Chap. 34-37. — Elablissements d'enseignement agricole. — Rem

boursement de frais, 13,1.
Chap. 34-38. — Établissements d'enseignement agricole. — Maté

riel, 129,3.
Chap. 43-33. — Apprentissage agricole et horticole, 117,5.
Ces crédils font un total de 815,8 millions, auxquels s'ajouteront

ceux inscrits au B. R. E. pour la construction des établissements.
Étant donné que ces derniers ne sont pas encore connus, il n'est
pas possible d'élablir le décompte exact des sommes qui seront
consacrés celte année à l'enseignement agricole, niais on peut penser
qu'ils n'atteindront pas 1.200 millions.
Pour apprécier comme il convient ce chiffre, je crois devoir vous

soumettre une simple comparaison. Pour l'exercice en cours, l'en
semble des crédils destinés à l'enseignement et à l'apprentissage
se sont élevés à 1.132 million», cependant que, dans le même budget,
il était prévu près de 23 milliards pour l'enseignement technique' et
l'apprentissage des professions industrielles et" commerciales et 4.4.
milliards pour la formation professionnelle des aduiles.
Ainsi, 1.132 millions pour l'agricullure. environ 27.3 milliards

pour l'industrie et le commerce. De pareils chiffres se passent de
commentaires.

Voire commission des finances a estimé qu'une pareille situation
devrait être soulignée au moment ofi une certaine campagne se
développe tondant à faire croire que la profession agricole jouit d'un
traitement privilégié et elle vous propose un aballement de 1 mil
lion de francs sur le crédit 31-37 afin d'obtenir du Gouvernement
les explications souhaitables.

Institut national de la recherche agronomique.

Il n'est pas besoin de souligner l'importance du rôle de cet éta
blissement.

Or, votre commission des finances a relevé que l'un des chapitres
intéressant son fonctionnement —; le chapitre 31-42 — accuse une
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diminution relativement importante, puisque sa dotation fléchit de
2.265.000 F l'an dernier à 1 .«93.000 F pour le prochain exercice.
Afin de connaître les raisons de cette réduction, elle vous propose

un abattement indicatll de 1.000 F.

Service de la répression des fraudes.

Ce service a ses crédits répartis dans cinq chapitres (en millions
de francs) •

Chap. n1 -f1. — Rémunérations principales, 141.
Chap. 31-02. — Indemnités et allocations diverses. 5,5.
Chap. 31 63. — Salaires et accessoires de salaires du personnel

ouvrier, 5.1.
Chap.' 31-61. — Remboursement de frais, 56,7.
Cliap. 31-62. — Matériel, 5!),2.

Ce qui. au total, fait, 2(17,5.
Le chapitre 31-61, relatif aux rémunérations principales, fait res

sortir une sensible augmenta lion par rapport à l'an dernier puisqu'il
S'élève de 121,3 millions à 111 millions.
Celte progression est justifiée par les mesures acquises au cours

de l'exercice en cours. 11 n'y a donc pas à y revenir. Cependant notre
collègue, M. Coudé du Foresto. a marqué son élonnement qu'on ait
renforcé les effectifs du personnel sédentaire alors qu'en raison du
rôle qui lui incombe, ce service aurait surtout besoin d'inspecteurs.

Génie rural.

.e chapitre 31-73 intitulé « Dépenses d'éludes, de surveillance
et de travaux d'hydraulique et de génie rural à la charge de l'État »
se présente en diminution par rapport à l'an dernier: 59,5 millions
en 1052, 51,3 millions pour 1953.
La majeure partie «le celte somme. exactement 38.001.000 F —

est destinée à payer les éludes effectuées par les services du Rénie
rural.

Il est évident que, pour pouvoir porter un jurement valable sur
cette proposition. il faudrait avoir une idée de l'importance du pro
gramme envisagé pour l'an prochain, laquelle est directement fonc
tion du crédit qui sera inscrit au B. E. R. pour le financement des
Subventions.
Malheureusement ce chiffre est encore inconnu. Cet exemple

illustre parfaitement les conditions dans lesquelles le Gouvernement
place le Parlement pour travailler.

Direction générale des eaux et forets.

Dans cinq chapitres intéressant ce service, seul le chapitre 35-81
relatif aux travaux d'entretien sera évoqué ici.
Sa dotation s'élève à 319.925.0on F, contre 30J.5 millions l'an der

nier, car un abattement de 14 millions avait été apporté par décret
au crédit voté précédemment par le Parlement. .
Sur ces 319.9 millions, 204 millions sont alfectés à l'entretien des

lorHs domaniales, des dunes et des immeubles forestiers.
La surface des forets domaniales élant de quelque l.yon.000 bec-

tares, on conviendra sans peine qu'il est matériellement impossible
d'assurer le maintien en état des routes forestières et des maisons
forestières ainsi que d'elfectuer les repeuplements nécessaires avec
un pareil crédit qui, au surplus, représente moins de 3 p. 100 des
quelque 11 milliards de revenu que l'État tire de sou domaine fores
tier.
Par ailleurs, votre commission des finances croit devoir vous faire

part des inquiétudes que lui cause l'insuffisance des crédits prévus
pour la conservation des terrains en montagne. Les crédits affectés
a leur entretien s'élèvent à environ 90 millions, ce qui est un chiffre
dérisoire en comparaison de l'importance des travaux qu'il faudrait
entreprendre pour prévenir en particulier tout risque d'avalanches.

Particiixiliort de la France aux dépenses de fonctionnement
de divers organismes internationaux.

Les crédits prévus pour cet objet sont inscrits au chapitre 52-01.
Parmi les sept organismes cités ne ligure pas le v Bureau inter

national permanent de chimie analytique concernant les matières
destinées à l'alimentation de l'homme et des animaux ».

Celte question a déjà élé évoquée à plusieurs reprises devant le
Conseil de la République, en particulier, il y a environ dix-huit mois
par notre distingué collègue. M. Plaisant, qui nous a fait un bril
lant exposé sur l'utililé du rôle que pourrait remplir cet organisme.
Chaque année, le Gouvernement ne tait aucune difficulté pour

accepter les abattements indicatifs qui sont proposés pour dénoncer
celle carence, et le même scénario s'est déroulé lors du dernier
débat devant l'Assemblée nationale.

Votre commission des finances vous propose de rétablir les deux
abattements indicatifs voies par l'Assemblée nationale en spécifiant
qu'elle- attache à ce rétablissement du crédit initial le même sens
que l'Assemblée à ses réductions et elle prie le Conseil de la Répu
blique de s'associer h fl demande qu'elle adresse au Gouvernement
de prendre nettement position sur celle question.

Vulgarisation.-

T1 s'agit la d'un problème essentiel, mais votre commission se
borne à appeler votre attention sur l'article 6 (nouveau) du cha
pitre -4 1-2.1 relatif à la vulgarisation économique.
Elle vous propose un abattement de l.ooo F sur le crédit de

42 millions prévu pour le fonctionnement du service des nouvelles
du marché afin d'obtenir de; explications sur les moyens mis en
œuvre et sur le but poursuivi par ce service.

HCt j'en aurai terminé avec l examen des crédits en vous rappelant
qu'en vertu d'une décision d'ordre général applicable à tous les
budgets civils, votre commission des finances vous propose de pro
céder :

1° A un abattement de 25 p. 100 sur les subventions prévues pour
les cantines et pour les colonies de vacances (art. 1er et 3 du
chapitre 33-92) ;
2» A un blocage de 10 p. 1r» de l'ensemble des crédils que vous

aurez volés, afin de provoquer une seconde lecture qui permettra
au Parlement de fixer le montant définitif des budgets civils, eu
fonction des nécessités de l'équilibre budgétaire 1 elles qu'elles res
sort iront de la confrontation ie l'ensemble des dépenses et de l'en
semble des recettes.

Je ne crois pas avoir besoin d'insister après les explications que
vous a fournies hier notre éminent collègue M. Berthoin.

IL — Examen de$ articles.

Le projet, initial du Gouvernement comportait cinq articles.
L'un d'eux, l'article 3, proposait d'instituer une redevance à la

charge des exploitants des ateliers de pasteurisation en vue de
couvrir les frais de contrôle de la qualité hygiénique des laits pas
teurisés. Disjoint par la commission des finances de l'Assemblée
nationale, il n'a pas élé repris en séance publique.
Votre commission des finances ne vous propose pas davantage

de le rétablir. •

Mis à part l'article premier fixant le montant des crédils ouverts,
les trois autres dispositions n'appellent pas d'observations parti
culières. . Elles ont d'ailleurs été adoptées sans débat par l'Assem
blée nationale.

il n'en va pas rte même de l'article fi, introduit par le Gouver
nement dans sa lettre rectificative et qui tend i faire ratifier par le
Parlement les dispositions du décret ri® 50-l>23 du 22 août 1950
instituant une taxe à la charge des producteurs de céréales en vue
de financer la résorption des excédents de céréales.
Je n'ai certainement pas besoin de vous rappeler l'économie du

système, car vous le connaissez. Les prix intérieurs français étant
généralement supérieurs aux prix pratiqués sur le marehé* mondial,
i'O. N. 1. C. ne peut exporter qu'à un prix inférieur à celui qu'il
a dil lui-même payer. Il y a donc une perle que l'on finance au
moyen d'un prélèvement opéré sur les producteurs.
Or, vous savez qu'au iendemain de la guerre, les grands pays

exportateurs de céréales ont craint de connaître, l bref délai, une
surproduction désastreuse et, pour prévenir un effondrement éven
tuel des cours, ils ont passé avec les pays importateurs un accord
en vertu duquel ils s'engageaient vis h vis de ces derniers à livrer
chaque année, h un prix convenu d'avance, des quantités déter
minées de blé. Le prix ainsi prévu était sensiblement intérieur h
celui qui élait alors pratiqué sur le marché international, mais
il constituait pour les pays producteurs une garantie contre une
baisse plus profonde des cours. .11 s'agissait, en somme, «l'un mar
ché de fournitures avec tout re que la formule comporte nécessai
rement d'incertain pour les parties contractantes.
La France devait-elle être partie à l'accord ?
Étant donné qu'avant la guerre nous avions connu, certaines

années, des récoltes excédentaires, qui avaient causé de pm'ondes
perturbations sur le marché, le Gouvernement a cru devoir élimi
ner ce risque en associant la France à l'accord international envi
sagé. Et c'est ainsi que nous avons été au nombres des signataires
de l'accord de Washington du 23 mars 1949 qui groupait quatre
pays exportateurs: lés Etats-Unis, le Canada, l'Australie et nous,
et 'trente-trois pays importateurs dont les plus importants étaient,
bien entendu, le Hoyaume-Lni et l'Allemagne.
En vertu de cet accord, nous prenions l'engagement de procéder

à des exportations régulières, et sur la base d'un cours assez bas,
de sorte que le problème du financement de nos exportations pre
nait, un caractère permanent. L'accord a commencé à jouer dès 'a
campagne 1919-1950. Mais, pour cette première année, le Gouver
nement a admis qu'il prendrait la perte à son compte, estimant
que le prix qu'il avait fixé pour le blé avait été peu avantageux
pour les producteurs ; cependant, il avait souligné, à l'époque, que
la mesure avait un caractère exceptionnel et qu'on en reviendrait
au système d'avant guerre dans lequel les perles subies par l'O. N.
I. C. sur les opérations d'exportation étaient financées par les pro
ducteurs, puisqu'aussi bien l'exportation contribue à l'assainisse
ment du marché intérieur.

C'est dans ces conditions qu'à la veille de la campagne 1950-1951
le Gouvernement, pris par le temps, a adoplé un décret instituant
une cotisation à la charge des producteurs d'e céréales.
Le taux en était progressif et s'élevait jusqu'à un maximum de

125 F par quintal. Ce système a fonctionné depuis deux ans et,
aujourd'hui, le Gouvernement, à l'occasion du vole du budget de
fonctionnement du ministère de l'agriculture, demande, assez inopi
nément, au Parlement de ratifier ce décret.
Est-ce à dire que ce texte soit entaché d'illégalité ?
Le Gouvernement assure que non. Le conseil d'Elat consulté au

moment où a été pris le décret aurait estimé qu'il élait conforme
aux dispositions de la loi du 17 août 1948 étendant la compélence
du pouvoir réglementaire en un certain nombre de matières. Toute
fois, la section compétente avait souligné que celte base juridique
était assez fragile el qu'il n'y aurait lieu d'obtenir la ratification du
Parlement, dès que ce serait possible. On a attendu deux ans. Des
recours ont été engagés devant le conseil d'Elat et c'est pour couper
court à ces procédures que le Gouvernement vient aujourd'hui nous
demander de ratifier le décret susvisé. C'est bien la preuve que la
question est contestable du point de vue juridique, mais je crois
qu'il faut être réaliste. Il est bien évident que ces recours, ou bien
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n'aboutiront pas, et par conséquent se seront révélés inutiles pour
Imit le monde; ou bien aboutiront et alors on se trouvera devant mie
situation absolument inextricable, puisque cela obligerait à rem
bourser aux producteurs les sommes qui ont été perçues.
le crois donc qu'il faut moins retenir l'argument de droit que

cette situation de tait et que le décret doit être ratifié. Pour sa .part,
l'Assemblée nationale a tranché la question en ce sens, mais elle
a complété le texte du Gouvernement qui proposait la ratification
pure et simple, par un .paragraphe stipulant formellement que les
dispositions du décret ne seraient valables que pour la recolle «les
années 1950, 1951 et J Autrement dit, le décret cesserait d'être
applicable à compter de la campagne
Votre commission des finances vous proposerait donc d'accepter

purement et simplement le texte qui nous parvient de la Chambre si
«tle ne retenait que le fond de la question et si elle l'envisageait
isolément.
Mais deux autres considérations lui paraissent devoir être retenues.
En premier lieu, la procédure utilisée est inadmissible. Attendre

deux ans pour finalement demander la ratification par voie de lettre
rectificative à l'occasion de la discussion d'un budget de fonctionne
ment constitue un ensemble de circonstances vraiment déplorables.
Mais il y a plus grave. En fait, il s'agit «l'une régularisation.

Pourquoi dès lors la limiter à la seule taxe intéressant le Gouverne
ment, alors que plusieurs dispositions similaires sont attendues par
le monde agricole. La taxe de statistique, dont la légalité semble
pouvoir être également contestée n'en est pas moins prélevée et nous
ne sommes cependant saisis d'aucune proposition de ratification en
ci qui la concerne, alors que l'administration conserve bis sommes
qui en proviennent au lieu de les reverser aux petits producteurs
au profit desquels elle a été prévue.
Pour ces deux Taisons votre commission des finances vous propose

«le disjoindre l'article 6 proposé par le Gouvernement jusqu'au dépM
des textes nécessaires — il s'agit de deux ou trois articles, pas

■davantage — à une remise en ordre général.

Conclusions.

Il ne saurait être question, dans le cadre réduit du présent .rapport,
d'entreprendre une étude même succincte des problèmes qui se
posent devant l'agriculture française, mais seulement de rappeler
quelques données fondamentales qui sont, semb,e-t-il, trop souvent
jierdues de vue.
La question de savoir si l'on doit fonder la prospérité du pays sur

l'essor de ses industries plutôt que sur le développement de son
agriculture sera toujours un beau sujet de discussion.
ce qui, par contre, devrait être hors de contestation — parce qu'il
s'agit d'une constatation de fait — c'est que dans les circonstances
présentes, l'agriculture est la clé de toute nouvelle expansion écono
mique. Seule, en effet, une amélioration de la productivité agricole
peut permettre à la fois un accroissement de notre production et une
compression des prix également indispensables pour l'équilibre
général de notre économie.
Un pays qui a des prix agricoles trop élevés risque d'avoir une

industrie aux prix de revient excessifs. Il en résulte deux consé
quences: une paralysie des exportations tant agricoles qu'indus
trielles, un déséquilibre de la balance commerciale qui en compro
mettant l'approvisionnement du pays freine la production et contri
bue, par là même, au renchérissement général de Ions les produits.
Réclamer des hausses dans la situation actuelle, ce n'est pas servir

les intérêts agricoles, car c'est contribuer à réduire leurs débouchés.
C'est en travaillant à rendre possible la compression de leurs prix
de revient que l'on assurera aux agriculteurs tes profits accrus aux
quels leur donne droit leur dur labeur.
or, il faut le reconnailre, nos prix agricoles sont supérieurs aux

prix étrangers. C'est là un fait et les faits ne se discutent pas, ils se
constatent. Quant aux causes, c'est une autre question que nous
examinerons dans un instant.

Le problème agricole n'est pas seulement le problème n° 1, il
est également le plus complexe, le plus difficile.
JI y a, dans un pays comme la France, des centaines d'agri

cultures, depuis la grande exploitation, puissamment mécanisée,
jusqu'à la petite ferme des Alpes ou des Cévennes, où le pliis sou
vent seuls des vieillards s'acharnent à cultiver la terre ingrate
liéritée des aïeux
Dans un monde aussi divers où l'on rencontre à côté des techni

ques les plus modernes, les pratiques les plus archaïques, il est
évident que la solution ne saurait être unique. Elle doit être adaptée
aux pénibilités de chacun. Il y faut de l'ingéniosité et de la pa
tience: sans doule, mais il faut aussi faire montre de bons sens
en orientant les régions dans des productions différentes, sinon on
aboutit, ou bien, à aligner le prix du marché sur des coûts de re
vient excessifs, ou bien, à ruiner et à condamner à la disparition
les producteurs les moins favorisés.
Mais notre agriculture n'a pas seulement des faiblesses, elle a

des vices de structure. La surproduction endémique dont elle souf
fre notamment en matière d'alcool, en matière de vins, la mine
dangereusement. Qu'il suffise de rapprocher deux chiffres, celui
du déficit annuel du service des alcools et celui des crédits accor
dés dans le même temps pour la modernisa lion ou pour les prfls
sociaux en agriculture. La comparaison ne manque pas d'être élo
quente.
li faut donc envisager une série de réadaptations. Mais pour

mener à bien cette tâche immense, il faut des moyens financiers
considérables, or les fonds mis à la disposition des agriculteurs sont
dérisoires.

Au moment de la confection du premier plan quadriennal, dit
plan 'Monnet, on a posé comme un postulat que l'agriculture était
le secteur de l'économie où les possibilités d'aulo-flnancement
étaient les plus considérables. On en était alors au temps des fa

meuses « lessiveuses ». Mais, avec la dépréciation du franc, les dis
ponibilités se sont volatilisées et ou n'a pas pour autant changé
de politique. ,
Cependant, ce sont les subterfuges dont on a usé pour réduire

l'aide apportée aux milieux agricoles qui sont encore moins admis
sibles.

Les formules de ' financement élaborées par les administrations
paralysent l'exécution des projets. En etfct, une fois terminée l'ins
truction technique des doss'ecs, il faut encore obtenir la subven
tion de l'État, réaliser l'emprunt local destiné à mobiliser la part
consentie sous forme d'annuités, trouver les prêts de complément
nécessaires auprès d'une caisse d'épargne . ou d'une caisse semi-
publique.
Ainsi, non seulement les difficultés sont accumulées, mais elles

sont liées les unes aux autres, enchevêtrées à plaisir, et il suffit
qu'une seule s'avère insoluble pour que tout se trouve compromis.
D'aucuns ont pu s'imaginer, au moins un temps, que ce n'était là

qu'un effet involontaire de la complexité croissante de l'action admi
nistrative. Aujourd'hui le doute n'est plus permis. Il s'agit d'une
volonté bien arrêtée du Gouvernement, qui s'est ingénié au cours
des dernières années à freiner la réalisation des programmes agri
coles.

En une période d'inflation eu lVmpruut comportait tant d'avan
tages. où les maîtres d'œuvres avaient un si grand intérêt à
réaliser rapilement leurs travaux, il est impossible de mesurer
dans toirte son étendue le dommage qui a été ainsi causé indirec
tement à l'agriculture, mais il est immense.
A l'heure actuelle nous payons celle politique non seulement par

les retards déjà acquis dans l'exécution des programmes, mais par
l'hypothèque que constituent sur les crédits futurs les réévaluations

I des devis — chaque année, les sommes mises à la disposition de
l'agriculture sont en grande partie absorbées par la nécessité de
faire face aux renchérissements des travaux en cours, de sorte
qu'il faut réduire d'autant le volume des mises en chantier.
A la lumière de celte constatation, à vrai dire fondamenln'e, le

montant des crédils consacrés A la réalisation des programmes
d'équipement agricole apparaît dans toute son insuffisance.
Je vous rappelle les chiffres de l'an dernier:

Budget de lu reconstruction et d'équipement des services civils.

Autorisation de programme: travaux en cours, 5.957 ; travauî
nouveaux, 13.000. — Total, 18.957.
Crédit ce payement: travaux en cours, 12.211; travaux nouveaux,

2.ÎW. — Total, 15.210.
Mais ces crédits ont subi des abattements et des blocages par

application du décret du 28 avril i»52 pris conformément $ la loi
de financer*.

Annulations de crédits de payement:
Opérations anciennes, f.s«6.
Opérations nouvelles, 500.

Total, 2. 3t«.
Blocages sur les opérations nouvelles:
Autorisation de programme, 3.450.
Crédits de payement, 500.
Étant donné qu'aucun déblocage n'est intervenu, les crédit* effec

tivement ouverts se sont réduits en définitive aux montants sui
vants: '

Autorisation de programme: travaux en cours, 10.957; travaux
nouveaux, 9.550. - Total, 15.507.
Crédits de payement: travaux en cours, 10.325; travaux nouveaux,

1.999. — Total, 12.321.
En ce qui concerne les prêts, procures =ur les fonds du F. M. E.,

ils doivent s'élever à 46,5 milliards, suivant la répartition sui
vante :

Opérations anciennes, 13.
Opérations nouvelles, 2S,
Industrie de l'azote, 1.
Prêts sociaux, 4,5.
Mais les mesures de blocage sont intervenues; elles ont porté

sur 13,5 milliards, soit environ 30 p. 100. Si l'on en défalque les
' 3 milliards ultérieurement rétablis, le montant définitif des crédits
d'engagement ressort à 3ti milliards, savoir:
Opérations anciennes, 13.
Opérations nouvelles, 18.
Industrie de l'azote, i.
Prêts sociaux, 3.
En face des besoins à satisfaire, ces sommes apparaissent d'un

montant vraiment dérisoire.

Est-ce l'indice d'un manque d'intérêt ou la preuve d'une ignorance
des besoins agricoles '!
En tout état de cause, cette insuffisance de la politique d'inves

tissements en matière de production agricole témoigne d'une mécon
naissance de la réalité la plus évidente. Les prix des produits ali
mentaires constituent la base de l'ensemble des prix. Par l'inter
médiaire des salaires, leur niveau commande en grande partie le
prix de revient des produits industriels. Cela est .particulièrement
vrai pour la France, où l'alimentation tient une si grande place
dans les exigences quotidiennes de la masse de la population.
L'amélioration de la productivité agricole jouerait un rôle décisif
dans la consolidation de notre monnaie et seule elle permettrait
de rétablir durablement la parité entre nos prix et les prix mon
diaux.

Comment, dès lors, expliquer la politique, ou plutôt l'absence
de politique, des pouvoirs publics? Sans doute par la difficulté
de faire sentir l'importance d'un objectif mal défini et extraordi
nairement diversifié. .Entre la réalisation grandiose d'un barrage
dont on peut indiquer à t'avance la puissance et le remembrement
de quelques centaines de milliers d'hectares ou l'installation de
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quelques milliers de jeunes agriculteurs dont il est impossible d'ap-
préc.er la portée, on conçoit qu'entre ces objectifs la «référence aille
a la réalisation spectaculaire.
Mais c'est là une illusion qui serait précisément du rôle d'un

Gouvernement de dissiper. Au moment où un nouveau plan s'éla
bore, i! faut espérer une plus juste appréciation des besoins fonda
mentaux du pays.
Cependant, même un effort de financement accru ne saurait faire

publier que les possibilités sont limitées. En tout état de cause,
il faudra donc dépenser à bon escient et viser à obtenir des résul
tats immédiats sans pour autant hypothéquer l'avenir. Le remem
brement, la baisse du prix des engrais et des machines agricoles,
au besoin grâce à des subventions massives, la sélection des
semences, constituent quelques-unes de ces mesures qui se tra
duiraient immédiatement 41 ar des résultats substantiels.
Mais rien ne serait acquis si les agriculteurs n'éla.ent pas d'abord

persuadés des avant» aes qu'ils peuvent attendre d'une nouvelle
orientation de leurs efforts. La vulgarisation, en particulier la multi
plication des zones témoins, doit être largement développée.
Cependant, pour réussir à persuader, il faut inspirer confiance.
Ce n'est pas e chef du gouvernement actuel qui. me contredira
sur ce point. Or, les agriculteurs peuvent-ils être sûrs des assurances
que leur donnent les pouvoirs publics?
Il y a dix ans, la France ne savait comment assurer son ravi

taillement en oléagineux. l'n appel fut adressé aux agriculteurs
pour qu'ils fassent un grand effort afin de pallier ceîtè pénurie.
Des engagements furent pris de part et d'autre. D'année en année,
les . surfaces emblavées en colza se sont accrues pour atteindre,
à la dern'ère campagne, 1»"0.000 hectares. Mais, dans le même temps,
la production mondiale d'oléagineux était devenue excédentaire et
les prix ont baissé sur le marché mondial. >Est-ce la faute de nos
agriculteurs, qui s'étaient bornés à suivre les directives qui leur
avaient été données et qui n'avaient pas été modifiées ? Personne
n'oserait évidemment le prétendre. Le prix qui leur avait été ga
ranti n'en a pas moins été transformé en prix plafond, ce qui
revient à supprimer le fadeur de sécurité promis aux producteurs
et à entamer le profit qu'ils étaient en droit d'escompter. Ce sont
là de ces mesures qui laissent des traces, profondes dans les esprits
et il ne faut pas s'étonner si, ensuite, les exhortations des gou
vernements ne rencontrent plus que scepticisme.
Celte méfiance à l'égard de la politique des pouvoirs publics

trouve également un aliment dans les incohérences auxquelles nous
assistons sans cesse en matière de commerce extérieur.
Dos importations décidées h contretemps désorganisent les mar

chés en provoquant des baisses hors saison. C'est ainsi que les
importations de viandes effectuées en ln de campagne ont entraîné
des pertes sévères pour les éleveurs. Résultais: ils ont réduit leur
activité pour se mettre ?> l'abri de nouvelles surprises et la pro-
duct on de viande risque de fléchir. Est-ce là le but poursuivi ?
En matière d'exportations, des erreurs aussi grossières peuvent

être relevées. Je n'en retiendrai qu'une: la question de nos expor
tations de blé.

Chacun sait que noire récolte de blé oscille autour des quantités
nécessaires pour couvrir nos besoins, de sorte que, certaines années,
nous sommes .exportateurs de quelques milliers de quintaux et.
oerla'nes années, importateurs d'une quantité à peu près équiva
lente.

11 est certain qu'en stockant une partie 'de nos excédents, de
façon à avoir un cerlain volant, nous éviterions des importations
les années où la, récolte est déficitaire. Or, les 'autorités chargées
àe la direction du crédit s'opposent formellement au renouvellement

des crédits dont aurait besoin l'O. N. I. C. en fin de campagne'
excédentaire. Avec ce système, chaque campagne forme un tout
et on ne peut pas concevoir de report d'une campagne sur l'autre.
C est là une politique véritablement ahurissante et, de plus, terri
blement coûteuse, puisque. nos exportations se font, dans l'ensemb'e.
sur la base de 2.300 F le quintal et que, compte tenu des frais,
nous importons sur la base de plus de 4.000 F le quintal C'est
ainsi que cette année, nous avons importé pour 1 million de quin
taux de blé de Turquie sur la base de 5.100 F le qu'.ntal. Tout
commentaire serait superflu.
Que le problème agricole soit particulièrement complexe, nul

de ceux qui l'ont abordé ne le conteste. Malheureusement, les
considérations économiques et techniques sont trop souvent mêlées
de préoccupalions politimies et sociales, de sorte que les question*
deviennent proprement nsolubles.

11 s'agit en somme de transformer un climat en faisant de l'expan
sion de notre agriculture l'objectif n° 1 du nouveau plan qua
driennal en voie d'élaboration. Les crédits qui y figureront per
mettront de se rendre compte si le Gouvernement a compris l'œuvre
qui, aujourd'hui, s'impose.
Nous saurons donc bientôt si l'on peut espérer la mise en yaleur

rationnelle de la terre de France.

PROJET DE LOI

Art. 1 er. — Il est ouvert au ministre de l'agriculture, au titre de
l'exercice 1953, des crédits s «levant à la comme globale de
13.330.aw.000 F.

Ces crédits s'appliquent:
A concurrence de IL millions de francs, au titre Ier : Dette, publique

et dépenses en atténuation de recettes, chapitre 15-81 « Rembour
sement sur produits divers des forêts » ;
A concurrence de 1l.905.0t>i.000 F au titre III: Moyens des services,

conformément i la répartition par service et par chapitre qui eu
est donnée à l'état A annexé à la présente loi;
Et ii concurrence de 1.519.205.000 F, au tilre IV: Interventions

publiques, conformément à la répartition par service et par cha
pitre, qui en est donnée à l'étal: B annexé à la présente lui.
Art. l er bis (nouveau). — Le montant des crédits inscrits à chaque

chapitre est bloqué à concurrence de 10 p. -luo.
ie blocage prendra fin avec le vole de la loi de finances qui

déterminera éventuellement les abattements dont certains cliaj
pitres seront affectes.
Art. 2. — Est autorisée la transformation, en emplois permanents,

des emplois du cadre temporaire créé par le décret JI« 50-S6 du
19 janvier 1950.
Un règlement d'administration publique fixera le nombre et la

nature des nouveaux emplois ainsi que les conditions dans les
quelles les agents du cadre temporaire en fonction le 1er janvier 1953
pourront être titularisés dans ces emplois.
Art. 0. —
Art. 4. — -Les sommes provenant de la cession de vaccin anti-

nphteux seront reversées au Trésor à la ligne « Fonds de concours
pour dépenses d'intérêt public » et rattachées au budget du minis
tère de l'agriculture.
Art. 5. — Le ministre de l'agriculture est autorisé à engagei

en 1953, par anticipation sur les crédits qui lui seront alloués pour
l'exercice 1955, des dépenses s'élevant à ia somme de 10 millions
de francs pour le chapitre 41-11. « Concours générai agricole » et 1
05 millions de francs pour le chapitre 41-21 «vulgarisation ».
Art. G. — , .

ETATS ANNEXES

État A. — Tableau des crédits ouverts sur l'exercice 1953, au titre des moyens des services.

MONTANT

des

crédits.

DEMANDES DU GOUVERNEMENT
VOTES

de l'Assemblée

nationale.

MODIFICATIONS

proposées
par la oominissbn

des finances

du Conseil

de la République.

NATURE DE S IBAl'rilllSS

Initiales. RediBées.

Milliors de francs. Milliers dA fram«. MilliAra franf/a Milliers da fvmi'C A- f.o.M

Agriculture.

TITKE III. >— MOYENS DES SERVICES

if • . . •; . • ........... •. • A . • . . A . . « • . a

RÉCAPITULATION

lrenarlif» — Personnel — Rémunéra t ion s d\aPt!vitr5 7 W fft2 7 f7A 7 O=;Q QAh 7 OCQ QAO A f\A

o" parue. — l'ursuuiitu en activité CL eu icuiiue. —
A C.O rTI A Krf rfi A srA r.n

e* parut;. — ntenses rauacnees a des sjtorcices
antérieurs Mémoire. Mémoire. Mémoire. Mémoire. »

,Totaux pour l'état A 11.905.0G4 11.958.877 11.907.836 11.902.030. + 3.034
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Etat B. — Tableau des crédits ouverts sur l'exercice 1953, au titre des interventions publiques.

MONTAIT
I DEMANDES DU GOUVERNEMENT VOIE S

MOD1FJCA ÏÏONS

pr*>[«<»^s

R A il H 1S u f & t a i t 1 1 « t b ces

crédits. initiales. Rectifiées.

Ut l -1Ï«CMH>JÇTÏ

nationale.

des l';w»ut-es

•do <

de la li *.i uMiijnô.

Milliers de francs. Milliers de Iraaos. Milliers de francs. Muli'.'is de francs. Milliers iruiios.j

Agriculture.

TITRE 1\\ — INTERVENTIONS PUDLIOUES

• • . .

RÉCAPITULATION

Oé »«ivHo Action t-n a H mi nlf» .. 4.4 09A . 14.926 4A Q2fi AU O-Vi , o

in lpn-pn fions 939.mo 939.f71 939.671 >.'!9.fi7t — 1

O _paJ lit;. i >]): i i M:.- iattiiur. ca a M' ?
antérieurs . - Mémoire. Mémoire. Mémoire. ] Mémoire. »

Totaux pour l'état B 1.119.204 1.419.205 1.419.205 1.419.203 + 1

ANNEXE N 511

{Session de 1952. — Sean-ce du & novembre 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur 1-e projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au développement
des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des services
civils pour l exercîoe 1953 {industrie et commerce), par M. Alric,
sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le budget de fonctionnement du départe
ment de l'industrie et du commerce pour 195.3 présente des
demandes de crédits dont le total se monte à 3.576.309.000 F.

Le budget voté pour l'exercice 1952 se montait à près de 3 mil
liards de francs, soit exactement 2.973.389.000 F, compte tenu
notamment d'économies réalisées par décret à concurrence de
148 millions.

L'augmentation de crédits demandée au Parlement pour 1953 s'éta
blit à 6Oi.920.0U0 F, et se décompose elle-même en deux parties dis
tinctes :

La première partie de cette augmentation est inscrite au titre des
« mesures acquises », c'est-à-dire est la conséquence de situations
voulues ou admises par le Parlement (augmentations de traitements
et rémunérations consenties dans le passé, lois votées en cours
d'exercice par le Parlement, conséquences se manifestant pour
l'exercice prochain de lois ou décrets antérieurement promulgués).
Le total des augmentations de cette nature se monte à 492.559.000 i.

Pour la presque totalité de ce montant il s'agit de l'inscription
au (budget de l'industrie et du commerce de crédits destinés à
1 amélioration des remunétrations et des indemnités du personnel
qui avaient été inscrits en bloc pour l'exercice précédent au budget
«es finances (charges oomiminefi) et répartis en cours d'exercice
dans les budgets des différents départements ministériels.

La deuxième partie des augmentations se monte, au total, ?i
112.3i)1.000 F. Cette somme représente le montant réel des mesures
vraiment nouvelles introduites dans le budget.

Elle provient essentiellement de trois sources principales :
A concurrence d environ 25 millions, du colt de certains travaux

d'entretien et de diverses dépenses de matériel, qu'il n'était plus
possible de différer; 1

A concurrence de 31 millions, -d'une majoration de caractère
comptable des crédits prévus pour « insuffisance de -certaines dota
tions calculées sur la base du traitement moyen » aux chapitres de
traitements du personnel;

Enfin, à concurrence de 52 millions, d'un ajustement aux besoins
réels des crédits d'indemnités de résidence et de prestations et
versements obligatoires.

Votre commission n'a pas d'observations spéciales à formuler sur
ces demandes qui lui apparaissent comme normales.

Bans le budget précédent, elle avait indiqué que le ministère de
1 industrie et du commerce présentait un budget de fonctionnement

normal ec sans aucune tendance à l'expansion. Cette aj.jtré.-iaUoit
lui parait encore «aie pour l'exercice 1953.

Votre commission tient maintenant à vous signaler certain points
particuliers et certaines remarques que lui ont suggérés U discus
sion et le vote des chapitres.

Au cours de l'étude de ce budget h l'Assemble na: !•>'>&:«. la
commission des finances de cette as-cinb'ée avait effectue ivrlnî.ues
réductions de crélits sur 7 chapiirts de ce -budget.

A l'exception de celle qui s'appliqnait-au chapitre 33 92 Presla-*
lions et versements facultatifs le coneraeinent le- :t r.ii'es
siennes dans une lettre rectificative, abaissant ainsi -de 7.2<',i.ou0 li
le total de ses demandes au titre de ce budget.

Votre -commission ne peut donc revenir sur ces rêdn.:. dont,
au surplus, elle approuve le principe, pui-qu'il s'agit -de nu-rire en
harmonie les -crédits demandés avec les filriations de prix i:iie .ve
nues depuis le vote du précédent budget.

Elle tient, en outre, à présenter sur les chapitres suivants .•<■;•; i:ne|
observations particulières :

Chapitre 31-01. — Adutiiusiralioti centrale.
Rémunérations pnfcii*:lcs.

La commission des finances de lMs-embïée nationale « <.iu.:etii5
sur ce chapitre une réduction de Oî.ofuj F, reprise par l■• t.ouver-
nement dans sa lettre rectificative, et tendant à refuser ,: a , iiniaii-.
sation d'un ingénieur contractuel

Il semble que cette titularisation c->nvsr.oiide à l'api; vMiura de
la loi sur le statut des résistants et dépor&s, que la me- ne devra
être prise et que les crédits, aujourd'hui a'ballu-s, devrou et:-» un
jour ou l'autre accordés.

Chapitre 33-92. — Prestations et versemeiUs /ac-it Ht: !■'/■<.

Votre commission vous proposera h ce chapitre un relèvement du
chiffre voté par l'Assemblée nationale, en application d'uo" mesura
dont elle vous a exposé la portée dans le rapport sur !* premier
budget qui vous a été présenté, celui du min'slère de la }u<;.;-r.

Chapitre 35-11. — Sondages et recherches géologique.

L'Assemblée nationale a adopté sur ce chapitre une l'éd î'-.tiori
indicative tendant à obtenir l'augmentation des ressources de finan
cement des sondages pour recherches géologiques et le vote d'mie loi
élargissant les pouvoirs du bureau des recherches ■iiiues.
notamment en matière financière. '

Votre commission des finances appuie très fermement celte
position. ' '

Chapitre 30-51. — Subvention au centre national
de la cincmatog'riijjhie.

Les débats de l'Assemblée nationale ont fait ressortir S MI désir
de voir le plus rapidement possible débattue la nouvelle ; ->i d'aide
au cinéma.

Votre commission qui, les années précédentes, .a étudié de près
la question de l'industrie ciném.atngi-uphkiue, juge à .1 ii.
tendre, cette année, les débats sur la lui ain^i prévue.

-J1 ) „Voir: AssemhHSe nationale (2e législ.l, n°» 4202, 4356, et in-8»
olo; Conseil de la République, n° 486 (année 1952)
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Chapitre 81-11. — Subvention à la caisse de compensation
des combustibles viinéruux solides.

Votre commission des finances a toujours été attentive au pro
blème de la eornpensati.m des prix du charbon. Les crédits destinés
à effectuer cette compensation sont inscrits aux charges écono
miques dans le budget des finances (charges communes). Ce der
nier n'étant pas encore distribué, ils ne sont pas encore connus
dans leur montant exact.

La commission demande à M. le ministre de l'industrie et du
commerce de lui donner les renseignements en sa possession sur les
importations de charbon étranger et, notamment, en provenance des
Elais-Unis, estimant que l'accroissement de la production nationale
doit amener, cette année, une sensible diminution du crédit de coin-
nensation.

Chapitra 53-11 — Participation de la métropole au déficit
des houillères du Sud-Oruituis.

Votre commission s'était penchée, i'année dernière, sur le pro-
Wèine du déficit d'exploitation des houillères du Sud-Oranais. Céite
année, une loi du 22 avril 1i:2 approuvant une convention passée
entre l'État et l'Algérie, le JS avril J95I. a donné un statut finan
cier certain aux houillères du Sud-Oranais.

L'exploitation des houillères du Sud-Oranais s'effedue dans des
conditions techniques difficiles et reste pour de nombreuses raisons
d'une évidente nécessité. La subvention d'exnloitaùon qui leur est
fournie se trouve calculée depuis l'intervention de la convention,
suivant des règles bien d-clinies. Votre commission vous propose
d'adopter le crédit demandé à ce chapitre.
■ Enfin, conformément à la décision d'orcl'C général qu'elle a prise
en vue de réserver au Parlement la possibilité d'examiner à nou
veau les budgets des dépenses lorsque sera connue la contexture de
la loi de finances — qui n'est pas encore dépo-ée — votre commis
sion des finances a prévu dans un article 1« bis (nouveau) un blo
cage de 10 p. 100 des crédits.
Je voudrais maintenant, au nom de voire commission des finances,

vous présenter quelques ob.servalions d'ordre plus général.
Le distingué rapporteur de la commission des finances de l'Assem

blée nationale a fait remarquer le dégonflement considérable du
budget de fonctionnement de nndustrie et du commerce au cours
des "dernières années. Ce dégonflement est surtout dû à la suppres
sion de certains services dont le rôle devenait inutile (O. C. R. P. I.).
Ce dégonflement pourra-t-il conliuer ? Cela pose ]e problème du
rôle du ministère dans la vie économique du pays.
Voire commission des finances croit bon de préciser certaines

idées qui se sont fait jour au cours des discussion;, en vue de p:é-
parer des modifications ou des orientations et d'éviter ainsi des
décisions quelquefois trop rapides prises dans l'agitation de débats
liûlifs.

Il ne semble pas à vote commission qu'on puisse retourner pure
ment et simplement à l'idée totalement libérale.
En effet, la vie industrielle et commerciale a profondément évo

lué, le machinisme de plus en plus complexe et la division du
travail de plus en plus poussée la dominent.
La règle du libéralisme qui est de laisser la sélection naturelle

jouer librement sans l'organiser, pour éliminer les moins effi
caces, devient alors dangereuse pour le rendement final car la
réponse de l'expérience dans les conditions actuelles du travail
met trop longtemps à se manifester.
Votre rapporteur a eu l'occasion de préciser ces points en eom

parant le système purement libéral à un système autoié^ulateur
qui nous amène vers les points d'équilibre les plus efficaces et les
plus désirables, mais dont les oscillations aulour de ces points
d'équilibre deviennent très gênantes et très dangereuses, comma
cela se produit dans tous les systèmes autorégulaleurs, quand les
inerties et les retards de réponse augmentent.
Il semble donc qu'il faille nécessairement des organismes qui

tendent à maîtriser ces oscillations néfastes sans pour cela vouloir
modifier les points d'équilibre naturels donnant la plus grande
efficacité.

Ces organismes pourront être en partie privés et professionnels.
Mais, d'autre part, cette mission dépasse certainement les possi
bilités des entreprises même groupées et doit être assumée, en
partie, par l'État.
Dans ce domaine, la fiscalité est un moyen d'action sur lequel

Il est inutile d'insister pour activer le rendement économique d'un
pays.

Nous avons souvent dit, à la commission des finances, que l'étude
des impôts ne devait pas se cantonner dans le point de vue pure
ment fiscal mais devenir économique.
Il nous semble que le ministère de Tiruidstrie et du commerce

est particluièrement indiqué pour effectuer la liaison entre le
ministère des finances et la réalité économique du pays.
Ceci me conduit à ouvrir une parenthèse au. sujet du plan Schu

man.

C'est le ministre dont nous étudions le budget qui est charg}
de représenter la France dans l'organisme eh question. Aucun
service particulier n'est prévu dans ce but dans le (budget actuel
et le fonctionnement est asuré par les moyens existants.
Mais certaines conditions devaient être réalisées avant le 10 no

vembre pour que l'industrie française soit en mesure de mieux
lutter contre la concurrence des autres participants. A l'heure où
j'écris le rapport, elles ne le sont pas encore.

Le Conseil de la République avait particulièrement insisté sur
ces points au moment du vote du plan.
list-ce un défaut de coordination en tre le ministère de l'industrie

et celui des finances qui est la cause de ce retard très grave ?
La commission de la production industrielle doit, je pense, dans

son rapport, insister sur les aspects techniques de ce problème et
nous ne pouvons que l'approuver.

t ne action très iinportante du- minislère sur la vie économique
réside aussi dans la manieré dont il faut diriger les iriveslissements
d'Elat et organiser et favoriser les investissements privés.
La séparation du budget en deux parties: fonctionnement-inves-

tissements, et l'existence du plan Monnet créent, dans ce domaine,
une diversité qui est peu favorable au contrôle parlementaire et
surtout genan'e pour une vue d'ensemble qui ne pourrait que
favoriser les buts finaux utiles au pays.

Du reste, en se plaçant uniquement au point de vue financier,
la défini lion d un budget d'investiSM'inents est beaucoup plus
déterminée par le caractère exceptionnel de la dépense que par le
but auquel elle s'applique. ■ , ,
On peut remarquer que la formule, orthodoxe selon laquelle

l'investissement doit êlre financé par l'emprunt n'a de valeur pro
fonde que si cet invesiissement est exceptionnel en dépense.
Si, pendant de nombreuses années l'investissement se poursuit i

nn taux presque constant, l'avantage de la répartition d e. la
dépense dans le temps que produit l'emprunt se détruit presque
totalement.

Nous sommes donc pour une coordinalion de l'examen de ces
divers budgets qui, dans la réalité, sont bien liés el do nt la sépa
ration purement comptable nous parait opposée aux intérèls pro
fonds du pays.
Le commerce extérieur du pays est un point l l'ordre du jou?

oi nous- pourrons aussi, je l'espere, montrer l'inconvénient de cer
taines séparations artificielles.
M. Maroger, dans son rapport des affaires étrangères h la com

mission, a soulevé cette question et montré que" la direction de
noire action à l'étranger, dans ce domaine, manquait d'unilé et
aurait besoin d'une revision.
Nous sommes de son avis et nous nous proposons, étant donné

l'importance actuelle de ce problème, de l'examiner d'un peu plus
près. • *

Il nous semble, en effet, qu'une coordination est nécessaire
non seulement <i l'étage de l'action immédiate et de l'orga
nisation de nos services, mais \ celui des idées directrices et de
la doctrine qui doit s'établir pour favoriser nos exportations
Votre rapporteur a eu l'occasion de soulever ce problème à la

tribune en son nom personnel.
Mais aujourd'hui, la commission des finances qui avait toujours

du reste, écoulé ce point de vue avec faveur. le fait sien pour qu'il
soit étudié et qu'on essaie de voir le parti à En tirer.

11 semble bien, en effet, que les ides généralement admises sur le
problème de l'exportation soient les suivantes :
On assimile complètement la vente ii l'étranger K la vente dans

son propre pays et on pense que le potentiel d'exportation d'une
industrie est fonction de sa pro< uctivité personnelle par rapport aux
autres industries analogues du pays où l'on veut exporter.
Lorsque cette industrie ne peut réaliser celte exportation on lui

déclare: « Vous êtes trop chère, produisez mieux 1 » Réciproquement
quand un industriel est concurrencé par une industrie étrangère on
lui répond généralement: « C'est parce que vous travaillez moins
bien qu'elle, perfectionnez vos méthodes. »
Ces points de vue peinent être entièrement faux.

Il faut comprendre que le potentiel d'exportation d'un pays peut
être entièrement différent de sou standard de vie et de sa produc
tivité.

C'est même en général les pays à faible standard de vie, donc 1
faible production, qui peuvent avoir le plus facilement un potentiel
exportateur.

Il est bon, je crois, de définir ce potentiel d'exportation, cette
puissance exportatrice.

Nous n'examinerons pas le cas d'un produit que le pays est seul
A produire, mais le cas où la puissance exporlatrice dépend du prix
te l'objet, qui existe identique dans les deux pays.
Une industrie d'un pays a une puissance exportatrice quand elle

peut vendre son produit dans le pays où elle veut exporter moins
cher que les fabricants de ce pays, tout en le vendant plus cher
que chez elle.

Voyons maintenant de quoi dépend celle puissance exportatrice:
nous prendrons un exemple schématique, que j'ai déjà utilisé, mais
je crois bon de développer l'idée dans les mêmes termes.

Un pays de progrès technique (P) fabrique seulement 2 articles,
soil: des chaussures et des bicyclettes.

Par jour de travail d'ouvrier moyen identique, il fabrique 6 paires
de chaussures et 6 bicyclettes.

On échangera dans ce pays, par l'intermédiaire de sa monnaie,
bien entendu, mais finalement: 6 bicyclettes' contre G paires de
chaussures, soit 1 bicyclette pour 1 paire de chaussures.
Dans un pays retardataire (R) on fabriquera, par journée de

travail d'ouvrier moyen identique: 2 paires de chaussures et 1 bicy
clette, donc 1/2 bicyclette pour 1 paire de chaussures.
Qui de ces deux pays a la puissance exporlatrice ? On pense

pénéralernent que c'est le pays avancé qui inondera de ses produits
le pays arriéré. C est taux! En ellet, nous voyons que puisque dans
(R), le fabricant de chaussures n 'obtient qu'une demi bicyclette
pour sa paire de chaussures, en l'amenant dans le pays (P ) où il
recevra une bicvclelle entière pour celle même paire te chaussures,
il a bien la puissance exporlatrice, puisqu'il peut vendre moins
cher que le fabricant do ce pays (P), tout en oblenant plus que
chez lui.
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Éludiez les divers échanges possibles et vous verrez que c'est
finalement ce seul pays (R) qui a la puissance exportatrice.
Elle dépend donc de l'Inégalité de productivité des industries dans

le pays exportateur, sans qu'il faille comparer cette productivité il
celle des fabricants analogues que l'on va concurrencer dans l'autre
pays. C'est là la réalité apparemment paradoxale.
Quand on a saisi ce mécanisme, certaines conséquences éton

nantes du phénomène exportateur deviennent compréhensibles:
Le fabricant de chaussures du pays' concurrencé se plaint à son

gouvernement et demande des droits de douane. Par hypothèse
nous avons supposé qu'il n'y en avait sur aucun produit. Le gou
vernement répondra donc que c'est impossible et conseillera à son
fabricant d'atteindre la même procuelhité dans son métier que
son concurrent étranger. Les renseignements pris ou les missions
envoyées dans le pays (R), pour trouver les raisons de celle puis
sance exportatrice dans le bas prix de revient, ne peuvent évidem
ment rien trouver puisque le fabricant de chaussures de (R) est
trois fois moins efficace que celui qu'il peut concurrencer. 11 est
facile de comprendre le* malaise qui s'introduit dans l'industrie de
la chaussure ou pays avancé. Réciproquement, dans le pays arriéré,
le gouvernement se félicite de l'efficacité de la production de la
chaussure et demande A l'industrie des bicyclettes de faire le même
étroit, pour développer dans tous les domaines l'exportation du
pays.

Le fabricant de bicyclettes y arrive flnnnlement et alors on ne
comprend plus rien à ce qui se passe, car les bicyclettes ne
s'exportent pas pour autant et, comble c'e malheur, les exportations
de chaussures s'arrêtent.

-■ Dans notre explication tout devient clair:
On comprend que c'est dans un pays en moyenne arriéré qu'il

est le plus facile d'avoir une industrie particulièrement avancée.
Voilà l'explication des puissances exportalrices de certains pays

que l'on expliquait généralement par le bas niveau des salaires.
Le niveau moyen des salaires n'intervient pas, pas plus que les

charges sociales moyennes.
Ce qui compte encore une fois c'est l'inégalité relative.
Quand nous donnons actuellement une aide à l'exportation, re

qui agit, ce n'est pas l'amélioration du prix de revient par rapport
à l'autre pays, mais par rapport aux autres industries du pays.
Vous créeriez aussi bien celte puissance exportatrice en aggravant

les charges des autres industries.

Un exemple de ce point particulier est donné par la puissance
exportatrice française dans le domaine des industries restées en élat
à la libération, telle que le textile, puissance qui a disparu quand
les autres industries se sont remontées et qu'on a attribué à de tout
autres causes: augmentation de salaires, augmentation des charges
sociales — (ce qui ne veut pas dire que cette augmentation n'a pas
é'atttres inconvénients, mais ils n'interviennent pas dans le cas
présent).

On comprend aussi la puissance exportatrice de certaines grandes
nations qui ne paraissaient pourtant pas être à la télé du progrès
dans l> domaine des exportations qu'elles réalisent le plus faci
lement.

L'explication se trouve dans la déficience de leur agriculture qui
était peu efficace.

On comprend aussi comment le progrès rapide d'une industrie
dans un pays peut arrêter totalement certaines exportations qui
sont tout à fait étrangères à cette industrie.'

Je pense que ces deux considérations que la commission des
finances m'a chargé de présenter en son nom attireront l'attention
sur l'importance de ces questions.
Il faudrait tout au moins les étudier pour voir ce que l'on peut

en tirer et elles montrent, je crois, que dans ce domaine, et en
particulier dans celui du commerce extérieur, le rôle du ministère
de l'industrie et du commerce est ce premier plan.
On ne saurait étudier et favoriser le commerce extérieur indépen

damment de la vie économique interne, les lois que j'ai essayé de
dégager le montrent. Nous espérons que ces remarques seront enten
dues de la France entière, pour le bien du pays.

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Il est ouvert au ministre de l'industrie et du corn»

merce, au titre de l'exercice 1953, des crédits s'élevunt à la somme
globale de 3.509.378.000. K

Ces crédits s'appliquent:

A concurrence de 3.186.1S7'000 F, au titre IH: moyens des ser
vices, conformément à la répartition par service et par chapitrée'
qui en est donnée à i'élat A annexé à la présente loi;

lOf
Et à concurrence de 333.101. (XX) F. au titre IV : inlerv^, ions

publiques, conformément à la répartition par service et par cha
pitre, qui en est donnée à l'état- JB annexé à la présente loi.
Art. 1er bis (nouveau). — Le montant des crédits inscrits à

chaque chapitre est bloqué à concurrence de 10 p. 100.

Ce blocage prendra fin avec le vole de la loi de finances, qui
déterminera évenUiellement les abattements dont certains ■ chapitres
seront affectés.

Art. 2. — Le ministre de l'industrie et du commerce est auto
risé à engager, en 1953, par anticipation sur les crédits qui lui se
ront alloués pour l'exercice 195 i, des dépenses s'élevant à la
somme de 18 millions de francs et applicables au chapitre 36-51
du budget de son. département « Subvention au centre national de
la cinéiiialographie ».
Art. 3. — L'arlicle OC (2°) de la loi n° 47-1165 du 8 août 1917 est

remplacé par les dispositions suivantes:
« Art. 06. —

« 2° Les éludes et recherches entreprises à la demande de parti
culiers feront l'objet dans chaque cas d'une convention qui sera
soumise à l'approbation du ministre de l'industrie et du commerce
et au visa du contrôleur des dépenses engagées. Elles donneront
lieu à perception de recettes qui seront ventilées de la façon sui-
van le :

« A concurrence de- 75 p. 100, rattachement, selon ia procédure
des fonds de concours, au chapitre « Direction des industries chi
miques. — Laboratoire central des services chimiques de l'État. —
Matériel » et, le cas échéant, nu chapitre « Direction des industries
chimiques. — Laboratoire central des services chimiques de l'État.
— Remboursement de frais a du budget de l'industrie et du com
merce; le rattachement A ce dernier chapitre budgétaire portera
exclusivement sur les sommes encaissées à litre de rmboursement
des frais de déplacement occasionnés par les éludes et recherches;

« Pour le surplus, soit 25 p. 100, versement en recettes au budget
général. »

• • • « » J. •

ETATS ANNEXES

État A. — Tableau des crédits ouverts sur l'e.rercice ll>53, an titre des moyens des services.

N A T U R E DES CHAPITRES

MONTA N T

des

ciédilî.

DE MA N nES DC GOUVERNEMENT VOTES

de l'AïseniUl'o

nationale.

MODIFICATIONS

proposi'os

par la commise m
des Knauees

du Conseil

de la Hi*[>uhliquo.
Initiale?. ReHifu'es.

Milliers de frao^. Milliers de francs. Milliers de france. Milliers d.ï francs. Milliers de franoa»

Industrie et commerce.

TITRB III. — MOYENS DES SERVICES

' PT :LVT ON

.1 r* n A Tk ^ 1 r» I :

oy parue. — rersuimei en activité ci en reiraiie. —

©* parue. — intenses rauacnees a des ex';.c<:es
antérieurs Mémoire. Mémoire Mémoire. Mémoire. »

Totaux pour l'élut A 3. 186. 1 87 . 3.4115.118 I 3. 187. 85 i 3. 1^5.116 + 1.071
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État B. — Tableau des crédits ouverts sur l'exercice 19Ô3, au titre des interventions publiques.

NATURE DES CHAPITRES

MONTANT

des

crédits.

DEMANDES DU GOUVERNEMENT
VOTES

do l'Assemblée

nation ale.

MODIFICATIONS
! proposées
par la commission

des finances
du Consoil

de la ^DublicruA.

Initiales. Rectifiées.

Milliers de francs. Milliers de Iran s. Milliers de francs. Milliers de franrs. Milliers de francs*

Industrie et commerce.

TITRE IV. — INTERVENTIONS PUBLIQUES

a . •.«.••••••••••• • ». » • • • » y. • • • ' ■ * » i « • i

RÉCAPITULATION

Actions internationales A s: -A A Ï-.-A Al —r\ A r-n

4 11 jjiuut'. — AU uuii cuuiiuiiij|ue. — iiiiouurjguiiiciiis
et inforvonlLins . . i QQ £01 I OÔ £01 co en 1 oo /MI

ju pdi i.tr. —» Action ^cuiiuinique. — ^uuvtmiuiib aux
ûnli'ûrvuû: /l'inl/irU national I Q ',A AAA l o '.A A/VI o :A AAA or.A ru\r

C* LWjJJllaea UUdLrUtJs d. iC3 exercices. un-
térieurs Mémoire. I Mémoire. Mémoire. . Mémoire. »

Totaux pour l'état B 383 .191 I 383.191 383.191 383.191 ))

ANNEXE N 0 512

(Session de 1952. — Séance du G novembre 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au développement
des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des services
civils pour 1 exercice 1953 (Affaires étrangères. — l. — Services
des affaires étrangères), par M. Jean Maroger, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, compte tenu d'une lettre rectificative par
laquelle le Gouvernement a fait siennes certaines réductions deman
dées par la commission des finances de l'Assemblée nationale, le
projet de budget des affaires étrangères s'élève f 14. 795.959.000 IF,
en augmentation de 832.S20.000 F par rapport au budget volé en 1951
(13.9CÎ.139.000 F).
On sait que, dorénavant, par une présentation meilleure, les

dépenses sont groupées en deux titres:
a) Les « moyens des services », qui comprend les dépenses, en

personnel et en matériel, de l'administration centrale et des services
à l'étranger, et diverses subventions de fonctionnement;

b) Les « interventions publiques », qui comprend essentiellement
les dépenses de notre action internationale (participation de la
France aux charges des organisations internationales, relations cultu
relles, etc.). . . .
Nous les examinerons successivement.

I

Les dépenses groupées dans la première rubrique s'élèvent à
6.729.829.000 F, contre 6.407.359.000 F, soit une augmentation de
322.190.000 F (pourcentage environ 5 p. 100).
Malgré la slabilisation'monélaire, et bien que nos missions diplo

matiques ne se soient pas accrues celle année (2), le Gouvernement
n'est donc pas arrivé à contenir la masse des dépenses des services
au niveau de 1952.

Il serait injuste de nier qu'il ait lait un sérieux effort en ce sens
et le problème vaut d'être étudié plus en détail.
Le Conseil de la République peut, au moins, avoir la satisfaction

de constater que nombre de ses recommandations — qui n'avaient
jusqu'ici obtenu l'adhésion ni du Gouvernement ni de l'Assemblée
nationale — reçoivent aujourd'hui consécration au moins partielle.
Dans un rapport très complet, rédigé d'une plume vigoureuse et

alerte, de notre ancien collègue le général Corniglion-Molinier,
aujourd'hui rapporteur du budget des affaires étrangères à l'Assem
blée nationale, votre rapporteur a retrouvé l'écho de ses propres
préoccupations. Et si ce rapport a été vivement contesté dans cer
taines de ses affirmations, il n'en a pas moins le mérite d'avoir posé
nombre de problèmes et entraîné des prises de position très nettes
de l'Assemblée nationale.

Vous savez que votre commission des finances a réclamé, inlassa
blement, la réorganisation des services du quai d'Orsay, qui ont
éclaté, après la libération, en toute une série de directions, souvent
en directions générales, volontiers indépendantes les unes des autres
et impatientes d'étendre leurs attributions et leur rôle. Ce faisant,
votre commission n'était pas mue par un désir sadique d'économies
sordides: nul n'a jamais prétendu qu'il y eût, en définitive, trop

de monde au Quai d Orsay et que tout ce monde ne fasse rien. Mais
votre commission voulait une administration mieux coordonnée,
plus cohérente, plus nerveuse et ainsi plus efficace.
Au cours de la présente année la direction des affaires écono

miques a été placée sous l'autorité de la direction des affaires poli
tiques, ce qui réalise — sinon dans les titres, du moins dans la
Jiiérarchie — une réforme vivement préconisée par votre commis-?
sien.

Votre commission avait également demandé que les relations
culturelles fussent, elles aussi, placées (comme autrefois) sous
l'autorité de la direction des affaires politiques, car les relations
culturelles ne sont pas une fin en soi, et sont un des moyens —
et des plus importants — de notre action politique. M. le général
Corniglion-Molinier a repris cette proposition. Finalement, un accord
est intervenu entre le ministre et la commission, suivant lequel les
affaires culturelles cesseraient d'être érigées en direction générale
et deviendraient une simple direction. L'Assemblée nationale a
entériné cet accord.

C'est, incontestablement, une première étape dans la réorganisa
tion souhaitée par votre commission des finances. Elle réserve l'ave
nir, et permettra d'aborder un autre aspect du problème, qui est
de coordonner dans ce domaine l'action — sinon l'ambition — du

minislère de l'éducation nationale et celle du Quai d'Orsay.
C'est pourquoi votre commission vous propose d'avaliser les déci

sions de l'Assemblée.

Enfin, le ministre s'est déclaré d'accord pour supprimer, lors d'un:
prochain mouvement de personnel, la direction des affaires écono
miques et sociales et en rattacher les services à une autre direction.
Ainsi, peu à peu, avec une sage lenteur, le ministère s'orientera-

t-il vers une organisation plus raisonnable.
'Faut-il pour aillant demander, comme l'a fait la commission des

finances de l'Assemblée, sur la proposition de son président, qu'un
seul ministère, celui des finances et des affaires économiques, groupe
tous les services chargés des relations économiques avec l'étranger ?
Une telle unicité est un rêve, et si elle devait se réaliser sous les
auspices du ministère des finances, elle serait une catastrophe. 11
faut, croyons-nous, en revenir au mécanisme d'avant guerre qu'un1
long usage avait rôdé: laisser aux ministères de base (agriculture,
commerce et industrie), l'ensemble de la production agricole ou
industrielle, qu'il s'agisse de consommation intérieure ou d'expor
tation; leur laisser le soin de déterminer les courants d'échange
nécessaires, tant l'importation qu'à l'exportation; rendre, par
suite, à ces ministères la préparation des accords commerciaux;
laisser, par contre, au ministère des affaires étrangères la charge
do négocier ces accords, en les intégrant dans une politique d'ensem
ble, concertée avec le minislère des finances — puisque nous vivons
sous un régime de contrôle des changes et d'inconvertibilité des
devises — et les autres ministères intéressés, notamment d'outre-
mer. Et c'est au président du conseil qu'il appartient de donner
à l'ensemble de notre politique extérieure, en ce domaine commie
dans les autres, l'impulsion et l'orientation nécessaires.
Il est certain, pour reprendre les expressions de notre collègue

Corniglion-Molinier, que le ministère des affaires étrangères est
inapte à aborder le fond des questions économiques (celui des
finances ne l'est pas moins). Il ne dépend que de lui de faire la
preuve qu'il n'a aucune « répugnance à reconnaître aux problèmes
commerciaux ou financiers l'importance primordiale qu'ils revêtent
dans les circonstances actuelles. »

Si, sous cette forme, la boutade est excessive, elle n'en constitue
pas moins pour le Quai d'Orsay un avertissement salutaire.
Ainsi qu'on pouvait s'y attendre, cette réorganisation de l'admi

nistration centrale ne s'est traduite, au moins pour l'exercice 1953,
par aucune économie notable, susceptible de compenser les mesures
antérieurement prises en faveur du personnel. et dont l'effet se fait
sentir sur le précédent budget, pour une somme d'environ 100 mil
lions (mesures acquises). ' '

(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.) , no» 4251, 4513. 4419,
4521 et in-8° 521; Conseil de la République, n° 496 (année 1952).

(2) On constate plutôt un certain dégonflement: Liquidation pro
gressive de l'Agence française des réparations à Bruxelles, de notre
délégation à l'autorité de la Ruhr, etc.
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Plus important est l'effet de la hausse des prix et du coût rie
la vie à l'étranger, qui s'est produite tout au cours de 1 année 1J»2.
Votre commission des finances avait demandé 1 au dernier line
rcduclion indicative de quelques millions pour amorcer une revision
du mode de rémunération de nos agents à l'étranger. Le Gouverne
ment l'a vivement combattue. Le problème est devenu plus aigu
celte année par suite du relèvement du taux de change des chan
cellerie (245 millions) et du jeu de l'index de correction servant
de base au calcul des rémunérations ( 19 i millions). Et c est le
chef du Gouvernement lui-même qui aurait pris l'initiative d'imposer
un « abattement provisionnel de 2 <0 millions sur la dotation aifectee
k la rémunération des personnels diplomatiques et consulaires pour
tenir compte des modifications à intervenir à la suite d'une revision
générale de ces rémunérations ». Le problème est donc posé, et
il faudra bien le résoudre.
Il est certainement très délicat. Il ne s'agit pas de placer nos

agents à l'étranger dans une situation intérieure à celle des -agents
des autres pays, ni de réserver la carrière à une catégorie sociale
qui, d'ailleurs, de par l'évanouissement de la fortune acquise, serait
Incapable de la remplir. On a volontairement, depuis la guerre,
rehaussé la situation matérielle de nos agents à l'étranger et on

a Leen mécaan.isme actuel est compliqué et hermétique. Votre rappor
teur s'est essayé à le démonter. La cour des comptes s est, de son
Cùté, saisie de la question.
On part du traitement du grade, en 1919, en France. On y ajoute

une indemnité de résidence, assez importante, puisque de l'ordre
du traitement. On multiplie le tout par un index, qui tient compte
de divers éléments, notamment du coût de la vie dans le pays consi
déré, et qui est variable d'un pays i l'autre: sa moyenne est supé
rieure il 2, et atteindrait, cette année, 2,43. Et on sert ce traitement
à l'agent dans la monnaie du pays où il réside, suivant un taix de
change qui n'est pas nécessairement le taux officiel, et qui se
rapprocherait davantage du change touriste ou commercial.
On arrive ainsi à une rémunération glofale- qui apparaît assez

large, qui ne l'est pas tellement, si on cherche à se rendre compte
des charges qu'enlrainent la vie A l'étranger, et le rôle d'un repré
sentant de la France. On doit noter, en tout cas — car le rapport
de M. Corniglion-Molinier peut sur ce point prêter à quelque ambi
guïté — que nos agents, à l'étranger, ne cumulent pas les relève
ments de traitement accordés aux fonctionnaires français par suite
de la dévaluation du franc, et ceux consécutifs à la hausse des prix .
à l'étranger, puisque les traitements de base sont ceux de 19i9.
On noiera également que ce mode de rémunération n'est pas

uniquement applicable aux agents du Quai. 11 s'applique également
aux fonctionnaires des autres administrations en mission à l'étran
ger (attachés commerciaux, attachés financiers, etc.) et même, si
j'ai bien compris, aux militaires en mission, non seulement auprès
de nos représentants diplomatiques, mais auprès d'organismes inter
nationaux. Votre commission espère bien trouver, dans les autres
fascicules budgétaires, qu'il s'agisse des affaires économiques, des
finances ou de la défense nationale notamment, le même abattement
provisionnel, que le ministre des. finances n'a certainement pas
entendu réserver à nos seuls agents diplomatiques ou consulaires.
Sous le bénéfice de ces observations, votre commission des finances

ne peut que marquer sa satisfaction de voir ainsi abordée d'une
manière efficace une revision dont elle avait souligné la nécessité.
Votre commission n'avait pas seulement visé la rémunération de

nos agents à l'étranger; elle demandait aussi la revision de l'orga
nisation de notre représentation h l'étranger. lit cette fois, la com
mission des finances de l'Assemblée nationale s'est associée à celle
demande.

11 n'est pas douteux que les méthodes de la diplomatie ont pro
fondément changé. De plus en plus, les problèmes importants se
traitent dans des organisations internationales ou dans des confé
rences de ministres. De plus en plus, le rôle de nos. agents diplo
matiques se rtduit à l'information réciproque et à l'observation.

11 n'en reste pas moins que le pullulement des ambassades est
quelque peu ridicule, et qu'à l'avis du moins de votre rapporteur,
la suppression de la dignité d'ambassadeur est une réforme regret
table et malheureuse.

Mais le problème dépasse la compétence d'un modeste rapporteur
et même de la commission des finances. C'est au concours de nos
collègues repvésenumt les Vranr.ai« à l'tM ranger que je fais appel,
pour déterminer les réorganisations souhaitables. Ce ' problème se
lie, manifestement, h la revision des traitements de nos agents h
l'étranger, et votre commission se propose, l'an prochain, d'en
reprendre l'examen, à la suite des initiatives que l'administration
aura été amenée à prendre.

Ce que je puis dire toutefois, c'est que, hors quelques grandes
ambassades comme Washington et Londres, le Quai d'Orsay souligne
le caractère squelettique de la plupart de nos missions diplomati 
ques et l'insuffisance du nombre de nos consulats. Il ne paraît pas
douteux que l'effectif de nos cadres diplomatiques et consulaires est
intérieur à celui de l'Angleterre, et même de l'Allemagne. Reste
i savoir si le Foreign Office ou. le ministère des affaires étrangères
allemand ne groupent pas des activités commerciales et financières,
qui sont remplies, chez nous, par des agents d'autres ministè/es.
Les autres dispositions concernant les moyens des services ne

paraissent pas appeler d'o'bservations bien longues. On notera cepen
dant que, dans le chapitre 34-11 (Services à l'étranger, réduction
de frais), l'Assemblée nationale a pratiqué une réduction de 10 mil
lions, acceptée par le Gouvernement, sur le poste « Frais de voyage
et de transport de mobilier ». Il semble que l'administration aurait
intérêt, au moins pour les postes éloignés, à fournir sur place, à
nos agents, le mobilier nécessaire plutôt que de leur rembourser
des frais de transport très onéreux; et le problème vaudrait certai
nement d'être mis à l'élude.

La commission des finances de l'Assemblée nationale a décfci#
de pratiquer un abattement systématique de 25 p. 100 sur toutes le»
dépenses de charges sociales au litre des « Prestations et versements
facultatifs » (ici chapitre 33-92. — Dotation de l<\,d2.000 francs). Il
semble d'ailleurs que, par la. suile, elle ait apporté d assez nom
breuses dérogations à celle règle générale.
En fait, pour le présent budget, cette dotation couvre les subven-

lions aux sociétés de secours mutuels, auxquelles nombre 1 a^onls
sont rattachés, et surtout les secours aux anciens agents des affaires
étrangères, notamment les professeurs à l'étranger, qui, n ayant pas
droit "à la retraite, se trouvent, l la 11 u de leur carrière, dans un»
situation misérable.
En conséquence, votre commission n'accepte la réduction que pour

les cantines et les colonies de vacance, et demande le maintien des
autres éléments de dépenses de ce chapitre; elle ramène en consé
quence à 3^1.000 francs la réduction A pratiquer sur ce chapitre.
Au total, on peut dire que, pour l'ensemble des moyens des

services, le jeu des mesures acquises et l'etfel, sur les besoins réels,
de la hausse des prix À l'étranger (loyer, fournitures de matériel,
etc.) se seraient traduits par une augmentation de quelque 700 mil
lions, soit plus de 10 p. 100.
Les économies réalisées, notamment l'abattement provisionnel

dont j'ai longuement parlé tout à l'heure, et les réductions provo
quées par rassemblée nationale, représentent près de 400 millions
ce qui ramène finalement l'augmentation à 312 millions.
Le coup de frein n'a pas été total, mais il a tout de même con

tenu pour plus de moitié le gonflement des dépenses.
Reconnaissant l'effort accompli, et sachant qu'en de telles matières

les réformes ne peuvent être que progressives, votre commission
accepte les dotations telles qu'elles ressortent du débat à l'Assem
blée nationale et ne propose pas de nouvelles réductions.

II

En ce qui concerne les interventions publiques, l'augmentation
globale ressort à 509.330.000 F pour un volume antérieur de
7.556.800 F, soit environ C,G p. 100. Elle provient, pour la plus large
part (373 millions), de la rectification des taux de change inter
venue depuis la préparation du budget de 1952. C'est la même
incidence que nous avons soulignée tout à l'heure à propos de la
rémunération de nos agents a l 'étranger (1).
En sens inverse, est inscrit un abattement provisionnel de

76 millions analogue à celui que nous avons examiné tout à l'heure
à propos de la rémunération à l'étranger du personnel diplomatique
et consulaire et applicable au personnel relevant des relations cul
turelles.

Le reste provient de l'accroissement de notre participation à des
dépenses internationales qui augmente du fait de nouvelles dépenses,
plus vite qu'elle ne se réduit sur d'autres.
La commission des finances de l'Assemblée nationale avait, sur

l'ensemble de ces participations, demandé une réduction globale
de 20 millions, pour savoir si toutes ces participations de la France
sont réellement nécessaires.

Finalement, en séance et avec quelques réserves, le Gouverne
ment a accepté.
Je pense que lorsque l'administration demande des crédits c'est

qu'elle les estime nécessaires. C'est au Parlement de les refuser,
s'il les estime inutiles.

En fait, c'est surtout sur les dépenses nouvelles que le contrôle
du Parlement doit s'exercer, puisqu'ensuile, en de telles matières,
et une fois liée par des engagements internationaux, la France
n'est plus libre.
C'est pourquoi votre rapporteur croit devoir analyser plus en

détail les crédits nouveaux demandés;
1° Il est demandé pour l'assistance technique bilatérale une

augmentation de crédits de 38 millions (IC1 millions contre 123).
L'administration fait valoir qu'elle est saisie de demandes sans

cesse plus nombreuses d'envois de missions techniques à l'étranger
et que ces missions sont ensuite souvent génératrices de com
mandes importantes pour l'industrie française.
C'est certainement là un mode important de développement de

notre action A l'étranger, et votre commission ne fait pas d'objection
à l'augmentation de la dotation demandée.
2° ft est demandé un crédit nouveau de 100 millions destiné à

la » diffusion d'informations générales A l'étranger ».
La plus grosse part de ce crédit est afférent à la création, auprès

de l'ambassade de France à Washington, d'une sorte de service
de « Public Relations » fort à la mode en Amérique, en vue de
la ire comprendre aux Américains la position de la France sur les
principaux problèmes de l'heure.
On s'est trop souvent plaint de l'incompréhension des Américains

vis-à-vis de notre pays et de la médiocrité de nos moyens de pro
pagande pour critiquer une telle initiative. Reste à savoir si les
résultats obtenus justifieront les moyens mis en action et qui
sont relativement importants. 1l est évidemment trop tôt pour le
savoir puisque ce service a été mis en place au cours des derniers
mois.

Sans donc se prononcer sur le maintien de cette dépense au cours
des prochains exercices, votre commission accepte, pour celle
année, le crédit demandé.
3° Il est demandé, au titre de l'assistance à la Lybie une augmen

tation de dotation .de 60 millions, sur lesquels Votre commission
n'élève pas d'objection, eu égard à l'intérêt que présente pour la
France le développement paisible de ce pays.

. (1) Je rappelle qu en cours d'exercice il est fait face à ces varia
tions du cours de change des chancelleries par les soins du minis
tère des finances et le jeu d'un compte spécial du Trésor. Chaque
année, au moment de la préparation du budget, c'est le ministère
des finances qui indique aux ministères intéressés le cours de change
à prévoir, de manière à rétablir l'équilibre du compte spécial.
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40 II est demandé, pour diverses participations internationales,
et compte tenu de réductions sur d'autres participations, une dota
tion supplémentaire de 69 millions.
Parmi ces participations ligure, pour 25 millions, le centre inter

national de l'enfance, qui doit être installé à Paris et servir de
centre d'études et de dillusion des mesures concernant la protec
tion de l'enfance.
La commission des finances de l'Assemfblée nationale a, par

vme réduction indicative de 1 million, manifesté le désir de voir ce
crédit accru. Il s'agit de réunir les fonds nécessaires pour aménager
ce centre et obtenir à cet effet une subvention du fonds international
de secours à l'enfance, dépendant de l'O. N. U., subvention qui
serait très supérieure à la part fournie par la France.
Devant les explications du ministre, qui s'est référé à un refus

décidé en conseil des ministres, eu égard à la situa lion financière
générale, cette réduction indicative a été abandonnée.
Votre commission souhaite que cette question ne soit pas aban

donnée, et que les négociations puissent se poursuivre avec le
fonds international du secours à l'enfance, afin d'arriver à une
convention précise qui serait soumise au Parlement et de déter
miner, pour un exercice ultérieur, les modes de financement néces
saires. File a pratiqué, en conséquence, sur ce chapitre, un abat
tement de 1.000 F afin de provoquer de nouvelles explications du
ministre.

5° 11 est enfin demandé un crédit nouveau de 75 millions pour
la participation de la France aux frais d'édification du laboratoire
européen de physique nucléaire.
Cette participation est typique du processus habituel d'inlro-

duction, par voie budgétaire, de dépenses de ce genre.
On commence en général par un crédit libellé d'une manière

anodine et assez faible pour ne pas attirer l'attention d'un rappor
teur. L'année suivante, le crédit grossit, sous la rul)lique: reconduc
tion en année pleine du crédit alloué pour l'exercice précédent.
La troisième an nie et les suivantes, le crédit grossit encore, sous
la simple mention: « Ajustement de la participation française aux
besoins de l'organisme international ». Et on ne peut plus discuter
parce qu'on vous dit que la France est engagée.
On sait, ou vous apprendrez peut-être comme votre rapporteur,

à cette occasion, qu'une conférence réunissant à Genève, le 15 février
dernier les représentants de dix Etats européens (France, Alle
magne, Italie, Pays-lias, Belgique, plus le Danemark, la Suisse, la
Norvège et la Yougoslavie, ce qui en style strasbourgeois constitue
ine -Europe « moyenne ») a décidé la création d'un laboratoire
européen de recherches nucléaires qui serait installé à Genève.
line nouvelle réunion, tenue en juin à Copenhague, a défini la

consistance des installations. Et on pense qu'au mois de mai 1953
pourrait être signée la convention créant ce laboratoire et que les
travaux pourraient être entrepris en septembre. Pour éviter tout
retard dans l'édification du laboratoire, la conférence a recommandé
aux l'lats participants d'inclure, dès maintenant, dans leur budget
ie 1953. le crédit de démarrage correspondant.
D'après les renseignements recueillis par votre rapporteur, les

sommes à investir annuellement seraient de l'ordre de 3 millions
et demi de dollars pendant les sept premières années. Après quoi,
et si le laboratoire n'entreprend pas dé nouvelles installations, la
dépense annuelle pourrait être ramenée à 1 million de dollars. Si
l'on adopte pour la répartition des dépenses les règles de l'Unesco,
la part de la France sera, pendant sept ans, de l'ordre de 200 mil
lions de francs. Et pour 1953, année de démarrage des travaux, cette
somme serait de 100 millions. Sur quoi le ministère en a inscrit
75, sans autre commentaire.
Votre commission n'entend discuter ni la nécessité d'une telle

couvre, ni la nécessité pour la France d'y participer, si elle se
réalise, pour une part au moins égale à celle de l'Allemagne, mais
la procédure qui consiste à amorcer une dépense de plus de 2 mil
liards par un innocent crédit de quelques dizaines de millions,
figurant, sans autre explication, à une ligne du budget de 1953,
est inadmissible.

En conséquence, votre commission vous propose de disjoindre
ce crédit, en ne le laissant figurer que pour mémoire. 11 appartiendra
au Gouvernement, lorsqu'il proposera à la ratification parlemen
taire la convention définitive à intervenir, de prévoir dans le même
texte, le crédit nécessaire.
Ilans un ordre d'idées analogue, pour éviter de tels errements et

faciliter l'examen du budget, votre commission vous propose une
seconde réduction de 1.000 F, sur le même chapitre, pour obtenir
du ministre l'assurance qu'à l'avenir, lors de la présentation du
budget, toutes les dépenses nouvelles ou l'augmentation des dépenses
au titre des « Interventions publiques » fassent l'objet, dans le projet
de budget, de potes explicatives suffisamment détaillées.
Jflinsi le Parlement, conformément d'ailleurs aux préoccupations

de l'Assemblée nationale, pourrait plus facilement suivre les déve
loppements de notre action internationale.
Votre commission en aurait fini si elle..-ne vous devait compte

d'un débat qui s'est institué à l'Assemblée nationale à propos du
crédit de 45 millions faisant l'objet du chapitre 42-35 pour l'entretien
des bâtiments provisoires du Palais de Chaillot.
La commission des finances de l'Assemblée nationale en avait

demandé la suppression, estimant que des mesures devaient être
prises immédiatement pour loger les services de l'O.T.A. N. d'une
manière définitive, permettant de redonner à la colline de Chaillot
son aspect habituel.
L'Assemblée n'a pas suivi sa commission et, après avoir entendu

le ministre, elle a, d'accord avec lui, maintenu le crédit avec un
abattement de 2 millions.

Votre commission vous propose de suivre l'Assemblée nationale.
Certes, l'expérience indique qu'il serait utile, nécessaire, de pou

voir disposer, à Paris, d'un palais apte à accueillir de vastes assises
internationales. Mais on ne l'a ^as et le pays a eu à faire lace à
des dépenses plus urgentes.

La pire des solutions est pourtant de construire des bâtiments
provisoires, de les démolir après, de les rétablir ensuite, de les redé
molir après, et ainsi de suite. C'est ainsi, pourtant, qu'on a englouti
toute une série de milliards en 1918 pour des bâtiments destinés à,
abriter la première session de l'O. N. ll., qu'on a aussitôt démolis,
en 1951, pour les bâtiments en cause dont on réclame aujourd'hui
impétueusement la disparition.
Votre rapporteur se juge aussi Parisien que la moyenne des

Parisiens et les bâtiments de Chaillot ne l'offusquent pas. Le spec
tacle, le soir, de ces -bâtiments illuminés, n'est ni sans beauté, ni
sans grandeur. En tous cas, je voudrais, lorsqu'on parle de palais de
ce genre, qu'on ne se plaçât pas seulement au point de vue du
passant parisien, mais aussi à celui de l'usager, de l'étranger qui
doit travailler plusieurs semaines dans ce palais.
Il n'est pas douteux, à cet égard, que l'aménagement de la colline

de Chaillot a été une magnifique réussite, qui a littéralement
« soufflé » tous les membres de ces délégations venues des cinq
parties du monde. Et le mérite de l'architecte a été grand, qui a su
aménager la vaste salle des pas-perdus du premier étage face à une
des plus belles perspectives du monde: la courbe de la Seine, le
Champ-de-Mars vu sous les arcs de la Tour Ei (Tel et, dans le fond,
l'école militaire. C'est de sites de cette classe qu'est lait le prestige
de Paris.

Gardons donc le plus longtemps possible ces bâtiments semi-
provisoires de Chaillot, jusqu'au jour où nous aurons pu les rem
placer par des bâlinieuls définitifs au moins équivalents, et sans
exclure la possibilité de les établir à la même place, en utilisant
toute la façade aveugle de la salle du lliéàlre et la même somptueuse
perspective.
Voire commission des finances, en outre, a vu son attention

attirée par les sénateurs représentant les Français de l'étranger
sur les points suivants-:
Néifcssité pour le Gouvernement de déposer sans délai le projet

de loi fixant les modalités de réparation des dommages de guerre
subis par des biens français à l'étranger, conformément aux enga
gements pris par lui au cours des discussions budgétaires de 1951;
Nécessité de promulguer le statut des professeurs résidant à

l'étranger qui n'appartiennent pas aux cadres du corps enseignant
et auxquels il n'est pas possible de donner à la fin de leur carrière,
à leur retour en France, une retraite honorable, cette question
faisant l'objet d'une interminable navette entre les départements
des affaires étrangères et des finances:
Extension des mesures de titularisation du personnel auxiliaire

des ambassades et consulats et plus généralement des affaires étran
gères satisfaisant aux conditions réglementaires;
Urgence de la prise de mesures tendant à assurer une éducation

de langue française aux jeunes Français de l'étranger, notamment
aux enfants de familles nécessileuses, dans le cadre de mesures
s'inspirant de la loi du 21 septembre 1951.
L'article 2 du projet de loi qui vous est soumis impose, avant le

31 décembre 1953, la" disparition de l'office des biens et intérêts
privés.
Voire commission estime que toutes les tâches assumées par

cet office ne seront pas achevées«dans le cours de l'année prochaine,
et que la suppression de l'office ne se traduira par aucune économie
effective.

S'il paraît possible de confier à l'administration des domaines
les attributions exercées par les délégations de cet office à Metz
et à Strasbourg, pour ce qui concerne les biens situés en France,
en revanche, le maintien de la délégation de Strasbourg paraît
nécessaire pour tout ce qui concerne les biens situés en Allemagne.
Tout en estimant prématurée la disparition totale de cet office

pour le 31 décembre prochain, votre commission accepte les réduc
tions de crédit opérées par le projet du budget et par l'Assemblée
•nationale sur la dotation de l'office des biens et intérêts privés, pour
tenir compte des réductions du personnel qui sont certainement
souhaitables et possibles.
Mais la nécessité du maintien partiel de la délégation de Stras

bourg la conduit à proposer la disjonction de l'alinéa 1er de l'article 2
du projet de loi.
Sous le bénéfice de ces observations, votre commission vous

propose d'approuver le projet du budget des affaires étrangères
(section I) tel qu'il a été voté par l'Assemblée nationale, avec les
réductions et modifications indiquées.

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Il est ouvert au ministre des affaires étrangères, au
titres du budget des services des ailaires étrangères pour l'exer
cice 1953, des crédits s'élevant à la somme globale de 14.688.528.000 F«
Ces crédits s'appliquent:
A concurrence de 6.719.402.000 francs, au titre III: « moyens des

services », conformément à la répartition par service et par chapitre
qui en est donnée à l'état A annexé .à la présente loi;
Et à concurrence de 7. 909.126.000 francs, au titre IV: « Inter

ventions publiques », conformément à la répartition par service et
par chapitre qui en est donnée à l'état B annexé à la présente loi.
Art. 1 er bis (nouveau). — Le montant des crédits inscrits à

chaque chapitre est bloqué à concurrence de 10 p. 100.
Ce blocage prendra fin avec le vote de la loi de finances qui

déterminera éventuellement les abattements dont certains chapitres
seront affectés.

A 1"t. 2. — Dans le courant de l'année 1053, les fonctionnaires titu
laires de l office des biens et intérêts privés, dont les emplois auront
été supprimés, pourront être mis à la disposition de l'administration
des domaines ou de celle des affaires étrangères.
Un décret portant règlement d'administration publique fixera les

conditions particulières dans lesquelles les intéressés pourront être
reclassés dans lesdites administrations.
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ETATS ANNEXES

État A. — Tableau des crédits ouverts sur l'exercice 1953, au titre des moyens des services.

NATURE DES CHAPITRES

MONT A NT T

des

crédits.

DEMANDES DU GOUVERNEMENT VOTES

de l'Assemblée

nationale.

MODIFICATIONS

proposées
par la commission

des finances

.n Conseil

de U République.Initiales. Rectifiées.

Milliers de fancs. Milliers de francs. Milliers de francs. Milliers do francs. Milliers de francs.

Affaires étrangères.

I. — SERVICES DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

TITÎK III. — MOYENS DES SERVICES

' ' " J
• .

RÉCAPITULATION

ire rt 'p. Personnel — Rémunérations dCartivité. 3.95G.128 3.966.161 3 .956 .161 3.956.128 n

0° X^l^'JLlLl^L Cil a*- lu nt VU 1
1C\ oaf 7(1 fft m r.«n na.0s? 4- 2.234

pa JKli lit?. •—■ uuii-tiisca iinaLiiuui a ues
antérieurs Mémoire. Mémoire. Mémoire. Mémoire. »

Totaux pour l'<î tat A G. 7 19.402 6.715.412 6.729.829 6.717.1G8 + 2. 2:: 4

État B. — Tableau des crédits ouverts sur l'exercice 1953, au titre des interventions publiques.

NATURE DES Cfl A PITRES

MONTANT

des

Crédits.

DEMANDES DU GOUVERNEMENT VOTES

de l'Assemblée

nationale.

MODIFICATIONS

proposées
par la commss'on

des finances

dt. Conseil

de la. République
Initiales. Rectifiées.

Milliers de fraucs. Milliers de francs. Milliers do fran.s. Milliers de francs. Milliers de francs.

Affaires étrangères.

I. — SERVICES DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

TITRE IV. — IXTERV ENTIONS PUBLIQUES

(••••• i . . . « « . . • * * *

RÉCAPITULATION

1™ partie. — Interventions politiques et administra-
O 7Art O "AA

u1- pari'e. — .K uou Mil line. — .ASMMaïue et souim-
.i i i

parue. — impenses I a I laciKVJS a des exercices an
térieurs Mémoire. Mémoire. Mémoire. Mémoire.

Totaux pour 1 état B 7.969.126 8.006. J 30 8.066.130 8.011. 128 — 75.0l)2

Totaux pour les affaires étrangères., 11.688.528 11.811.572 11.795.959 11.761.296 — 72.768

ANNEXE N ° 513

(Session de 1952. — Séance du G novembre 1952.)'

Jî APPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au développement
des crédits all'eclés aux dépenses de fonctionnement des services
civils pour lexercice 1953 (Affaires étrangères. — IM. — Services
français en Sarre), par M. Jean Maroger, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, votre commission vous a donné, l'an der
nier, de longues explications sur le rôle, la portée et l'organisation
de noire présence en Sarre.
Le statut de la Sarre n'a pas changé. La France resle fidèle à

sa doctrine de l'autonomie sarroise et du maintien de l'union écono-
Inique, douanière et monétaire franco-sarroise.

Le projet de budget de 1953 est la traduction de celle fixité et de
celte tidélilé.

Il s'élevait initialement à 1.379.?51.000 F contre 1.213.713.000 F l'in
dernier, soit une augmentation globale de 161 millions.
Comme pour le budget propre des affaires étrangères, ces dépenses

sont groupées sous deux rubriques:

Moyens des services;
Interventions publiques.
Nous les examinerons successivement.

1

La dotation des « moyens des services » s'élevait h 95r> millions
contre 9o;j l'an dernier, soit une augmentation de 83 millions,ires
de 9 p. Il Hl. , 1
Hormis notre ambassadeur et ses dix collaborateurs, qui relèvent

de_ la section I du budget des affaires étrangères et no sont donc
point a la charge des Sarrois, cette dotation couvre la totalité du
personnel civil français en Sarre, et le personnel sarrois employé
dans les services français.

(1) Voir: Assemblée nationale (2« législ.l, n os 4253, 4529, 4378 et
in-S° 522; Conseil de la République, xi» 497 (année 1J52),
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L'effectif du personnel français sera, après les compressions déci
dées pour 1953, de 518 agents.
Sur ce nombre, moins de la moitié, 218, sont employés à l'admi

nistration proprement dite. Pour le reste, il s'agit de services annexes
(douanes, postes, télégraphes et téléphones, trésorerie générale, etc.)
(07) ; de renseignement (191) (1) et de la chambre franco-sarroise
de la cour d'appel de Sarrebrtlck (12) sur le fonctionnement de
Jaquelle le rapport de M. Massot donne des renseignements détaillés.
Le personnel sarrois représente 193 unités.
Les réductions prévues pour 1953 portent sur 30 unités, et probable

ment 40 après les réductions de crédits opérées par l'Assemblée
nationale. Elles ont porté en 1952 sur 50 agents.
Ainsi se poursuit le dégonflement progressif de notre administration

en Sarre.

Il n'est pas douteux que cet appareil reste relativement lourd.
Mais il ne faut pas oublier, comme votre commission vous l'a dit
l'an dernier, et comme M. Massot l'a dit celle année à l'Assemblée
nationale, que la France est. en Sarre, le gérant d'une association,
qu'en particulier toutes les dispositions fiscales, toutes les réglemen
tations économiques, valables pour la France, sont également
valables pour la Sarre et doivent y être appliquées. Un contrôle
minutieux, détaillé, ou plutôt une collaboration constante entre les
administrations des deux pays, doit être pratiquée et c'est vraisem
blablement le moyen le meilleur d'éviter les heurts dans le Jonc-
lionnement de l'associa lion.
La mission de contrôle de la cour des comptes, qui, ainsi qu'il

vous en a é lé rendu compte, est allée en Sarre ce printemps, n'a
pas trouvé, dans le fonctionnement et l'organisation des services,
d'anomalie notable.

Au total, les économies résultant de la diminution des elîectits
n'ont pas compensé les augmentalions de dépenses résultant de
l'application des mesures prises en laveur du personnel des admi
nistrations publiques. Les économies représentent, au total, 45 mil-
Loris, les augmentalions de dépenses 128 millions, taisant apparaître
ainsi l'augmenta lion résiduelle de 83 millions qui a été indiquée tout
à l'heure.

Sur les chapitres correspondants du budget, la commission des
finances de l'Assemblée nationale a proposé toute une série d'abat
tements, représentant au total 19.783.K0j F, qui ont été avalisés par
l'Assemblée nationale, sans opposition du Gouvernement. L'augmen -
.tation globale est ainsi ramenée à 63 millions.
Votre commission des finances vous propose d'accepter cette

partie du budget aux chiffres votés par l'Assemblée nationale.
Toutefois, elle vous demande de revenir sur les décisions de l'As

semblée nalionale frappant d'une réduction de 25 p. 100 les crédits
afférents aux dépenses sociales facultatives.
Dans le cas de la Sarre, les crédits s'appliquent principalement à

des dépenses de ca ri i ines et de transport pour les élèves fréquem-
tant les écoles françaises. Le personnel fiançais est très dispersé; il
est nécessaire de mettre à sa disposition des moyens permettant

-l'acheminement des enfants à l'école et de les y héberger pour le
ri pas de midi. Cet abattement bouleverserait d'une manière regret-
Jathle l'organisation réalisée et qui parait donner satisfaction.
Voire commission vous demande en conséquence de rétablir le

prédit tel qu'il a été présenté par le Gouvernement,

II

Les « interventions publiques » sont dolées de 394 millions contre
310 l'an dernier, soit une augmentation de 78 millions, plus de
20 p. 100.
La totalité de celle augmentation . est relative à l'université de

Sarrebriick, soit qu'il s'agisse de l'application des nouvelles échelles
de salaires et des nouvelles indemnités de résidence (pour 50 mil
lions) soit de la mise en œuvre d'une nouvelle tranche de dévelop
pement de l'université dont le plein exercice sera atteint en 1955
.(22 millions).

On sait que la France subventionne pour 50 p. 100 les dépenses de
cette université, et que celle subvention n'est pas remboursée par
le budget sarrois. Celte subvention représente, cette année, 252 mil
lions, et il est probable qu'elle atteindra, lorsque l'université aura
Atteint son plein développement, quelque 300 millions.
Le développement, le succès de celte université apparaît satisfai

sant. L'Allemagne n'avait jamais voulu laisser une université s'im
planter à Sarrebriick, et le jeune Sarrois devait aller faire ses études
supérieures en Allemagne. Cette université est donc Lien le symbole,
la condition de l'aulononie sarroise, et on comprend combien les
farrois y sont attachés.
Il est inévitable que cette université, et les subventions qu'elle

reçoit, excitent quelque jalousie chez les autres universités ou éta
blissements d'instruction supérieure français du voisinage; et il
n'est pas douteux qu'une université de celte importance (2) est rela
tivement onéreuse, que l'étudiant y coûte plus cher que dans des
Universités de 4 ou 5.000 élèves.

Lorsqu'on veut le succès d'une politique, disait, je crois, Albert
Sorel, il faut en vouloir toutes les conséquences. Une conséquence
de l'autonomie sarroise est que le jeune Sarrois trouve sur place le
moyen de pousser son instruction jusqu'à son terme. Nous n'avons
pas plus à souhaiter le voir venir faire ses études en France qu'à
déplorer qu'il les fasse en Allemagne.

L'impression personnelle de votre rapporteur est que cette uni
versité s'est peut-être un peu grisée d'une vocation européenne.
Elle devrait davantage, semble-t-il, s'orienter vers des instituts spé
cialisés susceptibles de fournir à l'économie sarroise les cadres de
son administration, de ses mines, de sa sidérurgie, de ses industries.
Lorsque nous sommes revenus en Sarre, après la guerre, nous avons
pu conlsater qu'il n'existait, dans ces cadres, qu'une part littérale
ment infime de Sarrois. C'est en faisant disparaître celte anomalie
que l'université de Sarrebruck a le plus de chances de s'attirer la
gratitude des Sarrois.

Finalement, l'Assemblée nationale, sur la proposition de sa com
mission des finances, n'a pratiqué sur les dotations prévues au titre
des interventions publiques qu'une réduction de 5 millions acceptée
par le Gouvernement au titre de l'article 4 (spectacles) du cha
pitre 42-01 (presse, information et documentation), ce qui ramène
la dotation globale des interventions publiques de 391 à 389 millions
et l'augmentation, par rapport à 1952, de 78 à 73 millions.

Votre commission vous propose d'entériner les chiffres votés par
l'Assemblée nationale.

On a continué, en 1952, à beaucoup parler de la Sarre.
Voire commission, le Conseil de la République lui-même, peuvent

avoir la satisfaction de constater que la doctrine, modérée et construc
tive, qu'ils ont sans cesse soutenue, est devenue ou restée celle du
Gouvernement français et que l'opinion publique française s'y est,
dans sa très large majorité, ralliée.

Votre commission avait lancé l'avertissement, il y a un an, que
le succès de celle politique était essentiellement conditionné par
la stabilité du franc. Il ne peut y avoir d'union monétaire franco-
sarroise durable avec un franc ii la dérive. Vous vous associerez
sans doute h votre commission pour marquer votre satisfaction de
constater que le Gouvernement a fait sienne cette préoccupation et
que celte condition est maintenant, et depuis plusieurs mois, remplie.
Celle politique, le Gouvernement français l'a pratiquée en étroit

accord avec le gouvernement sarrois. Elle est maintenant soumise
à la consécration de l'opinion publique sarroise, et nous n'avons qu'à
laisser la population sarroise se prononcer, le 30 novembre, en toute
indépendance.

Nous estimons que la France devrait, le plus tôt possible, définir
ce qu'elle entend par « européisalion » de la Sarre, puisque le statut
de la Sarre parait destiné à évoluer sous ce vocable.
A l'avis de votre commission des finances — qui sait qu'elle

n'est pas seule compétente pour donner un avis en la niatiere —
il faut distinguer à cet égard entre l'union économique, financière
et monétaire ïranco-sarroise, et l'autonomie de la Sarre.

Cette union économique franco-sarroise n'est pas le premier
exemple au sein de la communauté européenne, de l'union écono
mique. Il existe déjà, entre deux Étals de cette communauté, l'union
économique belgo-luxen bourgeoise. Et, de même que les modalités
de celle union belgo-luxembourgeoise ont fait l'objet, entre la
Belgique et le Luxembourg, d'une entente librement débattue, sans
interventions d'aucune autre puissance européenne, les modalités
de l'union économique franco-sarroise ne relèvent que de la France
et de la Sarre, sans interventions d'aucune autre autorité, nationale
ou supranationale. H est possible, il est vraisemblable que les
conventions qui régissent celle union auront à être prochainement -
revisées: mais ces revisions ne concernent que la France et la Sarre,
comme ces conventions elles-mêmes.

Il peut en aller autrement du statut politique de la Sarre. On
peut parfaitement concevoir que si l'on arrive à établir une union
politique européenne, sous une forme qui est en cours d'élaboration,
le statut politique de la Sarre soit celui d'un État européen sous le
régime de celte union politique. Et on peut même concevoir, si les
divers pays d'Europe, étant donné les problèmes cruciaux qui se
posent à tel ou tel d'entre eux, ne sont pas encore niûrs pour
accepter pour eux-mêmes une telle union politique, que celte union
politique soit créée à propos de la Sarre et pour la Sarre, que celle-ci
deviennen en quelque sorte le premier théâtre de mise en œuvre
d'une union européenne politique, qui ensuite pourra être étendue
aux autres Etats. Sur ce terrain, la France peut accepter bien des
modalités, l'essentiel pour elle étant de faire preuve, tant vis-à-vis
de nos associés dans l'œuvre européenne, que des Sarrois eux-
mêmes, qu'elle ne poursuit, en Sarre ni politique d'annexion, ni
politique de protectorat, pas plus que l'union économique belgo-
luxembourgeoise n'est prétexte pour la Belgique à exercer son pro
tectorat sur le Luxembourg.

Votre commission souhaite que le chef du gouvernement, ou le
ministre des affaires étrangères, précise, soit ft propos de la discus
sion du présent budget, soit" en tout cas, A la plus prochaine occasion,
la position du Gouvernement sur ce problème de l'européisation de
la Sarre.

Sous le bénéfice de ces observations, votre commission vous
propose d'adopter le budget des services français en Sarre, tel qu'il
est sorti des délibérations de l'Assemblée nationale, et sans autre
modification.

PROJET DE LOI

Article unique. — Il est ouvert au ministre des affaires étrangères,
au titre du budget des services français en Sarre pour l'exercice' 1953,
des crédits s 'élevant à la somme globale de 1.350.734.000 F.
Ces crédits s'appliquent:
A concurrence de 907.734.000 F, au titre III: « Moyens des services »

conformément à la répartition par service et par chapitre,qui en
est donnée à l'état A annexé à la présent loi;
Et à concurrence de 389. 0ÎK). 000 F, au tilre IV: « Interventions

publiques », conformément à la répartition par service et par
.ehapiUe, qui en est donnée à l état li annexé de la présente loi.

(I) 79 pour le premier degré; 70 pour le deuxième degré; 42 lec
teurs et assistants.

'2) Elie compte actuellement 1.300 étudiants: ce chiffre est suscep
tible d'atteindre 2.000, au maximum 2.500 étudiants, quand élie aura
atteint son plein développement.
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ETATS ANNEXES

État A. — Tableau des crédits ouverts sur l'exercice 1953, au titre des moyens des services.

MONTANT

des

crédits.

DEMANDES DU GOUVERNEMENT VOTES

de l'Assemblée

nationale.

MODIFICATIONS

proposées
par la commission

des finances

du Conseil

de la République.

X AT U R E DES CHAPITRES

Initiales. Rectifiée.

Milliers de francs. Milliers de francs. Milliers de francs. Milliers de francs. Milliers de francs*

Affaires étrangères.

III. — SERVLCES FRANÇAIS EN SARRE

TITUS III. — MoYENS DES SERVICES

i • ♦ • • i » ••••• • •• •
• • S X • i. • « (

RECAPITULATION

T>Û T>r on n iii J6 m n n A m I i An H'.aMîtnftf fV, nip; soi î05.AOt fns soi »

parité. — rcrsuiH.uL eu uuuviw ci eu ie uune. —
I ' 1 1 n »»«.» o cfLPin'oi 71 TOP, 73 -Qfi 73. 79fi 75.133 -1- 1 .663

O" paillé. — ra tiât- îiuui a uca r ::
antérieurs Mémoire. Mémoire. Mémoire. Mémoire. »

Totaux pour l'élat A 907.734 985.851 967.734 906.071 + 1.663

État B. — Tableau des crédits ouverts sur l'exercice 1953, au titre des interventions publiques.

NATURE DES CHAPITRES

M 0 N TANT

des

crédits.

DEMANDES DU GOUVERNEMENT "VOTES

de l'Assemblée

nationale.

MODIFICATIONS

proposées
par la commission

des finances

du Conseil

de la République.
Initiales. Rectifiées.

Milliers de francs. Milliers de francs. Milliers do francs. Milliers de francs. Milliers de francs*

Affaires étrangères.

III. — SERVICES FRANÇAIS EN SARRE

TITHB IV. — INTERVENTIONS PrBUoues

RÉCAPITULATION

9® *?ar!îf} —— Action internationale rtCtft ni\/\

e" ^auiu. — Dépenses rauaoiiees a des exercices ai-
teneurs 'Mémoire. Mémoire. Mémoire. Mémoire. »

Totaux pour l'état u 389.000 394.000 389.000 389.000 »

lotaux pour les services français en Sarre.,.. 1 . 356 . 73 i 1.379.854 1.356.734 1.355.071 + 1.003

ANNEXE N ° 514

(Session de 1952. — Séance du 6 novembre 1952.)
RAPPORT fait au nom de la commission de l'agriculture sur la
proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à
jnodilier l'article 56 de l'ordonnance du 17 octobre 1915 modifiée,
«rlatif à Jà conversion du métayage en fermage, par M. Restat,
sénateur (1).

Mesdames, messieurs, votre commission de l'agriculture a examiné
la proposition de loi votée par l'Assemblée nationale dans sa séance
du 3 juillet 1952 tendant à modifier l'article 56 de l'ordonnance du
47 octobre 1915, modifié, relatif à la conversion du métayage en
fermage.

Elle est ainsi conçue:

« Si en opposition à la demande de conversion, le bailleur obtenait
l'exercice du droit de reprise, le preneur pourra faire obstacle à cet
exercice en renonçant à la conversion ».

Ce texte résulte d'un amendement adopté par l'Assemblée natio
nale et combattu par la commisison de l'agriculture de cette
Assemblée qui présentait le texte suivant:

* Sauf le cas de résiliation judiciaire, le bailleur ne peut refuser

la conversion que s'il reprend l'exploitation dans les conditions
prévues à l'article 33 de la présente loi.

« Dans ce cas, la reprise du fonds ne sera effective qu'il compter
de l'expiration du bail en cours,' ou, si la demande de conversion a
été formulée dans les délais prescrits à l'article 53, avant la fin de
la première période triennale à l'expiration de la seconde période
triennale.

« Dans toute la période intermédiaire entre la date de la demande
de conversion et la date de la reprise, les rapports entre les parties
restent réglés par le contrat de métayage en cours. »

Votre commission de l'agriculture n'a pas cru devoir donner un
avis favorable au texte voté par l'Assemblée nationale.

Elle estime qu'urne décision judiciaire doit être exécutée et ne
saurait admettre que la renonciation à la conversion puisse annuler
la chose jugée.

Votre commission comprend très bien le désir de l'auteur do
l'amendement et de la majorité qui l'a adopté, mais elle ne peut en
admettre l'aspect unilatéral.

Elle souhaite que, dans le cas où un jugement aurait admis la
reprise du fonds, un nouvel accord puisse intervenir entre les parties
pour la continuation du bail à métayage, mais \ la condition
expresse que ces dernières soient disposées à l'accepter et non que
l'une d'entre elles l'impose à l'autre.

Votre commission aurait désiré augmenter les délais permettant
une conciliation souhaitable avant d'entamer la procédure, et, s'il

(1) Voir: Assemblée nationale (2= législ.), n"' 1021, 1032, 3008
ft in-S0 401; Conseil de la République, n° 25i (année l'J52l,
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lui avait été possible, elle vous aurait propose d'insérer après le
deuxième alinéa de l'article 51 le texte suivant:

« Le refus de conversion devra être modifié sous peine de
forclusion dans les deux mois et dans la même forme que la
demande de conversion.
« Le demandeur aura un délai supplémentaire de réflexion de

deux mois, à da ter de Jà notillcation du refus à la demande de
conversion, auquel cas le bail à métayage se continue de plein droit.

« Si, dans le délai de quatre mois, h compter de la demande de
conversion, ntc..., etc. » (Le reste sans changement.)
Les dispositions de l'article 51 ne permettent pas un délai de

réflexion suffisant. En ellel, un preneur mai ou insuffisamment
informé formule sa demande de conversion; le bailleur réplique par
une demande de reprise, le procès est engagé et la bonne entente
est rompue.

Nous avons la conviction que s'il était apporté des modifications
i cet article dans la forme que nous venons d'indiquer, nous évite
rions bien des procès.
Nous n'avons .malheureusement pas eu cette possibilité, étant

tenus par la Constitution de donner simplement et exclusivement
noire avis sur le texte voté par l'Assemblée nationale. Nous pouvons
cependant exprimer un désir et indiquer que la commission d'agri
culture examinerait volontiers une modification de l'article 51, répon
dant ainsi au désir de la ' majorité qui a volé l'amendement de
>1. Coste-Floret.

Votre commission ayant émis un avis défavorable au texte voté
par l'Assemblée nationale et exprimé son désir de voir modifié
l'arlicle 51, a élaboré un lexte qui, tout en maintenant la juris
prudence établie par la cour de cassation, puisse résoudre la question
sociale posée par la reprise du fonds.
Cette jurisprudence a été fortement controversée et cependant

Pi l'arlicle 5<i done le droit au métayer de demander la conversion
du métayage en fermage, il donne aussi au propriétaire le droit
d'exercer la reprise de "son exploitation.
Ces deux droits existant, il ne s'agit pas de supprimer l'un ou

J'autre, mais d'essayer de concilier leur application.
11 importe de présenter un texte suffisamment souple qui per

mette d'obtenir ce résultat.

C'est le but que s'est tracé votre commission.
Le dernier paragraphe de l'article 5ti fixe l'exercice du droit de

reprise dans les délais prévus à l'article 27, c'esl-à-dire à dix-huit
mois, fi compter de la date de la notification du non-renouvellement
du bail.

Le texte présenté par la commission de l'acriculture de l'Assem
blée nationale prévoyait que la reprise s'elfecluerait après une
période de trois années.
Ces deux textes donnent lieu aux observatoins suivantes :
L'un et l'autre font partir la date de la reprise à celle du début

de la procédure. Nous pensons que c'est une erreur, car nous en
ignorons la durée.

Certes l'article 5i prescrit que la décision du tribunal paritaire
d'arrondissement doit être prise dans un temps n'excédant pas trois
mois et demi. L'expérience nous démontre que ces délais sont sou
vent largement dépassés, surtout lorsque l'une des parties se
pourvoie en cassation.
Le délai de dix-huit mois prévu à l'article 27 étant dans la

plupart des cas employé à la procédure, il en résulte que lorsque la
reprise du fonds est accordée, la prise de possession doit s'effectuer
sans délai ou dans des délais trop courts ne permettant pas au
preneur de trouver une autre exploitation.
C'est alors la procédure de mise en demeure que le bailleur doit

employer pour sauvegader ses droits et par là même tout le pro
blème social se trouve posé; c'est lui que nous devons nous attacher
u résoudre.

Ce sont les raisons majeures qui nous amènent à vous présenter
m texte dans lequel les délais de reprise seront fixés non plus par
la date de la procédure mais par celle du jugement définitif.
Nous vous proposons, en conséquence, la suppression du dernier

paragraphe de l'article 56 qui était ainsi conçu:
« La reprise s'exerce alors dans les délais prévus à l'article 27 de

la présente loi ».
Par voie de conséquence, nous vous proposons également une

modification rédactionnelle, au deuxième paragraphe du texte pro
posé par la commission de l'agriculture de l'Assemblée nationale.
Votre commission a repris pour base de discussion ce texte car

elle ne peut ignorer qu'il résulte d'un accord conclu entre preneurs
et bailleurs au sein de la confédération générale de l'agriculture.
Il est peut être conlestc mais il a au moins le mérite d'exister.
Votre commission en a donc adopté, à une grosse majorité, le

premier paragraphe, qui n'est d'ailleurs que le texte de la loi
actuellement en vigueur.
Le deuxième paragraphe a fait l'objet d'une longue discussion

attendu qu'elle avait décidé préalablement que les délais de reprise
parlaient du jugement définitif accordant Jà reprise, alors que le
texte de l'accord intervenu les faisait partir du début de la procédure.
Devait-on dans ces conditions maintenir le délai de trois années !

Celle durée a paru trop lonane à la majorité de votre commission
qui a estimé que la productivité de l'exploita 1 ion risquerait de se
trouver diminuée du fait du désaccord entre le bailleur qui désire
reprendre et le preneur qui s'intéresse moins à la bonne marche de
la ferme.

Elle a estimé que lorsque la reprise a été ordonnée il y a intérêt
à ce qu'elle s'effectue le plus tôt possible, laissant toutefois un
délai normal au preneur pour trouver une aulre exploitation.
C'est dans cet esprit qu'elle vous propose le texte suivant qui a

été adopté ii la majorité.
« La reprise du fonds ne s'effectuera qu'à l'expiration d'un délai

de quinze mois à compter de la date du jugement accordant la

reprise, la sortie du preneur ne pouvant toutefois avoir lieu avant
la fin de l'année culturale en cours à l'expiration de ce délai. »
Ces dispositions réservent les droits des parties. Ceux du preneur

qui se voit accorder un délai variant de quinze à vingt-sept mois, à
compter du jugement définitif accordant la reprise. Ceux du bailleur
qui connaîtra l'époque à laquelle il peut prétendre exercer sa reprise. ,
Elles rejoignent et précisent utilement l'accord conclu entre

preneurs et bailleurs au sein de la C. G. A., évitant ainsi dans toute
la mesure du possible les conflits regrettables autant que douloureux
qui se sont déjà produits au moment de la reprise du fonds.
Le troisième paragraphe précise que dans la période intermédiaire

les rapports entre les parties restent réglés par le contrat de
métayage.
Ce paragraphe ne nous paraissait pas indispensable, mais figurant,

sur le texte présenté par la commission de l'agriculture de l'Assem
blée nationale et entérinant l'accord intervenu entre les organi
sations professionnelles nous le proposons volontiers à voire
approbation.
Votre commission de l'agriculture, en vous présentant ces textes

qu'elle a adoptés à la majorité a pensé faire œuvre utile dans une
question fortement controversée. Elle a l'espoir que ces dispositions
permettront de faire régner à nouveau un climat de collaboration
étroite- nécessaire entre bailleurs- et preneurs. Elle.estime,. dans le
respect des droits de chacun et dans la compréhension mutuelle de
leurs intérêts réciproques, rendre la sérénité et le calme dans nos
campagnes pour le plus grand bien de l'agriculture indissolublement
liée à la prospérité générale de la France.
Elle vous propose d'adopter le texte dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI,

Article unique. — L'article 5f> de l'ordonnance du 17 octobre 1015,
modifié par la loi du 13 avril 19 i>, est modifié ainsi qu'il suit:

« Sauf le cas de résiliation judiciaire, le bailleur ne peut refuser
la conversion que s'il reprend l'exploitation dans les conditions
prévues à l'a t ti rle 33 -de la présente loi.
La reprise du fonds ne s'elfeeluera qu'à l'expiration d'un délai da

quinze mois à compter de la date du jugement accordant la reprise,
la sortie du preneur, ne pouvant, toutefois, avoir lieu avant la fin
de l'année culturale en cours, à l'expiration de ce délai.
Dans toute la période intermédiaire entre la date de la demande

de conversion et la date de la reprise, les rapports entre les parties
restent réglés par- contrai de métayage en cours. »

ANNEXE N°515

(Session de 1952. — Séance du C novembre 1952.1

PROPOSITION DE LOI tendant à modifier la loi validée du 28 nnvenv
bre 1912 sur la purge des hypothèques, présentée par MM. Cha
zelle, Courrière et les membres du groupe socialiste et apparentés,
sénateurs, et transmise au bureau de l'Assemblée nationale, confor
mément à l'article tl de la Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les frais de purge légale comprennent notam
ment : ... ■ •
Le coût de la copie co'lationnée et de son dépôt, le coût de

l'expédition de cet acte, qui représentent environ 800 F;
Le coût de la notification au parquet, environ 2.000 F;
Le coût de la n o 1 i fica t i on aux. parties prévues par la loi qui,

suivant le nombre- et la dispersion, peut varier de 2 à 8.000 F (et
au de'à);
Le coût de l'insertion, toujours élevé, peut varier entre 6.000 et

10.000 F;
Le certificat d'exposition, la réquisition d'état, le coût de l'état

hypothécaire varient entre 500 et 800 F.
La rémunération de l'avoué comporte un droit fixe et un droit

proportionnel de 0,3 p. 100 jusqu'à un million de francs et de
0,02 p. 100 sur l'excédent, avec minimum de -100 F.
Il en résulte que de 15.000 F à 133.000 F le coût moyen d'une

purge peut atteindre 15.000 F (sans pouvoir descendre au-dessous
de 13.000), dans laquelle somme les frais d'insertion représentent
environ ou plus de la moitié.
Or une purge comporte, quel que soit le chiffre de la vente, des

formalités, des écritures longues et assez délicates, qui sont sans
intérêt et sans portée pratique pour toutes les acquisitions de peu
d'importance.
Il semble donc qu'on puisse déduire que de telles purges grèvent

inutilement et dans des proportions considérables le budget des col
lectivités qui doivent y recourir.
C'est pourquoi, pour remédier à celle situation, nous proposons

d'adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 3 de la loi n» 1117 du 28 novembre 1912
est modifié ainsi qu'il suit:

« Art. 3. — Le prix des acquisitions immobilières faites à l'amiable
suivant les règles du droit commun pour le compte de l'État des
départements, des communes et des établissements publics et dont
la valeur n excede pas 300.OoO F peut être payé sans l'accomplisse
mpent des formatés de purge des privilèges et hypothèques. »
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ANNEXE N° 516

(Session de 1952. — Séance du 12 novembre 1952.)

PROPOSITION PÉ LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant à
modifier les dispositions de la Ini du 25 août 1948 permettant la
revision du prix de certains baux à loyer . d'immeubles ou de
locaux à usage commercial, industriel ou artisanal, transmise
par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République (1). — (Renyojée à la commission
de la justice et de législation civile, criminelle et commerciale.)

Paris, le 7 novembre 1052.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 4 novembre 1952, l'Assemblée nationale a
adopté une proposition de loi tendant à modifier les dispositions de
la loi du 23 août 19» permettant la revision du prix de certains
baux à loyer d'immeubles ou de locaux à usage commercial, indus
triel ou artisanal.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
jiroposilion de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour
avis, le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance, de ma ihaute consi

dération. v ■
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EDoUARD lliirjiioc.
L'A=.sembk! e nationale a adopté la proposition de loi dont la

teneur suit :

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'alinéa premier de l'article 1er de la loi
a» 48-13Û9 du 25 août 1916 est ainsi modifié:

« Nonobstant toutes disposition, on conventions contraires, les
loyers des baux d'immeubles ou de locaux à usage commercial,
industriel ou artisanal visés à l'alinéa premier de l'article 1er de la
loi du 30 juin 1926, non expirés et non renouvelés en application
de la loi du 30 juin 1926, peuvent être revisés à la demande de
l'une ou de l'autre des pari tes si les conditions économiques se
sont modifiées au point d'entraîner une variation de plus du quart
de la valeur locative des locaux loués, telle qu'elle est fixée dans
le bail. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 4 novembre 1952.
Le président, -

Signé : EDouARD Il m.MOT.

ANNEXE N ° 517

(Session de 1952. — Séance du 12 novembre 1952.)

PROPOSITION DE LOI adoptée pair l'Assemblée nationale tendant à
la réparation des préjudices de carrière subis par certains fonc
tionnaires, transmise ,par M. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la République (2). — (Renvoyée à

. la commission de l'intérieur [administration générale, départemen
tale et communale, Algérie].)

Paris, le 7 novembre 1952.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 4 novembre 1952, l'Assemblée nationale a
adopté une proposition de loi tendant à la réparation des préjudices
de carrière subis par certains fonctionnaires.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour
avis, le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma tiaute consi

déra lion.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EDoLUÏD HIÎMIIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la
teneur suit :

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — Toute personne visée par l'ordonnance du 29 novem
bre 1911 concernant la réintégration des magistrats, fonctionnaires
et agents civils et militaires révoqués, mis à la retraite d'office,
licenciés ou rétrogrades, dont le préjudice de carrière n'a pas été
réparé pour quelque cause que ce soit ou qui estime qu'il n'a
été réparé qu'imparfaitement ou qu'il a été par la suite aggravé,
est admise à présenter un nouveau recours.

\ r t.2. L'intéressé pourra préalablement obtenir communica
tion deson dossier et de tous documents relatifs à ses mutations
ou à son avancement.
La demande de communication devra être produite dans le mois

qui suivra la publication de la présente loi.
La communication devra être assurée dans les deux mois qui

suivront cette demande.
Le recours visé à l'article l er devra, à peine d irrecevabilité. être

lormé dans les trois mois qui suivent celle communication
Art. 3. — Le recours sera adressé au ministre compétent, qui

statuera dans les trois mois de sa réception, après avis de la com
mission de reclassement instituée en application de l ordonnance
précitée. ,
Le ministre pourra redresser, sans procédure nouvelle ou complé

mentaire, et nonobstant toutes dispositions contraires, la situation
administrative du requérant, jusqu'à la date de sa décision.
Art. 1. — Dans le cas de rejet partiel ou total, le requérant est

admis, dans les deux mois de la notification, à présenter un nou
veau recours au ministre.
Le ministre statue dans les deux mois de ce pourvoi.
Dans le cas d'un nouveau rejet, total ou partiel, le requérant

pourra se pourvoir devant le conseil interdépartemental de prélec
ture ou le conseil d'État

Délibéré en séance publique, à Paris, le 4 novembre 1952.
Le président,

Signé: EoouArsD HERRIor;

ANNEXE N' 518

(Session de 1952. — Séance du 12 novembre 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le pro
jet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au dévelop
pement des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des
services civils pour l'exercice 1953 (travaux publics, transporta
et tourisme. — l. .— Travaux publics, transports et tourisme),
par M. Minvielle, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi relatif aux dépenses de
lonclionnement des services civils des travaux publics, des trans
ports et du tourisme, pour l'exercice 1iijil, comportait, suivant les
proposilions ' gouvernementales, un volume de crédits s'élevant à
175.25 1 .635.000 F.

Ce chiffre fait ressortir une augmentation globale de 21 . 159.483.000 F
par comparaison au total des crédits alloués aux mêmes services
pour l'année 1952.
Pour la plus grande part cette augmentation est le résultat qui

découle des dispositions par lesquelles des engagements ont éiti
pris par l'État, qu'il s'agisse, notamment, des mesures bienveil
lantes décrétées en septembre 105 L en faveur des traitements et
soldes, traduites en bloc, en 1952 dans le budget du ministère des
finances, ou bien des ajustements aux besoins réels en matière
d'interventions publiques (charges économiques).
Les relèvements de crédits affectent ainsi les rubriques sui

vantes : ■

Traitements, salaires et charges sociales, 5.255.070.000 F.
Matériel et fonctionnement des services, 45.175.000 F.
•Kn tre tien des vo'es navigables, phares et balises, 350.000.000 F.
Subventions de fonctionnement et dépenses diverses, 23.8«).000 F.
Interventions publiques, J5.78i.838.000 F.

Soit au to ta 1, 2J . 159. 183.000 F.
Procédant à quelques abaitements, pour le plus grand nombre

acceptés par le Gouvernement, l'Assemblée nationale a diminué de
70.39O.0fl0 F le volume total des crédits, de telle sorte que l'aug-
xnenlalion par rapport à 1952 a été ramenée à 2f ..'183.085.000 F.
C'est indiquer que le crible de l'Assemblée nationale n'a pas pu

retenir des économies bien appréciables, conslalalion qui ne com
porte pas, cependant, un satisfecit implicite à l'égard du projet
qui vous est soumis.
Votre commission des finances, pour sa part, n'a prononcé aucun

abattement particulier de crédits, s'allachant beaucoup plus à porter
son action critique sur des observations et idées générales, qu'à
faire des diminutions symboliques dont, par expérience, elle con
naît l'elfe! souvent illusoire.

Elle a émis l'opinion que les dotations de certains chapitres
étaient insuffisantes, eu égard à l'importance des besoins; par con
tre, elle pense que des économies substantielles pourraient être
réalisées, à la condition de les bien vouloir par des réformes pro
fondes ou des mesures sévères portant aménagement ou réorgani
sa lion de certains services publics, comme la Société nationale des
chemins de fer français par exemple.

Routes et ponts.

Matériel. — Noire réseau routier constilne un capital national de
première importance qui nécessiterait l'attribution de crédits moins
étriqués, au moment surtout où le tra tic devient chaque jour
plus intense. L'intervention du fonds routier est, certes, très heu
reuse, mais faut-il .rappeler, une fois encore qu'il serait indispen
sable d'entretenir convenablement nos routes au niveau de la répu
tation d'un pays dont le tourisme est un élément essentiel de(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), nos 1150, CS21 et

in-8» 52*;
(2) Voir : Assemblée nationale (1™ législ.), n 08 12725, 13182;

|2* législ.), n®« 609 et in-6® 527.
(1) \oir: Assemblée nationale (2e législ.), no» 4269, 4582, 4318 et

in-S" 510: Conseil de la République, n» 487 (année 1952).
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vitalité; qu'il serait urgent d'aménager et d'adapter notre réseau
Je grandes commiunicaiions routières aux besoins vitaux de la
circulation automobile, des véhicules poids lourds notamment.
Il est démontré qu'en matière de roules, le manque d'entretien

entraine à un moment donné, une accélération très rapide de
l'usure et de la destruction de la chaussée. Les travaux différés
ne constituent, très souvent, qu'une charge accrue ipour l'avenir
et les économies sur ces crédits sont illusoires puisqu'elles hypo
thèquent dangereusement les budgets futurs.
En ce qui concerne l'utilisation des crédits destinés plus spécia

lement à l'élargissement de la chaussée de la voirie nationale,
votre commission suggère que cet élargissement soit réalisé par
la construction, sur les cùlés, de pistes cyclables, comme cela se
pratique dans beaucoup de pays étrangers.
La présence de cyclistes et d'automobilistes sur une même voie

de circula lion n'est-elle pas un danger, malheureusement trop fré
quemment illustré par des accidents graves dont ces usagers sont
ies victimes ?

Pour ce qui est des ponts, dont le rythme de reconstruction se
ralentit en raison de la pénurie des crédits, nous constatons qu'il en
reste un grand nombre à reconstruire, dont l'utilité est pourtant
incontestable. Ne conviendrait-il pas d'accélérer ces travaux ?
Personnel. — Votre commission s'est émue de la situation déplo

rable laite aux petits cheminots retraites qui, souvent, reçoivent
moins que le montant de la retraite des vieux travailleurs salariés.
Le décret relatif à l'application de la loi du 19 août 1950, qui étend
le Lié notice d'un méme régime de retraite à certaines catégories
d'agents, n'est pas encore iïile"venu. bien que plus de deux années
se soient écoulées depuis le vote de cette loi. U est des misères
qui ne peuvent lias attendre davantage et une solution doit être
apportée dans le moindre délai.
L'attention a été également retenue par l'injustice commise fi

l'égard d'une catégorie du personnel pour laquelle la sollicitude de
tous parait cependant être acquise. Il s'agit des conducteurs de
chantiers et des agents de travaux auquel le classement actuel
enlève des avantages sérieux, pourtant mérités. Us occuperaient,
d'après certains, des emplois qui ne présentent ni fatigues, ni ris
ques particuliers et leur classemant dans la catégorie H, dite de
* service actif » leur est refusé, alors que leurs homologues des
autres services bénéllcient de cette dernière classification.

Personne n'ignore plus les méthodes utilisées ipar l'administration
des ponts et chaussées, concernant les travaux de voirie qui sont
réalisés avec du matériel A rendement intensif, nécessitant l'emploi
du personnel par équipes. Les conducteurs de chantiers et les agents
de travaux participent à ce travail d'équipe dont les opérations d'em
pierrement, de goudronnage sont particulièrement pénibles. Il est
donc urgent et juste d'améliorer leur sort.
De même, il est injuste que les travailleurs manuels du service

des ponts et chaussées soient exclus du bénéfice des gratification?
qui sont accordées, certes à juste titre, au haut personnel de cette
administration. .

Cette anomalie serait due au fait que les agents des travaux ne
sont pas encore pourvu,- d'un statut. Il est anormal et déplorable que
ce personnel soit ainsi pénalisé comme si l'absence d'un statut
qu'ils réclament depuis des années constituait une faute qui leur
serait imputable.

Transports — Interventions publiques.

P. N. C. F. — Votre commission, qui a entendu M. le ministre des
travaux publics et l. le président du conseil d'administration de
la S. N. C. F.. ne cesse pas d'avoir de graves inquiétudes en ce qui
concerne l'aide financière donnée à la S. N. C. F. sous formes
diverses.

Il ne parait pas douteux que les crédits proposés par le Gouver
nement seront insuffisants.

Avec une nouvelle formule qui est la conséquence de l'avenant
du 10 juillet 1952 à la convention passée le 31 août 1937 entre l'État
et la S. N. C. F. — nouvelle formule qui ne modifie pas le total
de la noie à paver — le Gouvernement évalue à 90.171 millions
les dépenses qu'il devra subir du fait de ta S. N. C. F.:
fn. 171 millions t titre 'de contributions diverses dépenses et 30

milliards à titre de subvention d'équilibre.
Or, cette subvention d'équilibre de 30 milliards a été chiffrée k

partir des données de 1>52, données qui vont se trouver sensible
ment modifiées l'année prochaine.
Tout d'abord, la redevance d'usage que la S. N. C. F. verse h

l'État sera, en majorée de 2.200 millions; l'annuité de renou
vellement de matériel le sera de G.TtK0 millions, alors que la contri
bution de l'État sera réduite, en vertu de i'avenant du 10 juillet
1952, de la somme de 4.800 millions.

11 s'agit donc' d'un total de prés de 11 milliards de charges sup
plémentaires ou de réduction de recettes pour le compte d'exploi
tation et ceci du seul fait de l'application des clauses de la con
vention.

Enfin. les résultats de 1952 montrent que, depuis plusieurs mois,
les recettes de la S. N. D. F. sont nettement inférieures A celles des
mois correspondant de 1951 Ce fléchissement des recettes persiste,
traduisant un certain ralentissement de l'activité économique. Les
moin s-values à prévoir de ce fait, pour 1953, par rapport à 1952
sont de l'ordre de plusieurs milliards.

Toutes ces considérations ' permettent de çen«er que les prévi
sions gouvernementales contenues dans le présent budget sont net
tement insuffisantes, la commission élant sceptique au sujet des
promesses qui pourraient être faites d'économies compensatrices.
Votre commission des finances fait donc les plus expresses réser

ves sur ce point.

Avenant du 10 juillet 1952 à la convention du 31 Août 1937
qui règle les relations entre l'État et la S. N. C. F.

Cet avenant, décidé par décret, a eu pour conséquence l'ouver
ture dans le ibudget d'un chapitre nouveau intitulé: « Contribution
de l'État à diverses dépenses de la S. N. C. F. ».

Ce chapitre — n° 45-14 — comporte trois articles relatifs aux
diverses participations de l'État:
1° Dépenses d'entretien de l'infrastructure, 45.071 millions -

.2» Gardiennage de certains passages à niveau, 2.200 millions-
3° Dépenses de retraite, 13.200 millions.

Soit une contribution totale de: 00.471 millions.
Pour les dépenses d'entretien et de renouvellement de la voie,

des ouvrages d'art et des installations de sécurité, la contribution
de l'État est égale à 30 p. 100 de la moyenne des dépenses susvisées
pour l'antépénultième et le pénultième exercice, affectées d'un
coefficient qui est fonction de l'indice des prix de gros industriels
publié par l'institut national de la statistique et des études écono
miques. -
Pour les dépenses de gardiennage des passages à niveau situés

sur les routes nationales, la contribution est égale à la moitié des
dépenses et calculée de façon semblable à la précédente.
Enfin, l'État supporte désormais la charge des retraites afférentes

aux agents mis à la retraite depuis le 1er janvier 1949 et non rem
placés dans l'effectif global.
Au sujet de cet avenant et du transfert qu'il comporte d'une

somme de C0.47I millions sous une rubrique nouvelle du budget, une
large discussion s'est instaurée à la commission des finances
Remarque a été faite que devait paraître singulière cette décision

d autorité ministérielle qui engage définitivement, ou peu s'en faut
pour une somme considérable, le budget de l'État dont le vole est
la prérogative essentielle du Parlement. Il a été avancé que cet
avenant n'était en fait « qu'un jeu dangereux d'écritures » ne pro
cédant en rien , ni d'une réforme, ni d'une réorganisation, ni d'une
véritable mesure d'assainissement de la situation" de la Société natio
nale des chemins de fer français. Et c'est ainsi que l'un de nos
collègues a proposé une disposition limitant au seul exercice 1953
l'effet de l'avenant du 10 juillet 1952, le Gouvernement étant invité
à faire intervenir, avant le 1er octobre 1953, une loi fixant l'ensemble
des mesures destinées à réorganiser la Société nationale des chemins
de fer français.
Sur la recevabilité d'un tel amendement, la présidence de la

commission a alliré l'attention sur la portée de l'article 21 de la loi
de finances pour l'exercice 1952, du 14 avril 1952, stipulant une délé
gation de pouvoirs à l'exécutif.
Notre commission a jugé que si le décret d'approbation de l'ave

nant du 10 juillet 1952 était, dans la forme, en conformité avec la loi
du ii avril 1952, il n'en heurtait pas moins l'esprit dans lequel cette
loi avait été volée.

.Ce texte, en effet, accordait une délégation de pouvoirs à caractère
bien précis; il entendait que les décrets soient pris dans le but
d'économies réelles et aux fins d'une réorganisation complète de la
Société nationale des chemins de fer français.
Eslimant que l'avenant du .10 juillet 1952 ne répond pas à ce

souci, votre commission • unanime a accepté l'amendement de
M. Pellenc, texte qui formera l'article 4 ainsi conçu du projet de loi:

« La validité des dispositions des articles 19, 19 bis et 19 quater
de l'avenant du 10 juillet 1952 h la convention annexée au décret
du 31 août 1937, réorganisant le régime des chemins de fer, est
limitée, en ce uui concerne leur répercussion financière sur le budget
des travaux publics, au seul exercice 1953.
Une loi qui devra intervenir avant le 1er octobre 1953 fixera

l'ensemble des mesures destinées à réorganiser la Société nationale
des chemins de fer français. »
En conséquence, votre commission a modifié l'intitulé du cha

pitre 45- ii pour le rédiger de la manière suivante:
« Contribution exceptionnelle de l'État, pour l'exercice 1953, à

diverses dépenses de la Société nationale des chemins de fer fran
çais. »

Un état C, annexé au projet de loi, porte autorisation d'engage
ment de dépenses par anticipation sur les crédits de 1951. Le crédit
d'ensemble s'élève à 4.8s5 millions et vise les routes et ponts, les
voies de navigation intérieure, les ports maritimes et les établisse
ments de signalisation maritime. Des dispositions de cet ordre sont
prises chaque année pour faciliter la jonction des exercices et un
meilleur déroulement des programmes.
Sous le bénéfice de ces observations, la commission des finances

vous propose le projet de loi suivant:

PROJET DE LOI

Art. 1". — Il est ouvert au ministre des travaux publics,des trans
ports et du tourisme, au titre du budget des travaux publics, des
transports et du tourisme, pour l'exercice 1953, des crédits s'élevant
à la somme globale de 175.1C0.<î97.000 F.
Ces crédits s'appliquent:
A concurrence de 5S.710.49C.000 F, au titre 111: moyens des ser

vices, conformément à la répartition par service et pur chapitre qui
en .est donnée à l'état A annexé à la présente loi;
Et à concurrence de 116.450.201.000 F, au titre IV: interventions

publiques, conforroénient à la répartition par service et par cha
pitre qui en est donnée à l'état R annexé à la présente loi.
Art. 1er bis (nouveau). — Le montant des crédits inscrits à chaque

chapitre est bloqué à concurrence de 10 p. 100.
Ce blocage prendra fin avec le vote de la loi de finances qui

déterminera éventuellement les abattements dont certains chapitres
seront affectes. . - -
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Art. 2. — Le ministre des travaux publics, des transports et, du
tourisme est autorisé à engager en 1953, par anticipai ion sur les
crédits qui lui seront alloués pour l'exercice l'Kll, au titre du budget
des travaux publics, des transports et du tourisme, des dépenses se
montant à la somme totale de 4.8c<5 millions de francs et réparties
par service et par chapitre, conformément à l'état G annexé â la
présente loi.
Art. 3. — Le montant des travaux complémentaires de premier

établissement dont l'exécution pourra être autorisée en 1'i53 sur le
réseau d'intérêt général secondaire du Vivarais-Lozère concédé à la

Compagnie de chemins de fer départementaux est fixé au maximum,
y compris les acquisitions de matériel, à la somme de 5.900.000 F 4
Art. 4 (nouveau). — La validité des dispositions des articles 19,

19 bis et 19 quater de l'avenant du 10 juillet 1952 a la convention
annexée au décret du 31 août 1937, -réorganisant le régime des che
mins de fer, est limitée, en ce qui concerne leur répercussion finan
cière sur le budget *des travaux publics, au seul exercice 195:.!.
Une loi qui devra intervenir avant le 1 er octobre 1953 fixera

l'ensemble des mesures destinées à réorganiser la Société nationale
des chemins de fer français.

ETATS ANNEXES

État A. — Tableau des crédits ouverts sur l'exercice 1953, au titre des moyens des services.

MONTANT

des

crédits.

DEMANDES DU GOUVERNEMENT
VOTES

de l'Assemblée

nationale.

MODIFICATIONS

proposées
par la commission

des finances

du Conseil

de la République.

NATURE DES CHAPITRES

Initiales. Rectifiées.

Milliers de francs. Milliers de francs. Milliers de franos. Milliers de Iranos. Milliers de francs*

Travaux publics, transports et tourisme.
-

I.— TRAVAUX PUBLICS, TRANSPORTS ET TOURISME

TITRE III. — MOYENS DES SERVICES

• t » i > I • . • * . ■ i • ? . ■ •

RÉCAPITULATION

Impartie. — Personnel. — Rémunérations d'activité. 24,282.762 21.28 i. 823 24.282.707 2i.282.762 »

2® -partie. — Personnel en retraite. — Pensions et
allocations — 60. 533 00.535 60. 535 60 . 535 I »

3" partie. — Personnel en activité et en retraite. —
Charges sociales C. 540. 373 6.544.913 6.514.913 6.514.913 — 4.510

i» partie. — Matériel et fonctionnement des services. 3.055.828 3.130.164 3.095.828 3.055.828 »

5® partie. — Travaux d'entretien 21.428.814 21.428.844 21.428.844 24.128.814 »

G9 partie. — Subvention de fonctionnement 295.254 295.254 295.254 295.254 »

7° partie. — Dépenses diverses 46.900 40.900 46.900 46.900 1»

g9 partie. — Dépenses rattachées à des exercices
antérieurs Mémoire. Mémoire. Mémoire. Mémoire. I

»

Totaux pour l'état A 58.710.496 58.791.433 58.755.011 58.715.036 — 4.510

État B. — Tableau des crédits ouverts sur l'exercice 1953, au titre des interventions publiques.

MONTANT

des

crédits.

DEMANDES DU GOUVERNEMENT! VOIES

de l'Assemblée

nationale.

MODIFICATIONS
nrni<v5>fts

NATURE D E f rTA PITRES 'ti id commission

des finances

du Conseil

de la République.
Initiales. Rerlifiées.

Milliers de iraucs. Milliers de francs. Milliers de francs. Milliers de Iraucs. Milliers de fraû'S-

Travaux publics, transports et tourisme.

I.— TRAVAUX PUBLICS, TRANSPORTS ET TOURISME

TITnE IV. — INTKKVENTIONS PUBLIQUES

A • •

RECA PITULATION

4® partie. — Action économique. — Encouragements
des interventions . 483. G8i 483.681 483.681 483. 684 i»

6° partie. — Action économique. — Subventions aux
entreprises d'intérêt -national 115.955.499 11 5. 955. 500 115.955.500 .115.955.499 »

8e partie. — Dépenses rattachées à des exercices an
térieurs Mémoire. Mémoire. Mémoire. Mémoire. »

Totaux pour l'état B 110.450.201 110.150.202 lt6. 450. 202 116.150.201 »
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État C. — Autorisations d'engagement de dépenses par anticipation
sur. les crédits de 1954.

Travaux publics, transports et tourisme.

I. — TRAVAUX PUBLICS, TRANSPORTS* ET TOURISME

Chap. 35-21. — Roules et ponts. — Entretien et réparations,
$.113 millions de francs,
Chap. 35-31. — Voies de navigation intérieure. — Entretien et répa

rations, 718 millions de francs.
Chap. 30-32. — Ports maritimes. — Entretien et réparations, 501 mil

lions de francs.
Chap. 30-33. — Établissements de signalisation maritime. — Fonc

tionnement, entretien et répara lions, 193 millions de francs.
Total pour l'état C, -4.885 millions de francs.

ANNEXE N ° 519

(Session de 1952. — Séance du 12 novembre 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, approuvant les comptes
définitifs du budget local de la Nouvelle-Calédonie et dépen
dances pour les exercices 1939, 1940, 1941, 1942, 1943, 1944, 1945,
1946 et 1947 et du ibudget spécial des grands travaux et dépenses
sanitaires sur fonds d'emprunt (exercice 1910), par M. Saller,
sénateur [l).

Mesdames, messieurs, dans sa séance du 27 juin 1952, l'Assem
blée nationale a volé le projet de loi portant approbation des
comptes définitifs du budget local de la Nouvelle-Calédonie, exer
cices 11)39, 1910, 1911, 1912, 1913, 19i1, 1915, 19 itï et 1917.
L'examen de ces comptes ne donnant lieu il aucune observation,

votre commission des finances vous propose l'adoption du texte voté
par l'Assemblée nationale.

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Sont approuvés les comptes définitifs du budget local
de la Nouvelle-Calédonie et dépendances ci-après énumérés:

EXERCICE 1039

Compte définitif du budget local de la Nouvelle-Calédonie.

Ce compte, arrêté en recettes à la somme de soixante millions
huit cent soixante-quatorze mille sept cent quarante-huit francs
douze centimes (10.871. 713 F 12) et en dépenses à celle de cinquante-
deux millions neuf cent douze mille huit cent quatre-vingt-douze
francs soixante-cinq centimes (52.9J2.892 F 65) présente un excé
dent de recettes de sept millions neuf cent soixante et un mille huit
cent cinquante-cinq francs quarante-sept centimes (7.961.855 F 47)
dont sept millions cinq cent dix-neuf mille quatre cent quatorze
francs neuf centimes (7.519.114 F 09) ont élé versés à la caisse de
réserve et le reste, soit quatre cent quarante-deux mille quatre
cent quarante et un francs trente-huit centimes (412. 411 F 38) a
été versé au Trésor pour rembourser une avance fai le au territoire.

EXERCICE 1910

Compte définitif du budget local de la Nouvelle-Calédonie.

Ce compte est arrêté en recettes et en dépenses à la somme de
cinquante-sept millions cinq cent vinst-cinq mille cent seize francs
cinquante-six centimes (57.524.116 F 56). Mais, en réalité les
dépenses ont- excédé les recettes de deux millions quatre cent
vinat-neuf mille cinq cent cinquante-neuf francs vingt centimes
(2.429.559 F 20). Ce déficit a été couvert par un prélèvement sur
la caisse de réserve.

ExEnciCE 1941

Compte définitif du budget local de la Nouvelle-Calédonie.

Ce compte, arrêté en recettes à la somme de cinquante-neuf
millions huit cent trente-cinq mille cinq cent soixante-quatre francs
soixante-dix-sept centimes (59.835.564 F 77) et en dépenses à celle
de cinquante-quatre millions six cent quatre-vingt-dix-neuf mille
cent quatre-vingt francs un centime (51.699.180 F 01) présente un
excédent de recettes de cinq millions cent trente-sept mille trois
cent quatre-vingt-quatre francs soixante-seize centimes (5.137.384 F 70)
qui a été versé à la caisse de réserve.

EXERCICE 1942

Compte définitif du budget local de la Nouvelle-Calédonie.

Ce compte, arrêté en recettes à la somme de soixante-dix-sept
millions cinq cent dix mille quatre cent quatre-vingt quinze francs
trente-trois centimes (77.510.195 F 33) et en dépenses à celle de

soixante-deux millions neuf cent dix-sept mille cent quatre-vingt-
quatre francs huit centimes (02.SH7.18i F 08) présente un excédent
de recel les - de quatorze millions cinq cent qiiatre-vinsrt-lreize mille
trois cent onze francs vingt-cinq centimes (1 1.593.311 F 25) qui a
élé versé à la caisse de réserve.

EXERCICE 1913

Compte définitif du budget local de la Nouvelle-Calédonie.

Ce compte, arrêté en recel les à la somme de cent sept millions
huit mille sept cent quatre-vingt-neuf francs treize centimes
(1O7.008.7S9 F 13) et en dépenses à celle de qualre-vingt-neuf
millions cinq cent cinquante-sept mille cent qualre-vingt-neuf francs
quatre-vingt-sept centimes ■ (89.557.189,87 F) présente un excédent de
recettes de dix-sept millions quatre cent cinquante et un mille cinq
cent quatre-vingt-dix-neuf francs vingt-six centimes (17.451.599,20 F),
qui a été versé à la caisse de réserve.

EXERCICE 1914.

Compte définitif du budget local de la Nouvelle-Calédonie.

Ce compte, arrêté en recettes à la somme de cent vinat-trois
millions cinq_cent sept mille cinq cent quarante-huit francs six cen
times ( I23.507.518,00 F) et en dépenses à celle de cent six millions
neuf cenl poixanle-qiiatorze mille cent soixante-six franc* quafre-vinst-
hu.t centimes (JC6.974 106,88 F) présente un excédent de recettes
de seize millions cinq vent Irente-trois mille trois cent quatre-vingt-uri
francs dix-huit centimes (10.533.38t,18 F) qui a Clé versé à la caisse
de réserve.

ExERCIoE 1915.

Compte définitif du budget local de la Nouvelle-Calédonie.

Ce compte, arrêté en recettes à la somme de cent quatre-vingt-
q ua I re millions ci/ vnl {rois mille liiui(\> niininfH*
deux centimes (181.503.090,12 F) et en dépenses celle de cent
soixante-deux millions trois cent quarante-deux mille cent soixante-
neuf francs cinquante-cinq centimes M 62.312. RH1 . 55 F) présente un
excédent de recettes de vinst-deux million:- cent soixante et un mille
vingt francs quatre-vingt-sept centimes (22.101.020,87 F) qui a été
versé à la caisse de réserve..

EXERCICE J91C.

Compte définitif du budget local de la Nouvelle-Calédonie.

Ce compte, arrêté en recettes à la somme de deux cent trente*
sept millions six cent cinquante et un mille trois cent vingt-cinq
francs quatre-vingt-un centimes (237.631.325.81 F) et en dépenses à
celle de deux cent sept millions cinquante-lro^s mille cinq cent
cinquante-cinq francs quatre-vingt-quinze centimes (207.053.555 ,93 F);
présente lin excédent de recettes de trente millions cinq cent quatre-
vinit-dix-sept mille sept cent soixante-neuf francs quatre-vinut-six
centimes (30.597.769,83 F; qui a été versé à la caisse de réserve.

EXERCICE 1947.

Compte définitif du budget local de la Nouvelle-Calédonie.

Ce compte, arrêté en recettes à la somme de deux cent cinquante*
quatre millions quatre-vingt-quatorze mille sept cent cinquante-
quatre francs quarante-neuf centimes (251.091.751.49 F) et en
dépenses à celle de deux cent quarante et un millions sept cent
trente-huit mille deux cent quarante et un francs quarante centimes
(211.738.211,10 F) présente un excédent de recettes de douze mil
lions trois cent cinquante-six mille cinq cent treize francs neuf
centimes (12.356.513,09 F) qui a été verse à la caisse de réserve.
Art. 2. — Est approuvé le compte - définitif des recettes et des

dépenses du budget spécial des grands travaux et dépenses sani
taire= sur fonds d'emprunt — exercice 1910 — arrêté en recettes et
en dépenses à la somme de un million neuf cent trente-quatre mille
sept cent quatre-vingt-six francs quinze centimes (1.931.786,15 F).

ANNEXE N ° 5 2 0

(Session de 1952. — Séance du 12 novembre 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant approbation du
compte définitif du budget local de la Réunion (exercice 1945), par,
M. Saller, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, dans sa séance du 4 juillet 1952, l'Assem
blée nationale a volé le projet de loi portant approbation du compte
définitif du budget local de la Réunion (exercice 1945).
L'examen de ce compte ne donnant lieu à aucune observation,

votre commission des finances vous propose l'adoption du texte voté
par l'Assemblée nationale.

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n 03 3233, 3685 et in-8°
382; Conseil de la République, n° 335 (année 1952).

(1) Voir: Assemblée nationale (2e lésisl.), n°» 3381. 3683 3920 et
in-S° 419; Conseil de la République, n° 373 (année 1952). '
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PROJET DE LOI

Article unique — Est' approuvé le compte définitif du budget
local de la Réunion, exercice 1945, arrêté en recettes à la somme
de deux cent soixante-six millions cinq cent onze mille cent soixante-
dix-sept francs (200.511.177 F) et en dépenses à la somme de trois
cent deux millions sept cent cinq mille cent cinq francs cinquante
centimes (302.700.116,50 F), faisant apparaître un dépassement des
dépenses sur les recettes de trente-six millions cent quatre-vingt-
treize mille neuf cent vingt-huit francs cinquante centimes
(36.193.928,50 F) qui a été couvert par une avance du Trésor, confor
mément aux dispositions de l'article 123 de la loi de finances du
S1 décembre 1915.

ANNEXE N ° 5 21

(Session de 1952. — Séance du 12 novembre 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au développement
«les crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des services
civils pour l'exercice 1953 (travail et sécurité sociale), par
M. Georges Marrane, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le budget du ministère du travail et de la
sécurité sociale comprend les dépenses de fonctionnement des ser
vies (administration centrale, services extérieurs du travail el de la
main-d'œuvre, directions régionales de la sécurité sociale) ainsi que
diverses charges sociales etsubventions dont la plus importante est
constituée par la contribution annuelle de l'État au fonds spécial de
retraites de la caisse autonome nationale de sécurité sociale dans les

mines et à diverses caisses de retraites ainsi qu'aux sociétés mutua- ,
listes.
Les crédits demandés par le ministère en 1952 s'élevaient à

23.03f.372.000 F et pour 1953 ils atteignent 2i.50J.630.000 F. Mais sur
les .crédits demandés pour l'année 1952, des réductions étaient inter
venues, si bien qu'en définitive les crédits votés n'atteignaient plus
pour l'exercice en cours que 21.S07. 9/2.000 F.
Comparativement aux dépenses de 1952, il est demandé pour

l'exercice actuel une augmentation atteignant 2. 698.708. 0O0 F. Mais
Si l'on compare les crédits demandés pour 1953 avec ceux qui
étaient demandés en 1952, l'augmentation n'atteint que
d. 170.308.000 F.

11 est utile de souligner que le rapporteur du budget du travail
à la commission des finances à l'Assemblée nationale a précisé que
l'augmentation des crédits demandés se répartit pour près de 97 p. 100
(2.012.812.000 F) en mesures acquises et pour 3 p. 100 environ
(85. 890. 000 F) en mesures nouvelles.
Les mesures acquises comportent exclusivement:
L'incidence des mesures traduites dans les développements du

budget voté de l'exercice 1952;
L'application de mesures ou de textes qui, bien que n'ayant pas

donné lieu en 1952 à ouverture de crédits, ont néanmoins reçu pré
cédemment l'approbation des Assemblées;
La modification des crédits relatifs à l'application des lois d'assis

tance et au versement de diverses prestations à caractère obliga
toire ; v
La suppression de crédits non renouvelables;

•J-Infin des transferts ou des mouvements d'ordre.
Par mesures nouvelles il faut entendre:
Les ajustements aux besoins réels non compris dans les mesures

acquises et, en particulier, certaines hausses de prix non'traduiles
dans le budget de 1952 et concernant notamment le charbon, l'élec
tricité el les transports;
Les mesures nouvelles proprement dites en nombre très limité.

Observations générales.

Après élude attentive de ce budget, il résulte que l'ensemble des
crédits proposés par le ministère ont déjà été comprimés au maxi
mum.

L'établissement de ce budget a été visiblement dominé par la
politique générale du Gouvernement tendant à la compression
maximum de tous les budgets civils.
. De ce fait, il est évident qu'un certain nombre de chapitres sont
insuffisamment dotés, alors que l'on n'aperçoit pas quels chapitres
pourraient être réduits sans apporter une entrave sérieuse au fonc
tionnement du ministère du travail.

Au cours des exercices précédents, des efforts sérieux de compres
sion de dépenses avaient déjà été effectués en ce qui concerne les
effectifs du personnel.
Il n'est peut-être pas superflu de rappeler les réductions inter

venues.

Le 1er janvier 1945, le ministère comptait 21.765 agents- on en
dénombrait 9.743 à la lin 1951, 9.623 à la fin 1952. A la fin 1953 il
comprendra 99 unités de moins.

Il ne semble donc pas qu'il soit possible d'ailer plus loin sans
risquer de bouleverser le fonctionnement normal des services.
S'il n'apparaît pas possible de comprimer davantage les dépenses

de l'administration centrale, par contre, il est évident qu'un certain

nombre de chapitres concernant les charges sociales sont insuffi
samment dotés.

Il me parait nécessaire de souligner que les créd Is prévus pour
le fonds national de chômage seront insuffisants. Il est vrai qu'il ne
s'agit que de crédits provisionnels. Mais les indications recueillies
quant a,u développement du chômage dans notre pays laissent pré
voir une élévation du nombre de chômeurs.
Les crédits prévus pour la formation professionnelle sont égale

ment notoirement insuffisants. Surtout si l'on veut bien considérer
qu'un certain nombre d'entreprises, dont l'outillage est ancien, sont
définitivement fermées.
Il serait nécessaire d'orienter la main-d'œuvre rééducable de ces

corporations vers les cenlres de forma lion professionnelle pour les
méliers où l'on manque de main-d'œuvre qualifiée (mines, agricul
ture, bâtiment). Au lieu de réduire .les centres de formation pro
fessionnelle, il serait urgent d'en créer de nouveaux.
A noter qu'il serait plus profitable à l'économie nationale d'affec

ter des crédits pour transformer les chômeurs en ouvriers qualifiés,
plutôt que d'allouer des allocations de chômage dont l'insuffisance
maintient les attributaires dans la misère et le désespoir.
Le crédit prévu , pour l'amélioration des conditions de vie des

travailleurs nord-africains est également notoirement insuffisant.
Depuis 19Î8, le ministère du travail a procédé à l'installation do

9 foyers d'hébergement comportant au total 2.417 places. Il faut
ajouter les foyers dont la construction est projetée pour 1953 com
portant au total 1.188 places, et qui s'ajouteront aux travaux en
cours permettant de porter la capacité des loyers d'hébergement à
4.131 places.
Mais pendant la même période, l'immifration des travailleurs

nord-africains n'a cessé d'augmenter et M. le minisire du travail a
déclaré que leur nombre dépassait 155.000.
Chacun peut, par la comparaison de ces chiffres, juger de l'insuf

fisance de l'effort accompli.
Le crédit alfeclé aux sociétés ouvrières et aux fédérations des

sociétés ouvrières de production ne correspond nullement aux
besoins présents. •
Pour en juger, il suffit de rappeler que le crédit affecté à ce sujet

en 1938 se montait à 439.450 F.

Si l'on veut bien considérer que le ministère estime que la partl-
cipation des coopératives ouvrières aux adjudications publiques cons
titue un facteur important de baisse de prix, chacun admettra que
le chiffre prévu de 1.500.000 F est notoirement insuffisant, et qu'il
est indispensable de le relever de toute urgence.
Enfin, il est indispensable de soulever la question des retraités

des agents des chemins de fer locaux. Une loi volée au mois
d'août 1950 n'est pas encore entrée en application, le conseil d'État
ayant formulé des observations sur le texte de celle loi. Le Gouver
nement aurait pu, depuis, déposer un autre texte dans le but do
donner satisfaction aux revendications légitimes de cette catégorie
de retraités à qui le vote de la loi avait fait entrevoir une amélio
ration de leur situation, espoir continuellement déçu.

Examen du budget par l'Assemblée nationale.

Lors de l'examen du chapitre 31-01 « Personnel. — Administration
centrale. — Rémunérations principales », la commission des finances
de l'Assemblée nationale avait décidé de supprimer le crédit de
1.53G.000 F demandé pour le maintien en fonctions jusqu'au 1 er juif-,
let 1953 de quatre auenls contractuels chargés de poursuivre l'achè
vement des opérations relatives à la mise en recouvrement de
l'indemnité compensatrice des prisonniers de guerre et d'instruire
les dossiers contentieux.

A la séance (le l'Assemblée nationale du 23 octobre, sur la pro
messe du ministre que le maintien en fonctions des quatre agents
contractuels chargés de l'achèvement des opérations de liquidation
ne dépasserait pas le 1er juillet 1953, le crédit a été rétabli.
Au chapitre 33-91 « Personnel. — Charges sociales. — Prestations

et versements obligatoires », la commission avait également décidé
de supprimer le crédit de 90.000 F inscrit à l'article S, « Versement
des cotisations au titre du régime de sécurité sociale » et repré
sentant l'incidence du maintien pour six mois des quatre postes
d'agents contractuels visés au chapitre 31-01.
En conséquence du rétablissement du crédit au chapitre 31-01

l'Assemblée nationale a rétabli le crédit prévu au chapitre 33-91. '
Appliquant une décision par elle prise pour l'ensemble des dépar

tements ministériels, la commission des finances de l' Semblée
nationale avait réduit de 25 p. 100 la dotation du chapitre 33-92
« Prestations et versements d'ordre social facultatifs ».

Les crédits demandés pour l'ensemble du chapitre qui s'élevaient
au chiffre des crédits votés pour 1952, soit à 10.253.000 F, se trou
vaient ainsi diminués de 4.063. 000 F.

L'Assemblée nationale n'a pas accepté la réduction proposée par
la commission des finances et a rétabli le crédit de 1G. 253. 000 F au
chapitre 33-92.

Les chapitres de matériel, repris sous les n°s 34-02,34-12 et 3i 22
ont été affectés d'un abattement égal à 5 p. 100 des crédits" votés en
1952 qui atteignaient respectivement 57.588.000 F, 195 3°2.000 F et
22.853.000 F.

Les dotations « matériel» accordées par la commission des
finances de l'Assemblée nationale pour l'exercice 1953 élaient en
conséquence diminuées pour le chapitre 31-02 de 2.879.000 F,pour
e c J5i tie 9.7^.000 F et pour le chapitre 31-22 de
1.1 i2.(X00 F.

L'Assemblée nationale a ratifié les propositions de la commission
des finances, et le Gouvernement a introduit une lettre rectifica-
ue prenant à son compte les décisions de l'Assemblée nationale.

M) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n os 4208, 43i5 et in-S 0
514; Conseil de la République, n» 485 tannée 19521 .
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ce qui ne permet pas au Conseil de la République de rétablir, s'il
le désirait, les chiffres proposés dans la présentation initiale du
tiudget.
Au chapitre 31-92: « Achat et entretien de matériel automobile »,

pour lequel les crédits demandés s'élèvent à 5.802.000 F, la commis
sion des finances de l'Assemblée nationale a procédé à un abatte
ment de 250.000 F pour tenir compte de la réduction des frais de.
réparation appliquée récemment dans les garages.
Cet abattement a été adoplé par l'Assemblée nationale.
A l'occasion du chapitre 46-1 1 : « Fonds national de chômage. —

'Aide aux travailleurs », la commission des finances de l'Assemblée
nationale, bien qu'elle rait pas effectué de réduction de crédits, a
exprimé le désir d'avoir des explications sur la façon dont sont
établies les statistiques de chômeurs totaux, sur l'évolution, mois
par mois, du chômage en France ainsi que sur le nombre des
chômeurs non secourus. Elle a tenu, d'autre part, à marquer qu'en
raison de la conjoncture et de la nature même des crédits, la dota
tion de ce chapitre ie pouvait avoir qu'un caractère provisionnel.
L'Assemblée nationale a adopté le chiffre proposé par le Gouver

nement.

Lors de la discussion du chapitre 56-12, concernant l'amélioration
des conditions de vie des travailleurs nord-africains, l'Assemblée
nationale a adopté les trois amendements suivants portant chacun
réduction indicative de 1.000 F:

Amendement de M. Boulbien: pour attirer l'attention sur l'insuf
fisance des crédits pour l'amélioration des conditions de vie des
travailleurs nord-africains ;
Amendement de M. Lanet : pour demander au Gouvernement

d'aider les initiatives privées en faveur du logement des Nord-
Africains ;
Amendement de M. Fayet: pour demander que les allocations

lamiliales des Nord-Africains soient versées au membre de la famille
qui assume l'éducation et l'entretien des enfants.
Lors de l'examen du chapitre 47-1 1 : « Aide aux travailleurs immi

grants », la commission des finances de l'Assemblée nationale a
exprimé le souhait que fussent données des explications publiques
sur la poli tiq e d'immigration du Gouvernement. Elle n'a toutefois
pas effectué de réduction sur le chapitre.

A la suite des explications du ministre, les crédits portés à ce
Chapitre ont été volés sans modification.
Enfin, la commission des finances de l'Assemblée nationale avait,

à titre indicatif, réduit de 1.000 F le chapitre 47-22: « Contribution
annuelle de l'État au fonds spécial de retraites de la caisse auto
nomie nationale de sécurité sociale dans les mines et à diverses
caisses de retraites » afin d'attirer l'attention sur la situation des

anciens employés des chemins de fer locaux et le problème de leur
retraite.

L'Assemblée nationale a adopté les quatre amendements suivants:
Amendement de la commission des finances appelant l'attention

Sur la situation des anciens employés des chemins de fer locaux
et le problème de leur retraite;
Amendement de M. Sion pour attirer l'attention sur la nécessité

d'engager une discussion sur l'augmentation des retraites minières;
Amendement de M. Noël pour protester contre l'insuffisance des

crédits prévus au fonds spécial de la caisse autonome mutuelle de
retraite des agents des chemins de fer secondaires et des tramways;
Amendement de M. Penoy pour souligner l'insuffisance de la

contribution au fonds spécial de la caisse autonome mutuelle de
retraites des agents des chemins de fer secondaires et des tramways.

Propositions de la commission des finances du
Conseil de la République.

T.a commission des finances a adopté, avant l'examen des diffé
rents budgets, une décision tendant à bloquer, dans un article addi
tionnel, 10 p. 100 des crédits, en vue de réserver au Parlement la
possibilité d'examiner les budgets de dépenses lorsque sera connue
la contexture de la loi de finances.

Ce texte a été adopté par la majorité de la commission contre
l'avis du rapporteur de ce budget, celui-ci estimant que les crédits
sont déjà réduits au minimum et qu'ils comportent, ainsi que l'a
indiqué le rapporteur de la commission des finances à l'Assemblée
nationale, 97 p. 100 de mesures acquises.

La commission des finances a adopté, sans modification, tous
les chapitres jusqu'au chapitre 33-91 inclus.
Sur le chapitre 33-92, elle a, en application d'une décision géné

rale prise à la majorité, réduit de 2à p. 100 le crédit des subventions
aux cantines qui se trouve ainsi ramené de 4.793.000 F à 3 millions
730.000 F ainsi que celui des subventions aux colonies de vacances
réduit de 783.000 F à 587.000 F.
Les chapitres 34-01, 31-02, 31-11, 31-12, 34-21, 34-22, 34-91, 34-92

ont été adoptés sans modification.
Sur le chapitre 34-93, adopté sans changement, la commission

Invite le Gouvernement à faire exécuter l'impression des publica
tions du ministère à l'Imprimerie nationale.
Il apparaît anormal que des commandes soient passées par des

services administratifs à l'industrie privée pendant que l'Imprimerie
nationale manque de travaux d'impression.
Pas d'observation sur les chapitres 37-9 1, 37-92, 38-91, 3S-92, 42-11,

43-11.

Sur le chapitre 43-12, la commission des finances a adopté une
réduction indicative de 1.000 F pour manifester sa volonté de voir
développer la formation professionnelle des adultes. 11 résulte d'in
formations des services qualifiés du ministère du travail que le nom
bre des chômeurs est en augmentation.
D'autre part, il existe des besoins non satisfaits de main-d'œuvre

qualifiée dans un certain nombre de professions, en particulier dans
les mines, le bâtiment et l'agriculture.

Il est donc nécessaire d'accentuer l'etTort de formation profes
sionnelle dans toutes les corporations manquant . de main-d'œuvre
qualifiée.
La commission demande également, sur la proposition de M. Rogier,

la création de centres de formation professionnelle en Afrique du
Nord, ce qui permettrait d'assurer un emploi aux ouvriers JNonl-
africains désirant travailler en France.
Sur le chapitre 44-11, la commission a opéré une réduction indi

cative de 1.000 F, manifestant son intention de voir augmenter ce
crédit qui est loin de correspondre aux besoins et se trouve consi
dérablement réduit comparativement aux crédits d'avant-guerre.

En 1938, le crédit figurant à ce chapitre était de 439.450 F. Cha
cun admettra que le crédit de 1. 5X). 000 F prévu pour 1953, compte
tenu de la hausse des prix, est très inférieur à celui de 1938.
L'insuffisance des crédits figurant à ce chapitre avait été en

partie compensés par les prêts prévus dans le plan Monnet au titre
des crédits sociaux.

Mais depuis 1918, le montant de ces prêts a diminué chaque
année et on ne connaît pas la somme qui sera allouée sur ce chapi
tre en 1953.

Il est donc indispensable de relever dans une proportion efficace
les crédits du chapitre 4i-fl.
Au chapitre 46-11, la commission a également procédé à une réduc

tion indicative de 1.000 F.

D'abord, parce qu'elle considère que les crédits prévus sont insuf
fisants compte tenu de l'aggravation de la crise de chômage.
La commission n'ignore pas qu'il s'agit de crédits provisionnels,

mais e .'le n'en a pas moins voulu en souligner l'insuffisance.
D'autre part, elle a entendu manifester son désir de voir appli

quer la réglementation concernant l'admission au chômage avec
moins de rigueur.
Enfin, elle a manifesté son désir de voir abroger les dispositions

de la loi d'octobre 1910, qui a supprimé les commissions paritaires
au sein desquelles les organisations ouvrières et patronales étaient
représentées, ainsi que les élus et l'administration.
Ces organismes fonctionnaient avant la guerre à la satisfaction

générale. Il est donc anormal qu'une loi imposée par l'occupant
en 1910, dans son inlérét propre, n'ait pas encore été abrogée, alors
qu'elle constitue une mutilation indiscutable des libertés locales et
départementales.
La commission a également procédé A une réduction indicative

de 1.000 F au chapitre 46-12. Elle a considéré que l'augmentation
de 15 millions prévue à ce chapitre était notoirement insuffisante.
Elle s'est associée à l'Assemblée nationale qui a procédé à trois

réductions indicatives de 1.000 F ainsi qu'il est indiqué précé
demment.

Lorsque le programme d'aménagement de nouveaux centres d'hé
bergement, en faveur des travailleurs nord-africains, sera terminé
il sera possible de disposer de 4.131 places~
Or, le nombre de travailleurs nord-africains non logés et souvent

sans ressources dépasse certainement le chiffre de 1001000.
Leur situation est d'autant plus insoluble que la crise du loge

ment s'aggrave chaque année dans notre pays. Mais parmi les mal-
logés, les" travailleurs nord-africains occupent la situation la plus
tragique.
Un grand nombre d'entre eux se partagent par roulement la

même chambre et souvent le même lit. .
Et dans ce cas il arrive parfois que les travailleurs nord-africains

en chômage ne peuvent même pas bénéficier de l'inscription au
fonds de chômage, ne pouvant pas fournir le certificat de domicile
exigé par les services de main-d'œuvre.
Il est indispensable et urgent que le ministère du travail accom

plisse un effort important pour remédier à la situation tragique des
travailleurs nord-africains en France, atteints de ce fait en nombre
important par la tuberculose.
Pas de modification aux chapitres 47-11, 47-12, 47-13 et 47-21.
Sur le chapitre 47-22, la commission des finances a adopté une

réduction Indicative de 1.000 F pour demander au Gouvernement
de prendre les mesures qui s'imposent pour améliorer les retraites
des employés des chemins de fer locaux.
Une loi a été votée dans ce but en août 1950. Cette loi n'aurait

pas été promulguée à la suite d'observations formulées par le conseil
d'État.

11 est inadmissible que le Gouvernement n'ait pas tenu compte de
la volonté formelle manifestée par le Parlement.
La commission demande au Gouvernement de prendre les mesu

res qui s'imposent pour améliorer la situation difficile des retraités
des chemins de fer locaux qui attendent avec impatience l'appli
cation de la loi volée en août 1950.

C'est sous le bénéfice de ces observations que votre commission
des finances vous invite à adopter le présent budget.

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Il est ouvert au ministre du travail et de la sécurité
sociale, au titre de l'exercice 1953, des crédits s'élevant à la somme
globale de 24.491.192.000 F..
Ces crédits s'appliquent:
A concurrence de 0.906.703.000 F, au titre III. — Moyens des ser

vices, conformément à la répartition par service et par chapitre,
qui en est donnée à l'état A annexé à la présente loi;
Et à concurrence do. 18.584.489.000 F au titre IV. — Interventions

publiques, conformément à la répartition par service et par chapi
tre, qui en est donnée à l'état B annexé à la présente loi.
Art. 1er bis /nouveau). — Le montant des crédits inscrits à chaque

chapitre est bloqué i concurrence de 10 p. 100.
Ce blocage prendra fin avec le vote de la loi de finances qui

déterminera éventuellement les abattements dont certains chapitres
seront affectés.



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 655

ETATS ANNEXES

État A. — Tableau des crédits ouverts sur l'exercice 1<>53, au titre des moyens des services.

WiTirpr- nCQ P TT • A n F T'R F C

MONTANT

des

crédits.

DEMANDES DU GOUVERNEMENT VOTES

de l'Assemblée

nationale.

MODIFICATIONS

proposées
£»?.: la commission

des finances

du Conseil

de la République.Initiales. Rectifiées.

M illipi's fto frnn-ï MillieT-i fln fraws Milliers da frnn<\H Milliersdefrancs. Milliers de francs.

Travail et sécurité sociale.

TITRE III. — MOYENS DES SERVICES

S ........... A » . . .

RÉCAPITULATION

dro partie.— Personnel — R/miin i'm ( înns /F.nrHviM A VM >01 h 101 -VU h 3 ;M o0i & SOI OA f n

O partie. — i tiiuiuiui en activité (/t ni ii/U anu< —
C1 li n rrro o sociales AOm TTQ /.OÔ 04 0 I /,00 0 1-7 i /,00 OfO 1

o° parue. — rauaenees a des exercice
antérieurs Mémoire. Mémoire. Mémoire. | ■Mémoire. »

Totaux pour l'-élat A 5.900. "03 5.922.179 5.908.112 .5.908.142 — 1.409

État B. — Tableau des crédits 'ouverts sur Vexercice 1953, au titre des interventions publiques.

NATURE DES CHAPITRES

M 0 N T A N T

des

crédits.

DEMANDES DU GOUVERNEMENT . VOTES

de l'Assemblée

nationale.

MODIFICATIONS

proposées
pat la commission

des finances

du Conseil

de la République.
Initiales. Rectifiées.

* Milliers do fran Milliers rln frtnra M i ll iere dfi frnnrva Millier* <1A frartr5 Milliers d A frnnra.

•Travail et sécurité sociale.

TITRE IV. — ISTBRVEOTIOXS PUBLIQUES

» • . « • ..... .. . .. A .. a • .

RÉCAPITULATION

<lA VAinlîa A ni i r.n internationale A r.n *r\a A " O t Art

parue. — Action luuauinniue. — jiiRUUiaguiiitîiJis
t t- intervention! A ma I A rtnn A r. AA A Enn »

parut;. — luuun =»<_> c ; il i u . — Assistance u solma- o ri/?,? Tn-r I o nr*/» — or» o a r -on

ov panie. — mpenses rattachées a des exercices an
térieurs Mémoire. 'Mémoire. Mémoire. Mémoire. »

Totaux pour l'état -B 18. 551. 189 18.581.501 18.581.501 . 13.581. 191 — 5

ANNEXE N ° 522

(Session de 1952. — Séance du 12 novembre 1952.)

AVIS présenté au nom de la commission de la production indus
trielle, sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
relatif au développement des crédits affectés aux dépenses d&
fonctionnement des services civils pour l'exercice 1953 (Industrie
et oommeroe), par M. Bousch, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le projet de budget qui est soumis au
Conseil de la République pour l'exercice 1953 apparaît essentiellement
comme un budget de reconduction.

Reconduction tout d'abord, parce que les chiffres du budget sont
sensiblement les mêmes que ceux du l'an dernier, sous la seule
réserve de l'incidence des mesures votés par le Parlement en cours
d'année.

Reconduction aussi — et ceci nous le regrettons — parce que
Certaines observations faites l'an dernier n'ont pas été entendues
ou n'ont pas encore eu de suite.

Rien qu'elles fussent à vrai dire peu nombreuses, nous les repren
drons donc- cotte année afin que M. le ministre de l'industrie et du
Commerce ait la possibilité d'exposer son point de vue au Conseil
de la République.

I. — Les dépenses de fonctionnement.

1° Vue d'ensemble.

Les effectifs restent les mêmes que l'an dernier, soit un total
de 3.282 unités. Il est bon de rappeler que ce ministère est celui
qui a subi depuis la Libération la plus forte compression d'effectifs.
Ceux-ci sont, en effet, tombés:

De 30.000 en 1915, à 5.700 en 1956, 3.500 en 1950, et se stabilise
ront à 3.282 pour l'exercice prochain.

Certes, ces réductions considérables sont la conséquence de la
transformation profonde de l'économie due à la cessation des ration
nements de toutes sortes. Il est néanmoins juste de faire remar
quer que c'est en somme un état-major extrêmement réduit qui a
pour mission de diriger et coordonner toute l'industrie et le com
merce (français. Nous voyons dans la formule, adoptée pour le fonc
tionnement de ce ministère, une juste mesure entre le laisser-faire
d'une forme de libéralisme démodé et la paperasserie envahissante
d'un dirigisme excessif.

Cette observation présente, selon nous, d'autant plus de poids
qu'on ne peut pas, malheureusement, la faire pour tous les minis

(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n os 4202, 4356 et in-8"
£.15; Conseil de la République, n os 48G et 511 (année 19521.
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tères. C'est ainsi qu'on peut comparer avantageusement les cré
dits (îe lonotionnement du ministère de l'industrie et du commerce,
soit 3 milliards 185 millions, à ceux qui nous seront demandés
prochainement pour d'autres départements ministériels.
Ces appréciations favorables — et méritées — sur l'ensemble de

la gestion du ministère ne nous me il ront que plus à l'aise pour
soutenir un certain nombre d'observations sur des points particu
liers que nous allons maintenant, exposer.

2° Les effectifs de la direction du Gaz et de VÉlectricité.

Les effectifs de la direction du Gaz et de l'Électricité ne sont
certes pas considérables: 222 agents.
Ils ont quelque peu diminué depuis 19:19 puisque, à une époque

31 y avait 2il agents pour la direction de l'KlecIricHé seule, et
que le service du Gaz n'a été créé qu'en 1911 et rat taché à celle
direction en 1915.
La commission avait déjà, l'an dernier, exprimé l'avis que la

structure de ces services méritait d'être examinée de près. Elle est
restée, en efTet, à peu près la même qu'avant la nationalisation,
il une époque où le ministère devait contrôler plusieurs centaines
«l'entreprises électriques et gazières, toutes aux mains de groupes
privés dont les intérêts pouvaient s'opposer à l'intérêt général.
Or, la nationalisation s'est accompagnée d'un grand effort de

rationalisaiion et de simpli/ication, puisque pratiquement les deux
activités, taz et électricité, sont concentrées entre les mains d'un
pelii nombre de grands services nationaux dont les principaux sont:
Électricité de France et Gaz de France, ainsi que dans une mesure
moindre, la Compagnie nationale du Rhône et la Société nationale
des chemins de le; français.
Les services du ministère ne se trouvent donc plus, comme jadis,

devant une poussière «l'entreprises ayant chacune leurs statuts, leurs
contrats et leurs particularités.
Kn somme, l'édifice ancien a subsisté h côté de l'édifice nouveau

qu'on venait de Ml ir, et c'est ainsi qu'on trouve dans cette direc
tion des services chargés respectivement:
lu contrôle de la production d'énergie électrique;
Du contrôle du transport et de la distribution;

' lies questions sociales dans les industries du gaz et de T'élec-
Iricité ;
Des études techniques.
Or, il est bien évident que les grandes entreprises nationalisées

traitent déjà ces mêmes questions.
Dans ces conditions, il apparaît à la commission que celte direc

tion pourrait êlre concentrée en évitant les doubles emplois et
en limitant son rôle à celle d'un organisme de liaison chargé d'in-
lormer et de préparer les décisions du ministre, doublé par un ser
vice d'inspection générale ayant pour mission de contrôler 1'exé-
culion desdites décisions.

Dans cette formule, les effectifs pourraient vraisemblablement
êlre réduits en nombre, tout en conservant les cadres de haute
valeur, aptes h arbitrer les grands intérêts en présence, cadres- aux
quels la commission s'est plu à rendre hommage.
Celte suggestion ne fait d'ailleurs que reprendre une observation

des commissions départementales d'économies, restée jusqu'à ce
jour sans suite.
Nous souhaiterions que le ministre nous donne l'assurance que

celle question sera mise à l'étude.et qu'elle portera à la fois sur
l'administration centrale et sur les services extérieurs.

3° La direction des industries mécaniques, le régime des licences
d'im/iortation et d'exportation.

La direction des industries mécaniques (D. I. M.) est chargée,
'en tre autres, sinon de délivrer les licences d'importation et d'expor
tation des produits ressortissant à son activité, tout au moins de
donner, à leur sujet, un avis décisif.

En raison du -déficit grave de notre commerce extérieur, le Gou
vernement a décidé de réduire considérablement les importations.
A cette fin, celles-ci ont été divisées en deux catégories : les impor
tations dites essentielles (en pratique les matières premières) et
les importations considérées comme moins nécessaires (notamment
les produits fabriqués) . Les premières n'ayant pas pu 'être l'objet
de compressions excessives, parce que faute de matières premières
étrangères, l'activité nationale serait dangereusement ralentie, la
réduction a porté d'une manière massive sur les objets fabriqués,
notamment sur les importations de matériel mécanique et électri
que relevant de la D. I. M.
Cette compression est d'ailleurs considérable puisque les licences

accordées, si ■ nous sommes bien renseignés, ne dépassent pas
20 p. 100 des demandes. Or, pour un importateur, l'octroi d'une
licence représente parfois une valeur considérable, puisque l'acqui
sition peut porter sur du matériel qui est bien moins cher i
l'étranger ou parfois même introuvable en France, et dans ce cas
l'opération constitue pour lui une excellente affaire.
La commission souhaiterait avoir connaissance du critérium qui

guide la D. 1. M. dans le choix des bénéficiaires parmi le flot
des demandeurs. Nous ne doutons pas un seul instant que ce cri
térium soit l'intérêt national, mais nous désirerions savoir si son
appréciation est caractérisée par des règles précises, ou bien si elle
est laissée à l'interprétation subjective de l'administration ou d'orga
nismes dans lesquels les usagers ne sont pas représentés.
En ce qui concerne les exportations, la difficulté est autre. On

sait que des licences sont exigées pour l'exportation de certains
produits semi-finis nécessaires à l'activité nationale. Dans ce cas,,
c'est encore la D. I. M. qui est juge de l'opportunité do l'expor
tation; or, selon certaines informations, le critère suivi est celui
du prix de vente. Entre deux exportations relatives au même pro
duit, est jugée intéressante, celle qui s'opère au prix le plus élevé

et par conséquent fait rentrer le plus de devises. Cette règle est,
tout au moins en apparence, la plus rationnelle.
Cependant, elle peut laisser h certains importateurs étrangers

la possibilité de majorer artificiellement les prix, en accord d'ailleurs
avec les vendeurs français.
Ainsi l'adhésion de la D. I. M. est-elle emportée.
La différence semble liaire l'objet de soultes exprimées en francs,

et réinvesties en France, au profil du contractant étranger.
Nous croyons devoir attirer l'attention du Gouvernement sur

de telles pratiques qui, sous ie couvert de l'intérêt' général, ris
quent de faire passer sous contrôle étranger certaines activités
nationales.

II. — Les subventions et les interventions publiques.

Cependant, le ministère de l'industrie et du commerce n'inter
vient pas seulement directement par l'action de ses services, mais
aussi par le moyen de l'aide linancière accordée par l'État, à des
organismes divers.

Celle part de son activité est d'ailleurs celle qui consomme nrve
fraction importante des crédits budgétaires, surtout si l'on lient
compte de la subvention réservée à la caisse de compensation des
combustibles jninéraux solides, qui n'est plus inscrite à ce budget,
mais reportée à celui des finances (charges communes).

1° Subventions au centre national de la cinématographie.

La subvention demandée pour le centre national du cinéma se
monte à :!7.2-59.100 F, c'est-à-dire exactement à la même somme
que pour l'exercice 1952.
Ce crédit se décompose en deux parties:
Subvention de fonctionnement du centre! 19.219.000 F.
Subvention pour l'organisation du festival de Cannes, 18 millions

de francs.

Le fonctionnement du centre national du cinéma avait déjà
retenu l'attention du Conseil de la République, puisque, lors de la
discussion du budget de 1952, aussi bien la commission de la produc
tion industrielle que celle des finances avaient déposé chacune un
amendement tendant à réduire le crédit respectivement de dix mil
lions et de un million. Les deux commissions invitaient le Gouver-

menl à supprimer le centre et à le remplacer par un simple service
du ministère.

11 est apparu à votre commission de la production industrielle
que cette subvention n'avait pas de raison d'être, car le centra
national du cinéma dispose par ailleurs de ressources importantes
de l'ordre de 320 millions.
Rien que nous n'ayons pas pu obteiyr confirmation par le minis

tère de certains éléments d'information, il est certain que le centre
ristourne une partie de la subvention à un certain nombre d'orga
nismes filiaux, tels que l'association pour la recherche fllmologique,
la commission supérieure technique, etc.
Dans ces conditions, votre commission estime que le centre pour

rait 'parfaitement vivre avec les seules ressources de la profession
— ce qui est d'ailleurs la situation normale des autres activités
économiques.
En conséquence, elle accepte la demande de crédit de 18 millions

pour le festival de Cannes, mais elle vous propose, par un amende
ment, de supprimer la subvention de 19.219.000 F prévue pour le
centre du cinéma.
Toujours dans le domaine du cinéma, qu'il nous soit permis de

nous étonner de voir l'État continuer h exploiter, en dépit des pro
testations des commissions du Conseil de la République, toute une
série d'entreprises de production et de distribution de films, voire
même de simples salles de cinéma.

A notre avis, l'État a d'autres tûches à remplir plus essentielles;
c'est pourquoi lious demandons au Gouvernement de prendre 'enga 
gement d'une revision de ces activités et d'une liquidation de socié
tés qui sont entrées dans le patrimoine de l'État seulement par suite
de circonstances particulières.

2» Les bureaux internationaux de la propriété industrielle
et l'institut national.

Le chapitre 12-91 prévoit une participation de la France aux deu<
bureaux internationaux de la propriété industrielle, celui de Berne,
relatif principalement aux marques de fabrique et celui de la Haye,
créé depuis la guerre, qui a pour mission d'exprimer un avis sur
les antériorités en matière de brevets d'invention.

Ces deux dépenses mentionnées pour mémoire. En réalité, il y
a vraisemblablement une erreur de présentation, car en application
du décret du 22 décembre 1951, c'est l'institut national de la pro
priété industrielle qui doit supporter la charge du fonctionnement
des deux organismes internationaux.
A ce sujet, signalons que le fonctionnement du bureau de la Ilave

donne lieu à de nombreuses critiques. Il apparaît, en effet, hors
d'état de faire face à ses obligations.
Nous sommes pleinement d'accord pour que la France supporte

sa part de charges d'organismes internationaux; mais encore faut-il
que ceux-ci soient en mesure de remplir leur mission.
D'autre part, nous croyons savoir que l'Allemagne a 'reconstitué

son célèbre « Patentamt ». La commission estimé dans ces condi
tions que ce problème doit être examiné par le Gouvernement, avec
le souci d'une coopération internationale qui sauvegarde les inté
rêts français.
Sur le plan national cette fois, nous souhaiterions être renseignés

sur le fonctionnement de l'Institut national de la propriété indus
trielle. On sait qu'en application de la loi du 19 avril 1951, cet
ordre a été substitué au service qui existait précédemment au
ministère. 11 avait en effet paru indispensable de disposer d'un
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organisme plus souple qu'un service d'État, capable cl adapter ses
moyens aux besoins et, au surplus, doté de ressources propres en
lonction des services rendus. \
La commission a exprimé le désir de savoir si le nouvel orga

nisme, qui avait hérité, au départ, d'un retard considérable, avait
réussi à combler celui-ci.

D'autre part, elle s'est inquiétée de l'équilibre financier de ce
nouvel établissement, et désirerait tout au moins savoir s'il n'y a
jias lieu de craindre, soit un délicil, soit un relèvement des rede
vances,

4° L'encouragement à l'artisanat.

Le chapitre 11-01 comprend, en dehors d'un crédit de 1.300.000 F
pour l'organisa lion d'expositions et d'un crédit de 3W.0UU F pour
le centre d'études internationales, une somme de 1.1i/0.OOU F (art. 2)
pour l'encouragement à l'artisanat.
Voire commission a estimé qu'il était dérisoire d'éparpiller ainsi

dans le budget des sommes qui, sans être individuellement consi
dérables, Unissent au total, par grever les finances publiques sans
aucun profit pratique.
Elle estime qu'il serait infiniment plus efficace d'aider l'artisanat

par un statut qui soit moins rétrograde que le statut actuel. En effet,
selon le statut en vigueur, seuls bénéficient des avantages fiscaux
les artisans qui travaillent sans machines, c'est-à-dire pratiquement
ceux dont le rendement est le plus faible. Compte tenu de la diffu
sion de l'énergie électrique. certains ateliers d'artisans pourraient
Cire plus abondamment mécanisés, à condition de se spécialiser
étroitement. Dans cet esprit, la commission renouvelle le vœu,
qu'elle a déjà formulé, d'une revision du statut de l'arlisanat.
Dans celle rétonne dont la nécessité n'est contestée par personne

la commission désirerait que le nouvel artisanat qui se créé peu à
peu dans les campagnes en vue de l'entretien des engins mécaniques
qui se développent: tracteurs, véhicules, machines agricoles, etc.,
retienne tout particulièrement l'attention. Un oulillage insuffisant
<le ces artisans se traduit par une productivité insullisante et celle-ci,
tout en interdisant aux intéressés d'accéder à un niveau de vie plus
élevé, n'en pèse pas moins sur les prix des services et par consé
quent sur le coût de la vie.

A propos de l'artisanat la commission désirerait être renseignée
sur la subvention de 300 millions dont l'attribution u la haute
couture a été prévue.
Sans méconnaître l'intérêt de cette activité, qui nous rapporte

des devises, et qui est actuellement menacée d'une crise sévère, la
commission s'étonne que cette somme ait été prélevée sur le fonds
d'encouragement à l'industrie textile, . qui lui parait destiné it un
tout autre objet.

4° La caisse de compensation des combustibles minéraux solides.

Le chapitre 41-11 prévoit pour la caisse de compensation des
combustibles minéraux solides une subvention dont le montant n'est
indiqué que pour mémoire.

•La prévision de dépense pour 1953 s'élève à 23 milliards. Pour
l'année qui s'achève la caisse a reçu 26 milliards, pour il milliards
de dépenses. La soudure des deux exercices posera donc un problème
de trésorerie.

Le principe même du fonctionnement de la caisse appelle de la
part de votre commission de sérieuses réserves.

^ En effet, si la commission est favorable à la compensation, elle
l'est par contre beaucoup moins à la subvention. Dès l'instant que
la France est obligée d'importer du charbon, dont le prix n'est pas
le même que celui du combustible national, on comprend la néces
sité d'une péréquation des prix. Mais si la péréquation exige l'inter
vention d'une caisse avec des recettes et des dépenses, elle postule
en principe l'égalité des unes et des autres, le but étant simplement
de substituer un prix de vente moyen à une disparité choquante.
Par contre, ce qui est le cas présent, si la caisse est systémati

quement en déficit, c'e-t qu'on va plus loin et qu'on maintient
artificiellement bas le prix du charbon.
Selon la commission, celle politique comporte de graves incon

vénients économiques. Certes, une hausse du prix du charbon se
répercuterait en cascade sur les prix des produits les plus divers,
augmenterait le coût de la vie et handicaperait l'industrie natio
nale.

11 faut donc tout faire pour l'éviter.
Toutefois, il ne tant pas oublier que la subvention provient des

ressources fiscales: or qui oserait affirmer que la fiscalité excessive
ne grève pas l'indice des prix et l'activilê industrielle ?
Mais il y a plus grave et c'est sur ce point que la commission

demande au ministre de l'industrie et du commerce de faire porter
son effort: la France est un pays faiblement dolé en movens éner
gétiques. Nos ressources par habitant .sont très inférieures à celles
de la Grande-Bretagne et surtout des Etats-Unis. Il importe donc que
celles-ci ne soient pas gaspillées; or la vente du charbon à un prix
inférieur en moyenne nu prix de revient laisse place au gaspillage.
Industriels et utilisateurs n'ont en effet aucun inlérêt <1 moderniser
leur outillage et leurs installations en vue de réaliser des économies
de combustible.

Le Conseil économique a exprimé, récemment, h une très forte
majorité, l'avis qu' « une tonne de charbon économisée vaut mieux
qu'une tonne de charbon extraite ». c'est une thèse que le Conseil
de la République a toujours soutenue.
Dans cet esprit, la commission demande au Gouvernement la

nnse en .application d'un certain nombre de mesures:
1° Développement de la propagande en faveur de ces économies-

mieux informés les utilisateurs comprendront que leur intérêt coïn
cide avec l'intérêt général;
2° Soutien de l'action si utile de la S. O. M. E. X.:

3" Amélioration du fonctionnement du crédit national en vue de
faciliter l'octroi de prêts aux industriels désireux de moderniser leurs
installations consommatrices de charbon et notamment les chau
dières.

Cet organisme prête à un taux trop lourd et ses formantes sont
rebutantes.

5° L'aide aux entreprises électriques.

Le chapitre -11-21 prévoit une aide aux entreprises de production
et de transport d'électricité et ceci sous la forme d'avances ou de
subventions.

11 s'agit, en application d'une loi du 31 mars 1931, de l'allocation
. d'annuités destinées à alléger la charge en intérêts des emprunts
contractés avant J933 par Îles entreprises de l'espèce. Du fait des
nationalisations, Électricité de France et la Société nationale des
chemins de fer français se sont substituées à un certain nombre
d'entreprises, de sorte qu'actuellement, il ne reste plus que trois
bénéficiaires :
Électricité de France, 12 millions; la Société nationale des chemins

de fer français, 2 millions; l'Hydroélectrique du Midi (non natio
nalisée), 1 million. — Total, 15 millions.

11 s'agit d'une somme minime, mais la commission ne saisit
pas très bien le fondement de pareilles subventions à Électricité de
France et à la Société nationale des chemins de fer français. On ne
doit pas oublier en effet que ces entreprises ont vu leurs charges
financières, résultant des emprunts d'avant-guerre des anciennes
sociétés, allégées dans la proportion de plus de 95 p. 100 du fait
de la dévaluation, de sorte qu'il n'apparaît pas nécessaire de les
réduire encore. La commission apprécierait que le Gouvernement
prenne l'initiative, h l'occasion d'une loi de voies et moyens, de
supprimer ces subventions qui encombrent les discussions budgé
taires, sont dérisoires pour de grandes entreprises et ont été com
pensées par des avantages très supérieurs.

6° Les recherches techniques.

Le montant du crédit affecté aux recherches techniques, soit
10.500.000 F, est en augmentation sur celui de l'exercice 1952, soit
8.500.000 F.

En dépit de celte augmentation, qu'il soit permis à la commission
de la production industrielle d'exprimer ses regrets devant la modi*
cité des ressources affectées à nos laboratoires. Certes, il existe
dans le budget de l'État, d'autres chapitres, notamment dans l3
buduet de l'éducation nationale, dans celui des postes, télégraphes
et téléphones, et dans les budgets militaires qui sont relatifs aux
recherches. lie même les grands organismes nationaux, tels que
les Charbonnages de France et Électricité de France notamment,
disposent de leurs services de recherches financés par leurs
ressources propres. 1l n'en subsiste pas moins que cette modeste
somme de dix raillions et demi représente tout l'effort de recherches
techniques à la charge de l'État dans l'immense secteur des activités
qui ressortissent de l'initiative privée: métallurgie, sidérurgie,
chimie, optique, utilisation de l'énergie électrique, construction
mécanique,, instruments de précision, etc.
La commission regrette que le Parlement n'ayant pas l'initiative

des dépenses, elle ne puisse qu'émettre un vœu. C'est que, pour
l'exercice prochain, une appréciation plus juste soit faite des impé
ratifs nationaux, auxquels il doit être satisfait, si on veut que la
France continue à tenir sa place parmi les nations industrielles.
Sans demander à d'autres budgets des économies substantielles,

la commission signale qu'elle verrait volontiers tripler ce crédit,
par affectation des sommes rendues disponibles grâce à l'abattement
de 19 millions opéré sur la subvention au centre national Ce la
cinématograpliie.

7° Les houillCres du Sud-Oranais.

La commission s'inquièle de la progression de la subvention qui
passe de 207 millions pour 1952 à 310 millions pour 1953, soit un
accroissement de 1 33 millions ou (il p. 100.
Certes, la commission n'ignore pas qu'il existe entre la métropole

et l'Algérie une convention selon laquelle le déficit doit élre réparti
entre- les deux budgets. Elle a parfaitement souvenir des arguments
qui ont été donnés par le Gouv ernemerit, chaque année, au Conseil
de la République pour justifier celle exploitation onéreuse:
Intérêt social: donner du travail à une population jusque-là sous-

alimentée ;
Intérêt stratégique: assurer à l'Afrique du Nord un minimum 'e

production énergétique pour le cas où cette contrée serait coupée
du ravitaillement extérieur.

Il n en subsiste pas moins que, chaque année, le ministre a donné
au Conseil de la République l'assurance que toutes les améliora
tions tendant à réduire ce déficit seraient poursuivies. Or, force est
bien de constater qu'au lieu de diminuer, le déficit augmente: la
commission ne peut donc que tirer la conclusion qu'il n'existe aucun
plan industriel ni financier sérieux permettant de prévoir le prix
ce revient en fonction de la production et des investissements
consentis.

Cette question a semblé A votre commission présenter un carac
tère technique marqué, mais dans le monde moderne, le Parlement,
notamment les _ commissions spécialisées, ne sauraient ignorer la
technique. 11 lui est apparu notamment que l'équilibre financier des
bouiheres est lie au lonctionnement de certaines centrales cons
truites en Algérie et à la création d'une activité industrielle dans
cette région.

Si à Oran ce charbon s'est révélé quasi inutilisable en raison de
sa mauvaise qualité et parce qu il contient du soufre, la commission
se souvenant de l'erreur de Bismarck en 1871, concernant le bassin
ue Briey dont 4 ne voulait pas prendre le minerai de 1er à i'Opoauc,
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lui aussi réputé inutilisable parce qu'impur et contenant ^u phos
phore, n'en couclut pas pour autant que l'exploitation des 'houillères
du Sud-Oranais soit à condamner. Mais, dans l'intérêt des finances
publiques, elle demande que soit faite une élude approfondie, tech
nique et financière, et que cette étude ne se limite pas aux seules
houillères, mais à l'ensemble de ce combinat saharien dont il a été
tant question en termes vagues et sur lequel le Parlement est si
peu renseigné.

III. — Vue d'ensemble sur la situation économique.

L'examen du projet de buoget du ministère de l'industrie et du
commerce ne saurait se limirer au simple examen des sommes
demandées dans chacun des chapitres. Ce ministère a un rôle à'
remplir, qui consiste à veiller à l'expansion de l'industrie et du
commerce français, et les crédils que nous consentons ont préci
sément cet objet.
Il importe donc qu'à l'occasion du vote du budget, le Parlement

fasse le point de la situation économique, celle-ci étant envisagée
«ous les aspects qui ressortissent te ce ministère. ~ .

1° Le fléchissement de l'activité économique.

Alors que, l'an dernier, de janvier à juin, l'indice de la production
industrielle avait crû de 135 à Ji2. gagnant 7 points, celte année,
pour la même période, il a légèrement régresse de 4 SS à 117. Ainsi,
à une économie en expansion'! succédé une économie dont il serait
certes excessif de dire qu'elle est en crise, mais que l'on peut
objectivement qualifier de stationnaire.
Le phénomène est encore plus marqué si on distingue les indus

tries <Véquipement qui sont relativement florissantes", notamment,
à cause du réarmement et les industries de consommation qui, par
conséquent, supportent tout le poids du malaise actuel.
Pour celles-ci, alors que l'an dernier, de janvier à juin, l'indice

avait cri de 123 i 120. ce qui était un développement modeste -sans
plus, celle année, pour la même période, l'indice est tombé de 125
à 10S. Ainsi, dans ce secteur, qui ed celui qui détermine le niveau
tfe vie de la population, nous assistons déjà à une crise nettement
caractérisée puisque, en six mois, l'activité a diminué de 10 p. 100
Ce résultat est la conséquence de la politique de baisse des prix

dont nous ne méconnaissons pas l'intérêt et les influences heureuses
sur la stabilité monétaire.

Nous pensons qu'il convient de poursuivre les efforts entrepris
pour al (eindre un palier de stabilisation du coût de la vie. Toutefois,
la poursuite de celle politique ne doit pas faire perdre de vue
l'objectif essentiel qui est l'élévation du slancard de vie par une
augmentation constante de la production.
Parallèlement et dans tous les secteurs publics ou privés, des

mesures doivent être prises pour lutter contre le parasitisme écono
mique.
Les réformes que celà implique restent en perpétuelle gestation

et nous ne pouvons que le déplorer.

2° La réforme du secteur de la distribution.

C'est un fait bien connu que le secteur de la distribution , tant
en ce qui concerne la production agricole que la production indus
trielle, s'est hypertrophié depuis la libération.
La période des pénuries et du commerce anormalement fructueux

a vu se créer une pléthore d'entreprises commerciales. On aurait pu
penser que le retour à d'es conditions économiques normales verrait
.un assainissement sensible de cette situation; il n'en a rien été.
Cependant, les circuits de distribution sont exagérément coûteux

et il en résulte, pour l'économie du pays, de graves conséquences.
Ce fait n'a d'ailleurs pas échappé au Conseil économique qui a

proposé un certain nombre de réformes. Il n'a pas non plus laissé
indifférent le ministre, puisque, selon des déclarations récentes faites
à la presse. M. Louvel a manifesté son intention de créer un conseil
supérieur de la distribution.

Certes, nous ne sommes pas de ceux qui préconiseraient impru
demment qu'on passe aux réalisations sans réflexions et sans études.
Cependant, nous nous étonnons que les réformes envisagées en
Soient encore au staOe des études.

Les difficultés à vaincre seraient-elles considérables, la commis
sion ne peut qu'encourager le ministre de l'industrie et du commerce
à poursuivre ses efforts et ci déposer au plus tût les projets de loi
concrétisant les réformes indispensables.
Au nom de la commission, le rapporteur demande au ministre c'e

préciser la teneur et l'état actuel de ses projets en la matière.

3° Le déficit de la balance du commerce extérieur.

Notre commerce extérieur avec l'étranger est affecté d'un déficit
qui va en s'aggravant. Voici les chiffres des moyennes trimestrielles.
^Sommes en milliards de francs.)

Année 1950.

1" trimestre: importations, 70,74; exportations, 49,20; déficit, 21,48;
déficit importations, 30 p. 100.

2® trimestre: importa lions. 65.71; exportations, 50,63; déficit, 10,08;
déficit importations, 23 p. 100.
3° trimestre: importations, 55,40; exportations, 52,65; déficit, 2, S1;

déficit importations, 5 p. 100.
4e trimestre: importations, 72.21; exportations, 70,04; excédent, 3,S0;

excéOent exportations, 5 p. 100.

: , Année 1951. :

1" trimestre: importations. 80,39; exportations, 79.77; déficit 9 62-
déficit importations. 11 p. 100. ' ' ' '

2" trimestre: importations, 111,32; exportations, 83,08; déficit, 28 24;
déficit importations, 25 p. 100.

3e trimestre: importations, 108,32; exportations, 71,47; déficit 30.85:
■déficit importations, 34 p. 100.

4o trimestre: importations. 115,09; exportations, 70,80; déficit 38 29-:
déficit importations, 33 p. 100. . '

Année 1952.

1er trimestre: importations. 128,10; exportations, 67,89; déficit G0 27;
déficit importations, 47 p. 100.

2e trimestre: importations, 107,17; exportations, 67,90; déficit 39 27;
déficit importations, 37 p. 100.

3» trimestre :- importations. 86,21; exportations, 68,37; déficit, 17.84;
déficit importations, 21 p 100.
On constate que penoanl le deuxième semestre de 1950, notre

commerce extérieur a été sensiblement équilibré. Puis, pendant tout
le cours de l'année 1951 et le premier trimestre de 1952, la situa lion
s'est rapidement détériorée jusqu'à atteindre, au moment du cabinet
Edgar Faure, un déficit de l'ordre de 60 milliards par mois, nos
exportations couvrant à peine la moitié rie nos importations.
Depuis cette époque, la balance a paru s'améliorer en pour

centage. en ce sens que le déficit de notre commerce extérieur
a été ramené à 37 p. 100 (2e trimestre de 1952), puis à 21 p. 100
(3« trimestre).
En réalité, notre situation s'est aggravée, car si l'hémorragie

est moins abondante, cela n'est dû qu'à une diminulim des
importations, ce qui ne manquera pas d'avoir des répercussions
sur l'activité de l'économie française en général et du secteur
de la production en particulier.
Le commerce extérieur est en quelque sorte un baromètre et

nous aurions mauvaise grfce à le rendre responsable de ses indi
cations; néammoins, nous sommes fondés à demander au ministre
de l'industrie et du commerce si cette politique de restriction
des importations est compatible avec le maintien de l'activité
économique française à un niveau satisfaisant,

4° Réforme fiscale et production.

La commission de la production industrielle attendait avec une
certaine impatience le dépôt du projet de loi portant réforme fis
cale. Elle avait pris connaissance du rapport ce la commission

. « production et fiscalité » et du rapport général de la commission
■de réforme fiscale dit « rapport Loriot ». Elle avait noté avec
satisfaction que celle dernière commission avait recommandé le
remplacement de l'ensemble des impôts actuels sur le chiffre
d'affaires par deux taxes: une taxe sur la valeur ajoutée dans le
secteur de la production et une taxe de distribution dans le
secteur de la distribution

Est-il nécessaire de rappelef que la taxe sur la valeur ajoutée
consiste en une imposition de chaque entreprise à un taux uni
forme sur la seule ditîérence entre le chiffre de ses ventes et la

somme de ses achats effectués auprès d'autres entreprises ? Est-il
utile d'insister auprès de M. le ministre de l'industrie et du com
merce sur les avantages de ce système qui supprimerait la double
taxation des investissements qui supportent, a l'heure actuelle,
deux fois la taxe à la production, la première taxation prenant
place au moment où l'investissement est acheté par l'entreprise,
la seconde taxation ayant lieu lorsque le coût d'amortissement de
l'investissement est incorporé au prix de vente du produit fabriqué
à l'aide de cet investissement ?

Aussi la commission de la production industrielle avait-elle
accueilli avec faveur les conclusions de la commission de réforme
fiscale quand elle estimait « que, dans un système instituant la
taxe sur la valeur ajoutée, les avantages résultant pour tous de
la simplicité fiscale et de l'élimination d'un obstacle à l'investis
sement productif justifiaient la déduction des taxes payées lors de
l'acquisition des investissements ».
Mais, entre les conclusions de la commission de réforme fiscale

et le projet de loi (no 4579 K. N. 2e législ.) portal: réforme fiscale,
il existe des différences telles que l'économie du système est par
tiellement faussée. Certes, nul ne sait quelle sera l'a teneur défini
tive de la réforme fiscale et quelles seront les vicissitudes auxquelles
sera soumis ce projet de loi, vicissitudes dont le premier épisode
a été le refus par la commission des finances de l'Assemblée natio
nale de prendre en considération le texte gouvernemental.
Quoi qu'il en soit, dans sa teneur actuelle, au point de vue de

la taxe sur le chiffre d'affaires, ce projet maintient certains inconvé
nients de la situation existante:

1° Le taux de la taxe unique sur la valeur ajoutée, substituée à
la taxe à la production et à la taxe sur les transactions, est élevé
au taux apparent de 20 p. 100 qui, par l'artifice du calcul de la
taxe, taxe comprise, aboutit à un taux rïel de 25 p. 100. Le taux
réel de la- taxe à la production antérieure était de 18 p. 100; l'aug
mentation de 7 p. 100 du taux entre les deux taxes est donc sensée
compenser la suppression de la taxe sur les transactions; cette
augmentation très importante du taux est toutefois plus apparente
que réelle, l'assiette des deux taxes n'étant pas entièrement com
parable;
2° Le Gouvernement a cru bon, « dans un souci de prudence

aussi bien sur le plan financier que sur le plan économique, de
limiter pour le moment à 50 p. 100 la déduction de la taxé sur la
valeur ajoutée ayant frappé les achats de matériel et d'outillage,
c'est-à-dire les investissements », en sorte que, par le jeu de l'aug
mentation du faux réel,les investissements continueront à Âtre
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frappés au taux de 12,5 p. 100 alors qu'ils l'étaient dans le système
encore eu vigueur au taux de 18 p. 100. Les investissements seront
donc encore frappés nou plus deux lois niais plus d une lois et
demie ;
3» La taxe' unique sur la valeur ajoutée, prévue dans le projet

de loi portant réforme fiscale, conserve le système de l'imposition
les livraisons faites à eux-mêmes par les assujettie à la taxe et
portant sur des produits utilisés à des fin*, ne comportant pas le-
payement de celle-ci, qu'il s'agisse de produits extra, ts ou fabriques
par les assujettis ou de produits achetées par eux;
4» Le projet de loi en discussion maintient la taxe sur les presta

tions de service en l'élevant à un taux apparent de 0,5 p. 100 et à
in taux réel de 6,95 p. 100, en la rendant toutefois déductible de la
taxe unique sur la valeur ajoutée;
5" Enfin, aux taxes précédentes s'ajoute une taxe locale dont le

taux en .augmentation pourra varier de 1,75 à 2,75 p. 100, étant
entendu que, là encore, l'assiette n'est pas tout à fait la même.
En outre, le projet de réforme fiscale aggrave la situation exis

tante en imposant à la taxe unique sur la valeur ajoutée des produits
tels que l'eau, le gaz et l'électricité enlérieurement exonérés.
Il a paru à la commission que les auteurs de la réforme fiscale,

après avoir admis le bien-fondé de l'institution de la taxe sur la
•valeur ajoutée et les conséquences heureuses que ce système aurait
sur l'économie française en général et dans le domaine des investis
sements en particulier, ont craint qu'une diminution des lecettes
fiscales ne s'ensuive et, en conséquence, ont peut-être élevé exagé
rément le taux de la nouvelle taxe, tandis qu'ils n'en acceptaient
pas l'application intégrale et maintenaient partiellement la double
imposition des investissements.
La commission compte sur l'action du ministre de l'industrie et

du commerce pour amener le Gouvernement à accepter l'institution
d'une fiscalité véritablement favorable aux investissements produc
tifs. Cette fiscalité, indépendamment de l'institution d'une véritable
taxe sur la valeur ajoutée, devrait s'assortir de dispositions permet
tant l'amortissement accéléré de certains matériels d'équipement,
parfois même, pour les frais de recherches minières et les frais
d'études par exemple, l'amortissement des dépenses engagées dans
l'année où elles l'ont été.
Enfin, pour ne pas décourager l'eflort personnel et l'initiative, il

Serait bon que les impôts personnels sur les personnes physiques et
notamment la surface progressive n'atteignent pas un taux prohi
bitif et le plafond de 50 p. 100, joint à la réduction de 10 p. 100 de
la cotisation prévue ,par l'article 40 du projet de loi de réforme fiscale,
constituent encore des mesures insuffisantes par suite de l'élévation
des taux qui ont déjà frappé les revenus de l'activité industrielle et
commerciale antérieurement (.il p. 1 00 pour l'impôt sur les sociétés,
48 p. 100 pour la taxe proportionnelle sur le revenu des valeurs mobi
lières) .
En résumé, le projet du Gouvernement ne constitue pas une

véritable réforme fiscale., mais seulement un palier modeste dans
celle voie et il nous apparaît qu'il eût pu trouver place dans une loi
de finances à moins que cette réforme ne soit un biais pour aug
menter, sans le dire, le prélèvement fiscal.

5° La mise en application du plan Schuman.

Un rapport sur le budget de l'industrie et du commerce ne serait
pas complet s'il ne faisait état d'un ensemble de questions d'une
particulière gravité et que votre commission estime devoir être une
des principales préoccupations de ce ministère: nous voulons parler
des conséquences pour l'industrie française de la mise en application
du traité de communauté européenne du charbon et de l'acier,
adopté le 1er avril dernier par notre Assemblée, et dont l'organe
essentiel, la haute autorité, est enlrée en fonctions le 10 août 1952.

!Le ministère de l'industrie et du commerce est, en effet, le
premier intéressé, puisque, d'une part, le charbon et l'acier dépen
dent de lui et que, d'autre part, c'est le chef de ce département qui
est le responsable de toutes les questions relatives au plan Schuman.
Notre but n'est pas ici d'examiner toutes les conséquences résul

tant, pour la sidérurgie et les charbonnages français, de la mise en
vigueur du traité, mais plus simplement de marquer notre inquié
tude à l'égard des menaces qui pèsent sur les industries françaises
<iu charbon et de l'acier du tait que des mesures internes, jugées
indispensables par le Parlement, paraissent ne pas avoir été prises
alors que, depuis le 10 novembre, le Gouvernement français a perdu
dans ce domaine une partie de sa souveraineté au profit de la haute
autorité.

Le Parlement avait en effet estimé nécessaire de prendre, en
faveur de ces deux industries, des dispositions pour leur permttre
d'affronter le marché commun dans des conditions équivalentes à
celles de ses partenaires.
Il ne s'agissait pas d'accorder des privilèges particuliers à ces

deux industries et de les favoriser par rapport aux sidérurgies et aux
chahonnages des cinq autres pays de la communauté, ce qui serait
contraire aux dispositions mêmes du traité, mais de les mettre sim
plement à parité et de supprimer un handicap an départ, susceptible
d'entraîner les plus lourdes conséquences pour elles, lors de l'ou-
yerlnre du marché commun.
Cet handicap est réel et l'existence de disparités a été reconnue offi

ciellement par le Gouvernement français à la 1 ri bu ne du Parlement.
Le président du conseil, M. Antoine Pinay, déclara notamment

devant le Conseil de la République, le 27 mars 1952 i J. O. 28 mars
d952,.page 7o0) :

« Le Gouvernement ne peut qu'approuver l'esprit dans lequel les
Assemblées ont étudié ces textes. Elles ont constaté que les indus
tries françaises intégrées dans le pool ne se trouvaient pas toujours
dans des conditions comparables à celles des industries concurren
tes. Celle constatation vaut aussi bien pour les charges fiscales et

sociales, que pour les conditions de transport ou les possibilités
d'investissements, je tiens à bien le préciser. Les Assimbées ont
donc invité le Gouvernement à prendre toutes mesures utiles pour
que notre industrie se trouve désormais placée à ces divers points
de vue dans une situation compétitive. Le Gouvernement est prêt
à s'associer à une motion par laquelle le_ Sénat prendrait note des
engagements qui vont vous être renouvelés. »
L'ensemble de ces dispositions d'intérêt national a été exprimé

d'une part, dans l'article 2 de la loi n° 52-387 du 10 avril 19->2, por
tant ratification du traité volé par l'Assemblée nationale et adopte
conforme par le Conseil de la République et, d'autre part, dans une
motion votée à l'issue du débat par noire Assemblée.
Ces dispositions sont de quatre ordres et visent:
Les transports, les investissements, les charges financières, les

charges fiscales et sociales.
I. — En ce qui concerne les transports, le Gouvernement devait,

conformément au paragraphe 2 de l'article 2 de la loi de ratification,
engager avant l'établissement du marché commun, des négociations
avec "les gouvernements intéressés pour aboutir à une réalisation
rapide de la canalisation de la Moselle entre Ttiionvil'e et Coblence
et à la mise à l'étude du canal du Nord-Est.
L'aménagement de la Moselle intéresse, en effet, au premier chef

la sidérurgie française qui, pour supporter là concurrence à l'expor
tation, doit pouvoir aligner les prix de revient de ses produits, ren
dus aux ports, sur les prix étrangers: mais sa réalisation pose un
problème international puisque les neuf dixièmes du parcours se
trouvent en territoire allemand ou le long de la frontière luxem
bourgeoise.
Le canal de la Moselle représente l'indépendance pour la sidé

rurgie française et est vu favorablement par les Charbonnages de
France, d'autant plus que tout accroissement de la production sidé
rurgique bénéficiera à l'ensemble de l'économie.
II. — En ce qui concerne les investissements, le Parlement avait

demandé que les investissements concernant les houillères et la
sidérurgie soient poursuivis (§ 1er de l'article 2 de la loi du 10 avril
1952).
A cet effet, le Gouvernement devait dans un délai de quatre mois,

à dater de la ratification du traité, présenter au Parlement des lois-
programmes d'investissements portant notamment sur les travaux
neufs à engager par les Charbonnages de France et la sidérurgie
française, la cokéfaction des charbons lorrains, l'électrification des
voies ferrées et le développement des voies d'eau qui apparaissent
indispensables pour mettre tes industries françaises du charbon et
de l'acier dans une position concurrentielle (§ 3 de l'article 2).
III. — En ce qui concerne les charges financières, le Gouverne

ment devait proposer au Parlement, dans un délai de quatre mois,
un projet de loi alignant, pour tous les emprunts contractés par les
entreprises sidérurgiques entre le ler janvier 1M7 et la date de rati
fication du traité, les conditions de prêt sur celles qui ont été con
senties aux entreprises nationalisées (§ 4 de l'article 2 de la loi).
IV. — En ce qui concerne les charges fiscales et sociales, le Con

seil de la République constatant qu'il existait, au détriment de l'in
dustrie française, des disparités entre les législations des Etats mem
bres, a concrétisé dans une motion qu'il a votée et à laquelle le
Gouvernement s'est associé, sa volonté formelle de voir remédier
à la situation présente et de voir prendre des mesures tendant à
l'harmonisation des éléments des prix de revient (§ 4 de la motion
adoptée par le Conseil de la République, J. O. débats C. R. du
1er avril 1952, n° 31, page 829). •
Au cours de sa séance du 10 juillet, la commission des finances

de l'Assemblée nationale avait examiné un certain nombre d'amen
dements qui avaient été déposés au projet de loi de finances n° 3135,
tendant à mettre en œuvre certaines des recommandations pré
citées.

Mais il lui est apparu que la mise en place prochaine de la haute
autorité ne lui laissait plus la possibilité de procéder ainsi en raison
du départ imminent du Parlement en vacances; elle demanda donc
par lettre du 11 juillet 1952 au Gouvernement de prendre ces mesu- :
res par voie réglementaire.
Cette procédure a déjà été employée en la matière, en particulier

en ce qui concerne les papiers de presse et plus récemment, les
engrais.
La commission des finances avait donné mandat son président

« d'appeler l'attention du président du conseil sur l'intérêt qui s'at
tachait à ce que ces dispositions soient mises en vigueur avant l'éta
blissement de la Haute autorité, c'est-à-dire vraisemblablement avant
le 1er août 1952. »

Depuis, la commission chargée du contrôle de l'exécution du plan
Schuman au Conseil de la République a manifesté à maintes reprises
aux membres du Gouvernement son inquiétude de ce qu'aucune
«uite effective n'ait été' donnée, à sa connaissance, aux promesses
solennelles dont il vient d'être fait état.

Or, cette inquiétude est d'autant plus justifiée que l'on constate
la ferme détermination avec laquelle nos partenaires allemands en
particulier, préparent leur position au sein des organismes nouveaux.
Nos collègues, à quelque groupe qu'ils appartiennent, ont été vive
ment impressionnés de l'effort cohérent dont font preuve, gouver
nement, administration, syndicats professionnels et ouvriers des
autres nations dont la représentation est parfaitement solidaire alors
que nous nous présentons pour le moins en ordre dispersé.
Il ne faudrait pas que, par notre carence, ce qui ne devrait que

tendre à une consolidation d'influence, ne devienne prépondérance.
Certes, les membres de la commission ont trouvé un accueil bien

veillant auprès des ministres intéressés auxquels ils ont fait part
de leurs préoccupations, et notamment auprès du ministre de l'indus
trie et du commerce qui a fait preuve, en la circonstance, de la
plus grande compréhension.
Malheureusement, les résultats ne sont pas à la mesure des aver

tissements donnes el de la gravité des conséquences prévisibles.
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C'est pourquoi, la commission de la production industrielle a
chargé son rapporteur de demander au ministie de l'industrie et du
commerce, et par son intermédiaire au Gouvernement tout entier,
de faire connaître quelle^ décisions ont été effectivement prises dans
Je cadre des engagements solennels, ci-dessus rappelés.

Conclusion.

Ce rapport n'a pas la prétention d'épuiser tous les problèmes, ni
d'apporter à IJUus ceux qui ont été évoqués une solution immédiate.
Des questions très importantes ont été volontairement passées

sous silence; celle des recherches de pétrole, par exemple, fera
l'objet d'un rapport particulier et très documenté présenté par
M. Armengaud au nom de la commission, et qui paraîtra prochaine
ment.

La commission a seulement voulu appeler l'attention du ministre
de l'industrie et du commerce sur les problèmes qui font l'objet de
ses principales préoccupations et lui demander de fournir au Conseit
de la République, à leur sujet, tous les éléments d'informations
nécessaires pour lui permettre de prendre en toute connaissance de
cause les décisions qui s'imposent.
Tout au long du rapport, un certain nombre de questions ont été

posées; la commission souhaite qu'il y soit répondu le plus claire
ment et le plus complètement possible.
Sur un plan généra 1, la commission a fait part des inquiétudes

que lui cause l'évolution actuelle de la production. Elle demande
Instamment au ministre de l'industrie et du commerce de tout met
tre en œuvre pour que soient poursuivis les investissements indis
pensables à l'expansion de la production française.
Cette expansion n'ira pas sans l'effort .soutenu de chacun, ni

Sans réformes d'ordre intérieur. Assurée du concours du ministre de
l'industrie et du commerce, la commission a foi dans les destinées
du pays et dans la volonté de tous les Français de consentir l'effort
nécessaire pour que, au moment où s'ouvrent, à la lumière des
traités déjà conclus, des perspectives nouvelles — mais aussi dange
reuses — ce pays! qui a consenti tant de sacrifices pour ganter sa
place parmi les vainqueurs de la plus grau le conflagration mondiale,
soit assuré de se trouver au premier rang des gagnants de la bataille
de la paix, certes moins spectaculaire, mais tout aussi décisive pour
l'avenir de notre generation.
La commission demande instamment au Gouvernement de ne

plus perdre un instant pour prendre, sur le plan intérieur, les
mesures qui conditionnent celle réussite et tout spécialement celles
relatives aux questions évoquées dans le présent rapport.
C'est sous le bénéfice -le ces observa lions et de l'amendement

qu'elle déposera au chapitre 36-51 du litre lit, que votre commission
a émis un avis favorable au projet de loi qui vous est soumis.

ANNEXE N ° 5 23

(Session de 1952. — Séance du 12 novembre 1952.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, portant statut du
personnel navigant professionnel de l'aéronautique civile, trans
mis par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le prési
dent du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la commis
sion des moyens de communication, des transports et du tou
risme. )

Paris, le 3 novembre 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 4 novembre 1952, l'Assemblée nationale a
adopté un projet de loi portant statut du personnel navigant profes
sionnel de l'aéronautique civile.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'a: l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration. *

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD IlKIUIIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit: •

PROJET DE LOI

TITRE Ier

Des catégories de personnel navigant professionnel
de l'aéronautique civile.

Art. 1er . — La qualité de navigant professionnel de l'aéronautique
civile est attribuée aux personnes exerçant de façon habituelle et
principale, soit pour leur propre compte, soit pour le compte d'autrui,
dans un but lucratif ou contre rémunération:

Le commandement et la conduite des aéronefs (section « A »);
Le service à bord des moteurs, machines et instruments divers

nécessaires à la marche et à la navigation de L'aéronef (section
• B ») ;

Le service à bord des autres matériels montés sur aéronefs, et
notamment les appareils photographiques et météorologiques, les
appareils destinés au travail agricole et les appareils destinés à la
manœuvre des parachutes (section « C ») ;
Les services complémentaires de bord qui comprennent notamment

le personnel navigant commercial du transport aérien (section « D »).
Art. 2. — Le personnel navigant professionnel de l'aéronautique

civile appartient à l'une des trois catégories suivantes.;
I. — Essais et réceptions;
if. — Transport aérien;
ltt. — Travail aérien.

Art. 3. — Pour l'application de la présente loi:
1° Les essais et réceptions se définissent:
a) Essais:

Toutes épreuves — exécutées en vol, à terre où à l'eau, sous la
direction ou le contrôle des industriels ou des représentants de l'État
— qui ont pour objet la recherche des caractéristiques et la mise au
point des aéronefs. Ces épreuves portent sur la cellule, les organes
moteurs et généralement tous instruments, machines, équipements
et aménagements concourant à la marche et à la conduite des
aéronefs. Elles portent également sur la sécurité et le confort de
l'équipage et des passagers. Elles s'appliquent aux aéronefs qui pos
sèdent la qualité de prototype ou de lète de série, ou qui comportent
un élément nouveau de nature à affecter leurs qualités de vol ou
leurs performances.
b) Réceptions:
Toutes épreuves de vérification en vol, prévues par les règlements

ou conventions et portant sur les aéronefs et matériels aéronautiques
de série.

2° Le transport aérien se définit:
Toute opération aérienne etïectuée en vue ou pendant l'accom

plissement du transport, contre rémunération ou contre salaire, de
passagers, de poste, ou de marchandises.
3° Le travail aérien se définit:

•Toute opération aérienne rémunérée qui utilise un aéronef à
d'autres fins que le transport ou les essais et réceptions définis aux
paragraphes précédents.
Il comprend notamment l'instruction aérienne, les vols de démons

tration et de propagande, la photographie, la publicité et les opé
rations agricoles aériennes.
Art. -'i. — La classification du personne;, par section et par caté

gorie, des officiers ou ingénieurs du personnel navigant professionnel
de l'aéronautique civile des sections « A » et « B » et des personnels
des sections « C » et « D » est fixée, après avis du conseil du per
sonnel navigant défini à l'article 10, par arrête conjoint du ministre
des travaux publics, des transports et du tourisme, et des secrétaires
d'Ktat l l'air et i la marine.

Art. 5. — Nul ne peut faire partie du personnel navigant profes
sionnel de l'aéronautique civile des sections A, R, C et du per
sonnel permanent de la section D s'il n'est inscrit sur le registre
spécial correspondant à sa catégorie (art. 2) et à sa section (art. 1er).
Toutefois, le personnel de la section « 1) » recruté pour une durée

inférieure à six mois n'est pas inscrit sur le registre.
Art. 6. — Pour ôt'-e initialement inscrit sur un des registres, le

candidat doit satisfaire aux conditions suivantes:

1» litre de nationalité française ou ressortissant des pays d'outre-
mer;

2» Être titulaire des brevets (sections A, B et C) ou du certificat de
sécurité et sauvetage (section D) ainsi que, suivant le cas, des
licences en état de validité correspondant au registre considéré;
3° N'avoir encouru aucune condamnation à l'emprisonnement ou

à une peine plus grave soit pour crime, soit pour délit contre la
probité ou les bonnes mœurs.
lU n décret contresigné par le ministre des travaux publics, des

transports et du tourisme, le secrétaire d'État à l'air et le secrétaire
d'État A la marine, après avis du conseil de perfectionnement du
personnel navigant de l'aéronautique civile prévu à l'article 10,
fixera :

a) Les règles applicables à l'établissement et à la tenue de ces
registres;
b) Les conditions dans lesquelles les modifications d'inscription,

le refus d'inscription, la suspension, la radiation et la réinscription
• peuvent être prononcés ainsi que les conditions dans lesquelles les
intéressés devront justifier de leur inscription au registre.
Art. 7. — Les personnes qui n'ont pas la nationalité française ou

la qualité de ressortissant des pays d'outre-mer et qui sont admises
à exercer une activité professionnelle dans la métropole ou les pays
d'outre-mer, peuvent être autorisées à exercer, temporairement, lès
activités réservées par l'article 1er au personnel navigant pofessionnel
de l'aéronautique civile.
Cette autorisation fait l'objet, dans chaque cas particulier, d'une

décision prise dans le cadre des lois et règlements relatifs au
contrôle du séjour et de l'emploi par:
Le secrétaire d'État à l'air pour la catégorie « Essais et récep

tions » :

Le ministre des travaux publics, des transports et du tourisme,
pour les catégories « Transport aérien u. et « Travail aérien ».

A titre exceptionnel, leur inscription sur les registres du per
sonnel navigant professionnel de l'aéronautique civile peut, dans
chaque cas particulier, être autorisée par arrêté contresigné:
Par le ministre des affaires étrangères, le ministre des travaux

publics, des transports et du tourisme et le secrétaire d'État à l'air
pour la catégorie « Essais et réceptions »;
Par le ministre des affaires étrangères et le ministre des travaux

publics, des transports et du tourisme, pour les catégories « Trans
port aérien ■> et « Travail aérien ».

Art. 8. — Les titres désignés sous le nom de «Brevets » et « Certi
ficats » sanctionnent un ensemble de connaissance générales IbéQ*

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n 0 » 3223, 3938, 4351, 4353
et in-6» 523.
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Tiques et pratiques. Ils sont délivrés après examen et sont définiti
vement acouis à leurs titulaires.
Les titres désignés sous le nom de «licences» sanctionnent l'apti

tude et le droit"pmir les titulaires de brevets, de remplir les fonc
tions correspondantes, sous réserve des qualifications prévues il l'ar
ticle suivant. Les licences ne sont valables que pour une période
limitée; elles sont renouvelables par vérifications périodiques des
diverses aptitudes requises.
La liste des brevets, licences et certificats, les conditions requises

pour leur obtention, le régime, les programmes et règlements des
examens v afférents, ainsi que les modalités d'exemption pour l'oD-
tfn lion dés brevets de certaines épreuves théoriques en faveur des
candidats possesseurs de certains titres français ou étrangers sanc
tionnant des connaissances au moins égales à celles qui seront exi
gées pour ces épreuves, sont fixés, après avis du conseil du personnel
navigant, défini a l'article 10, par arrêté conjoint du ministre des
travaux publics, des transports et du tourisme et des secrétaires
d'État à l'air et à la marine.

Kin aucun cas, les bénéficiaires des exemptions ci-dessus ne pour
ront être exemptés de l'examen pratique.
Art. 9. — L'exercice des fonctions correspondant aux différentes

licences est subordonné à la possession par le titulaire de qualifi
cations professionnelles spéciales, eu égard à l'aéronef, à l'équipe
ment ou aux conditions de vols considérés.
La dé/inilion des qualifications professionnelles spéciales, leurs

conditions d'obtention et de renouvellement, les programmes et
règlements des examens correspondants sont fixés, après avis du
conseil du personnel navigant, par arrélé conjoint du ministre des
travaux publics, des transports et du tourisme et de secrétaires
d'État à l'air et à la marine.
Art. 10. — U est créé un conseil du personnel navigant proies

sionnel de l'aéronautique civile, chargé:
1° De présenter aux ministres intéressés toutes propositions utiles

relatives aux programmes d'instruction, d'examen, d'entrainemenl
et de contrôle' correspondant aux brevets, licences et qualifications
au personnel visé aux articles 8 et 9;

•jo De dégager les enseignements que comporte, pour l'exercice
de la profession, l'évolution des techniques aéronautiques.

Le conseil du personnel navigant comprend: pour un tiers des
représentants de l'administra lion, pour un tiers des représentants
ces exploitants, et pour un tiers des représentants du personnel
navigant.
Il est présidé par un représentant du ministre des travaux publics,

des transports et du tourisme pris parmi ses membres. En cas de
partage égal des voix, celte du président est prépondérante.

La composition et Je fonctionnement de ce conseil sont fixés par
arrêté conjoint du ministre des travaux publics, des transports et du
tourisme, et du secrétaire d'État à l'air.

TTRE II

De l'équipage et du commandant de bord.

Art. 1l. — L' « équipage » est constitué par l'ensemble des per
sonnes embarquéuB pour le service de l'aéronef en vol. 11 est placé
sous les ordres d'un commandant de bord.
Art. 12. — La composition de l'équipage est déterminée d'après le.

type de l'aéronef, les caractéristiques et la durée du voyage à effec
tuer et la nature des opérations auxquelles l'aéronef est affecté.
Cet équipage est déterminé en conformité avec les règlements en

Vigueur:
Dans la catégorie «essais et réceptions », par le service public

chargé des opérations ou l'entreprise, en accord avec le commandant
de bord :

Dans les catégories s transport aérien » et « travail aérien • par
l'exploilnnt.
La liste nominative de l'équipage est dressée avant chaque vol,

conformément aux règlements en vigueur.
Art. 1:t. — Les fonctions de commandant de bord sont exercées

par un pilote.
I.e commandant de bord figure en premier sur la liste de l'équi

page.
En cas de décès ou d'empêchement du commandant de bord, le

commandement de l'aéronef est assuré, de plein droit, jusqu'au lied
de l'atterrissage, suivant l'ordre fixé par celle liste.
Art. l i. — Le commandant de bord est responsable de l'exécution

du voyage ou de la mission. Dans les limites définies par les règle
ments et par les inslructions des autorités compétentes et de l'exploi
tant, il choisi I l'itinéraire, l'altitude de vol et détermine la réparti
tion du chargement de l'aéronef.

Il peut différer ou suspendre le départ' et, en cours de vol, changer
éventuellement de destination chaque fois qu'il l'estime indispen
sable au point de vue sécurité et sous réserve d'en rendre compte
en fournissant les motifs de sa décision.

Art 15. — Le commandant de bord a autorité sur toutes les per
sonnes embarquées. Il a la facule de débarquer toute personne
parmi l'équipage ou les passagers ou toute partie du chargement qui
peut présenter un danger pour la sécurité, la salubrité ou le bon
ordre à bord de l'aéronef. En vol, il peut, s'il l'estime nécessaire,
larguer tout ou partie du chargement en marchandises ou en com
bustible, sous réserve d'en rendre compte à l'exploitant.
Il assure le commandement de l'aéronef pendant toute la durée du

voyage, de l'essai ou de la mission.
Art. 16. — Le commandant de bord est consignataire de l'appareil

et responsable du chargement. En cas de difficultés dans l'exécution
de son mandat, il doit demander des instructions à l'exploitant. S'il
lui est impossible de recevoir des instructions précises, il a le droit,
sans mandat spécial:
a) D'engager les dépenses nécessaires à l'accomplissement du

voyage entrepris;

b) De faire exécuter les réparations nécessaires pour permettre
à l'aéronef de. continuer son voyage ou sa mission dans un celai

c) De prendre toutes dispositions et d'effectuer toutes dépenses
pour assurer la sécurité des personnes embarquées et la sauvegarde
du fret; . ,, , . . . ,
d) D'engager du personnel supplémentaire pour 1 achèvement du

voyage ou de la mission et de le congédier;
e) D'emprunter les sommes indispensables pour permettre 1 exécu

tion des mesures visées aux a), b), c) du présent article.

TITRE Ht

Dispositions communes aux diverses catégories de personnel.

CHAPITRE Ier

Des contrats individuels de travail.

Art. 17. — L'engagement d'un membre du personnel navigant
professionnel donne obligatoirement lieu à rétablissement d'un
contrat de travail écrit.
Ce contrat précise en particulier:
d» Le salaire minimum mensuel garanti;
2° L'indemnité de licenciement qui sera allouée, sauf en cas de

faute grave, au personnel licencié sans droit a pension à jouissance
immédiate. Cette indemnité sera calculée pour les sections A, B
et c, sur la base d'un mois de salaire mensuel minimum garanti
par année de service dans l'entreprise, et pour la section D, sur
la base d'un demi-mois par année de service, sans que l'exploitant
soit tenu de dépasser le total de douze mois pour les sections A, B
et C et de six mois, pour la section D;

3» Les conditions dans lesquelles le contrat est résilié en cas de
maladie, invalidité ou disparition;

4» Le lieu de destination finul et le moment à partir duquel la
mission ou le voyage est réputé accompli si le contrat est conclu
pour un voyage ou pour une mission déterminée;
5° Si le contrat prévoit l'expatriement du navigant:
La durée de séjour hors de la métropole et de l'Afrique du Nord

qui ne pourra pas excéder trois années consécutives, sauf accord
entre les deux parties;
L'indemnité de séjour;
Les congés accordés en fin de séjour et les conditions de rapatrie

ment. Eu cas de licenciement, les intéressés auront droit, sauf
demanda de leur part, à être rapatriés avant l'expiration du préavis
et aux frais de l'employeur; >
6° Le délai de préavis à observer en cas de résiliation du contrat

par l'une ou l'autre des parties et qui sera au. minimum de trois
mois, sauf en cas de taule grave. Pendant le délai de préavis, le
travail aérien mensuel demandé aux navigants doit rester égal a la
moyenne de celui demandé pendant la même période aux membres
dc personnel navigant ce l'entreprise considérée.
Pour le personnel de la catégorie D, la durée du délai de préavis

est égale au minimum à un mois et demi, saut en cas de faute
grave.
L'employeur peut cependant ne pas utiliser le navigant en période

de délai-préavis, mais, dans ce cas, il doit lui verser immédiate
ment et en une seule fois, une indemnité calculée pour la durée
minimum du préavis sur la base du salaire global mensuel moyen
de la dernière année d'activité normale.

Sauf s'il s'agit d'assurer un service 'public, les navigants -et le
personnel complémentaire de bord ne pourront être astreints à un
travail aérien, en zone d'hostilités civiles et militaires, que s'ils sont
volontaires. . Un contrat particulier fixera alors les conditions spé
ciales du travail et devra couvrir expressément, en dehors des ris
ques habituels, les risques particuliers dus aux conditions d'emploi.;
L'application des dispositions du présent article ne concerne que

les rapports de l'employeur et du salarié. Elle ne met pas obstacle h
l'exercice par les autorités publiques du droit de réquisition prévu
par les lois en vigueur.

Art. 13. — Le contrat de travail h durée déterminée et dont le
terme survient au cours d'un voyage ou d'une mission, est prorogé
jusqu'à l'achèvement du voyage ou de la mission.
Le contrat de travail à durée indéterminée, résilié au cours d'un

voyage ou d'une'mission, prend fin il l'expiration du délai de préavis
qui commence à courir du jour de l'achèvement du voyage ou de la
mission.

Tout membre du personnel navigant débarqué pour quelque cause
que ce soit, en cours de voyage ou de mission, est rapatrié aux Irai?
de l'exploitant jusqu'au lieu d'engagement
Art. 19. — L'interruption du voyage ou de la mission, décidée par

le commandant de bord, pour un motif de sécurité, ne constitue pas
un cas de rupture de contrat de travail. Le commandant de bord
est tenu de rendre compte à l'exploitant des circonstances qui l'ont
amené à décider de l'interruption du voyage ou de la mission.
Tous les frais résultant de cette interruption sont supportés par

l'exploitant, y compris ceux précisés à l'article précédent.
Art. 20. — En cas d'internement, détention ou captivité d'un mem

bre de l'équipage à l'occasion du service, et qui ne serait pas mani
festement la conséquence d'un délit de droit commun, le contrat de
travail est prorogé de plein droit jusqu'à la fln de l'internement, de
la détention ou de la captivité.
Sauf convention contraire, l'exploitant verse mensuellement aux

ayants droit ou, à leur défaut, à la personne désignée par l'inté
ressé, les trois cinquièmes du salaire global mensuel moyen des
douze mois précédents.
Dès sa libération, l'intéressé est invité à présenter un rapport

sur les causes et les circonstances des mesures dont il a été l'objet.
S'il apparaît que celles-ci n'ont pas été motivées par une faute

grave de sa part, le solde de son salaire lui est versé sans délai,
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ainsi que le montant de ses frais éventuels de logement et de sub
sistance au cours de la période considérée.
Dans le cas contraire, et après avis du conseil de discipline ou

jugement suivant les cas, s'il est établi que les circonstances de
l'internement, la détention ou la captivité sont dues à une faute
grave de l'intéressé, ce dernier n'aura pas droit au versement du
solde de son salaire, sans préjudice des sanctions éventuelles, les
quelles pourront comporter le remboursement des sommes perçues
en application du présent article.
Art. 2t. — Aucun membre du personnel navigant de l'aéronauti

que civile n'est tenu d'assurer un service autre que celui pour lequel
il est engagé, sauf en vol sur l'ordre du commandant de bord.
Toutefois, lorsque les moyens techniques sont insuffisants, l'équi

page participe à terre aux opérations de dépannage et de remise en
état des aéronefs.
Dans le but d'améliorer et de perfectionner leur connaissance

professionnelle, les membres du personnel navigant pourront être
appelés à suivie, à terre, les stages d'instruction qui seront jugés
nécessaires par les chefs d'entreprises ou les autorités administra
tives.
Art. 22. — Outre les biens qui, aux termes du code de procédure

civile ou des lois spécia es, ne peuvent faire l'objet de saisies ou
de mises en gage, ne pourront être ni saisis ni mis en gage pour
quelque cause que ce soit: l'équipement, les instruments et autres
objets appartenant aux membres du personnel navigant et affectés à
l'exercice de leur profession.
Les sommes dues aux intéressés pour frais médicaux ou pharma

ceutiques, frais de logement et de subsistance et frais de rapatrie
ment au lieu d'engagement sont incessibles et insaisissables.

CHAPITRE II

De l'incapacité temporaire et permanente. De la retraite et du décès.

Art. 23 — En cas d'incapacité de travail résultant de blessures
ou de maladies non imputables au service d'un membre du person
nel navigant professionnel de l'aéronautique civile en cours d'exé
cution de son contrat, l'exploitant est tenu de lui assurer jusqu'à la
reprise de ses fondions de navigant ou jusqu'il décision du conseil
médical de l'aéronautique civile, ou le cas édifiant, jusqu'à la date
de l'entrée en jouissance de la retraite:
Son salaire mensuel garanti pendant le mois au cours duquel est

survenue l'incapacité, et pendant les trois mois suivants;
La moitié de ce salaire pendant les trois mois suivant cette pre

mière période. >
Art. 24 — En cas d'incapacité de travail résultant d'un accident

du travail ou d'une maladie imputable au service et reconnue comme
telle par le conseil médical de l'aéronautique civile, l'intéressé a
droit a percevoir, jusqu'à la reprise de ses fondions de navigant ou
jusqu'à décision dudit conseil médical de l'aéronautique civile ou,
le cas échéant, jusqu'à la date de l'entrée en jouissance de sa
retraite:

Son salaire mensuel garanti pendant les six premiers mois d'inca
pacité;
La moitié de ce salaire pendant les six mois suivant l'incapacité.
Le présent article ne peut faire échec aux accords plus avantageux

q ui ont été ou pourraient êlre conclus entre les exploitants et leur
personnel.
Art. 25. — Dans les cas d'incapacité prévus à l'article 24, les frais

■médicaux, phaimaceuliques et d'hospitalisation normaux sont sup
portés par l'exploitant dans la mesure où ils ne sont pas pris en
charge par la sécurité sociale.
Art, 26. — Les prestations en espèces et indemnités versées en

vertu de la législation sur la sécurité sociale, à l'exclusion des pres
tations familiales, viendront en déduction des indemnités dues par
l'exploitant au titre des articles 23 et 21 de la présente toi.
Art, 27. — Ne donnent lieu à aucune prestation au titre des arti

cles 23 et 24, les maladies, blessures ou infirmités résultant d'une
taule intentionnelle de l'intéressé.

Art. 28. — Lorsqu'un accident aérien survenu en service ou lors
qu'une maladie imputable au service et reconnue comme telle par
le conseil médical de l'aéronautique civile ont en I rainé le décès ou
une incapacité permanente totale an sens de la législation relative à
la réparation des accidents du travail, une indemnité en capital sera
versée par la caisse de retraites créée en application de l'article 4
de la loi n° 51-182 du 27 avril 1951, à l'intéressé ou à ses ayants
droit.

Un règlement d'administration publique fixera les limites infé
rieure et supérieure entre lesquelles le conseil d'administration de
la caisse établira le barème des sommes qui sont dues en applica
tion d'e l'alinéa ci-dessus. 11 établira également les majorations pour
charges de famille qui pourraient s'y ajouter.
Art. 29. — Si l'incapacité résultant des causes prévues 5 l'article

précédent entraine seulement l'inaptitude permanente à exercer la
profession de navigant, la caisse de retraites verse a l'intéressé une
somma en capital calculée en appliquant à l'indemnité qui lui serait
due en cas d'incapacité permanente totale, un pourcentage égal au
taux de son incapacité; toutefois, cette somme ne pourra être infé
rieure à 50 p. 100 de celle qui lui serait attribuée dans le cas d'inca
pacité totale.
Art. 30. —

Art. 31. — Par dérogation aux dispositions des articles il et 14 du
rode des pensions civiles et militaires, les personnels de l'armée de
l'air et de l'aéronavale, titulaires d'un brevet du personnel navi
gant militaire, qui quittent l'armée avant d'avoir accompli quinze
années de services militaires effectifs afin de poursuivre leur carrière
comme membre du personnel navigant professionnel de l'aéronau
tique civile, acquièrent droit à une pension militaire calculée
sur la durée de leurs services militaires, s'ils remplissent par ailleurs

Iles conditions prévues pour l'ouverture du droit à pension dans lerégime complémentaire institué par l'article 4 de la loi n° 5H82
du 27 avril 1951. Leurs ayants droit éventuels bénéficient de pensions
militaires de réversion dans les mêmes conditions.
Les services militaires effectifs pris en compte lors de la liquida

tion des pensions militaires ne sont en aucun cas pris en compte
dans le régime de retraile complémentaire du personnel navigant
professionnel de l'aéronautique civile.
L'entrée en jouissance de toute pension militaire acquise en appli

cation du présent article est subordonnée à celle de ta pension versée
au litre des services accomplis en qualité de navigant professionnel
de l'aéronautique civile.
Art. 32. — L'entrée en jouissance de la pension militaire propor

tionnelle acquise en applicalion de l'article 1er du code des pensions
civiles et militaires est, pour les militaires qui s'inscriront au registra
de l'aéronautique civile postérieurement à la promulgaton de la
présente loi, différée jusqu'à l'entrée en jouissance de la pension
qu'ils peuvent acquérir en application de l'article 4 de la loi n» 51-
482 du 27 avril 1951, ou jusqu'à leur radiation définitive du registre,
pour quelque cause que celte radiation intervienne.
Art. 33. — Avant la réalisation de la condition d'âge fixée à l'arti

cle 4 de la loi de finances n» 51-582 du 27 avril 1951, les membres
du personnel navigant de l'aéronautique civile cessant leur activité

I postérieurement à leur quarante-cinquième anniversaire, après vingt-
cinq années au moins de services valables pour les retraites visées

[ aux articles précédents, pourront obtenir la liquidation d'une pension
anticipée.
Art. 3i. — Un règlement d'administration publique déterminera les

modalités d'application des articles 31, 32 et 33 ci-dessus et fixera les
conditions dans lesquelles les membres du personnel navigant pro-
lessionnel de l'aéronautique civile, en exercice au moment de la
promulgation de la présente loi, pourront:
a) Faire valider leurs services militaires accomplis au delà de la

durée légale pour la liquidation de leur pension versée, en application
de l'article 4 de la loi n0 51482 du 27 avril 1951;

(i ) Obtenir une relraile proportionnelle à l'â«o prévii par ce régime
de retraites, à partir de dix années de services accomplis comme
navigants professionnels de l'aéronautique civile.

. Art. ~ 35. — Il sera inséré dans le cahier des charges des entre
prises, ainsi que dans les conventions collectives passées entre les
entreprises et leur personnel navigant, des dispositions permettant,
compte tenu des aptitudes requises, de réserver certains emplois
aux membres du personnel navigant atteints, avant l'âge fixé pour
la retraite, d'une incapacité résultant de leurs services et les rendant
inaptes au travail en vol.

CHAPITRE III

Des litiges entre l'employeur et le personnel navigant professionnel
de l'aéronautique civile.

Art. 36. — Les litiges opposant l'exploitant et le commandant de
bord à l'occasion des actes accomplis par ce dernier dans les condi
tions de l'article 10, sont de la compétence du tribunal de commerce
dans la métropole et des tribunaux ordinairement compétents dans
les pays d'outre-mer.
Art. 37. — L'article 1 er de la loi du li janvier 1933, modifié pu

les lois des 19 mars 1936 et 3 juillet 1917, est modifié comme suit:
Entre:

« ...par les capitaines de la marine marchande réunissant dix ans
de navigation effectuée en qualité d'officiers depuis l'obtention de
leur brevet dûment constatés par les services de l'inscription mari
time, ...»

lit:

« ...par les administrateurs délégués, par les directeurs... »
Intercaler:

« ...par les pilotes de l'aéronautique civile qui totalisent cinq ans
de navigation ou de pratique professionnelle dont au moins trois
ans dans les fonctions de commandant de bord dans l'aéronautique

' civile ». ...

CHAPITRE IV

De l'enquête et du conseil de discipline de l'aéronautique civile,

Art. 38. —
Art. 39. — Le ministre des travaux publics, des transports et dii

. tourisme ou, s'il s'agit des » essais et réceptions », le secrétaire
d'État à l'air, fait procéder à toutes investigations et enquêtes en
vue de rechercher et de constater les causes matérielles ou lej
fautes professionnelles et d'établir les responsabilités.
L'enquête administrative est diligentée sans préjudice de l'infor

mation judiciaire qui peut avoir lieu conformément aux dispositions
du code d'instruction criminelle.'

Art. 39 bis (nouveau). — Le ministre des travaux publics, del
transports et du tourisme ou le secrétaire d'État à l'air peut institue!

. une commission d'enquête dont la composition est fixée par arrêté
Cette commission d'enquête entend obligatoirement les représen

tants des entreprises intéressées ainsi que le personnel navigant mis
en cause, ou ses représentants.
Les rapports d'enquête sont adressés aux magistrats sur leur

demande et, sur décision du ministre des travaux publics, des trans
ports et du tourisme et du secrétaire d'État à l'air, aux Etats étran
gers ayant participé à l'enquête, aux départements ministériels, aux
compagnies exploitantes, aux aéro-clubs, aux propriétaires de l'aéro*
net intéressés à l'accident et au Journal officiel pour publication.
Art. 40. — Quand la commission conclut à une faute profession

nelle, un double du dossier est adressé directement au conseil
discipline do l'aéronautique civile prévu à l'article suivant,



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 663

Art. 40 bis (nouveau). — Lorsque le rapport d'enquête relève une
faute professionnelle, les éléments du dossier ayant contribué à
l'établir sont communiqués au conseil de discipline de l'aéronau
tique civile prévu â l'article 42 ci-après.

^ r t — i] est créé un conseil de discipline des personnels navi-
rants professionnels de l'aéronautique civile. chargé de proposer au
ministre compétent l'application des sanctions prévues à l'article 45
à l'égard des membres du personnel navigant de l'aéronautique
civile reconnus coupables de fautes dans l'exercice de la profession.
Art. 42. — Le conseil de discipline de l'aéronautique civile est

divisé en trois sections: essais et réceptions, transport aérien et
travail aérien.
Il est présidé par un représentant du ministre des travaux publics,

des transports et du tourisme.
Il comprend pour un tiers des représentants de l'administration,

pour un tiers des représentants des exploitants, et pour un tiers des
représentants du personnel navigant de la catégorie intéressée. Kn
cas de partage égal des voix, la voix du président est prépondérante.
La composition et le fonctionnement du conseil de discipline de

l'aéronaulique civile sont fixés par décret portant règlement d'admi-
minisiration publique pris sur le rapport du secrétaire d'État à l'air.
et contresigné par le ministre des travaux publics, des transports
et du tourisme, pour les essais et réceptions, et sur le rapport du
ministre des travaux publics, des transports et du tourisme, pour
le transport aérien et le travail aérien.
Art. 13. —
Art. 4L — L'intéressé peut récuser les membres du conseil dans

les conditions prévues par les articles 378 et suivants de code de
procédure civile.
Art. 45. — Les sanctions disciplinaires relevant de la compétence

du conseil de discipline sont :.
Le retrait temporaire ou définitif d'une ou plusieurs licences;
La radiation du registre prévu à l'article 6.
Art 41. — En cas de présomption grave au sujet de la responsa

bilité du commandant de bord, ou d'un membre de l'équipage, et
en attendant les conclusions du conseil de discipline, le ministre
peut suspendre l'intéressé de ses fonctions pour une durée qui, en
aucun cas. n'excédera deux mois.
L'intéressé bénéficie, pendant ls durée de la suspension, de son

salaire minimum garanti.

CILVPITUE V

Dispositions diverses.

Art. 47. — Les décrets prévus par la présente loi, aine] que toutes
autres modalités d'application nécessaires, devront intervenir dans
un délai maximum de six mois après la promulgation de la présente
loi.
Art. 48. — Sera puni d'une amende de 40.000 F h 210.000 F et d'un

emprisonnement de dix jours A un mois, ou de l'une de ces deux
peines seulement, toute personne qui aura exercé un des emplois
correspondant aux brevets, licences et qualifications du personnel
navigant professionnel de 1'aeronaulique civile, en contravention
avec les dispositions de la présente loi.
Sera puni de la même peine le responsable de toute entreprise

qui aura confié un de ces emplois à une personne ne remplissant
pas les conditions exigées par la présente loi.
Art. 48 bis ;nouveau). — Toute infraction h la réglementation rela

tive à la durée du travail du personnel navigant entraîne le retrait
de la licence du contrevenant qui est prononcé par le ministre des
travaux publics, des transports et du tourisme en ce qui concerne
le personnel des catégories « Transport aérien » et « Travail aérien »,
et par le secrétaire d'État à l'air en ce qui concerne le personnel
de la catégorie « Essais et réceptions », pour une durée qui ne
fourra être inférieure à quinze jours, ni supérieure à deux mois.

■Art. 49. — La cotisation dont le personnel navigant professionnel
de l'aéronautique civile est redevable ,i la caisse de retraite instituée
en application de l'article A de la loi n' 51-582 du 27 avril 1951, est
précomptée sur la rémunération perçue lors de chaque paye par les
intéressés. Ceux-ci ne peuvent s'opposer à ce prélèvement.
Le montant des cotisations précomptées et des cotisations à la

charge de l'exploitant doit être versé par ce dernier à la caisse de
retraite dans les délais fixés par le conseil d'administration de la
caisse.

Les versements qui ne sont pas effectués dans le délai ci-dessus
prévu sont passibles d'une majoialion de retard dont le taux est égal
u celui en vigueur dans le régime général de la sécurité sociale.
Le payement des cotisations est garanti tendant un an, à daler

de leur exigibilité, par un privilège sur les biens meubles et immeu
bles de J'exploilant, lequel privilège prend rang concurremment
avec celui des gens de service el celui des ouvriers établis respec
tivement par l'article 2101 du code civil et l'article 519 du code de
commerce.

L'exploitant qui a retenu, par devers lui, indûment la contribution
ouvrière précomptée sur le salaire en application de la présente loi,
est passible des peines prévues aux arlicifs 406 et 408 du code pénal.
Art. 50. — *ont abrogées toutes dispositions contraires à celles de

la présente loi, et notamment les lois des 25 mars 1936, 22 février
Mil, 1l août 19-13, ainsi que les dispositions de l'article 5 de la loi
du 30 mars 1928 en ce qui concerne le personnel navigant profes
sionnel de l'aéronaulique civile.
Un décret fixera les conditions dans lesquelles les biens dont

dispose actuellement le « Fonds de prévoyance de l'aéronaulique
civile » seront dévolus, en ce qui concerne le personnel navigant
professionnel de l'aéronautique civile, à la cuisse de retraite du
personnel navigant.
Art. 51. — Un arrêlé interministériel fixera les éléments de rému

nération du personnel navigant' de l'aéronautique civile qui devront

élre pris en considération pour la détermination du salaire mensuel
minimum garanti et du salaire global mensuel moyen prévus par la
présente loi. .

Art. 52 — Les dispositions de la présente loi et de l'article 4 de
la loi n° 51-482 du 27 avril 1951 sont applicables à l'Algérie, aux
territoires d'outre-mer, aux territoires sous tutelle.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 4 novembre 19o2.

Le président,
Signé: EDOUARD UEUUOT,

ANNEXE N ° 524

(Session de 1952. — Séance du 12 novembre 1952.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, complétant
l'article 47 du code civil, transmis par M. le président de l'Assem
blée nationale à M. le président du Conseil de la République (1),
— (Renvoyé à la commission de la justice et de législation civile,
criminelle et commerciale.)

Paris, le 8 novembre 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 6 novembre 1952, l'Assemblée nationale S
adopté un projet de loi complétant l'article 47 du code civil.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, U
Conseil de la République.

.1» vous prie de. vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : EDOUARD IIEMUOT.

T.' Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Il est ajouté à l'article 47 du code civil un
quatrième alinéa ainsi conçu :

« Les actes de mariage reçus en France par les agents diploma
tiques ou les consuls d'une na lion étrangère et concernant des
étrangers dont l'un au moin; est devenu français postérieurement
au mariage, sont transcrits, soit d'office, soit sur la demanle des
inlére«sés, sur les registres de l'état civil du lieu où le maria ?e a
été célébré. Mentionne la transcription sera portée e» marge da
l'acte de naissance qui, le cas échéant, devra être préalablement
transcrit dans les conditions prévues au second alinéa d't présent
article. » ■

Délibéré en séance publique, à Paris, le 6 novembre 1952.
Le président.

Signé : EDOUARD IIEHRIOI.

ANNEXE . N ° 525

(Session de .1952. — Séance du 12 novembre 1952.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assemblée nationale, 'endant
à modifier les articles 311 du code d'instruction criminelle; 79 dit
code de justice de l'armée de terre et 88 du code de justice de
l'armée de mer, transmise par M. le président de l' Assemblée
nalionale à M. le président du Conseil de la République (2). —
(Renvoyée à la commission de la justice et de législation civile,
criminelle et commerciale.) ;

Paris, le 8 novembre 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 6 novembre 1952, l'Assemblée nationale a
adopté une proposition de loi tendant i modifier les articles 311
du code d'instruction criminelle; 79 du code de justice de l'armée
de terre et 88 du code de justice de l'armée de mer.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour
avi*, le Conseil de la République
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD IliinruoT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la
teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. l™1 . — L'article 311 du code d'instruction criminelle est modi
fié ainsi qu'il suit:

« Art. 311.. — Lorsque le conseil de l'accusé ne sera pas inscrit
à un barreau, le président l'informera qu'il ne peut rien dire contra

(1) oir: Assemblée nalionale (2e législ.), nos 2271, 4469 et in-8®
5'/i.

^(2) Voir: Assemblée nationale (2» législ.), n° s 3471, 44C8 et in-S«
O'jJ.
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Ba conscience ou le respect dû - aux lois et qu'il doit s'exprimer
avec décence et modération. » »
Art. 2. — La dernière phrase de l'article 79 du code de justice

militaire de l'armée de terre et de l'article 88 du code de justice
militaire de l'armée de mer est remplacée par les dispositions sui
vantes:

« Lorsque le défenseur n'est pas inscrit à un barreau, le président
lui rappelle les prescriptions de l'article 311 du code d'instruction
Pf irninel le. »
Jk* libéré eu séance publique, à Taris, le 6 novembre .1952.

Le président,
Signe: EDOUARD IIËUMOT.

ANNEXE N 0 5 26

(Session de 1952. — Séance du 12 novembre 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission chargée d'examiner trois
demandes en autorisation de poursuites contre un membre du
Conseil de la République, par M. Marcilhacy, sénateur (1;.

Mesdames, messieurs, les demandes en autorisation de poursuites
sur lesquelles nous devons statuer ont été introduites i la suite
du dépôt ipar M. le préfet de police de trois plaintes conlra
Mme Yvonne Dumont, sénateur, des chefs d'injures envers un
fonctionnaire puhtlic et une administration publique.
Les plaintes sont motivées par. la parution dans le journal L'Union

du XV» d'articles qui présentent un caractère injurieux sur lequel
il ne nous appartient pas de nous prononcer.
Cependant, ayant eu i apprécier le caractère sérieux ou non des

demandes dont nous étions saisis, nous tenons à dire que nous
réprouvons ces méthode de propagande journalistique qui confon
dent les mois injurieux et les arguments . politiques.
Votre commis-ion a néanmoins conclu, à la majorité, qu'il n'y

avait pas lieu, en l'espèce, d'accorder la levée de l'immunité parle
mentaire.

Elle a tenu compte du fait que la loi du 23 mars 1932, " postérieure
aux [ails en cause, rendait improbable semblable demande, puisque
tout parlementaire directeur de journal doit s'adjoindre, désormais,
in codirecteur de publication responsable comme auteur principal
de tout ce que publie l'organe de presse qu'il contrôle. Elle a pense
qu'il ne convenait pas d'accorder l'autorisation de poursuites, ina's
il est évident que ses propositions seraient, sans nul doute, diffé
rentes si, dans l'avenir, un parlementaire venait A être poursuivi
pour n'avoir pas obéi aux prescriptions de la loi susvisée.
La décision de votre commission s'inspire donc du désir de juger

des effets d'une loi récente et de « passer condamnation » sur les
Actes qui l'ont précédée. Elle ne fera pas jurisprudence.
Sous cette réserve, et avec ces explications, nous vous demandons

de vouloir bien rejeter les trois demandes en autorisation de
poursuites. ■

ANNEXE N 0 527

(Session de 1952. — Séance du 12 novembre 1952.)

AVIS présenté au nom de la commission de la .production indus
trielle sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, sur
les travaux mixtes, par M. Coudé du Foresto, sénateur (2).

Non. — Ce document a été publié au Journal officiel du 15 no
vembre 1952. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de
la République du 13 novembre 1952, page 1811, 2P colonne.)

ANNEXE N ° 5 28

(Session de 1952. — Séance du 12 novembre 1952.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au déve
loppement des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement
des services civils pour l'exercice 1953 (France d'outre-mer),
transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la République (3). — (Renvoyé à la com
mission des finances.)

Paris, le 12 novembre 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 6 novembre 1932, l'Assemblée nationale a
adopté un projet de loi relatif au développement des crédits affec
tés aux dépenses de fonctionnement des services civils pour l'exer
cice 1953 (France d'outre-mer).

■ Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce

projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envol.
Agréez, monsieur Je président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDoUAnD -HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Il est ouvert au ministre de la France d'outre-mer, au
titre de l'exercice 1953, des crédits s'élevant à la somme globale de
7.6S5.700.0U0 1-'.

Ces crédits s'appliquent:
A concunrence de 0.921.031.000 F, au ti Ire III: « Moyens des ser

vices », conformément à la répartition par service et par chapitre,
qui en est donnée à l'état A annexé à la présente loi;
Et à concurrence de iKji.6UG.000 F, au litre IV: « Interventions

publiques », conformément à la répartition par service et par cha
pitre, qui en est donnée à l'état B annexé à la présente loi.
Art. 2. — La part contributive des territoires d'oulre-mer et des

territoires et Etats associés aux dépenses administratives de la
caisse de retraites de la France d'oulre-meir pour l'exercice 1953 est
fixée ainsi qu'il suit:
Étals associés, 41 p 100, If, .005.580 F:
Afrique occidentale française, 21 p. KM0, 8.197.980 F;
Afrique équatoriale française, 11,5 p. 100, 5.189.370 F;
Madagascar, 11,5 p. 100, 1. 189.370 F;
Nouvelle-Calédonie, 3 p. 100, 1.171. 110 F ;
Océanie, 1,0 p. 100, V21.GOS F ;
Saint-Pierre et Miquelon, 1,3 p. 100, 507.591 F;.
Côle française des Somalis, 1,5 p. KiO, 565.570 F;
Togo, 3,3 p. 1Oo, 1.306.330 F'
Cameroun, H. 1 p. 100, 1.C00.55S F.

Total : 39.0;S.000 F.

Ces contributions seront inscrites en recettes au budget général
de l'exercice 1953, à la rubrique « Produits divers ».
Art. 3. — La contribution de li compagnie du chemin de fer franco-

éthiopien aux dépenses du contrôle est fixée, pour l'année 1953, à
1.500.512 F.
La contribution des territoires d'oulre-mer et des territoires et

Etats associés aux dépenses du commissariat de l'office central des
chemins de fer est fixée, pour l'exercice 1953, à la somme de
202.200 F, ainsi répartie:
Afrique occidentale française, 81.000 F;
Etats associés. 81.000 F;
Madagascar, 10.200 F;
Afrique équatoriale française, 9.000 F;
Cameroun, 10.000 F;
Togo, 5.000 F.

Total: 202.200 F.
Le montant de ces contributions sera inscrit en recettes au bud

get général de l'exercice 1953 à la rubrique « Produits divers ».
Art. i. — La ratification des décrets rendus en vertu des articles 3

à 10 de la loi du 13 avril 1923 fixant le régime douanier des terri
toires d'outre-mer, et des délibérations et décrets visés à l'article 5
de celle-ci, ainsi qu'aux articles 6 et 7 du décret du 2 juillet 1928
portant règlement d'administration publique pour l'application de
ladite loi, modifié en son article 7 par le décret du 12 juin 1931,
fera, par dérogation aux dispositions de l'article 12 de la loi sus
visée du 13 avril 1926, l'objet au début de chaque année, pour l'an
née précédente, d'un projet de loi unique.
Art. 5 (nouveau). — «
Délibéré en séance publique, Si Paris, le 8 novembre 1952.

Le président
Signé : EDOUARD IIBRMOT,

ETATS ANNEXES

État A. — Tuhlenii, par service et par chapitre, îles crédits ouverts
sur l'exercice 1953, au titre des moyens des services.

France d'outre-mer.

TITRE III. — MOYENS DES SECVICES

le® partie — Personnel. — Rémunération d'activité.

Chap. 31-01. — Administration centrale. — Rémunérations princi
pales, 131 .335.000 F.
Chap. 31-02. — Administration centrale. — Indemnités et alloca

tions diverses, 59.560.000 F.
Chap. 31-03. — Inspection de la France d'outre-mer. — Soldes et

accessoires de solde, 63.802.000 F.

Chap. 31-11. — Services de diffusion et de propagande. — 'Rému
nérations principales, 27.807.000 F.

Chap. 31-12. — Services de diffusion et de propagande. — Indem
nités et allocations diverses, 831.000 F.

Ctiap. 31-21. — Établissements d'enseignement et de recherches de
la France d'outre-mer. — Rémunérations principales, 102.902.000 F.
Chap. 31-22. — Établissements d'enseianement et de recherches de

la France d'outre-mer. — indemnités et allocations diverses, 11 mil
lions 077.000 F.

Chap. 31-23. — Formation complémentaire de divers fonction
naires, 3.517.000 >' .

(1) Voir: Conseil de la République, n os -165, 166, 167 (année 1952).
(2) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n°» 3328, 3879, 1017 et

in-8» 503; Conseil de la République, no» 171 et 507 (année 1952).
(3) Voir: Assemblée nationale (28 législ.), n js 1261, 1615, 1121, 4533,

et in-3° 513.
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Chap. 31-31. — Services administratifs. - Rémunérations princi
pales, 62.193.000 F.
Chap. 31-32. - Services administratifs. — Indemnités et a', loca

tions diverses, 2.9i0.(MXi F.
Chap. 31-i1. - Personnel d'au loriliî en service dans les territoires

d'oulre-mer. -— Rémunérations principales, 2. 201 .G 1 7'. <WK) F.
Chap. 31-12. - Perstomel d'autorilé en service dans les territoires

d'outre-mer. - Indemnités et allocations diverses, 1I2.002.000 F.
Cliap. 31-51. - Magistrats de droit civil et de droit pénal français

en service tins les territoires d'oulre-mer. - Rémunérations prin
cipales, 631.995.000 F.
Chap. 31-61. — Établissements permanents des terres australes et

antarctiques. - Soldes et accessoires de soldes, M.060.000 F.
Chap. 31-91. — Inlemnités résidentielles, 1.335. 997 .000 F.

Total pour la i re partie, 5.386.688.000 F.

3« partie. - Personnel en activité et en retraite. — Charges sociales.

Chap. 33-91. — Prestations et versements obligatoires, 178.07 1.000 F.
Chap. 33-*2. - Prestations et versements facultatifs, 19.115.000 F.

Total pour la 3e partie, i97.316.0u0 F.

Ie partie. - Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 31-01. — Administration centrale. — Remboursement de
frais, 27.258.Ou0 F.
Chap. 3.1-02. - Administration centrale. — Matériel, 59.612.0t0) F.
Chap. 31-03. - Inspection de la France d'oulre-mer. - Matériel et
remboursement, de frais, 2{$.000 F. 9 .
Chap. 31-11. — Services de diffusion et de propagande. — Matériel

et remboursement de frais, 22.76S.000 F.
Chap. 35-12. — Dépenses de fonctionnement de la section de presse

et dépenses d'information, 12. 616.000 F.'
Chap. 31-13. — Contribution à l'entretien et au fonctionnement des

postes de radiodiffusion d'outre-mer, 16 millions de francs.
Chap. 31-21. — Établissements d'enseignement et de recherches de

la France d'outre-mer. — Matériel et remboursement de frais,
48.130.000. F.

Chap. 31-31. — Services administratifs. — Matériel et- rembourse
ment de frais, 13.173.000 F.
Chap. 31-il. — Personnel d'autorité en service dans les territoires

d'outre-mer. — Remboursement de frais, 255. 139.000 F.
Chap. 31-51. — Magistrats de droit civil et de droit pénal français

en service dans les territoires d'outre-mer. - Remboursement de

Irais, 129.690.000 F.
Chap. 31-01. - Établissements permanents des terres australes et

antarctiques. - Matériel et remboursement de frais, 126.250.000 F.
Chap. 31-91. — Loyers et réquisitions, 1.922.000 F.
Chap. 31-92. - Achat et entretien de matériel automobile, 8.337.000

francs.

Chap. 31-93. - Remboursements à diverses administrations, 16 mil
lions 0C8.000 F.

Total pour la 1e partie, 767.831.000 F.

0e partie. - Subventions de fonctionnement.

Chap. 36-21. -. Subvention à l'office de la recherche scientifique
d'0'U'tre-.mer, 197 millions de francs.
Chap. 36-22. - Subvention à l'académie des sciences coloniales,

i. 970.000 F.

Chap. 36-23. — Subvention à l'institut d'élevage et .de médecine
vétérinaire des pays tropicaux, 6 millions de francs.
Chap. 36-91. — Dépenses administratives de la caisse de retraites de

la France d'outre-mer, 39.03S.000 F.
Total pour la 6° partie, 211.003.000 F.

" e partie, — Dépenses diverses.

Chap. 37-91. — Frais d'instance et de justice. — Réparations
civiles, ion. ooo F.

Chap. 37-92. - Dépenses de contrôle du chemin de fer franco-
Sltiiopien, -i. 591. 000 F.

■Chap. 37-93. - Dépenses d'apurement des comptes spéciaux défl-
nilivement clos, néant.

Chap. 37-91. - Dépenses afférentes à des élections parlementaires,
20 millions de francs.

Chap. 37-95. - Emploi de fonds provenant de legs et de dona-
Jions, mémoire.

Total pour la 7e partie, 21.991.000 F.

8e partie. - Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. 38-91. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance (moyens des services), mémoire.
Chap. 38-92. — Dépenses des exercices clos (moyens des services),

mémoire.

Total pour la 8° partie, mémoire.
ïo.tal pour l'état A, 0.921. 031. 000 F,

État B. — Tableau, par service et par chapitre, des crédits ouverts
sur l'exercice 1953, au titre des interventions publiques.

France d'outre-mer.

TITKE IV. — INTERVENTIONS 'PUBLIQUES

1™ partie. - interventions politiques et administratives.

Chap. 11-91. — Subventions aux budgets locaux des territoires
d'outre-mer, 939.675.0t0) F.
Chan. I1 -92 (nouveau). - Commémoration du centenaire de la

Nouvelle-Calédonie, néant.

Total pour la lre partie, 939.675.0X) F.

6e partie. — Action sociale. - Assistance et solidarité.

Chap. 16-91. - Subventions aux œuvres privées dans les territoires
d'outre-mer, 10 millions de francs.

Chap. 16-92. - Action, sociale en faveur de personnes étrangères à
l'adminislration, ll. 991.000 F.

Total pour la 6e partie," 21.991.000 F.

8e partie. - Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. 18-91 - Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance (interventions publiques), mémoire.
Chap. 18-92. - Dépenses des exercices clos (interventions

pu'b'iquesj, mémoire.
Total pour la 8° partie, mémoire.
Total pour l'état B, 961.666:000 F.
Total pour la France d'outre-mer, 7.885.700.000 F.

ANNEXE N 0 5 2 9

(Session de 1952. — Séance du 12 novembre 1952.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, relatif aux
conditions de recevabilité par les greffes des justices de paix et
des mahakmas, des appels interjetés en matière musulmane,
transmis par M. le pré-ident de l'Assemblée nationale ii il. le
président du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la com
mission de l'intérieur [administration générale, départementale et
communale, Algérie].)

Paris, le 12 novembre 1952.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 7 novembre 1952, l'Assemblée nationale a

adopté un projet de loi relatif aux conditions de recevabilité par les
greffes des justices de paix et des mahakmas, des appels interjetés
en matière musulmane.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi. •
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale.
Signé: EDOUARD IIEHRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. - L'article 12 du décret du 17 avril 1889, modifé
par l'article 16 de l'ordonnance du 23 novembre 191-1, est complété
ainsi qu'il suit:

« Toutefois, ne pourront être acceptées par le greffier ou l'adel
ni la déclaration d'appel interjeté contre un jugement simplement
préparatoire, ni la déclaration d'appel formée hors délai contre un
jugement contradictoire, si ce dernier a fait l'objet d'une significa
tion à personne.. .

« Quand le greffier ou l'adel aura refusé d'accepter la déclaration
d'appel, il devra en dresser procès-verbal. Les parties seront admises
à en appeler par simple requête dans les vingt-quatre heures devant
le juge de paix ou le cadi. Sur injonction d'un de ces magistrats,
le greffier ou l'adel sera tenu de recevoir la déclaration d'appel. »
Délibéré en séance publique^ à Paris, le 7 novembre 1952.

Le président,
Signé : EDOUARD HLnIIor.

(1) Voir: Assewblée nationale (2« législ.), n°» 1393, 1065 et in-S° 512.



666 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

ANNEXE N ° 5 3 0

(Session de 1952. — Séance du 12 novembre 1952.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale, tendant à rati
fier le décret du ter janvier 1919, précisant que les relations
douanières en tre l'A. E. F. et le Cameroun seront réglées par
une convention approuvée par les liants commissaires de ces
deux territoires, transmis par le M. le président (te l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de la République (1). —
(Renvoyée à la commission des affaires économiques, des douanes
et des conventions commerciales.)

Paris, le 12 novembre 1952.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 7 novembre 1952, l'Assemblée nationale a
adopté un projet de loi tendant à ratifier le décret du 1er janvier
<1919 précisant que les relations douanières entre l'Afrique équa
toriale française et le Cameroun seront réglées par une convention
approuvée par les hauts commissaires de ces deux territoires.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

J'ai l'honneur dc vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
je Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le pïôsitlpnt de l'Assen.hlée nationale,
Signé: EDOUARD IIERMOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
Suit :

PROJET DE LOI

Article unique. — Est ratifié le décret du 1er janvier 19i9 précisant
que les relations économiques et douanières entre l'Afrique équa
toriale française et le Cameroun seront réglées par des conven
tions passées entre les deux hauts commissaires de ces territoires.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 7 novembre 1952.

Le président,
«• Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N ° 531

(Session de 1952. — Séance du 12 novembre 1952.)

PROJET DE LOI. adopté par l'Assemblée nationale, portant appro
bation de la convention signée le 1er avril J950 entre la France
et la Principauté de Monaco tendant à éviter les doubles impo
sitions et à codifier les règles d'assistance en matière successo
rale, transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à
61. le président du Conseil de la République i2). — (Renvoyé
& la commission des finances.)

Paris, le 12 novembre 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 6 novembre 1952, l'Assemblée nationale a
adopté un projet de loi portant approbation de la convention signée
le 1er avril 1950 entre la France et la Principauté de Monaco,
tendant à éviter les doubles impositions et u codifier les règles
d'assistance en matière successorale.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
Je- Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
Suit:

PROJET DE LOI.

Article unique. — Le Président de la République française e s t
autorise à ratifier la convention franco-monégasque. signée à Paris,
le lor avril 1950, tendant à éviter les doubles impositions et à codi
fier les règles d'assistance en matière successorale.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 6 novembre 1952.

Le président,
Signé: EDOUARD IIEIUIIOT.

(1) Voir: Assemblée nationale (l rf> législ.), n»» C95S, 7SS7; (2e lé-
gisl.t, 5(599 et in-S® 518.

(2) Voir: Assemblée nationale (2= législ.), n»« 3111. 45 VG et in-8®
53i.

ANNEXE N° 532

(Session de 1952. — Séance du 12 novembre 1952.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à modifier les articles 78 et 79 du code du vin, transmise par
M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyée à la commission des
boissons.)

Paris, le 12 novembre 1952.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 7 novembre 1952, l'Assemblée nationale a
adopté une proposition de loi tendant à modifier les articles 78 et
79 -du code du vin.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour
avis, le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

(L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la.
teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1«. — Le-paragraplie 2° de l'article 78 du code du vin est
modifié comme suit:

« 2° utilisées à l'élaboration de mistelles, de vins médicamenteux,
de vins de liqueur, d'apéritifs. à base de vin ou de vins doux natu
rels. »

Art. 2. — L'article 79 du code du vin est modifié et complété
comme suit:

« d) Par des livraisons de moûts de raisin à des fabricants de
jus de fruit ou à des confitureries et en général aux fabrications
de produits alimentaires autres que les boissons, sous réserve qu'il
soit justifié de l'emploi des moûts aux usages déclarés.

« Dans les quatre cas précédents, le prestataire sera libéré de
sa fourniture à concurrence de la quantité d'alcool total (y compris
l'alcool en puissance) effectivement contenue dans les vins ou
moûts exportés ou livrés. »
Délibéré en séance publique, à Paris, le 7 novembre 1952.

Le président,
Signé: EDoUAnD UEBMOT.

ANNEXE N ° 5 3 3

(Session de 1952. — Séance du 12 novembre 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission des boissons sur la propo
silion de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à la
création d'un comité interprofessionnel des vins d'appellation con
trôlée de Touraine, par M. de Geoffre, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, l'Assemblée nationale a adopté, dans sa
séance du 25 octobre, une proposition de loi tendant à la création
d'un comité interprofessionnel des vins d'appellation contrôlée de
Touraine. • ' ■

Les vins de Touraine, et notamment ceux de Vouvray, Montloujs,
Chinon, Bourgcuii, ont acquis une réputation mondiale.
Celle renommée est amplement justifiée. Il importe de la sauve

garder, en même temps qu'il apparaît indispensable de développer
au maximum les études concernant la production, la commerciali
sation et l'exportation de ces vins qui sont à la base de la pros
périté économique de cette magnifique région française, et de
l'attrait qu'elle exerce sur le tourisme national et international.

D'autres part, la concurrence que subissent nos vins, de la part
de l'étranger, a amené les producteurs à se grouper afin de mieux
défendre la qualité.
C'est pourquoi il nous a semblé opportun d'envisager pour la.

défense des vins de cette contrée des dispositions législatives ana
logues à ce'les qui ont déjà été prises en faveur des vins de Bor
deaux, de Champagne, d'Anjou, etc. et, en particulier, la création
d'un comité interprofessionnel des vins de Touraine.
Votre commission des boissons, qui, à la veille des vacances

parlementaires, avait, sur mon rapport," accepté la création d'un
conseil interprofessionnel semblable pour les vins d'Anjou et de
Saumur, 'a donné son accord sur la proposition de loi qui vous
est soumise et qu'elle vous demande d'adopter dans la rédaction
suivante :

PROPOSITION DE LOI

Art. i". — 11 est créé, à dater de la publication de la présente
loi, un organisme doté de la personnalité civile, sous la dénomina

it) Voir- Assemblée nationale (2« législ.), n»» 511, 5S1, 1781, 3303,
4555 et in-8° 510.

(2) Voir: Assemblée nationale (2« législ.), no« 3927, 1037 et in-S» 519;
Conseil de la République, 11° 493 (année 1952).
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tion dé comité interprofessionnel des vins d'appellation contrôlce
de Touraine (O. I. V. T.). . . .
Le comité interprofessionnel des vins d'appellation contrôlée de

Touraine (C. 1. V. T.) est chargé: .
1° De procéder à toutes études concernant la production, le régime

des prix la commercialisation des vins d'appellation contrôlée de
Touraine' et de jouer, auprès des pouvoirs publics, à la demande de
ces derniers, un rôle consultatif sur toutes les questions ayant trait
h la politique vitivinicole en accord avec l'institut national des
appellations d'origine;
2° De développer, tant en France qu'à l'étranger, par tous les

moyens appropriés, la réputation et la demande des vins d'appellation
contrôlée de Touraine. tranquilles et mnisseux, dans le cadre de
leurs appellations d'origine contrôlées respectives, en accord aveu
l'institut national des appellations d'origine,
3» D'assurer l'application et le contrôla effectif des décrets d'ap

pellation d'origine, de manière à garantir aux consommateurs des
vin» de l'appellation sous laquelle ils leur sont livrés, compte tenu
des dispositions législatives qui les concernent et en accord avec
l'institut national des appellations d'origine ; . , .
4° De procéder à Unîtes enquêtes d'ordre économique qui lui

seraient nécessaires pour l'établissement du bilan des ressources et
des besoins et, d'une manière générale, pour mener à bien les taches
qui lui incombent;
5» D'établir dans son sein un contact permanent de la viticulture

et du commerce des vins en vue de faciliter, dans Je cadre de celle
entente, le règlement de toutes questions communes U ces profes
sions.

Composition du comité.

Art. 2. — Le comité interprofessionnel des vins d'appellation con-
Jiôlée de Touraine est composé de la manière suivante:

12 délégués des producteurs élus par le ou les syndicats viticoles
les plus représentants de la Touraine:

12 délégués des syndicats les plus représentatifs de négociants en
Vins de Touraine;
2 délégués en exercice du conseil général d'Indre-et-Loire et 2 délé

gués en exercice du conseil gémiral de Loir-et-Cher ;
1 délégué du commerce de détail de chaque déparlement;
2 délégués du syndicat des courtiers de chaque département;
1 délégué de l'hôtellerie de chaque département;
d délégué de l'institut national des appellations d'origine.
Aucune personne exerçant la profession de négociant, commis

sionnaire ou courtier en vins ou une profession connexe, ne pourra
jetuésenter les groupements de producteurs.
La durée du mandat des membres du comité est de trois ans. Ils

Sont rééligibles.
Assistent également aux réunions du comité, à titre délibératif:
Les délégués du ministre des finances et de l'économie nationale,

du ministre de l'agriculture, ainsi que les directeurs de services agri
coles et les directeurs des contributions indirectes des départements
de l'Indre-et-Loire et de Loir-et-Cher.

Peuvent assister à ces réunions, à litre consultatif:
L'inspecteur principal de la répression des fraudes, le directeur

des contributions directes, le directeur de la section œnologique et
le directeur de la station d'avertissements agricoles;
Les présidents des chambres de commerce de Tours et de Blois

ou leurs représentants;
Le directeur de l'institut national des appellations d'origine ou

60ji représentant.

Présidence, vice-présidence, délégués généraux, bureaux,

Art. 3. — Le bureau est composé de:
i président appartenant à la viticulture;
H vice-président» élus moitié parmi les délégués du commerce,

moitié parmi les délégués des viticulteurs;
l secrétaire général;
I trésorier (si le secrétaire est désigné parmi les délégués du

commerce le trésorier devra être pris parmi les viticulteurs ou vice
yersa) ;

4 autres membres dont 2 choisis parmi les délégués de la viti
culture.

Les membres du bureau sont élus par le comité au cours de l'as
semblée générale du premier trimestre. La durée du mandat est
d'une année. Ils sont rééligibles.
Le cas échéant, le remplacement des membres du bureau décédés

eu démissionnaires a lieu à l'assemblée générale au cours du pre
mier trimestre qui suit le décès ou la démission; toutefois, le man
dat dos. membres du bureau élus en remplacement des membres
démissionnaires ou décédés expire à la date du renouvellement
annuel intégral du bureau.
Art. 4. — Le rôle du bureau est:

1° D'exécuter ou de faire exécuter les missions qui, le cas échéant
peuvent lui être confiées par le comité;
2» De préparer les ordres du jour comportant les questions à

Soumettre au comité;
3» l)'as ourer le fonctionnement administratif du comité et d'en

gager, rétribuer, révoquer le personnel nécessaire à la gestion de
ce dernier.

■Art. 5. — Un commissaire du Gouvernement désigné par le ministre
de l'agriculture assiste à toutes les délibérations du comité et du
bureau.

II peut, soit donner son acquiescement immédiat aux décisions
envisagées, soit les soumettre à l'agrément du ministre de l'agri-
luilote,

Délibération du comité.

6. — Le comité se réunit en assemblée générale sur convo
cation de son président au moins une fois par trimestre. Sauf, en
cas d'urg?nce, dûment motivée, les convocations sont adressées aux
membres du comité six jours francs à l'avance.
Le comité ne peut délibérer que s'il réunit la majorité des mem

bres ayant voix délibératrice le composant. Si ce quorum n'est pas
atteint" le comité est de nouveau convoqué à huitaine en assemblée
générale. Celle-ci peut alors délibérer quel que soit le nombre des
présents.
Les décisions sont prises à' la majorité absolue des membres pré

sents.

Budget.

Art. 7. — Le comité établit chaque année un budget qui doit être
soumis à l'approbation des ministres de l'agriculture et des finances.
Après le délai d'un mois à compter de la notification aux ministres,
et en l'absence d'opposition formelle de ces derniers, le budget
devient exécutoire de plein droit.
Art. 8. — Les recettes du comité interprofessionnel des vins d'ap

pellation contrôlée de Touraine sont assurées par des dons, des legs,
des subventions et des cotisations à l'hectolitre perçues pour le
compte de cet organisme par les receveurs-buralistes au moment de
la délivrance des titres de mouvement verts sollicités en vue de l'en
lèvement à la propriété des vins d'appellation de l'aire délimitée.
Ces cotisations, au plus égales à celles fixées pour les autres régions

où fonctionne un comité interprofessionnel des vins, seront établies
suivant un barème annuel fixé par le comité et soumis à l'homolo
gation des ministres de l'agriculture et des finances. Elles seront
acquittées par la personne levant le titre de mouvement et, s'il
s'agit d'un viticulteur, remboursées à elle par l'acheteur.
Les frais d'assiette et de perception sont h la charge du comité

interprofessionnel des vins d'appellation contrôlée de Touraine. Ils
sont décomptés et payés à l'administration dans les conditions régle
mentaires.

Art. 9. — Les fonds disponibles sont déposés au Trésor ou à la
caisse régionale du crédit agricole mutuel dont le comité interpro
fessionnel des 'vins d'appellation contrôlée de Touraine est autorisé
à devenir sociétaire.

Ledit comité bénéficiera des dispositions prévues en faveur des
groupements visés aux articles 16, 117, 119 du texte annexé au décret
du 29 avril 1910 portant codification des dispositions législatives régis
sant le crédit mutuel et la coopération agricole.
Le fonds de réserve du comité sera constitué par des valeurs

d'État ou garanties par lui ainsi que par des valeurs du Trésor à
court terme.

Art. 10. — Le retrait des fonds et, d'une manière générale, toutes
opérations financières ne pourront être effectuées que sous la signa
ture conjointe de deux des membres du bureau ci-après: président,
secrétaire général ou trésorier.
Une régie d'avances, dont le quantum est fixé par le bureau, pourra

être confiée au directeur ou secrétaire général, à charge pour lui
de rendre compte audit bureau de l'emploi des sommes ainsi délé
guées.

■A rt. 1l. — La gestion financière du comité sera soumise au contrôle
de l'État.

Art. 12. — Sous les réserves ci-dessus, la représentation du comité
partout o'i il est appelé, à comparaître, est assurée par son président,
dûment mandaté h cet effet par le bureau, ou dans les mêmes condi
tions par le secrétaire général.
Art. 13. — Les opérations du comité interprofessionnel des vins

d'appellation contrôlée de Touraine, telles qu'elles sont définies ci-
dessus, seront exemptées de tous impôts directs.
Art. IS. -, En cas de dissolution du comité interprofessionnel des

vins d'appellation contrôlée de Touraine, la dévolution- de l'actif
sera prononcée par le ministre de l'agriculture au profit du fonds
national de progrès agricole.
Art. 15. — Un décret pris par le ministre de l'agriculture réglera

en tant que de besoin les modalités d'application de la présente loi.

ANNEXE N 534

(Session de 1952. — Séance du 12 novembre 1932.)

.RAPPORT fait au nom de îa commission de l'agriculture sur la
proposition de loi. adoptée par l'Assemblée nationale, tendant l
modifier l'article 22 de l'ordonnance du 17 octobre 1915, moéifié
en dernier lieu par la loi du 31 décembre 1918, relatif au prix des
baux à ferme, par M. Driant, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le 3 juillet 1952, l'Assemblée nationale a
adopté, non sans quelque précipitation, une proposition de loi ten
dant à modifier les modalités de fixation Ou prix des fermages.
Les dispositions originelles du statut, telles qu'elles résultaient

de l'ordonnance du 17 octobre 1915 avaient été modifiées sur ce
point en dernier lieu par la loi du 31 décembre 1918. C'est celle loi

4 que l'Assemblée nationale nous propose de modifier à nouveau.
Avant d aboroer l'examen du texte adopté en première lecture

par l'Assemblée, il convient donc de rappeler brièvement le méca
nisme de fixation du prix des fermages arrêté par le législateur de

(1) Voir: Assemblée nationale (2» législ.), n" 570, 913, 1033, 3609,
28,15 el in-8° 4)5; Conseil de la République, u» 355 (année 1952),
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La législation en vigueur.

Avant l'intervention de la loi du 31 décembre 1918, les prix des
fermages étaient bloqués pour chaque ferme individuellement . a
ce qu'ils étaient au 1« septembre 1909. 11 s'agissait la d'une légis
lation d'exception, justifiable du fait ce la guerre.
La loi de 1918 a mis fin à la période de stabilisation des fermages

et a posé le principe du retour à la liberté des contrats, sous le con*
tifllo du juge.
Si les parties s'entendent, le prix est fixe librement.
Lorsqu'il y a désaccord entre les parties ou si le litige est porté

devant le tribunal paritaire, certaines garanties leur sont alors
accordées. . , . .
Un arrêté préfectoral pris sur avis de la commission consultative

des baux ruraux fixe par région et par nature i'e culture les quan
tités de denrées qui représentent la valeur locative normale des
biens loués en se référant aux prix pratiqués en 1939 dans la
région considérée. Le prix de chaque fermage doit, en principe,
s'insérer, entre le maximum et le minimum déterminés par la com
mission.
Tou I .'fois, ces dispositions n'élant pas d'ordre public, il ne s agit

que d'une indication qui ne s'impose pas aux experts lorsqu'ils ont
à rechercher la valeur locative normale des biens loués.
La loi qui consacre donc une certaine souplesse t'ans le choix

des prix-types devient impérative en matière de sanction des abus.
Kl le donne aux parties le moyen de les faire cesser. En effet, si m
fermage est inférieur de 10 p. 100 au minimum ou supérieur de
10 p. 100 au maximum fixé par la commission consultative, le
preneur ou le bailleur lésé a le droit, pendant les six mois de l'entrée
en jouissance de saisir le tribunal paritaire qui fixera, pour le reste
du bail, un nouveau prix du fermage conforme aux normes de la loi.

Ce mécanisme de liber' é contrôlée a donc le mérite de la souplesse,
tout en sauvegardant les droits des parties qu'il protège contre les
abus. Il a donné, en fait, satisfaction à l'immense majorité des inté
ressés et les demandes de revision ont été rares.

Les dispositions adoptées par l'Assemblée nationale.

Un accord intervenu en mars dernier entre la section des preneurs
et la section des bailleurs de la fédération nationale des syndicats
d'exploitants serait à l'origine des modifications votées par l'Assem
blée nationale dans sa séance du 3 juillet. Il est permis >e s'interroger
sur le caractère représentatif de ces deux sections qui ne groupent,
en fait, qu'une faible partie des preneurs et des bailleurs. On peut
regretter que d'autres organisations, et notamment la fédération natio
nale de la propriété agricole, n'aient pas été consultées.
La caractéristique fondamentale du texte que l'Assemblée natio

nale nous transmet, c'est la référence impérieuse aux prix normaux
des baux en 1939 alors que nous avons vu que cette référence n'est
qu'indicative dans le système actuellement en vigueur. L'obligation
gst double:
1° L'arrêté préfectoral dressant les quantités f-e denrées représen

tant la valeur locative normale des biens loués ne pourra, sauf
exception expressément motivée, stipuler des quantités supérieures
à celles de 1939;
2° Le prix de chaque fermage devra obligatoirement s'inscrire

dans la limite des quantités maxima et minima fixées par la com
mission consultative.

La seconde disposition importante du texte précise que le bailleur
qui aura effectué en accord avec le preneur- des investissements
dépassant le cadre de ses obligations légales ne pourra exiger qu'une
rente en espèces égale ii l'intérêt des sommes investies, au taux
pratiqué par la caisse régionale de crédit agricole pour les prêts à
moyen terme.
Une disposition spéciale, probablement inspirée de situations

locales, a trait aux baux stipulés en lait et en beurre. Le prix moyen
pourra en être calculé en tenant compte au maximum pour trois
quart s du prix moyen pratiqué pendant la période du 1 er avril au
30 septembre et pour un quart du prix moyen pratiqué pendant la
période du 1 er octobre au 31 mars.
Enfin. un système de revision du prix du bail est prévu qui permet

au bailleur ou au preneur ayant accepté un prix supérieur ou
inférieur d'au moins un dixième à la valeur locative normale du
bien particulier donné à bail, de saisir, au cours de la troisième année
de jouissance, le tribunal paritaire qui fixera le prix normal du fer
mage pour la période du bail res! ant à courir.
Le tableau comparatif ci-dessous permet de se rendre compte

plus en détail des modifications proposées par l'Assemblée nationale
a la législation actuellement en vigueur.

TABLEAU COMPARATIF

Texte de la loi du 31 décembre 1948:

Article 22.

Pour les baux à ferme, le préfet demande à la commission consul
tative 'e dresser, pour les diverses régions du département, la liste
des denrées de la production locale ou régionale (au maximum
quatre pour les cultures générales et quatre pour les cultures spécia
lisées) qui serviront exclusivement de base au calcul du prix des
baux el les quantités de ces denrées représentant, par nature de
cultures et suivant leur classe, la valeur locative normale des biens
loués.

Dès la réception de l'avis de la commission et, en cas de carence
de celte dernière, deux mois au plus tarO après sa demande d'avis,
le préfet fixe par arrêté la liste et les quantités de denrées dont il
est parlé ci-dessus.

Ces quantités à titre indicatif ne pourront être supérieures aux
quantités, représentant en 1939 le prix normal des baux dans la région
considérée. Toutefois, la fixation de quantités supérieures, ou infé
rieures, à celles de 1939 pourra être admise à condition d'être expres
sément motivée.
Les prix de chaque fermage évalué sur ces bases en une quantité

déterminée de denrées, compte tenu éventuellement des impenses
du bailleur ayant apporté des améliorations au fonds, compte tenu
également de la répartition des charges, est réglable soit en nature,
soit en espèces, soit partie en nature, partie en espèces. Les parties
optent pour le mode de payement à la conclusion cu bail.
Le fermage ne peut comprendre, en sus du prix calculé comme

il est indiqué aux alinéas précédents, aucune redevance, prestation
ou service de quelque nature que ce soit.
Cette disposition est d'ordre public.
Elle est également applicable à tous les baux antérieurs à la

présente loi et prendra effet, dès sa promulgation. Si la suppression
des redevances, prestations ou services rem'i indispensable le rajus
tement du prix du bail, il y sera procédé, à détaul d'accord entre les
partie, par le tribunal paritaire.
Sauf convention contraire entre les parties, le payement en espèces

s'effectuera au cours moyen calculé d'échéance à échéance sauf s'il
s'agit de denrées dont le prix est officiellement fixé pour un an,
auquel cas le prix retenu sera celui en vigueur au jour de l'échéance.
La ii xa t ion du cours moyen est faite par arréié préfectoral après avis
de la commission consultative.

Si certaines denrées sont contingentées ou rationnées, elles ne
peuvent être livrées que conformément aux règles de restriction et
à concurrence des quantités permises. Le surplus ne peut faire
l'objet que d'un payement en espèces ou contre valeur.
Pour les baux dans lesquels l'entrée eu jouissance a été fixée à une

date postérieure au 1« juillet 19'L8, le preneur ou le bailleur qui,
lors de la conclusion du bail, a accepté un prix supérieur ou
inférieur d'un dixième A la valeur locative normale du bien loué peut,
dans les six mois de l'entrée en jouissance, saisir le tribunal pari
taire qui fixera pour les'années futures le prix normal et raisonnable
du fermage suivant les modalités stipulées ci-dessus.
Ces dispositions ne sont pas applicables au cas où le prix du bail

résulte d'une adjudication rendue obligatoire par la loi.
Texte voté par l'Assemblée nationale:

Article 22.

Pour les baux à ferme, le préfet demande à la commission consul
tative de dresser, pour les diverses régions du département et, s'il
y a lieu, par type d'exploitation, la liste des denrées de la produc
tion locale ou régionale qui serviront exclusivement de base au
calcul du prix des baux et les quantités maxima et minima de ces
denrées, représentant, par nature de cultures et suivant leur classe,
la valeur locative normale des biens loués.
Deuxième alinéa: conforme.

Ces quantités ne pourront être supérieures aux quantités repré
sentant en 1939 le prix normal' des baux dans la région considérée.
Toutefois, la fixation de quantités supérieures ou inférieures à elles
de 1939 pourra être admise à condition d'être expressément motivée.
Dans les régions où, en raison du petit nombre d'exploitations

louées par bail à ferme antérieurement à l'année 19;;9, la commission
consultative jugera cette référence insuffisante, la valeur locative
normale pourra être fixée par comparaison avec les exploitations
similaires des régions voisines.
Le prix de chaque fermage évalué sur ces bases en une quantité

déterminée de denrées, sous réserve éventuellement des impenses du
bailleur ayant apporté des améliorations au fonds depuis 1939, devra
obligatoirement s'inscrire dans le cadre des quantités maxima et
minima fixe par la commission consultative; ce prix est réglable
soit en nature, soit en espèces, soit partie en nature et partie en
espèces. Les parties optent pour le mode de payement à la conclu
sion du bail.

Cinquième et sixième alinéas: conformes.
Lorsque le bailleur aura effectué, en accord avec le preneur, des

investissements dépassant le cadre de ses obligations légales, le prix
du bail en cours sera augmenté d'une rente en espèces égale à l'inté
rêt des sommes ainsi investies, au taux pratiqué par la caisse régio
nale de crédit agricole pour les prêts à moyen terme.
Les dispositions des alinéas ci-dessus sont d'ordre public.
Sauf convention contraire entre les parties, le payement en espèces

s'effectuera au cours en vigueur au jour de l'échéance pour les
denrées dont le prix est fixé pour un an, et au cours moyen,
d'échéance à -échéance, par les denrées à cours variable. La fixation
du cours moyen est faite par arrêté préfectoral, après avis de la
commission consultative.

Pour les baux spécifiés tout ou partie en lait ou en beurre, la
commission consultative départementale pourra décider que le prix
moyen du lait et du beurre sera calculé en tenant compte au maxi
mum pour trois quarts du prix moyen pratiqué pendant la période
du 1er avril au 30 septembre et pour un quart du prix moyen pra
tiqué pendant la période du ler octobre au 31 mars.
Le preneur ou le bailleur qui, lors de la conclusion du bat1 , a

accepté un prix supérieur ou inférieur d'au moins un dixième à la
valeur locative normale du bien particulier donné A bail peut, au
cours de la troisième année de jouissance, et une seule fois, saisir
le tribunal paritaire. Co'ii-ci fixera, pour la période du bail restant
à courir à partir de la demande, le prix normal du jermage suivant
les modalités ci-dessus.

La même faculté est accordée, et une seule fois pour le même
motif, aux bailleurs et -preneurs liés par un bail en cours, auquel cas
la revision devra être demandée dans l'année qui suivra la publica
tion de l'arrêté préfectoral prévu à l'alinéa 2 ci-dessus.
Les dispositions des deux alinéas précédents ne sont pas applica

bles aux baux ayant déjà fait l'objet d'une revision.
Dernier alinéa : conforme.
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Votre commission de l'agriculture a examiné avec beaucoup de soin
le nouveau mécanisme de fixation du prix des fermages adopté en
première lecture par l'Assemblée nationale.
Après en avoir longuement délibéré, elle n'a pas cru, dans sa

majorité devoir le prendre en considération. Les raisons qui l ont
conduit 'à prendre cette position sont d'ordre juridique, d ordre
économique et d'ordre pratique.
Pour fermer la porte à toute augmentation du prix des fermages,

l'Assemblée nationale a rendu obligatoire la référence aux prix
normaux des baux en 1939, année considérée par elle comme avant
le privilège de détenir la vérité et la justice économiques. Désor
mais, tous les baux devraient s'inscrire dans les limites établies
par la commission consultative d'après la référence à 1939. Au sys
tème actuel de liberté des contrats, contrôlée par le juge, elle subs
titue, comme l'a dit M. A. Coste-Floret, le « contrat obligé » voire
le « contrat forcé » si tant est que ces expressions aient encore
une signification juridique. Cette atteinte au principe de la liberté
des contrats et plus encore les répercussions économiques qui résul
teraient de l'application d'ailleurs difficile de ce texte ont semb.é
graves et inacceptables à votre commission.
Depuis 1939, le monde a quelque peu changé. L'évolution écono

mique a touché l'agriculture comme ' les autres secteurs de l'acti
vité nationale. Vouloir ramener impérieusement bailleurs et preneurs
à la situation de 1939 en se figeant sur cette référence nous semble
méconnatre gravement la loi du dynamisme de l'économie chaque
jour plus puissante. Cette espèce de nostalgie du passé est parti
culièrement grave dans l'ordre économique. Elle conduit à la sta
gnation et à la décadence. Qu'il s'agisse des conditions d'exploitation,
de la structure de la population, du rapport de rentabilité entre les
différentes productions, des charges de la propriété bâtie, tout s'est
transformé.

U est dès lors permis de se demander comment, en fait, la règle
de référence à 1939 pourra jouer et si l'exception prévue en certains
cas, ne deviendrait pas la règle. Il semble d'ai leurs que les auteurs
de la proposition de loi ne se soient guère fait d'illusion à ce sujet.
Nous pouvons, hélas, mesurer aujourd'hui dans toute son ampleur,

les répercussions désastreuses de la politique du blocage systéma
tique des loyers d'habitation, poursuivie entre les deux guerres. Si
c'est une baisse systématique du prix des fermages que l'on poursuit
aujourd'hui, il faut en mesurer toutes les conséquences économi
ques, en particulier sur les bâtiments agricoles d'exploitation et
d'habitation — dont l'état est cependant très défectueux. Est-on sûr
de servir le véritable intérêt des preneurs en leur donnant cette
satisfaction illusoire ?

Votre commission de l'agriculture, quant à elle, ne le pense pas.
C'est la raison pour laquelle elle n'a pas cru pouvoir se rallier à cette
« cristallisation » obligatoire et définitive du prix des fermages à
leur niveau de 1939.

Les autres dispositions du texte adopté par l'Assemblée ne sont
pas, au demeurant, de nature à dissiper ses appréhensions.
La mesure stipulant que les investissements dépassent les obli

gation normales du bailleur ne pourraient Ctre rémunérés que
par une rente en espèces calculée au taux pratiqué par la caisse
régionale de crédit agricole, risque d'accélérer les désinvestissements
du capital bâti agricole.
Celle rente dont le bailleur est autorisé à majorer le prix du

bail ne représente, en effet, que l'intérêt des somfnes investies sans
tenir compte de l'amortissement des dépenses encagées. Calculé en
espèces et non en nature. cet intérêt représenterait en cas de déva
luation monétaire, une rémunération ne correspondant pas au ser
vice rendu par le capital investi.

Quant au nouveau mode de calcul du prix moyen pour les baux
stipulés en lait et en beurre, il constitue une mesure d'exception
difficilement justifiable.
Enfin la possibilité donnée aux parties de saisir le tribunal pari

taire en vue de la revision des baux au cours de la troisième
année de jouissance risque de donner au bail conclu un caractère
provisoire pendant une durée de deux ans, ce qui est contraire â
la nature même du contrat.

Le texte adopté par l'Assemblée nationale nous semble finalement
aller à rencontre du véritable intérêt des preneurs, et de nature
à accentuer le désinvestissement dont souffre l'agriculture. ll serait
d'une application pratique extrêmement difficile et ne manquerait
pas de ranimer les querelles actuellement apaisées entre proprié
taires et fermiers.

Pour toutes ces raisons, voire commission de l'agriculture, dans
sa majorité, a estimé qu'il convenait de s'en tenir au mécanisme
de fixation du prix des fermages tel qu'il a été établi par la toi
de 1918. Toutefois, elle reconnaît que le dispositif de revision
prévu par cette loi n'a pas toujours pu jouer dans des conditions
pntisfaisanles. Des bailleurs et des preneurs ne connaissaient pas
l'existence de cette disposition qui leur permettrait de demander
la revision des baux dans les six mois de l'entrée en jouissance,
et ont pu laisser expirer ce délai sans saisir le tribunal paritaire.
Des baux parfois abusifs, parfois inadaptés aux modifications

des conditions économiques ont pu, de ce fait, échapper au contrôle
du juge.

C'est pourquoi, nous avons pensé qu'il était souhaitable d'ouvrir, 6
nouveau, pendant un délai de six mois, à compter du 1er janvier 1953
la possibilité de révision des baux conclus depuis le 1er juillet 1948,
lorsque le preneur ou bailleur aurait accepté, lors de la conclusion
du bail, un prix supérieur ou inférieur d'au moins un dixième à
la valeur normale du bien loué.

Telles sont, mesdames, messieurs, les observations que la com
mission de l'agriculture croit devoir vous présenter. Elle ne saurait

trop souligner la gravité des dispositions volées par l'Assemblée
nationale et vous "demande, en conséquence, d'adopter, sous un
titre nouveau, le texte dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

tendant à compléter l'article 22 de l'ordonnance du 17 octobre 1915,
modifié en dernier lieu par la loi du 31 décembre 1918, relatif
au prix des baux à ferme.

Article unique. — L'article 22 de l'ordonnance du 17 octobre 1915,
modifié en dernier lieu par la loi du 31 décembre 1918, est compléta
par la disposition suivante: .

« Exceptionnellement, pour les baux conclus entre le 1 er juil
let 1918 et le 31 décembre 1952, le preneur or le bailleur qui, lors
de la conclusion du bail, a accepté un prix supérieur ou inférieur
d'au moins un dixième à la valeur normale du bien loué, peut,
dans les six mois, à dater du 1er janvier 1953, saisir le tribunal pari
taire, Celui-ci fixera, pour la période du bail restant à courir, à
partir de la demande, le prix normal du fermage suivant les moda
lités stipulées ci-dessus. »

ANNEXE N° 535

( Session de 1952. — Séance du 13 novembre 1952.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale modifiant cer
taines dispositions du décret n® 4»-2709 du 27 novembre 1910 por
tant organisation de la sécurité sociale dans les mines, transmis
par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République' (1). — («envoyée à la commission
de la production industrielle.)

Paris, le 12. novembre 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 12 novembre 1952. l'Assemblée nationale a
adopté un projet de loi modifiant certaines dispositions du décret
n° 462769 du 27 novembre 1946 portant organisation de la sécurité
sociale dans les minej.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, la
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale.
Signé : EDouAnD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Les dispositions des articles 123, 133, 133, 157, 1-58, 16' et
171 du décret n° 40-2709 du 27 novembre 1940 sont modifiées ainsi
qu'il suit;

A l'article 123, les chiffres de 41.800 F et 5.820 F sont remplacés
respectivement par les chiifres de 15.980 F et 0.100 F;
A l'article 133, le chiffre de 139.200 F est remplacé par le chiffre

de 153.000 F;
A l'article 138, les chiffres de 9.180 F et 3.100 F sont remplacés res

pectivement par ceux de 10.410 F et 3.180 F:
A l'article 147, les chiffres de 139.200 F et 4.G10 F sont remplacés

respectivement par ceux de 153.000 F et 5.120 F;
A l'article 148, les chiffres de 69.600 F et 4.610 F sont remplacés

respectivement par ceux de 76.800 F et 5.120 F;
A l'article 104, le chiffre de 4.200 F est remplacé par le celui de

-i. 040 F;
A l'article 171, le chiffre de 3.120 F est remplacé par celui de

3.140 F.

Art. 2. — Les dispositions de l'article 7 du décret n> 46-2709 du
27 novembre 1916 sont abrogées et remplacées par les suivantes'

« Art. 7. — Les dispositions de l'article 0 s'appliquent aux tra
vailleurs qui vont occuper dans une exploitation minière ou dans
une exploitation de phosphates d'un territoire relevant soit du minis
tère de la France d'oulre-mer, soit du ministère des affaires étran
gères, une emploi qui, s'il avait été exercé dans la métropole, leur
aurait assuré le bénéfice du présent décret. »
Art. 3. — Les dispositions de l'article 9 du décret n° 10-2709 du

27 novembre 1940 sont abrogées et remplacées par les suivantes.
<< Art. 9 — Sont obligatoirement affiliés aux sociétés de secours

minières visées à l'article 10, a condition ue n'effecluer aucun travail
salarié :

« .1° En ce qui concerne les prestations en nature dues an titre
des assurances maladie et maternité et les allocations au décès les
anciens travailleurs titulaires soit d'une pension de vieillesse prôper-
tionnelle ou normale, soit d'une pension u'inv aliuiie ;

« 2» En ce qui concerne les prestations en -nature' dues au titre
des assurances maladie et maternité, les veuves pensionnées îles
travailleurs décodés en activité de service ou pensionnés, -ainsi que
les orphelins de père et de mère bénéficiaires d'une allocation servie
au titre du présent régime. »

(1) Voir: Assemblée nationale (1™ lésisl.), n<" ÎO^-S l-Wl-
(2» législ.) , n®« 000, 3274, 4722, 4720 et in-8® 545. "" '
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Art. 4. — Les disposition du dernier alinéa de l'article 62 du décret
du 27 novembre 1916 sont abrogées et remplacées par les suivantes:

« Les versements qui ne sont pas effectués dans le délai qui sera
fixé par le décret prévu à l'article 220 sont passibles, par jour de
retard, d'une majoration au taux prévu à l'article 36 de l'ordonnance
n° 40-2250 du 4 octobre 1915, modifié par la loi n° 31-1009 du 1er sep
tembre 1951.

>< Les dispositions de l'article 36 bis de ladite ordonnance sont
étendues aux organismes de sécurité sociale dans les mines. »
Art. 5. — Les dispositions de l'avant-dernier alinéa de l'article 170

modifié du décret du 27 novembre l>16 sont abrogées et remplacées
par les suivantes: ■

« Les pensions prévues aux articles 115, 116, 117, 118, 155, 156
et 157 sont augmentées d'un dixième pour tout bénéficiaire de l'un
ou de l'autre sexe ayant eu au moins trois enfants. »
Art. 6. — Les dispositions du premier alinéa de l'article 186 du

décret du 27 novembre 19 i6 sont abrogées et remplacées par les sui
vantes -

« Lorsque l'accident ou la blessure dont l'affilié est victime est
imputable à un tiers, les organismes de sécurité sociale dans les
mines sont subrogés de plein droit à l'intéressé ou à ses ayants droit
dans leur action contre le tiers responsable pour le remboursement
des dépenses que leur occasionne l'accident ou la blessure. »
Art. 7. — Les dispositions du paragraphe premier de l'article 202 du

décret du 27 novembre 1916 sont abrogées.
Art. 8. — Les dispositions de l'article 1er de la présente loi entre

ront en vigueur à la date du Ier décembre 1952.
Toutefois, pour la période allant du l 1* septembre 1952 au 1er décem

bre 1952, les bénéficiaires des prestations d'invalidité, vieillesse et
décès (pensions de survivants), prévues par le décret du 27 novem
bre 191(1, à l'exception de celles visées aux articles 119, 152 et 151
dudit décret,' ont droit A un supplément égal de 10 p. 100 des arré
rages afférents à cette période; en ce qui concerne les bénéficiaires
des dispositions des articles 135 et 139 du décret du 27 novembre 1916,
ce supplément est égal à 10 p. 100 des arrérages de la pension d'inva-
litlilé non réduite.

D'autre part, pour les décès survenus entre le 1er septembre 1952
et le 1er décembre 1952, le montant de l'allocation au décès et celui
des majorations pour orphelins de moins de seize ans prévues par
l'article 125 du décret susvisé, sont portées à 45.980 F et 6. 400 F.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 12 novembre 1952.
Le président,

Signé : EDOUARD HEnRIoT.

ANNEXE N ° 5 3 6

(Session de 1952. — lre séance du 13 novembre 1952.)

AVIS présenté au nom de la commission des moyens de communi
cation, des transports et du tourisme sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, relatif au développement des crédits .affeciés
aux dépenses le fonctionnement des services civils pour l'exercice
1953 (Travaux publics, transports et tourisme. — l. — Travaux
publics, transports et tourisme), par M. Julien Brunhes, séna
teur (1).

Mesdames, messieurs, votre commission des moyens de communi
cation m'a chargé de vous présenter ses observations sur le projet
de loi relatif au développement des crédits affectés aux dépenses
de fonctionnement des services civils pour l'exercice 1953 (Travaux
publics, transports et tourisme).
Nous ne reviendrons pas sur les critiques fort pertinentes émises

il l'Assemblée nationale; tant dans le rapport de M. Gabelle que
dans les diverses interventions qui ont marqué le vote de ce budget.
Rappelons, toutefois, les ordres de grandeur des crédits demandés.

Sur un total de 175 milliards, les dépenses de personnel, charges
sociales comprises, représentent 31 milliards, les travaux d'entretien
environ 21 milliards et les dépenses dites d'interventions publiques,
116 milliards (dont 112 pour la Société nationale des chemins de fer
français).
Le tourisme intervient seulement pour 32 millions dans le cha

pitre 31-61 .personnel) et 700 millions dans le chapitre 31-61 (matériel
et remboursement de frais). On constate donc que la seule Société
nationale des chemins de fer français absorbe 61 p. 100 des crédits
qui sont soumis à votre approbation. .
Nos observations se résument en trois paragraphes; nous expri

merons des regrets, nous ferons des suggestions, nous poserons des
questions.

A. — Regrets.

Les crédits atTerlés aux routes et ponts nous semblent trop modi
ques en face des nécessités d'une circulation sans cesse accrue; mais
nous savons que la création du fonds routier permet, par des tra
vaux de construction et d'aménagement, d'améliorer sérieusement
notre réseau; le budget qui vous est soumis ne comporte que l'entre
tien des routes et ponts (chapitre 35-21: 17 milliards), sans compter
bien entendu les charges de personnel correspondant à ces travaux
et qui figurent dans la première partie du titre 111.
Pour les voies navigables, entretien et réparations, le crédit total

est supérieur à 4 milliards. A ce propos, la commission, repre
nant les observations faites à l'Assemblée nationale, en particulier par

M. Le Sénéchal, lient à signaler, un lois de plus, l'état catastrophique
de ces voies navigables, pour lesquelles pratiquement rien n'a été fait
depuis quatre-vingts ans, hors un petit entretien courant qui n'a pas
suffi à empêcher les graves accidents de cette année. La commission,
d'ailleurs, tient à remercier M. le ministre des travaux publics de
s'être attaqué à cette besogne de rénovation; après les explications
qu'il a bien voulu donner à votre commission le 3 juillet 1952, il
a poursuivi, en effet, avec les organisations professionnelles compé
tentes. l'étude du projet de loi, relatif à la remise en état des voies
navigables, approuvé en conseil des ministres le 4 novembre.
L'exposé des motifs de ce texte rejoint les préoccupations de nos
collègues et nous souhaitons qu'une très rapide application des
mesures prévues nous évite de protester de nouveau contre l'état
d'abandon des rivières et canaux de la métropole.
Nous constatons, d'autre part, que dans l'été B, interventions

publiques, le chemin de fer intervient pour 112 milliards sur 116.
Nous ne saurions reprocher à la Société- nationale des chemins de
fer français les 21.610 millions du chapitre 45-12, puisqu'il s'agit
d'indemnités compensatrices de réductions de tarifs imposées; mais
nous exprimons le regret que ces dépenses soient imputées au minis
tère des travaux publics, des transports et du tourisme, alors qu'elles
devraient igurer dans les dépenses ds ministères intéressés par ces
réductions de tarifs (anciens combattants, famille et population,
forces armées, etc.); nous n'ignorons pas que les lois ne permettent
pas la spécialisation des recettes de l'Elat, mais nous demandons
que ces dépenses figurent dans les demandes de crédit des ministères
intéressés. A ce sujet, votre commission souhaite vivement que
les facilités ainsi accordées à des catégories intéressantes de voya
geurs ne soient pas étendues trop aisément à d'autres, sous peine
de voir la Société nationale des chemins de fer français aggraver
encore son déficit d'exploitation ou demander une augmentation des
crédits du chapitre 45-12.
Quant au crédit de 90 milliards prévu pour équilibrer le budget de

la Société nationale des chemins de fer français, il est artificielle
ment scindé en deux parties, la première (chapitre 45-43) est une
subvention d'équilibre, la seconde (chapitre 45-14) est une contri
bution de l'État à diverses dépenses de la Société nationale des ohe-
mins de fer français. C'est un simple jeu d'écrit ures réalisé par
l'avenant du 10 juillet dernier que la loi de finances avait expres
sément autorisé le ministre à prendre. Il est vrai que le Parlement
espérait que ce pouvoir serait utilisé par le ministre pour tenter
de réaliser une véritable réforme et de véitables économies; nous
ne reprendrons pas les critiques si pertinentes émises à l'Assemblée
nationale à ce sujet, en particulier par M. Lemaire.
Notre regret, très vif, est de constater que l'on ne s'est orienté

vers aucune économie réelle, dans la gestion de la Société natio
nale des chemins de fer français; nous souhaitons voir se réaliser
la promesse du ministre des travaux publics qui nous affirme que
le fait d'avoir mis en permanence à la charge de l'Elat 60 milliards
de dépenses auparavant à la charge de la Société nationale des
chemins de fer français encourage cette dernière à faire de grands
efforts pour diminuer son déficit; mais nous sommes sceptiques et
le devoir de défendre les deniers de l'Elat est le seul motif de notre
position, d'autant plus que nous craignons fort que les 30 milliards
de subvention d'équilibre se révèlent insuffisants en 1953.
Voici le résumé des principaux regrets de la commission. Il nous

reste à vous présenter des suggestions.

B. — Suggestions.

Pour les routes, les membres de la commission m'ont prié de
vous faire part de deux suggestions:
La première est relative à l'élargissement des routes. De nom

breux collègues pensant qu'une des causes d'accidents est la pré
sence de cyclistes sur la chaussée, spécialement aux sorties des
villes, estiment qu'il serait plus économique de faire des pistes
cyclabes sur les bas côtés plutôt que d'élargir les chaussées elles-
mêmes; cette solution assurerait une plus grande sécurité, le soir,
aux cyclistes et piétons. Nous sommes persuadés que vos services
ont déjà depuis longtemps étudié la question, mais nous tenons à
vous transmettre ce vœu;

La deuxième est le désir de nos collègues habitant les régions
montagneuses de voir mettre à la disposition de vos services un
matériel moderne et puissant pour le dégagement des routes ennei
gées; il est regrettable, à notre époque, de ne disposer, la plupart
du temps, que de moyens dérisoires pour maintenir ouvertes des
routes et assurer des communications permanentes entre des com
munes isolées parfois pendant des semaines et des mois;
Pour les chemins de fer, nous n'ignorons aucune des difficultés

auxquelles se heurte le désir des pouvoirs publics de résorber une
partie du déficit de la Société nationale des chemins de fer fran
çais. Nous savons que si l'on parle toujours de coordination, on
réalise peu; nous pensons cependant que les efforts de compréhen
sion mutuelle des transporteurs antagonistes commencent à porter
leurs fruits et que les pourparlers entre rail et route doivent
amener des solutions rationnelles: elles ne le seront que dans la
mesure où les usagers seront bien desservis et où les contribuables
ne se verront pas imposer de participer au déficit d'un mode de
transport qu'ils n'utilisent pas. Il faut donc, d'une part, réaliser
une coordination tarifaire, d'autre part, s'opposer à toute tarification
S. N. C. F. au-dessous des prix de revient. Le ministre responsable
nous dira, sans doute, qu'il ne peut être question d'augmenter les
tarifs pendant que l'ensemble du Gouvernement solidaire cherche
à faire baisser les prix de vente. Nous pourrions lui répondre, en
citant des exemples, que la plupart du temps les baisse de tarifs
S. N. C. F. ne se sont pas répercutées sur le commerce de détail et
qu'il pourrait en être ainsi pour les hausses de tarifs

(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n°» 4269, 4182, 43i8 et
in-S» 516; Conseil de la République, n° s 487 et 518 (année 1951).
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H faut enfin encourager sérieusement la contraction des réseaux
'dont plus de la moitié n'est pas rentable et tait peser son déficit sur
les tarifs. 11 faudra fermer des lignes: la commission avait d ailleurs
adopté un rapport en ce sens de son président actuel, il. Aubert, le
13 avril dernier, qui spécifiait en son paragraphe 3 qu il fallait
u décharger la Société nationale des chemins de fer français de
l'exploitation des lignes qu'elle n'est pas en mesure d'assurer sans
déficit pour son budget ».
Nous savons que de nombreux élus protesteront, nous savons

aussi qu'il faut prendre des mesures pour éviter le chômage, c'est
pourquoi nous demandons au ministre de faire connaître ultérieure
ment à notre commission les plans, à longue échéance, de son
administration pour la résorption du déficit de la Société nationale
des chemins de fer français. Le budget actuel ne nous offre comme
économie que des illusions dues à des jeux d'écriture. Nous con
naissons la volonté du ministre actuel de faire du neuf, nous som
mes prêts à collaborer avec lui, mais ne voulons pas avoir à faire,
l'année prochaine, les mêmes observations et voir un collectif nous
demander quelques milliards supplémentaires.

C. — Questions.

La commission des moyens de communication a chargé son
rapporteur de poser au ministre diverses questions:
1° Que compte faire la Société nationale des chemins de fer fran

çais pour s'acheminer vers la suppression de ses filiales ? M. le
ministre a, en plusieurs circonstances, rappelé que la première
mesure d'économie de la Sociéié nationale des chemins de fer fran
çais était de mettre de l'ordre dans ses diverses activité auxiliaires
et, en particulier, dans ses sociétés annexes afin de cantonner son
activité à l'exploitation des voies ferrées.
Que doit-on penser de la S. C. E. T. A., soutenue par le budget

de l'État, encombrant par ses camions le quai d'Orsay et concur
rençant directement les camionneurs privés et les anciens corres
pondants ?
Que peut-on penser de la Société nouvelle des cadres, présidée par

le chef des services commerciaux S. N. C. F. Sud-Est, qui a
acheté des cadres dont l'utilisation a amené une importante réduc
tion de recettes marchandises en permettant d'abaisser de 5 tonnes
à i. 500 kg la charge minimum par wagon complet.
Nous souhaitons avoir ultérieurement des réponses à ces ques

tions, car, dans le déficit total de la Société nationale des chemins
de fer français et dans les subventions d'équilibre que nous allons
voter, ces filiales participent pour une large part.
En conclusion, la commission émet l'avis que soient approuvées

les propositions gouvernementales pour le budget 1953, mais elle
tient a ce que, des que les préoccupations budgétaires n'imposeront
plus au ministre une considérable surcharge de travail, il veuille
bien lui faire part de propositions précises à longue échéance pour
la coordination des transports, la recherche de l'équilibre de la
Société nationale des chemins de fer français et la refonte des voies
navigables.

ANNEXE N ° 537

(Session de 1952. — l™ séance du 13 novembre 1952.)

PROJET DE LOI. adopté par l'Assemblée nationale, modifiant les
articles 22 et 23 de la loi n° 47-1775 du 10 septembre 1917 portant
statut de la coopération, transmis par M. le président de l'Assem
blée nationale à M. le président du Conseil de la République (1).
— (Renvoyé à la commission des affaires économiques, des
douanes et des conventions commerciales.)

Paris, le 13 novembre 1952.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 31 octobre 1952, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi modifiant les articles 22 et 23 de la loi n° 47-1775
du 10 septembre 1 9 il portant statut de la coopération.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDouAnD IIEMUOT,

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
guit:

PROJET DE LOI

Article unique. — La mention de l'article -583 du code pénal figu
rant dans les dispositions finales des articles 22 et 23 de la loi
n° 17-1775 du 10 septembre 1917 portant statut de la coopération est
remplacée par celle de l'article 485.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 31 octobre 1952.

Le président,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N ° 538

(Session de 1952. — i'« séance du 13 novembre 1952.)

PROTÊT DE LOI. adopté par l'Assemblée nationale, portant organl-
cation des services postaux des valeurs à recouvrer et des envoi9
contre remboursement, transmis par M. le président de l'Assem
blée nationale à M. le président du Conseil de la République (1)«
— (Renvoyé à la commission des moyens de communication, des
transports et du tourisme.)

Paris, le 13 novembre 1952.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 31 octobre 1952, l'Assemblée nationale a adopté

un projet de loi portant organisation des services postaux des
valeurs à recouvrer et des envois contre remboursement.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ca
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République. .
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé»

ration.
Le président Se l'Assemblée nationale,

Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Dans le service intérieur français, les quittances, fac
tures, billets, traites et, généralement, toutes les valeurs commer
ciales ou autres, protestâmes ou non protestables, peuvent être
recouvrés sous réserve des exceptions déterminées par arrêté du
ministre des postes, télégraphes et téléphones, par l'entremise du
service postal.
Art. 2. — Dans le service intérieur français, les objets de corres

pondance déterminés par arrêté -du ministre des postes, télégraphes
et téléphones peuvent être envoyés contre remboursement. Le mon
tant de ce remboursement est indépendant de la valeur intrinsèque
de l'objet et, le cas échéant, de la déclaration de valeur.
Art. 3. — Pour le recouvrement des chèques et des effets de com

merce qui lui sont remis en exécution de la présente loi, l'admi
nistration des postes, télégraphes et téléphones ne peut, en aucun
cas, se voir opposer les obligations incombant au porteur ]1ar la
législation et la réglementation en vigueur.
Art. 4. — Les valeurs confiées à la poste pour recouvrement ainsi

que les sommes à percevoir sur le destinataire des envois postaux
contre remboursement sont, en principe, ■ recouvrables à domicile.
Toutefois, l'administration des postes, télégraphes et téléphones
peut en imposer le payement aux guichets des bureaux de posta
dans les conditions prévues par ses règlements, notamment lorsque
les fonds à encaisser dépassent une somme déterminée.
Art. 5. — Le montant des valeurs à recouvrer ou des sommes f

percevoir sur le destinataire des envois contre remboursement doit
être acquitté en une seule fois. Il n'est pas admis de payement par
tiel.

Un payement effectué ne peut donner lieu à répétition contre
l'administration de la part de celui qui a remis les fonds.
Art. 6. — L'administration des postes, télégraphes et. téléphones est

dispensée de toute formalité touchant à la constatation du non-paye
ment.

Art. 7. — A la condition d'être titulaire d'un compte courant
postal, l'expéditeur peut demander que les chèques et effets non
recouvrés soient remis, dans les conditions fixées par l'adminis
tration des postes, télégraphes et téléphones, à un notaire ou à un
(huissier, en vue de l'établissement d'un protêt.
L'expéditeur qui use de cette faculté autorise de ce rfait le pré

lèvement du montant des frais de protêt et de la taxe postale de
présentation perçue par l'administration, sur l'avoir de son compte
courant postal.
L'expéditeur est tenu de maintenir au crédit de son compte cou

rant postal une somme suffisante pour permettre le prélèvement
de ces frais. 11 conserve la faculté d'en demander le remboursement
au débiteur protesté.
Art. 8. — Les fonds recouvrés, déduction faite des droits et taxes

perçus par le bureau chargé du recouvrement, sont transmis à
l'expéditeur des valeurs ou objets, soit par inscription au crédit de
son compte courant postal, soit par mandat d'articles d'argent, soit
par tout autre moyen admis par l'administration des postes, télé
graphes et téléphones.
Art. 9. — Au cours des transmissions postales et opérations prépa

ratoires à la remise des valeurs ou objets aux intéressés, la respon
sabilité de l'administration des postes, télégraphes et téléphones est
la même qu'en matière de correspondance postale de la catégorie
à laquelle appartiennent les envois, suivant qu'il s'agit d'objet^
ordinaires, recommandés ou avec valeur déclarée.
A partir du moment où les valeurs ou objets ont été remis au'

débiteur ou au destinataire, l'administration des postes, télégraphes
et téléphones est responsable des sommes encaissées ou qui auraient
dû l'être. Lorsque ces sommes ont été converties en mandats ou
versées au crédit d'un compte courant postal, sa responsabilité est
la même qu'en matière de mandats d'articles d'argent ou de titres
du service des chèques postaux.

(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n 03 3C6S8, 4139 et
Jn-S •» 523. (1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), nos 3i27, 4377 et

in-8° 524. - •
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En cas de refus de payement a présentation d'une valeur soumise
h protH, l'aihuinistration est déchargée par la remise de celle valeur
à un notaire ou à un huissier.

L'administration n'est pas responsable des retards dans l'exécu
tion du service, notamment en ce qui concerne la présentation ii
domicile des effets proteslables et la remise des eJIels impayés au
notaire ou à l'huissier chargé de dresser le protêt.

Art. 10 — Les réclamations concernant les valeurs i recouvrer et
les objets contre remboursement confiés au service postal ne sont
reçues que dans le délai d'un an à partir du dépôt.

Art. ll. — Les dispositions de la présente loi ne sont applicables ni
aux valeurs bancaires ou autres remises à l'encaissement aux centres

de chèques par les titulaires de comptes courants postaux, ni aux
envois de colis postaux.

Art. 11 — Les dispositions de la présente loi sont applicables à
l'Algérie.
Les décrets rendus sur la proposition des ministres intéressés

détermineront dans quelles conditions le service des valeurs u recou
vrer et celui des émois contre remboursement fonctionnera dans'

les relations entre la métropole, y compris les départements d'outre-
mer et l'Algérie d'une part, et les terri loi res relevant du ministre
de la France d'outre-mer ou du ministre des affaires étrangères
d'autre part, ainsi qu'aux relations de ces territoires entre eux.

Art. 13. — Les conditions d'application de la présente loi seront
fixées par décret en. conseil d'État, rendu sur le rapport du ministre
d'État chargé des relations avec les Etats associés, du garde des
sceaux, ministre de la justice, du ministre des affaires étrangères,
du ministre de l'intérieur, du ministre du budget, du ministre de la
France d'outre-rner et du ministre des postes, télégraphes et télé
phones.

Art. I'J. — Sont abrogés:
1» La loi du 5 avril 1879 portant création du service des recou

vrements postaux;
2» La loi du 17 juillet 1880 autorisant le recouvrement par la poste

des effets de commerce, valeurs, etc., soumis au protêt;
3° La loi du 20 juillet 1892 autorisant l'expédition par la poste,

d'envois à livrer contre remboursement;

4° L'article 53 de la loi du 8 avril 1910 relatif aux provisions pour
frais de protêt ;
5" L'article 18 de la loi du 13 juillet 1911 relatif au montant

maximum des envois grevés de remboursement et au traitement
applicable aux objets de cette catégorie;

G L'article 17 de la loi du 29 mars 1920 relatif au recouvrement

des droits d'encaissement et au règlement des fonds recouvrés;
7° L'article 19 de la loi de finances du 27 décembre 1927 relatif

au mode de calcul du droit d'encaissement des valeurs à recouvrer;
8° La loi du 17 septembre 1 9 16 modifiant l'article 18 de la loi

du 13 juillet 1911 .relatif à l'envoi par la poste, contre rembourse
ment, d'objets de correspondance, ainsi que toutes dispositions
contra'res à celles contenues dans la présente loi.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 31 octobre 1952.
Le président,

Signé: EDoUAnD IIERIUOT.

ANNEXE N ° 539

(Session de 1952. -- Ire séance du 13 novembre 1952.)

PROPOSITION DE LOI tendant h réglementer, pour la pratique de la
chasse, la détention et l'utilisation du furet, présentée par MM. Res
tat, Bordeneuve, Frédéric Cayrou, Jean Lacaze et Pascaud, séna
teurs et transmise au bureau de l'Assemblée nationale, confor
mément à l'article 1i de la Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la chasse en France est un sport qui groupe
près de deux millions de chasseurs. L'État et les communes tirent
indiscutablement un profit de la délivrance des permis de chasse.
Il est incontestable que pour maintenir au budget la part financière
des permis de chasse, il est nécessaire de prendre la défense des
chasseurs contre les braconniers.

Depuis de longues années, dans un grand nombre de départe
ments, particulièrement ceux du Midi, les chasseurs, les sociétés
communales de chasse et les fédérations départementales des chas
seurs se plaignent de l'utilisation abusive du furet. L'emploi de cet
animal est autorisé par la loi du 3 mai 18ii, sur la police de la
chasse, modifiée par la loi du l<=r mai 1921.
Leux deux premiers paragraphes de l'article 9 de cette loi sont

ainsi conçus:

« Art. 9. — Dans le temps où la chasse est ouverte, le permis
donne à celui qui l'a obtenu le droit de chasser de jour, soit à tir,
soit à courre, à cor et u cri, suivant les distinctions établies par
les arrêtés préfectoraux, sur ses propres terres et sur les terres
d 'autrui, avec le consentement de celui à qui le droit de chasse
appartient.

« Tous les autres moyens de chasse, y compris l'avion et l'auto
mobile, même comme moyen de rabat, à l'exception des furets et
des bourses destinés à prendre les lapins, sont formellement prohi
bés. »

Il est h considérer que l'emploi du furet autorisé par la loi est
préjudiciable aux chasseurs honnêtes qui ne tirent le lapin qu'au
fusil, alors que les braconniers se servent du furet et des bourses
pour capturer, souvent sans permis, cet animal qu'ils revendent en
période d'ouverture, et clandestinement en temps de fermeture,
pour en tirer profit.

Les fédérations départementales de chasseurs et les sociétés com
munales de chasse /ont tous les ans un gros effort pour repeupler
leur territoire en gibier. Ce dernier atteint aujourd'hui un prix
prohibitif lorsque les reproducteurs sont fournis pour le repeuple
ment.

Mais tous les départements n'ont pas le même climat et le même
terrain de chasse. Si dans les régions de grandes chasses louées,
affermées ou gardées, le lapin prolifère et pullule rapidement, la
situation est tout autre dans les départements où la chasse banale
est la règle. Depuis de longues an nées, les fédéra lions de chasseurs
ont demandé la réglementation du furet. Le congrès national des
préside/ils ainsi que le conseil supérieur de la chasse ont émis un
vœu favorable à cette réglementation.

Si le lapin, dans certaines régions, constitue parfois le seul gibier
permettant nu i.hasseur d'exercer son sport, il ne faut pas oublier
que, dans d'autres contrées, ce rongeur est considéré, à juste raison,
comme nuisibles à l'agriculture.

Une réglementation nationale ne peut donc s'imposer.

Toutefois, pour surveiller la détention et l'ulilisalion du furet, il
est nécessaire d'exercer un contrôle dans les déparlemenls où sou
interdiction sera prononcée.

Les fédérations départementales de chasseurs, organisées officiel
lement par la loi du 28 juin 1911, et auxquelles tous les chasseurs
sont adhérents en payant une cotisation comprise dans le prix du
permis de chasse, sont devenues, dans chaque département, l'orga
nisme qualifie pour la sauvegarde de la chasse. Au cours de leur
congrès annuel, de nombreuses fédérations continuent h demander
la réglementation du furet et même sa suppression totale comme
moyen de chasse.

Il v a donc une utilité urgente i modifier le paragraphe 2 de l'ar
ticle' 9 de la loi du 3 mai ISil, qui autorise l'emploi du furet et
des bourses pour prendre les lapins. 11 reste entendu, comme nous
l'avons indiqué plus haut, que la réglementation ne pouvant être
Jà même dans chaque département, il incombe aux préfets de
prendre l'arrêté nécessaire pour la détention et l'utilisation de cet
animal, après avoir pris l'avis du président de la fédération dépar-
dementale des chasseurs.

Dans les départements où le furet sera interdit, et en prévision
des dégâts que pourraient commettre les lapins aux cultures, seule
la fédération départementale des chasseurs sera habilitée à détenir
des furets, qui seront employés sous le contrôle des gardes-chasse
ou des lieutenants de louveterie pour capturer les lapins dans les
endroits où ils commettraient des ravages. Tout propriétaire aura
donc ainsi l'avantage, en signalant à la fédération départementale
des chasseurs que des dégâts sont commis fi ses Téeoltes par les
lapins, de faire faire ces reprises par les services de ladite fédé
ration.

Dans les départements où les lapins en surnombre risqueraient de
devenir une calamité, l'arrêté préfectoral pourrait laisser, tou
jours après avis de la fédération départementale des chasseurs,
tonte liberté h la détention et l'utilisation du furet en période d'ou
verture de la chasse ou avec autorisation spéciale en temps de fer
meture.

Cette nouvelle réglementation offrirait l'avantage de donner salis-
faction à tous les chasseurs de France en conciliant leurs intérêts
avec ceux des propriétaires agriculteurs dont les récoltes se trouve
raient ainsi protégées.

Ces considérations répondant au vœu des chasseurs voulant la
sauvegarde de la chasse française, nous vous proposons la modi;
fieation suivante du paragraphe 2 de l'article 9 de la loi du 3 mai
ISii. '

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 9, paragraphe 2, de la loi du 3 mai 13-1*
se trouve ainsi modifié:

« Art. 9. — Tous les autres moyens de chasse, y compris l'avion
et l'automobile, même comme moyens de rabat, sont formelle
ment prohibés.

« La détention et l'utilisation du furet et des bourses destiné;- A
prendre les lapins seront réglementés dans chaque département
un arrêté préfectoral et après avis du président de la fédératwu
départementale des chasseurs ».
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ANNEXE N° 540

(Session de 1952. — 1™ séance du 13 novembre 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au développement
des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des services
civils pour l'exercice 1953 (présidence du conseil). I. — Services
civils, par M. André Boutemy, sénateur. ll. — Services de la
défense nationale, par M. Georges Laffargue, sénateur (1).

SERVICES CIVILS

Mesdames, messieurs, l'ensemble des crédits votés en 1952 pour
les services civils rattachés à la présidence du conseil, au litre des
quatre sections représentant ce budget s'élevait à 7.088. il.'!. 000 F.
Les dotations correspondantes demandées primitivement par

le Gouvernement pour. 1953 étaient de 8.875.011.000 F.
La différence, soit 1.1 SC. 631 .000 F concernait l concurrence de

5S1. 323.000 F la reconduction sur le prochain exercice des mesures
d'ores et déjà acquises et sur lesquelles il n'est, par conséquent,
pas possible d'agir sans transformation de la contexture des services.
Le surplus, soit 602.308.000 F avait trait aux mesures nouvelles

qui, seules, constituent des modifications réelles par rapport à 1952.
La commission des finances de l'Assemblée nationale a ramené

les propositions gouvernementales à 8.851.012.000 F, le détail des
réductions ainsi opérées étant indiqué, ci-après, au titre des cha
pitres intéressés.
Le Gouvernement a saisi ultérieurement l'Assemblée nationale

de deux lettres rectificatives enlérinant, d'une part, la plupart
des abattements décidés par la commission des finances et propo
sant, d'aulre part, deux majorations d'en-emble 270 millions: l'une
de 200 millions au titre des allégements de charges supportées par
les journaux; l'autre de 70 millions pour développer les services
étrangers de l'agence France-Presse.
Au total, les nouvelles propositions gouvernementales s'établis

saient ainsi à 9.1S2.2G8.000 F.

1 L'Assemblée nationale reprenant, en partie, les propositions
d'abattement de sa commission des finances, s'est finalement arrêtée
au total de 9.110.012.000 F.

Examen des principales modifications.

1° Modifications d'ordre général.,

A. — MEsUREs ACQUIERS

Le total de l'augmentation de 58i.323.000 F accusée ci-dessus, au
titre des mesures acquises se décompose ainsi:
a) Inscription des crédits pour l'amélioration de la situation des

personnels, figurant en-1952 à un chapitre global, 42S.l18.000 F.
b) Application de l'article 18 ter de la convention du 31 août 1937

entre l'Ktat et la Société nationale des chemins de fer français, 37 mil
lions de francs.
c) Ajustement de la subvention à l'agence France-Presse (au litre

des mesures acquises), 110.510.000 F.
d) Mesures diverses, 8.G95.000 F.
Les postes b et u ci-dessus seront examinés, au litre de la section

« Presse ».

Les mesures diverses se totalisant à S. 695.000 F n'appellent pas de
Commentaires particuliers (ce rajustement se rapporte essentielle
ment aux primes de rendement des services administratifs).
Quant A l'amélioration de la situation des personnels, l'augmen

tation indiquée à ce titre est purement apparente, puisqu'il Vagit
d'un simple transfert de crédits antérieurement prévus à un chapitre
global de charges communes; les rémunérations pour le personnel
testent, en etlet,' sans changement par rapport au barème en vigueur
depuis le 10 septembre 1951. ■ .

B. — MlisUUis SOUVELI.ES

Ces mesures se totalisent, comme on l'a va, à 602.308.000 F.
Elles comportent essentiellement trois opérations importantes, ci-

après analysées:
Subvention à l'école nationale d'administration, 58 millions de

francs.

Commissariat l'énergie atomique, 102.701.000 F.
Fonds spéciaux, 155 millions de francs.
Le surplus; conduisant à une réduction de t3.393.000 F correspond

à un grand nombre d'opérations de minime importance, pour les
quelles les justifications fournies apparaissent dans l'ensemble satis
faisantes et qui n'appellent pa«, dès lors, d'ob.-erwilions particulières.
On remarquera, en outre, que le total des augmentations prévues

sous la rubrique générale « Ajustement aux besoins réels non con-

pris dans les mesures acquises et, notamment, hausses de prix non
traduites dans le budget de 1952 », s'élevait à 7.999.000 1.
La commission des finances de l'Assemblée nationale a estime

que la politique de "baisse des prix poui-suivie par le Gouvernement
devait se traduire, au titre des chapitres de matériel, par un abatte
ment qu'elle a chiffré en principe à 5 p. 100. Cette mesure a conduit
à une réduction globale de 2.776.0O0 F. Le Gouvernement a accepté
ces abattements en les incluant dans les lettres rectificatives précé
demment mentionnées.

A noter, enfin, une autre mesure d'ordre général adoptée par la
commission des finances de l'Assemblée nationale et relative aux
prestations et versements facultatifs en matières d'œuvres sociales.
Une réduction de 25 p. 100 ayant été opérée au titre de celle rubri- '

que, le total ,des économies, pour la présidence du conseil (services
civils) s'élevait de la sorte à 156.000 F.
Conformément au vote intervenu lors de la discussion du budget

de la justice devant le Conseil de la République, votre commission
vous propose le rétablissement de ces crédits.

2° Mesures d ordre particulier.

A. — Si:r, VICES GÉNÉRAUX

Chapitre 30-1 1. — Subvention à l'école nalionale d'administration.

Une majoration de 53 millions a été demandée au titre de l'ajus
tement aux besoins résultant de l'accroissement du nombre des
élèves en première année.
La commission des finances de l'Assemblée nationale l'a réduite

de 20 millions afin d'obtenir du Gouvernement l'engagement que,
sans remettre en cau-e l'existence de réco'.e nationale d'adminis
tration, le recrutement des administrations centrales soit assuré
dans de meilleures conditions.

L'Assemblée nationale a limité la réduction i 1 million, le sens des
observations formulées par sa commission «liant toutefois conservé.
La nécessité de réformes apparaît en effet urgente. Déjà, par déci

sion du 15 février 1952, le Gouvernement avait chargé une commis
sion de faire une enquête sur l'ensemble des problèmes posés par
l'école .nalionale d'administration et notamment sur le point de savoir
si l'école est en demeure de satisfaire, en qualité e! en quantité, les
'besoins des administrations et de proposer les réformes opportunes.

Dans son rapport, celle commission a estimé que la valeur de la
formation donnée aux élèves est satisfaisante et que l'on peut seule
ment constater un penchant vers une certaine culture générale,
parfois superficielle et souvent abstraite. Elle a signalé que dans
quelques administra lions, les tâches attribuées aux anciens élèves
sont trop subalternes.
Il est apparu à votre commission des finances qu'il ne convenait

pas de maintenir le recrutement exclusif par l'école de toutes les
carrières auxquelles elle pouivoit actuellement.
Il ne nous appartient pas d'étudier dans es rapport les diverses

solutions qui peuvent être envisagées. Elles doivent faire l'objet d'une
étude approfondie dans le cadre de la réforme administrative. Mais
votre commission des finances, en vous proposant d'accepter les
crédits volés par l'Assemblée nationale, vous demande de considérer
qu'il est grand temps de mettre au premier plan des réformes de
structure, les modifications au recrutement el à l'organisation des
cadres supérieurs administratifs de l'État.

Chapitre 30-31. — Dépenses de fonctionnement du commissariat
à l'èncrtjie atomique.

Une majoration de 102.701.000 F est prévue au titre de l'ajustement
aux besoins, dont 220 millions pour le personnel et 182.701.000 F pour
le matériel. Celle majoration est la conséquence de l'acceptation par
le Parlement, au cours du mois de juillet 1952. du plan quinquennal
de développement de l'énergie atomique présentée par le Gouverne
ment et qui se traduit nécessairement dans le budget par une aug
mentation substantielle.

On rappellera que la participât ion de l'Elat aux dépenses du com
missariat s'élèvera pour 1952, au tilre des propositions présentées,
à 3.180 millions.

Chapitre 37 -91 . — Fonds spéciaux.

Une augmentation de 153 millions est demandée au titre de l'ar
ticle 2: « Fonds spéciaux du S. D. E. C. E. » pour lequel la dotation
réclamée s'élève l 1.511 millions.

L'article premier : « Fonds spéciaux du Gouvernement » reste
Inchangé à 600 millions.

B. — SERVICE JURIDIQUE ET TECHNIQUE DE LA PRESSE

Chapitre -11-01. — Subvention à l'Agence France-Presse.

Une augmentation de 110.510.000 F pour mesures acquises, réduite
de 12 millions de francs pour rajustement aux besoins réels; était
primitivement demandée par le Gouvernement. Une nouvelle majo
ration de 70 millions a fait l'objet d'une lettre rectificative, ce qui
conduit la dotation totale au chiffre de 1.595 millions.

Des justifications fournies par les services, il résulte que la sub
vention *de l'État couvre, a peu .près, les deux tiers des frais de
fonctionnement de l'organisme.
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Il nous a été indiqué qu'une augmentation de recettes et une
.iiminulion de charges devaient procurer à l'Agence France-Presse
une juamentalion de recettes de 13U.2S0.0O0 F qui s'expliquerait de
la manière suivante :

a) Les recettes seront augmentées far suite de la majoration des
tarifs d'abonnement qui, pour 1952, a pris effet seulement du
Ier mai et qui, pour 1953, jouera sur l'année pleine et donnera ainsi
une rentrée supplémentaire de 58 millions de francs.
b) L'application à l'Agence France-Presse des dispositions de la

loi du 21 mai 1901 instituant un tarif réduit pour certaines commu
nications téléphoniques lui procurera une rentrée supplémentaire. de
'2 millions de francs.

c) Réalisation d'économies dans la gestion, 76.2S0.000 F.
Soit un total de: 136.230.000 F.

L'effet de ces mesures est toutefois atténué :ar les dépenses sup
plémentaires auxquelles l'Agence France-Presse devra faire lace en
1953 :

a) 10 millions de francs provenant des augmentations de salaires
pour 1952 ont pris effet du 1er avril, alors qu'elles joueront, en
1953, en année pleine;
b) 22 millions de francs de location aux postes, télégraphe et télé

phone d'un émetteur plus puissant situé à Lyon et destiné à servir
la clientèle européenne;
c) ,7.830.00 F comme conséquence de l'élévation du plafond de la

sécurité sociale.

Enfin, des augmentions de salaires, accordées au personnel,
et qui ont suivi celles de la presse, en 1952, nécessiteront pour cette
année un complément de crédit de 260 millions de francs environ
qui devra être compris dans le collectif de fln d'année, et qui sera
repris en 1953.

Compte tenu de cette situation la subvention de 1953 devra pré
senter une diminution de l'ordre de 90 millions de francs par rap
port au chiffre total de 1952.
Votre commission des finances a considéré, dans ces conditions,

que la subvention demandée était justifiée.
Les conditions de fonctionnement de l'Agence France-Presse ont

Tait, à l'Assemblée nationale, l'objet de longs débats; il a été décidé,
en conclusion, que le secrétaire d'État chargé de l'information pren
drait contact avec la commission de la presse, afin de faire aboutir
dans un bref délai le projet de statut en souffrance depuis plu
sieurs annyes.

Sans doute, il serait souhaitable que la question fût le plus rapi
dement possible mise à l'étude et que l'agence française de presse,
instrument essentiel tant du fonctionnement de nos entreprises de
presse et d'information, que du prestige de la France, puisse être
dans un bref délai dotée de l'organisalion juridique correspondant à
son rôle de grande agence internationale.

Il serait injuste, cependant, de ne pas reconnaître les amélio
rations qui ont déjà été apportées. Des résultats certains ont été
obtenus en ce qui concerne le développement des activités de
l'agence à l'étranger en dépit des difficultés internationales crois
santes. La fonctionnement financier de l'organisme a été utilement
aménagé conformément aux recommandations de la commission de
vérification des comptes des entreprises publiques. Un arrêté du
24 mars 1952 a ai ni donné au contrôleur financier tous les pouvoirs
nécessaires en précisant de façon minutieuse ses attributions.

Peut-être de nouvelles mesures réglementaires pourront-elles uti
lement encore, en attendant l'élaboration du statut définitif, com
pléter l'organisation trop rudimentaire fixée par l'ordonnance du
30 septembre 1914.

Il importe en tout cas que tout soit mis en œuvre pour permettra
il notre agence de développer son action.

Ehapitre 41-03. — Application de l'article 18 ter de la convention
du 31 août 1937 entre l'État et la Société nationale des chemins

de fer français.

Une majoration de 37 millions est demandée pour 1953. Initiale
ment, le crédit s'établissait à 230 millions. Il s'agit d'un ajustement
aux besoins réels sur la base des tarifs actuellement pratiqués par
la Société nationale des chemins de fer français.

Chapitre 41-04. — Allégement des charries supportées par les jour
naux, à raison des communications téléphoniques des correspon;
dants de presse.

Ce chapitre est créé par application de l'article 3 de la loi 51-633
du 24 mai 1951 instituant un tarif réduit pour certaines communi
cations téléphoniques interurbaines à destination des journaux et
agences de presse, et du décret 52-1033 du 6 septembre 1952.

Dans les propositions primitives, il n'était prévu que pour mémoire.
La letre rectificative l'a doté, comme on l'a vu ci-dessus, d'un cré
dit de 200 millions.

C. — DI/ÏECTION DES JOURNAUX OFFICIELS:

Votre commission des finances n'a pas formulé d'observations au
sujet de la dotation affectée à la direction des Journaux officiels.

Les Journaux officiels sont gérés par un personnel d'élite qui
assure son service dans des conditions particulièrement difficiles qui
ne correspondent plus 'aux données modernes.

La construction d'une nouvelle imprimerie des Journaux officiels
est envisagée depuis 1916 en raison de l'exiguïté et de l'insalubrité
des ateliers du quai Voltaire; elle a été également recommandée
par la commission du coût et du rendement des services publics à
là suite d'une inspection effectuée en 1950.
Un crédit de programme de 150 millions avait été affecté à cet

objet par la loi du 30 mars 1947, mais à cette époque l'opération ne
pût être réalisée faute de terrain. Le projet de construction a été
repris par la loi n° 50-950 du 8 août 1950 qui a ouvert un crédit
de. 390 millions de francs sous la forme d'une opération nouvelle (cha
pitre 90(10). Le conseil général des bâtiments de France approuva
successivement le 15 novembre 1951 puis le 25 juillet 1952 l'avant-
projet puis le projet définitif de construction.
Le secrétariat d'État aux beaux-arts (direction de l'architecture)'

qui, en application de l'article 49 de la loi n° 50-928 du 8 août 1950
est maintenant le maître de l'œuvre, établit actuellement les dos
siers d'adjudication du gros œuvre et les travaux semblent devoir
être entrepris au cours du premier trimestre 1953.
Votre commission des finances renouvelle le souhait maintes fois

exprimé de voir améliorer l'édition des lois et décrets qui comporte
actuellement des insertions dont l'intérêt n'a pas de portée géné
rale et qui trouveraient logiquement leur place dans des bulletins
périodiques.

D. — COMMISSARIAT GÉNÉRAL DU PLAS

Les crédits budgétaires affectés au commissariat général du plan
se chiffrent à 114 "millions de francs. lls n'appellent aucune observa
tion de la part de votre commission.
Toutefois, à l'occasion de l'examen de la dotation prévue pour

le fonctionnement des services du commissariat général, votre com
mission des finances s'est préoccupée des conditions dans lesquelles
le Parlement aurait à connaître du nouveau flan d'investissement
et pourrait exercer ses droits d'examen et de contrôle.
Le premier plan de modernisation et d'équipement élaboré en

1946 et mis en exécution au début de 1917 avait pour but essentiel
d'augmenter la production nationale de 25 p. 100 par rapport à 1929
et nous permettre de nous affranchir de la sujétion qu'impose h
notre pays l'équilibre de la balance des comptes dans nos relations
avec l'étranger.
Il appartiendra à notre Assemblée d'apprécier les résultats obtenus

au moment où elle aura à statuer sur les crédits d'investissement.

En 1916, au moment où étaient décidés les buts généraux et les
objectifs spécifiques à atteindre, les Français n'avaient pas encore
choisi leurs institutions. L'on pouvait, dès lors, concevoir et admet
tre que soient prises, sans consultation préalable des élus de la
nation, les mesures qui consistaient à tenter d'arrêter le mouve
ment de décadence qui dès avant la guerre conduisait notre paya
vers une économie de type arriéré.
Nous allons entrer dans une période nouvelle. Le désir du Parle

ment est aujourd'hui de se trouver devant une tâche précise, en
présence d'objectifs nettement définis, d'un programme net, clair,"
résolu mais cohérent.

Votre commission des finances a tenu à souligner avec fermeté
qu'elle entendait que soient respectés les droits d'examen, d'appré
ciation et de contrôle du Parlement, jour l'établissement d'un
deuxième plan de modernisation,
Sous le bénéfice de ces observations, votre commission vous

propose d'adopter les crédits des services civils de la présidence du
conseil.

SERVICES DE LA DEFENSE NATIONALE

Pour les motifs que M. Laffargue, rapporteur spécial, se propose
de développer oralement, votre commission vous invite à voter le
budget de la président du conseil (services de la défense nationale)
sans autres modifications que les mesures d'ordre général adoptées
pour l'ensemble des budgets.

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Il est ouvert au président du conseil, au titre de
l'exercice 1953, des crédits s'élevant à la somme globale de
d0.929.090.000 F. •

Ces crédits s'appliquent:

A concurrence de 8.864.848.000 francs, au titre III: « Moyens
des services », conformément à la répartition par service et par
chapitre, qui en est donnée à l'état A annexé à la présente loi;
Et à concurrence de 2.064.212.000 F, au titre IV: « Intervention^

publiques », conformément à la répartition par service et par
chapitre, qui en est donné à l'état B annexé à la présente loi.
Art. 1er bis (nouveau). — Le montant des crédits inscrits à

chaque chapitre est bloqué à concurrence de 10 p. 100.
Ce blocage prendra fin avec le vote de la loi de finances qui

déterminera éventuellement les abattements dont certains chapitres
seront affectés.

Art. 2. — Il est créé, pour les besoins permanents du service
de documentation extérieure et de contre-espionnacre des cadres
de fonctionnaires titulaires, qui ne sont pas soumis aux dispo
sitions de la loi n° 46-2291- du 19 octobre 1946.

Un règlement d'administration publique, pris en application de
la présente loi, déterminera le statut de son personnel
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ETATS ANNEXES

État A. — Tableau des crédits ouverts sur l'exercice 1953, au titre des moyens des services.

NATURE DES CHAPITRES

MONTANT

des

crédits.

DEMANDES DU GOUVERNEMENT VOTES

de l'Assemblée

nationale.

MODIFICATIONS

proposées
par U commission

des finances

du Conseil

de la République.
Initiales. Rectifiées.

I Milliers de francs. Milliers de francs. Milliers de francs. Milliers de francs. Milliers de franco

Présidence du conseil.
i
i

• ■ * • i • * • • • .• • r. « •: >: • A >; • s s

RÉCAPITULATION GÉNÉRALE

F Services civile*

A Services r^ni ra M v . « » . 1 S t . « / i «1 I V I X Il l/i t* 1 x t nv i _L

Ll. Commissariat UCIVCIUL du plan liO.OCU 111.ïOI lJLO.OinJ XlO.Oli? + *1

II — Service de la nationale :

A. — àecretariat général permanent de la ue-
fpnut* nationale 9Y> AHO 9A2 AAS ?no aa\ O/ïO AAA

.+ ou

C. Service de documentation CAltUCUlC CL de

contre-espionnage . . y,- 4 /ro Cl '«7 700 0Ï5 /.5o O', 70Q _i 7 ri

u. — Groupement des cumruius rdiiuneoumuca, Uto .uui7 JOD . uv y >e>o . ^OÔ ■+• oto

Totaux pour l'-état A 8.861.818 8.573.379 8.366.618 8.863.212 + 1 . 636

»

État B. — Tableau des crédits ouverts sur l'exercice 1953, au titre des interventions publiques.

MONTANT

des

crédits.

DEMANDES DU GOUVERNEMENT VOTES.

de l'Assemblée

urationale.

MODIFICATIONS
proposées

par 1; commission
des finances

du Conseil

de la République.

NATURE DES CHAPITRES

Initiale?. Rectifiées.

Milliers de francs. Milliers de francs. Milliers de francs. Milliers de franc®. Milliers de francs.

Présidence du conseil.

I. SERVICES CI\ ILS

B. — service juridique et technique de la presse.

TITRE IV.. — INTERVENTIONS PUBLIQUES

RÉCAPITULATION

ire .partie. — Interventions politiques et administra
i iroo . . 0 /V.O «Hl À 7no r>',i O V!0 o ' 4 O A/'O 0' i

5° paruw. ~ uuui iieus a des exercice^ an
térieurs , Mémoire. Mémoire. Mémoire. Mémoire. »

Totaux pour le service juridique et te chnique
de la presse 2.062.311 4 .702. S'il 2.062.3U 2.062.311 9

• A •. i i A S • • • >- • >: • s 4

II. — SERVICES DE LA DEFENSE NATIONALE

A. — Secrétariat général permanent
de la défense nationale.

TITRE IV. — INTERVENTIONS PUBLIQUES

Totaux four le secrétariat général permanent
de la défense nationale 1.901 1.901 1.901 1.901

i • *

JI •

Totaux pour 1 état B 2.061. 212 1.791.252 2.061.212 2.061.212 »

Totaux pour la présidence du conseil 10.929.090 10.667.621 10.930.S90 10.927.454 + 1.636
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ANNEXE N ° 5 41

(Session de 1952. — Séance du/ 13 novembre 1952.)

RAPPORT, fait au nom de la commission des finances, sur le projet
de loi, adopta par l'Assemblée nationale, relatif au fonctionnement
des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des services
civils pour l'exercice 1953 (santé publique et population), par
il. Clavier, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi n° 4267 a fixé à la somme de
P8.629.2i0.000 F le montant global des crédits à ouvrir au ministre
de la santé publique et de la population
L'augmentation 'ar rapport à 1952 ressort à 9. 095.0IS. 000 F, savoir:
Moyens des services, plus 351.537.000 F.
Interventions publiques, plus 9.313.481.000 F.
Cette différence se répartit en tire « mesures acquises » et « mesures

nouvelles » conformément au tableau ci-après, en milliers de francs:
Objet des dépenses:

Moyens des services: mesures acquises, en plus, 297.300;. mesures
nouvelles, en pic s, 51.237. — Total, en plus, 351.537.
Interventions publiques: mesures acquises, en plus, 9.311.928; mesu

res nouvelles, en moins, 1.147. — Total, en plus, 9.:;i3.j8l.
Totaux : mesures acquises, en plus, 9.612.228; mesures nou
velles, en plus, 52.790. — Total, en plus, 9,095.018.

A. — Mesures acquises.

Les augmentations de crédit inscrites sous cette rubrique tradui
sent l'incidence des mesures:

a) Inscrites dans les développements du budget voté de l'exer
cice 1952;
b ) Figurant dans le budget de 1952 pour une partie seulement de

l'année ;

c) Applicables en vertu de textes antérieurs, mais qui n'ont pas
été traduites dans le budget de 1952, compte tenu des transferts et
écritures d'ordre et des suppressions de crédits non renouvelables.

B. — Mesures nouvelles.

Au t i tre des moyens des services les augmentations traduisent:
1» L'ajustement aux besoins réels non compris dans les mesures

acquises, 38.170.000 F.
2» L'application des dispositions réglementaires relatives à l'avan

cement di: personnel de l'administration centrale, 725.000 F.
3° Les mesures tendant à l'amélioration de la situation des services

extérieurs, 7.205.000 F.
4° La création d'emplois ga'gés, 7.832.000 F.

Total, 5t.237.000 F.
Au litre des interventions publiques, les augmentations de crédits

demandées sur certains chapitres sont plus que compensées par les
réductions qu'il a été jugé possible de faire sur d'autres chapitres,
la différence en moins ressortant à la somme de 1.147.000 F.

A noter que les réductions jrgées possibles ont été laites sur les
chapitres ci-après:
40-11. — Frais de retour des réfugiés, 200.000 F.
40-22. — Assistance à l'enfance, 1.272.000 F.
40-26. — Assistance médicale gratuite, 2.398.052 F.
46-28. — Assistance aux malades mentaux, 1.800.000 F.
4G-3I. — Assistance aux "vieillards, aux infirmes et incurables,

2 millions de francs.
Total : 7.670.052 F.

. Sur une augmentation globale de 9.695.000 F.
Cette constatation souligne l'urgence qui s'attache:
A la refonte du régime général de l'assistance et son harmonisa-

lion avec les régimes de sécurité sociale;
Au renforcement du contrôle des lois d'assistance;
A la coordination des services sociaux;
A ce que soit entreprise, sous toutes ses formes et avec la volonté

d'aboutir, la lutte contre l'alcoolisme.
Votre commission des finances a prié son rapporteur spécial d'in

sister sur ces divers points.
Elle l'a notamment autorisé à vous saisir d'une observation qu'il

lui a présentée visant la réforme administrative envisagée dans son
ensemble, observation qu à l'unanimité, elle a faite sienne.
Pour autant qu'on puisse en juger, il semble que le moyen de la

réforme entreprise soit le procédé classique de l'investigation par
des enquêteurs recrutés dans les grands corps de l'État, conjugué
avec les études faites par des groupés de travail, spécialisés ou non.
Il semble que ne soit pas envisagée — il semble même que l'éven

tualité en soit repoussée — la création d'organes de rationalisation
analogues ou équivalents à ce que sont en Grande-Bretagne les
services « Organisation and Methods », aux Etats-Unis « The Effl-
ciency Service » en liaison avec le « Bureau of the Budget ».
Si cela est, votre commission des finances appréhende que les

efforts entrepris se heurtent à des habitudes depuis trop longtemps

prises et au manque d'imagination qui en découle quelquefois. Elle
se réfère volontiers, en cette matière, aux propos qu'elle trouve sous
la plume d'un liaut fonctionnaire.

« La réforme administrative... exige une pensée, des procédures,
une volonté qui lui soient propres... Le réformateur doit être ia
architecte autant qu'un juriste, un créateur bien plus qu'un compi
lateur, un administrateur avant d'èlre un fonctionnaire ».
L'instrument de la réforme, elle le voit et elle le souhaite, sous

quelque forme que ce soit, composé de gens animés d'une véritable
passion de l'efficacité, instruits des résultats auxquels on est par
venu tant en France qu'à l'étranger, dans les administrations publi
ques et privées. Elle le situe à l'échelon de la présidence du conseil,
afin que ses suggestions puissent, le cas échéant, être converties en
décisions.

Il existe depuis plusieurs années, un commissariat au plan dont
le moins qu'on ait pu dire est que son action a été plus détermi
nante que celle du Parlement.
Parce qu'elle estime que la nation est aux prises avec un appareil

administratif et para-administratif dont on dit parfois qu'il est plus
encombrant qu'agissant, dont on peut craindre, par surcroît, qu'il
ne se laisse gagner par l'idée qu'il est une fin en soi:
Parce qu'elle est convaincue que le pays ne retrouvera la santé

que par un allégement des charges que cet appareil fait peser sur lui;
Qu'ainsi la recherche, la découverte et la mise en place ou

en œuvre de structures. de méthodes et de moyens capables de
provoquer cet allégement lui parait devoir être aussi décisive
qu'a pu l'être, au regard de l'équipement de la nation, le com
missariat au plan, votre commission des finances n'est pas loin
de penser qu'il conviendrait, en ce qui concerne la réforme
administrative, de s'inspirer de ce précédent, sous la condition,
cette fois, de la sauvegarde des droits du Parlement.

Celle remarque d'ordre général étant faite, votre commission
croit devoir appeler à nouveau voire attention sur un certain
nombre d'observations particulières,

I. — Organisation des services centraux.

Le ministère de la santé est mal logé, dans plusieurs immeubles
qu'il loue très cher, dont l'entrelien et l'aménagement sont très
onéreux: l'ensemble ne réalise aucune des conditions qu'exigent la
coordination des efforts et l'efficacité.

Votre commission estime qu'il y a plus à perdre qu'à gagner
à différer une installation plus rationnelle des services.
En ce qui concerne l'organisation des services, votre commission

des finances rappelle que le comité central d'enquête sur le coût
et le rendement des services publics avait proposé ;
La fusion en une seule de deux directions, celle de l'hygiène

publique et des hôpitaux et celle de l'hygiène sociale;
Le regroupement en deux sons-directions des quatres sous-

directions que comporte la direction de la population;
La fusion de certains bureaux et, par conséquent, la réduction

de leur nombre, au sein de la direction de la santé et de
l'hygiène.
Elle souhaite qu'en accord avec le ministre de la santé publique,

le secrétaire d'État à la réforme administrative prête attention à
ces suggestions.

II. — Personnel de l'administration centrale.

Les agents des cadres supérieurs de ce ministère, quand ils se
comparent à leurs homologues des autres administrations centrales,
ont d'excellentes raisons de se dire mal traités.

Les textes portant réforme de la fonction publique prévoyaient
que seuls pourraient être intégrés dans le cadre initial des admi 
nistrateurs civils, les fonctionnaires appartenant avant le 31 dé
cembre 1945 au cadre supérieur d'une administration centrale. Or,
le ministère de la santé a été réorganisé postérieurement à celle
date, par décret n» 46-101 du 19 janvier 1916 et la titularisation
d'une partie des fonctionnaires de son cadre supérieur n'a pu
intervenir qu'au cours de l'année 1916; les intéressés ont donc été
versés d'office dans le « cadre provisoire des agents supérieurs »
alors que certains d'entre eux qui occupaient, et occupent encore
aujourd'hui les postes de sous-directeur, chef et sous-chef de bu
reau, eussent pu être intégrés dans le cadre des administrateurs
civils si leur titularisation, retardée par les lenteurs de la mise
en place de leur administration, était intervenue quelques mois
plus tôt.

Pour réparer ce préjudice, il suffit, pour ces seuls fonctionnaires,
de reporter au 31 décembre 1946 la date limite du 31 décembre 1945.
C'est à quoi tend l'article 7 nouveau du présent projet.
Votre commission estime que cette mesure s'inscrit au nombre

de celles qui doivent conduire à un meilleur ren&ment au ser
vice.

III. — Personnel des services extérieurs.

Une mesure analogue doit être prise en faveur du personnel des
services extérieurs, et pour la même raison.

Bans un rapport sur les directions départementales de la popu
lation, le comité central d'enquête exprimait:

« Le comité constate que le rendement des directions départe-
rien tales de la population est insuffisant et que certaines des mis
sions qui lui incombent ne sont pas remplies de façon satisfaisant^

(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), nos 4207, 4537, 4422 et
Ïn-S° 533; Conseil de la République, n° 506 (année 1952).
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« Celle déficience a sa source dans trois ordres de lait ;
« Le malaise moral dont soutire le personnel;
« Des méthodes d'action périmées;
« lne organisation administrative défectueuse. »
Il va de soi que les améliorations qui pourront être apportées

aux méthodes et à l'organisation ne son liront leur plein elfet que-
dans la mesure où disparaîtra le malaise inoral dont soutire le
personnel.
C'est à quoi tend le « reclassement » qui se trouve inscrit dans

les propositions budgétaires.
Votre commission des finances se rend volontiers à des proposi-

•" -lions qu'elle estime nécessaires, mais élie donne à son adhésion le
sens d'un crédit sous caution: elle entend que le reclassement du
personnel soit un fadeur d'accélération de l'amélioration des
méthodes et de l'organisation.

Question des méthodes. — «Le comité constate que le personnel
considère qu'il a, avant tout, la charge des enfants assistés, à un
moindre degré le contrôle administratif des établissements hospita
liers, les autres attributions étant secondaires. Le contrôle des lois
l'assistance est pratiquement inexistant, les problèmes du peuple
ment restent en soutlrance. » „

Dans cet ordre d'idées, le comité suggère que le contrôle des
conciliions matérielles et de l'état sanitaire des pupilles soit confié
aux assistantes sociales. Cet allégement de leur l;lche permettrait
aux fonctionnaires de la population de consacrer plus de temps aux
autres branches de leur activité et, en particulier, au contrôle des
lois d'assistance.

ll préconise:

L'extension du rôle de l'inspecteur de la population au sein des
commissions cantonales ;

L'institution d'un fichier social départemental destiné à limiter le
nombre des inscriptions abusives sur les listes d'assistance et réali
ser un commencement de coordination entre les divers services
sociaux.

Il souligne la nécessité, pour l'inspection générale de la popula
tion, de faire comprendre au personnel l'importance des problèmes
de peuplement et d'assimilation des étrangers.
Enfin, il recommande l'utilisation rationnelle du personnel d'assis

tantes sociales. 11 constate que le cloisonnement des services sociaux
conduit à un emploi inefficace, cofteux, voire gênant inour les béné
ficiaires. C'est un point sur lequel votre commission des finances a
déjà appela l'attention de l'Assemblée. '

L'application d'un certain nombre de mesures a été préconisée,
notamment:

La répartition des assistantes sociales non spécialisées par secteur
territorial; l'utilisation de ces assistantes par l'ensemble des admi
nistrations à. vocation sociale;
Leur rattachement à un centre départemental unique;
La subordination de ce centre à l'autorité du fonctionnaire

(directeur de la santé ou de la population) qui se montrera le plus
apte à réaliser la coordination de l'activité des divers services so
ciaux ;

I/établissement, à l'échelon départemental, d'un projet de coor
dination de tous les services sociaux, publics, semi-publics et privés,
qui sera soumis à l'examen d'un comité aux travaux duquel seront
appelés à participer les représentants des services sociaux et des
travailleuses sociales.

Question d'organisation. — Le comité d'enquête a suggéré deux
réformes:

1° Une répartition plus rationnelle des rwstes d'inspecteurs par dé
partement, répartition à faire en tenant compte, non pas de la seule
importance démographique du département, mais de cinq fadeurs,
savoir: le nombre des pupiJes, celui des étrangers, le nombre de
lits des étahiissements hospitaliers, le nombre des assistés et l'ini-
Iportance des dépenses d assistance;
2° L'établissement d'un plan type d'organisation des bureaux de

direction.

Dans cet ordre d'idées, le. comité avait constaté que le nombre
des employés variait d'une direction à l'autre de 11 à 21 sans que
ces variations fussent justifiées par des dillérences dans le volume
des atlaires traitées.

Votre commission des finances n'est pas .en mesure d'affirmer que
ces suggestions aient été suivies partout d'exécution. Pour marquer
is.i volonté de voir entreprendre et mener jusqu'à bonne lin les
changements de méthodes et l'utilisation rationnelle du personnel
des services extérieurs, votre commission des finances a repris à son
compte — sous réserve 'de la réduction indicative finalement opé
rée — rabattement de 40 millions que. la commission des finances
de 1 Assemblée nationale avait faite sur le chapitre 31-11 pour de
mander qu'une fusion soit réalisée, dans les départements les moins
peuples entre les services de la santé et de la -population et que les
directeurs départementaux de la santé soient remplacés par les
directeurs ou inspecteurs régionaux.

Par lettre rectificative, le Gouvernement avait proposé une réduc
tion de 100.000 F pour traduire le désir de la commission de voir
baliser, dans le cadre de la réforme administrative, le regroupe
ment des services départementaux de la santé publique et de" la
(popu.alion. Cotte proposition a été acceptée tant par la commission
que par l'Assemblée nationale.

La majorité de votre commission, pour avoir constaté que ses
recommandations, et les vôtres, n'étaient que bien rarement suivies
ûcilet, a cru devoir recourir, pour être mieux entendue, il un pro

cédé moins symbolique. En outre, elle pense qu'une organisation
plus rationnelle doit aller de pair avec une diminution des besoin»
en effectifs. Elle déclare, pour le surplus, qu'elle ne tient pas le
regroupement des directions it l'échelon régional comme ine mesure
efficace de rationalisation.

F tle sugaère que, dans les départements les moins importants, les
taches administratives soient confiées aux services de la préfecture,
l'inspecteur de la santé départemental 'ou régional conservant les
attributions que justilie sa technicité.
D'autre part sur la proposition de M. Pellenc, la majorité de la

commission émet l'avis que, corrélativement au reclassement du
personnel des directions de la population, soit améliorée la situation
des médecins directeurs ou inspecteurs de la santé, dont le recru
tement devient difficile.

IV. — Personnel du service des naturalisations.

Les propositions budgétaires comportent la création de dix emplois
de secrétaires d'administration. Ce renforcement des effectifs est
présenté comme le seul moyen d'accélérer la liquidation des dos
siers de demandes de naturalisation (20.000 dossiers représentant
les retards accumulés, retards qui ne font que s'aggraver).

La dépense à prévenir de cette création était gagée par le dou
blement des droits de sceau.

La commission des finances de l'Assemblée nationale et l'Assem
blée nationale ont accepté celle création; elles ont disjoint l'article 2
du projet fixant le nouveau tarif des droits de sceau au motif que
cette disposition devait prendre place dans la loi de finances.

A votre commission des finances, il a paru:

1° Qu'à la veille de la réforme administrative, il n'était pas oppor
tun de créer de nouveaux emplois à titre définitif;

2° Qu'il pouvait être paré au retard invoqué par l'allocation au
personnel titulaire d'indemnités exceptionnelles ou encore en recru
tant du personnel contractuel et temporaire.

A cette fin, elle vous propose le rétablissement de l'article 2.
Elle ne croit pas, ce faisant, porter atteinte à la règle de la non-
spécialisation des recettes. En effet, les droits de sceau sont rangés
dans la catégorie des « produits divers » dont la loi de finances
porte la récapitulation. Elle incline, au surplus, à encourager la ten
dance actuelle qui doit conduire les départements ministériels à ne
pas proposer de dépense nouvelle qui ne soit couverte par une
recette au moins égale.

V. — Établissements nationaux de bienfaisance.

Pour parvenir à une réduction des subventions du budget général,
le comité central d'enquête a suggéré un certain nombre d<
mesures :

1° La réduction du nombre de bourses accordées aux pension,
naires de la maison maternelle de Saint-Maurice, le nombre de ces
pensionnaires qui relèvent d'un régime d'assistance étant de plus
en plus grand. Votre commission tient à «ouligner que cette question
n'a pas échappé à la vigilance du ministre, vigilance qui s'est
traduite par une réduction de 5 millions sur le chapitre 40-13.
Le comité a encore émis l'avis que devraient être aliénés des

immeuh'es relevant an domaine privé de celte institution, dont les
dépenses d'entretien dépassent les revenus de plus de 10 millions
de francs annuellement. Votre commission, au motif que des pla
cements plus avantageux et aussi sûrs peuvent être faits actuelle
ment, souhaite que le ministre de la santé publique se penche sur
celle question;

2° Le rajustement des prix de pension dans les institutions natio
nales d enseignement des sourds-muets et des aveugles. Les prix
pratiqués sont notablement inférieurs aux prix de revient, inférieurs
également aux prix fixés wir les préfets ou tes inaires pour les
écoles départementales ou communales.

Votre commission des finances a cru devoir vous signaler cette
suggestion.

Elle doit toutefois préciser que Ve plus grand nombre de pension
naires de ces institutions bénéficient de l'assistance médicale gra
tuite (art. 2t>, loi de finances du 31 décembre lUio) ; qu'en consé
quence, l'application du prix de pension majoré, si elle permettait de
réduire les subventions du budget général, aurait par contre pour
edet de reporter sur les collectivités locales une partie appréciable
dos dépenses d'internat. '

3° Le relèvement des tarifs des consultations externes données
a la clinique des Quinze-Vingts.
Le prix de revient de la consultation est nettement supérieur au

tarif applique aux consultants payants (y compris les assurés sociaux
les bénéficiaires de l'A. Al. G., etc.).
Le déficit annuel subi, de ce chef, par l'hospice des Quinze-Vingts

est estimé à 8 millions de francs environ. Cette perte est en fait
mise à la charge de la section d hospilaiisalion, ce qui augmente
indûment les prix de journée d'hospitalisation de la clinique des
Quinze-\ ingts (qui est commune aux bénéficiaires de l'A JI.G.et
aux .assurés sociaux) .

^ Dans le même ordre d'idées, le comité d'enquête a constaté que
l'insuffisance du tarif des consultations appliqué par l'Assistance
publique —• insuffisance qui n'a pas d'incidence sur le prix de
journée d'hospitalisation car elle est inscrite dans un budget dis
tinct — fait ressortir, dans le budget de 1951, un déficit de â50 mil
lions. "
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Votre commission des finances vous livre ces renseignements
dans un souci d'information et elle se borne à appeler l'attention
4lu ministre sur la question.
4° Accélération de la fixation du prix de journée dans les éta

blissements nationaux à caractère hospitalier.
Les prix sont arrêtés par le ministre de la santé publique de

concert avec le ministre du budget. Le comité d'enquête a cons
taté dans cette fixation des retards qui ont soulevé des difficultés •
de règlement de la part des caisses de sécurité sociale, difficultés
dommageables en période de hausse des prix. Votre commission
demande que toutes diligences soient faites pour que les arrêtés
fixant le prix de journée interviennent avant le 1er janvier de
l'année.

VI. — Dispositions particulières du projet de loi.

1° Articles 3, 4, 5 et 6.

Ils ont pour objet de modifier:
a) L'article 16 de l'ordonnance du 31 octobre 1915 concernant la

fixation du prix de journée dans les établissements de cure publies,
semi-publics et privés;

b) L'article 18 de l'ordonnance du 19 octobre 1055 concernant le
tarif de responsabilité des caisses de sécurité sociale dans les éta
blissements de cure privés.
Ces articles sont extraits de deux projets de loi qui ont été déposés

Sur le bureau de l'Assemblée nationale sous les numéros 30*10 et
.(0U1, et qui sont présentement à l'examen de la commission de la
famille et de la santé saisie au fond.

Le vote à l'Assemblée nationale est intervenu quasi sans débat.
Votre commission des finances relève que ces textes n'ont guère

de rapport avec une loi budgétaire; qu'ils sont de la compétence
exclusive de la commission de la famille et de la santé, compétence
sur laquelle elle a scrupule à entreprendre; qu'aussi bien, ils posent
des problèmes qui méritent d'être amplement débattus; qu'enfin
ils font partie intégrante de projets de loi plus larges en instance
devant l'Assemblée nationale.

Elle en propose la disjonction, étant entendu que si la com
mission de la famille et de la santé jugeait opportun ou expédient
de les reprendre, élie en accepterait la discussion, sauf à présenter
les amendements qu'elle jugerait utiles ou nécessaires.

■2° Article 8.

Votre commission des finances, dans la vue de préciser la portée
«xacte de l'exonération édictée, a cru devoir définir avec précision,
d'une part, les établissements bénéficiaires de la mesure, d'autre
part les opérations exonérées. En outre, au nombre des établisse
ments bénéficiaires, elle a rangé les groupements mutualistes.
Elle propose en conséquence que l'article 8 soit rédigé comme

J1 suit:

« Les taxes sur le chiffre d'affaires ou toutes taxes uniques de
remplacement ne sont pas applicables aux institutions ou établis
sements fondés par des associations sous le régime de la loi de 1901,
par des groupements mutualistes régis par l'ordonnance n° 45-2156
du 19 octobre 1945 ou des fondations ayant un but médical ou sani
taire et suppléant à l'équipement sanitaire du pays, dès l'instant que
ces institutions ou établissements se bornent à une exploitation ou
à des opérations de caractère non iucratM et sous la condition que
les prix pratiqués aient été homologués par l'autorité publique.

« Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux objets
ou produits livrés ni aux services rendus à des personnes étran.
gères à l'établissement bénéficiaire. »
Sons le bénéfice des observations et indications qui précèdent,

votre commission des finances vous propose d'adopter le projet de
loi dans la teneur ci-après:

PROJET DE LOI

Art. 1". — 11 est ouvert au ministre de la santé publique et de
la population, au litre de i'exeicice 1953, des crédits s'élevant à
la somme globale de 58.578.531.000 F.
Ces crédits s'appliquent:

A concurrence de 2.257.509.000 F, au titre 111 « Moyens des ser
vices », conformément à la répartition par service et par chapitre,
qui en est donnée à l'élat A annexé à la présente loi;
Et à concurrence de 56.321.022.000 F, au titre IV « Interventions

publiques », conformément à la répartition par service et par cha
pitre, qui en est donnée à l'élat B annexé à la présente loi.
Art. l"r bis (nouveau). — Le montant des crédits inscrits à cha

que chapitre est bloqué à concurrence de 10 p 1.00.
Ce blocage prendra fin avec le vote de la loi de finances qn

déterminera" éventuellement les abattements dont certains chapitre!
seront affectés.

Art. 2. — Seront perçus d'après le tarif ci-dessous, sans préjudice
des Irais d'insertion au Journal officiel, mais sans addition d'aucun
droit d'enregistrement ni d'aucun décime les droits de sceau éta
blis au profit du Trésor sur les actes suivants:
Naturalisation: 60.000 F;

Réintégration dans la qualité de Français: 30.000 F;
Libération de l'allégeance française: 90.000 F.

Art. S à 6. —

Art. 1. — Au titre des dispositions spéciales prévues par l'arti
cle 10 de la loi n« 48-1992 du 31 décembre 1O 18, la date du 31 décem
bre 19W est prise en considération, au lieu de celle du 31 décem
bre 19J5, pour l'application des dispositions du dernier alinéa de
l'article 13 modifié de l'ordonnance n° 45-2283 du 9 octobre 1915
aux fonclionnaires supérieurs de l'administration centrale du minis
tère de la santé publique et de la population qui n'ont pu être titu
larisés que postérieurement au 31 décembre 1915 en application du
décret n° 10-101 du 19 janvier 1916 portant organisation dudit minis
tère.

La mise en œuvre des dispositions de l'alinéa précédent sera
poursuivie dans un délai de six mois à compter de la promulgation
de la présente loi.
Art 8. — Les taxes sur le chiffre d'affaires, ou toutes taxes uni

ques de remplacement, ne sont pas applicables aux institutions
ou établissements fondés par des associations sous le régime de
la loi de 1901, par des groupements mutualistes régis par l'ordon.
nance n» 45-2150 du 19 octobre 1945 ou des fondations ayant un
but médical ou sanitaire et suppléant à l'équipement sanitaire du
pays, dès l'instant que ces institutions ou établissements se bor
nent à une exploitation ou à, des opérations de caractère non lucratif
et sous la condition que les prix pratiqués aient été homologués
par l'autorité publique.
Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux objets

ou produits livrés ni aux services rendus à des personnes . étran
gères à l'établissement bénéficiaire.

ETATS AN N EXES

État A. — Tableau des crédits ouverts sur l'exercice 1953, au litre des moyens des services.

NATURE DES CHAPITRES

M O N T A N T

des

crédits.

DEMANDES DU GOU VERNEMENT VOTES

de l'AssembU©

nationale.

MODIFICATIONS

proposées
par la connjis«îoi&

des finances

du Conseil

Ar la République.
Initiales. Rectifiées.

Milliers de france. Milliers de france. Milliers de francs. Milliers de francs. Milliers de Iran»*.

Santé publique et population^

TirRE 111. — MOYENS DES SERVICES

• «. ........ a . .. M » « « A • i • • • •' y :« «sa

RÉCAPITULATION I
Arn ninlin Tliînc/nnnûl mm- 1 i on o yVr» O f t vi 4 r'.i K--J A «07 Al 7 I 4 *<2f OA7 4 tac nm te n-A

tJB parue. — l'ersojnei eu activité et en retraite. —
r-l-, 1QO IOI 1*1 1ni 100 /ox • . nr./i

parue. — rattachées a des exercices
antérieurs Mémoire. Mémoire. Mémoire. Mémoire. »

Totaux pour l'état A 2.257.509 2.308.215 2.302.859 2.302.103 — 41.594



DOCUMENTS PARLEMENTAlRES — CONSEIL DE LA REMJBLIQLE 679

État B. — Tableau des crédits ouverts sur l'exercice 1953, au tilrc des interventions publiques.

MONTANT

des

crédits.

DEMANDES DU GOUVERNEMENT T O T E S

de l'Assemblée

aalionale.

MODIFICATIONS

proposées
par la comnissioij

des finances

du Conseil

de la République.

HATUKIS U E £> itlArIiKLS

Initiale?. Rectifiées. -

Milliers de france Milliers de francs. Milliers de francs. Milliers de francs. Milliers de francs.

Santé publique et population.

TITRE IV. — INTERVENTIONS PURLIOUES

I ¥ • • .♦ A i * • • • • ». • • .• . a . •

RÉCAPITULATION

Se mrtif. — Àrtïnn Aiipntivp pf culturelle 93.599 91.599 93.599 93.599 il

U" |»uuiu. jaiiULiato a ueo LAUILJIUO an_
térieurs Mémoire. Mémoire. Mémoire. Mémoire. »

Totaux pour l'état B 56.321.022 56.321.026 56.321 .026 56.321.019 + 3

Totaux pour la santé publique et la population. 58.578.531 53.629.2U 53.623.885 58.623.122 — 41.501

ANNEXE N ° 5 4 2

(Session de 1952. — lr« séance du 13 novembre 1952.)

AVIS présenté au nom de la commission de l'agriculture sur le
projet de loi, adopté par rAssemblée nationale, relatif au dévelop
pement des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des
services civils pour l'exercice 1953 (Agriculture), par M. Driant,
sénateur (1).

NoTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 14 novem
bre 1952. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la
République du 13 novembre 1952, page 5850, 2» colonne.)

ANNEXE N ° 543

(Session de 1952. — lre séance du 13 novembre 1952.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant l inviter le Gouvernement
;t prendre pour base, en ce qui concerne l'application des lois
d'organisation municiple, le total général de l'a population des
communes, présentée par M. Schwartz, sénateur. — (Renvoyée
à la commission de l'intérieur [administration générale, départe
mentale et communale, Algérie].)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, dans l'état actuel des choses, seule la popu
lation municipale totale entre en compte pour l'application aux
forumunes des lois d'organisation municipale. Celle-ci comporte-

1» La population agglomérée au cbeMieu;
2° La population éparse.
Mais on distingue en outre ce qu'on appelle, assez peu élégam

ment d'ailleurs, « la population comptée à part ».
En ce qui concerne celle-ci, il n'en est pas tenu compte pour

l'application aux communes des lois municipales
L'allument qui est mis en avant pour ju.-litier cette laçon de

faire est que celle population, n'étant que de passage, nu peut
Aire admise à entrer dans la communauté lormée au lieu où elle
se trouve au moment du recensement ; elle aurait ses altaclins dans
une autre commune dont elle ne peut être administrativement
séparée.

Jl n'en reste pas moins que cette catégorie de population im-
jilique l'existence dans une commune déterminée d'établissements
qui, a des titres divers, peuvent être considérés comme des indices
marquant l'importance de ladite commune, celle-ci se trouvant
placée devant de multiples problèmes l'obligeant à taira face à des
dépenses que n'ont pas à connaître d'aubes communes, parfois
même numériquement plus importante», mais qui n'ont pas de tels
établissements. Un certain nombre d'exemples le démontrera:
La présence d'un hôpital ou d'une maternité fait, dans certains

cas, doubler les travaux d'état civil et augmente considérablement
les fbWMV^es de cimetières;
L'existence d'un établissement pénitentiaire .surcharge de son

côté les bureaux sociaux communaux et les bureaux fie bienfai
sance, car il est souvent nécessaire de secourir les détenus libé
rés;

T.e.s détériorations commises aux roules et chemins par les engins
à chenilles de l'armée ont été trop souvent signalées pour qu'il

■soit nécessaire de souligner l'importance de la présence dans une
commune de corps de troupes;
Les internes d'établissements scolaires de leur côté n'ont pas,

non plus, jusqu'à l'heure actuelle. été un facteur d'économie.
Tous les magistrats communaux savent ce que coûte l'entretien des
écoles, et les villes qui- prennent en charge comme internes les
élèves d'autres communes ne devraient pas pour cela être au sur
plus privées de l'indice d'importance nue doit conférer un internat.
Des observations analogues pourraient ainsi être faites pour toutes

les catégoriels d'établissements qui entrent dans cette « population
comptée à part ».
Dès lors, le total général de la population comprenant toutes les

catégories précitées, apparaît comme devant être p ris en considéra
tion pour l'application des lois d'organisation municipale.
Il en résulterait pour cei laines communes un changement de

catégorie dont le* effets ne pourraient avoir que d'heureuses réper
cussions sur leur gestion.

De celle façon et suivant les cas, certaines communes:
Pourraient obtenir une meilleure représentation par l'augmenta

tion du nombre de leurs conseillers municipaux et adjoints;
Auraient la possibilité d'organiser leurs services avec un person

nel dont l'eiïectif et la qualité seraient en rapport avec le volume
des a (Ta ires à traiter et des travaux de tous ordres à effectuer;
Bénéficieraient de ressources plus importantes que leur situation

justilie :
n.) Taxe locale additionnelle aux taxes sur le chiffre d'affaires

accrue (pourcentage plus élevé du produit revenant à la commune,
lieu de perception) ; . ■

b) Subventions de l'État représentant sa participation aux dé
penses d'intérêt gêner-il augmentées également, puisque ladites
subventions sont calculées en fonction du total de la population.
C'est pourquoi nous vous demandons d'adopter la proposition de

résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à p'endre en
considération, en ce qui concerne l'application des lois d'organisa
tion municipale, le total général de la population des communes.

ANNEXE N ° 5 4 4

(Session de 1952. — 1« séance du 13 novembre 1952.)'

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au déve
loppement des crédits atfeclés aux dépenses de fonctionnement
des services civils pour l'exercice 1953 (éducation nationale),
transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la com
mission des finances.)

Paris, le 13 novembre 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 8 novembre 1952, l'Assemblée nationale a
adopté un projet de loi relatif au développement des crédits affectés
aux dépenses de fonctionnement des services civils pour l'exercice
19o3 (éducation nationale).

(I) Voir: Assemblée nationale (2« législ.l. n°« .525! , 4537. 43i i et
in-S" 520; Conseil du la lU-publique, nus 4-S9 el 510 [année 1952). (1) Voir : Assemblée nationale (2e législ.), nos 4256, 4631, 4634, 4587, 4641 et in-8° 544.
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Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ra lion.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EDOUARD JIEIUUOÏ.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
fuit:

PROJET DE LOI

Art. 1OT . - Il est ouvert au ministre de l'éducation nationale. au
titre de l'exercice 1953, des crédits s'élevant a la somme globale
de 230.021.389.000 F.

Ces crédits s'appliquent:
A concurrence de 217.i22.Cn8.000 F, au titre III: « Moyens des

services », conformément a la répartition par service et par cha
pitre, qui en est donnée à l'état A annexé à la présente loi;
Et à concurrence de 18.598.751.000 F, au titre IV: < Interventions

publiques », conformément à la répartition par service et par cha
pitre, qui en est donnée à l'état B annexé à la présente loi.
Art. 2. - Le ministre de l'éducation nationale est autorisé à enga

ger, en par anticipa lion sur les crédits, qui lui seront alloués
pour l'exercice 195i, des dépenses s'élevant à in somme de 1.500 mit-,
lions de francs et réparties par service et par chapitre, conformé
ment à l'état C annexé à la présente loi.
Art. 3. - L'école normale supérieure (rue d'Ulm), l'école nor

male supérieure de jeunes mles (boulevard Jourdan) et les écoles
normales supérieures de Saint-Cloud et de l-'onlemiy-anx-Ho-es, sont
des établissements publics investis de la personnalité ci\ i te et de
l'autonomie financière.

Le personnel de ces établissements continuera à être rétribué
directement sur les crédits ouverts à cet ellet au budget de l'édu
cation nationale, Par contre, les crélits inscrits audit budget pour
les dépenses de matériel des établissements en cause seront désor
mais attribués à ces organismes sous forme de subvention.

In décret pris sur le rapport du minisire de l'éducation nationale,
du ministre des finances et du secrétaire d'Klat au «budget, déter
minera les conditions d'application de la présente loi.
Art. 4. - Deux écoles nationales d'enseignement technique sont

créées dan; le département de la Seine. Iln arrêté pris par le minis
tre chargé de l'enseignement technique fixera la date de leur ouver
ture.

Art. 5. - Le montant maximum de la cotisation due au titre de

la taxe pour l'instruction des enfants de mariniers, en exécution du
décret du 17 juin 1938, pour chaque zone de 100 kilomètres ou frac
tion de zone, est porté à 200 F
Art. 6. — Les élèves des établissements d'enseignement supérieur

privés créés en application des lois des 12 juillet 1875 et 18 mars
1880 et existant à la date du I er novembre J!?>2, peuvent bénéficier'
des bourses -de renseignement supérieur (chap. 4311) dans les
conditions fixées far la" réglementât ion concernant les élèves des
établissements d'enseignement supérieur publics.
Les faculté? qui remplissent les conditions prévues à l'article 5

de la loi du 12 juillet 1875 sont habilitées de plein droit à recevoir
des boursiers.

Les autres établissements d'enseignement .supérieur prives pour
ront être habilités. par arrêlé du ministre dé l'éducation nationale,
sur avis du conseil de l'enseignement supérieur.
Les établissements habilités en vertu de l'alinéa précédent sont

soumis à l'inspection de l'K tat aux lins de vérifier les conditions de
leur habilitation.

Art. 6 bis. - Sont créiis au budget général:
1" En recettes. nu titre des produits divers du budget encaissés 1

la diligence du ministre de l'éducation nationale, une ligne nouvelle
<> Ressources de restauration et de conservation du dom une national
de Versailles »; .

2° En dépenses, au litre du ministère de l'éducation nationale, iln
chapitre nouveau « Dépenses de restauration et de conservation du
domaine national de Versailles ».

Art. 7. — sont imputés à la ligne de recettes « Ressources de res
tauration et de conservation du domaine national de Versailles »:

1° Les souscriptions individuelles ou collectives ainsi que les dons
et legs en capitaux; «
2° Les subventions des départements, des communes et des éta

blissements publics;
3" Le produit des droits d'entrée au musée de Versailles, au Grand

et au Petit Tri an on et au musé! des voilures, ainsi que le produit
des taxes spéciales pour photographie et cinématographie à l'intérieur
du domaine national de Versailles;
4° Le produit des taxes perçues pour ia circulation des motoev

clettes, voitures hippomobiles et automobiles dans le domaine natio
nal de Versailles;
5° Le produit des concessions et des manifestations à l'intérieur

du domaine national de Versailles.

Art. 7 bis — Seront exonérées de la surtaxe progressive les per
sonnes physiques à concurrence des sommes versées par elles pour
la restauration du château de Versailles.

Seront exonérées de l'impôt sur les bénéfices industriels et com
merciaux les sociétés h concurrence des sommes versées par elles
pour la reslauralion du château de Versailles.

i Un arrêté signé conjointement par M. le ministre des finances et
M. le ministre de l'éducation nationale fixera le montant global des
sommes susceptibles de bénéficier de ces exonérations.
Art. 8. — Sont inscrits au chapitre «Dépenses de restauration et

de conservation du domaine national de Versailles »:

1 » Directement, les crédits afférents à la participation de l'État;
2° Selon la procédure applicable aux fonds de concours pour

dépenses d'intérêt public, les crédits correspondant aux lereltes
imputées à la ligne « Ressources de restauration et de conserva
tion du domaine national de Versailles ».

Art. 9 — Pour l'exercice 1952. les crédits ouverts au budeet de
l'éducation nationale, pour la restaujalion et la conservation du
palais de Versailles, seront transférés, par arrêté interministériel du
chapitre 35-SO: « Palais nationaux — Travaux de conservation et de
restauration ». au chapitre Î15-82 (nouveau): «" Dépenses de restau
ration et de conservation du domaine national de Versailles » de ce
uiém'e budget.

La ligne de recettes « Ressources de restauration et de conserva-
lion du dom line national de Versailles » porte, pour l'exercice 1952,
le n° 18 bis.

Délibéré en séance publique, h Paris, le 8 novembre 1952.

Le président,
Signé • EDOUARD HERRIOT.

ETATS ANNEXES

État A. — Tableau, par service et par chapitre, des crédits ouverts
sur l'exercice 1953, au titre des moyens des services.

Éducation nationale.

TITRE III. — MOVEXS DES SERVICES

ir' partie. - Personnel. - Rémunérations d'activité.

Chap. 31-01. - Administration centrale. - Rémunérations princi
pales, 57i.i7Ci.OUO F.
Chap. 31-02. - Administration cen'rale. - Indemnités et alloca

tions diverses, Si. 293. OUI) F.
Chap. :>l -03. - Personnel du compte spécial d'achats et ces-ions

des matériels des établissements relevant de l'éducation nationale,
110 millions de francs. *

Chap. 31-11. - Universités. — Observatoires et institut de physique
du globe. - Rémunérations principales, 3. 312. 770.000 F.
Ciiap. 31-12. - l'niversités et observatoires. - Indemnités et allo

cations diverses, 338.908.000 F.
Chap. 31-13. — Écoles normales supérieures. — Rémunérations

principales, 235.013.000 F.

Chap. 31-11. - Grand; établissements d'enseignement supérieur. —
Institut de France. — Académie de médecine. — Rémunérations
principales, 47i.23t>.000 F.
Chap. 31-15 — Grands établissements d'enseignement supérieur. —

Écoles normales supérieures. — Institut de France. - Académie de
médecine. - Indemnités et allocations diverses, 90. 701.000 F.
Chap. 31-1G. — Enseignement supérieur. - Personnels techniques.
- Rémunérations principales, ' 125.915.000 F.
Chap. 31-21. - Lycées et collèges. - Rémunérations principales,

25. 190.870 000 F.

Chap. 31-22. — Lycées et collèges. — Indemnités et allocations
diverses, 1.330.2il.000 F,

Chap. 31-31. - Écoles normales primaires. — Rémunérations prin
cipales, 3.289. 196.000 F.
Chap. 31-32. — Écoles normales primaires. - Indemnités et allo

cations diverses, 216.570.000 F".
Chap. 31-31. - Broies primaires élémentaires. - Rémunérations

principales, 68.557.309.000 t\
Chap. 31-35. - Écoles primaires élémentaires. — Indemnités et

allocations diverses, 180.73i.000 F.

Chap. 31-37. — Écoles nationales de perfectionnement. - Rému
nérations principales, 125.155.000 F.
Chap. 31-3-3. - Écoles nationales de perfectionnement. - Indem

nités et allocations diverses, 8.980.000 F.
Chap. 31-51. — Conservatoire national des arts et métiers. — Rému

nérations principales, 112. 361.000 F.
Chap. 31-12. - Conservatoire national des arts et métiers - Indem

nités et allocations diverses, 12.583. 000 F.
Chap. 31-13. — Conservatoire national des arts et métiers. -4

Salaires du personnel ouvrier, 21.517.000 F.
Chap. 3J-11. - Établissements publics d'enseignement techniques

— Rémunérations principales, 10.257.330.0x) F.

Chap. 3t-i.j. — Établissements publics d'enseignement techniquej
— Indemnités et allocations diverses, . C55.062.000 F.
Chap. 31-51. - Jeunesse et sports. — Rémunérations principales,

2.802. 100.000 F. .
Chap. 3t->2. — Jeunesse et sports. - Indemnités et allocations

diverses, J91.205.0W) F.

I- — Bibliothèques. — Rémunérations principales,
Ov. /') t .CKJU 1? .

t /-'''liVi '"M1"' ~~ Bibliothèques. — Indemnités et allocations diverses,
12.001. uoo F. ......
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Chap. 31-C3. - Bibliothèques. — Salaires et accessoires de salaires
Ses personnels rémunérés sur la base du commerce et de l'industrie,
6.204.000 F. . . ,
Chap. 31-65. - Archives de France. - Rémunérations principales,

do5.S8C.000 F. ,
Chap. 31-6G. - Archives de France. - Indemnités et allocations

diverses. ,
Chap. 31-71. - Inspection des arts et des lettres. — Rémunérations

principales, 11.375.000 F.
Chap. 31-72. - Arts et lettres. — Enseignement artistique. - Rému

nérations principales, 152.812.000 F.
Chap. 31-73. — Arts et lettres. — Mobilier national et manufac

tures nationales des Gobelins et de Beauvais et manufacture natio
nale de Sèvres. — Rémunérations principales, 16i.975.000 F.
Chap. 31.-7-1. - Arts et lettres. - Mobilier national et manufactures

nationales. - Salaires et accessoires de salaires des personnels
ouvriers rémunérés sur -la base du commerce et de l'industrie,
7.615.000 F.
Chap. 31-75. - Arts et lettres. - Musées. - Rémunérations princi

pales, 219.199.0U0 F.
Chap 31-76. — Arts et lettres. — Conservatoires nationaux. —

Rémunérations principales, 132.786.000 F.
Chap. 31-77. — Arts et lettres. - Indemnités et allocations diverses.

4C.890.000 F. ,
Chap. 31-S1. - Architecture. — Rémunérations principales,

399.328.000 F.
Chap. 31-82. - Architecture. - Indemnités et allocations diverses,

21.956.000 F.
Chap. 31-83. — Architecture. - Salaires et accessoires de salaires

des personnels rémunérés sur la base du commerce et de l'industrie,
29.332.000 F.
Chap. 31-91. - Indemnités résidentielles, 25.096.3t0.000 F.
Chap. 31-92. - Services communs. — Inspection générale et

administration académique. — Rémunérations principales, 2.169.487 F.
Chap. 31-93. — Services communs. - Inspection générale et

administration académique. - Indemnités et allocations diverses,
62.185.000 F.

Chap. 31-91. — Application de la réglementation relative aux fonc-
Jionnaires suspendus de leurs fonctions, 1.500.000 F.
Chap. 31-95. - Hygiène scolaire et universitaire. — Rémunérations

et vacations du personnel médical et social, 5Gi.128.0CK0 F.
Total pour la lre partie, 171. 191.308. 000 F.

39 partie. - Personnel en activité et en retraite. - Charges sociales.

Chap. 33-91. - Prestations et versements obligatoires, 15' milliards
9M.87i.000 F.

Chap. 33-92. - Prestations et versements facultatifs, 19G.G3G.000 F.
Total pour la 3e partie, 16. 161. 507.000 F.

4e partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 31-01. — Administration centrale. — Remboursement de
frais, 11.761.000 F.
Chap. 31-02. — Administration centrale. - Matériel, 96. 752. 000 F.
Chap. 31-03. Relations universitaires avec l'élranger et la 'France

d'outre-mer. — Matériel et remboursements de frais, 45.77.1.000 F.
Chap. 34-11. — Enseignement supérieur. — Remboursement de

Irais, 51.002.000 F.
Chap. 34-12. - Enseignement supérieur. - Matériel, 119.G72.000 F.
Chap. 31-21. — Enseignement du second degré. - Remboursement

de frais, 130.082.000 F.

Chap. 31-22. - Enseignement du second degré. — Formation péda
gogique du personnel, 174.S19.000 F.

Chap. 31-23. — Enseignement du second degré. - Bibliothèque et
matériel scolaire, 119 millions de francs.
Chap. 31-31. — Ense :gnement du premier degré. — Rembourse

ments de frais, 420.201.000 F.
Chap. 31-32. — Enseignement du premier degré. — Matériel, 311 mil

lions 919.000 F.

Chap. 31-33. - Écoles nationales de perlectionncment. — Matériel,
43.513.000 F.

Chap. 31-51. — Enseignement technique. — Remboursement de
frais, 130.788.000 F.

Chap. 31-12. — Enseignement technique. — Matériel, 189.031.000 F.
Chap. 31-51. — Jeunesse et sports. - Remboursement de Irais,

228.693.000 F.

Chap. 31-52, — Jeunesse et sports. — Matériel, 210.879.000 F.
Chap. 31-53. — Contrôle médical des acticilés physiques et spor

tives. - Rééducation physique, 70. 105.000 F.
Chap. 31-61. — Bibliothèques. — Remboursement de frais, 7 mil

lions 82.000 F.

Chap. 31-62. — Bibliothèques. — Matériel, 102.665.000 F.
Chap. 34-G3. — Archives de France. — Remboursement de frais.

4 931.000 F.

Chap. 31-61. — Archives de France. — Matériel, 23.760.000 F.
Chap. 31-71. — Arts et lettres. — Remboursement de frais. 27 mil

lions 682.000 F.

Chap. 34-72. — Arts et lettres. — Enseignement et production artis
tiques. — Matériel, 81.918.000 F.
Chap. 3i-73. — Arts et lettres. — Musées. — Matériel, 102.959.000 F.

Chap. 31-74. — Arts et lettres. — Célébrations et commémorations
officielles, mémoire. .
Chap. 31-81. — Architecture. — Remboursements ôe Irais, 7/ mu-

lions 45.000 F.
Chap 31-82. — Architecture. — Matériel. 90.711.000 F.
Ctiap. 31-83. — Service du droit d'entrée .'ans les musées et monu

ments de l'État, mémoire.
Chap. 31-91. — Dépenses de locations et de réquisitions, 231 mil

lions 450.000 F.
Chap. 31-92. — Achat et entretien de matériel automobile, 59 mu-

lions 633.000 F.
Chap. 31-93. — Remboursements à diverses administrations, 127 mil

lions 198.000 F.
Chap. 35-91. — Hygiène scolaire et universitaire. — Remboursement

de frais, GO. 505.000 F. . '
Chap. 31-95. — Hveiène scolaire et universitaire. — Matériel,

115.200.fK10 F.

Chap. 34-96. — Documentation, 119.161.000 F.
Chap. 35-97. — Entretien des élèves professeurs de l'enseignement,

1.257.569.000 F.

Total pour la 4e partie, 4.879.198.000 F.

5e partie. — Travaux d'entretien.

Chap. 35-31. — Écoles nationales de perfectionnement. — Travaux
a'enlretien, 6.110.000 F.
Chap. 35-51. — Enseignement technique. — Travaux d'entrelien,

104.500.000 F. -

Chap. 35-51. — Jeunesse et sports. — Travaux d'aménagement,
d'entretien et grosses réparations, 2n6. 100.0(00 F. .
Chap. 35-61. — Bibliothèques. — Participation aux irais d'aména

gement des bibliothèques municipales, 10. 685.000 F.
Chap. 35-71. — Arts et lettres. — Travaux de décoration, 8 millions

de francs.

Chap. 35-81. — Monuments historiques. — Entretien. — Conser-
valion et remise en état. 2.190.388.000 F.
Chap. 35-82. — Bâtiments civils el palais nationaux. — Entretien,

aménagement et restauration, 2.391.153.000 F.
Chap. 35-83. — Immeubles diplomatiques et consulaires. - Tra

vaux, 123 millions de francs.
Chap. 35-85. — Service des eaux et fontaines de Versailles, Marty

et Saint-Cloud. — Travaux, 151.697.000 F,
Chap. 35-85. — Dépenses de restauration et de conservation du

domaine national de Versailles. 365 millions de francs.

Chap. 35-91. — Protection des trésors artistiques et historiques
nationaux. mémoire.

Total pour la 5e partie, 5. 55G. 933.000 F.

6e partie. — Subventions de fonctionnement.

Chap. 30-01. — Centre national de la recherche scientifique, 3 mil
liards 589.20G.000 F.

Chap. 36-11. — Universités et observatoires. — Subventions pour
frais généraux. — Travaux d'entretien et renouvellement du maté
riel, 3.218.156.000 F.
Chap. 3G-12. — Subventions au Palais de la découverte, à la fon

dation nationale des sciences politiques et la fondation Thiers,
125.561.000 F.

. Chap. 36-13. - Subventions aux grands établissements d'ensei
gnement supérieur et aux fondations de l'Institut de France, 197 mit?
lions 24.000 F.

Chap. 36-21. — Enseignement du second c'egré. — Lycées. — Maté
riel, 1.813 millions de francs.

Chap. 36-22. — Enseignement du second degré. — Subventions aux
établissements privés, 69.971.000 F.
Chap. 36-11. - Conservatoire national des arts et métiers. — Contri

bution aux dépenses de fonctionnement, 52.513.000 F.
Chap. 36-12. -Enseignement technique. - Subventions aux éta

blissements publics, 3.572. G52. 000 F.

Chap. 36-13. Subvention à l'établissement de formation profes
sionnelle de l'industrie aéronautique, 295 millions de francs.
Chap. 36-11. — Enseignement technique. — Subventions à divers

établissements et instituts, 251. 899.000 F.
Chap. 36-15. — Subventions en faveur des centres Ia:ultalils

^'orientation professionnelle, 22 millions de francs.

Chap. 36-16. — Enseignement technique. — Encouragement pro
fessionnel, 971.GOO.W_iO F.

Chap. 36-51. — Subventions aux instituts d'éducation physique et
aux sports scolaires et universitaires, 127.322.0c0 F.
Chap. 36-61. - Bibliothèques. — Fonctionnement et encourage

ments divers, 250.799.0tK) F.

Chap. 36-71. — Arts et lettres. — Enseignement et production artis
tiques. - Subventions diverses, 59. 025.000 F.
Ctiap. 36-72. — Arts et lettres. — Musées. — Subventions diverses,

08.871.000 F.

Chap. 36-73 — Arts et lettres. — Enseignement de la musique et
de l'art dramatique. - Subventions, 61.879.000 F.
Chap. 36-71. — Théâtres nationaux, 1.491.229.000 F.

Total pour la 0e partie, 16.231.012.000 F.

7e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 37-11. — Application de la loi du 30 octobre 1910 sur lu
prévention et la réparation des accidents du travail et des maladies
professionnelles aux élèves des écoles publiques d'enseignement
technique et des centres d'apprentissage, 27 millions de francs.
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Chap. 37-91. - Frais de justice et de réparations civiles,
6D.aM.000 F.

Chap. 37-92 - Emploi de fonds provenant de legs ou de donations,
mémoire.

Total pour la 7e partie, 9fi.350.000 F.

Se partie. — Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. 38-91. - Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance '.moyens des services), mémoire.
Chap. 38-92. - Dépenses des exercices clos (moyens des services),

mémoire.

Total pour la 8e partie, mémoire.
Total pour l'état A, 217,122X33 F.

État B. - Tableau , par service et par chapitre, des crédits
ouverts sur l'exercice 1953, au titre des interventions publiques.

Éducation nationale.

TITRE IV. — INTERVENTIONS PUBLIQUES

3e partie. — Action éducative et culturelle.

Chap. 43-01. — Subventions aux services de documentation et
B'oricntalion scolaire et universitaire, 53.585.001) F.
Chap. 13-02. — Centre national de la recherche scientifique. .—

Expéditions polaires, 10t. 095. 000 F.
Chap. 43-03. — Relations universitaires avec l'étranger et la France

d'oiitre-nier. - Subventions, 24. 652.000 F.
Chap. 43-11. - Enseignement supérieur. — Bourses. — Rembour

sement aux universités et aux facultés du montant des exonéra lions
de droit accordées par l'Ktat. — Participation de l'État aux dépenses
d'impression des thèses de doctorat, 2.992.050 F.
Chap 43-21. — Enseignement du second degré. - Aide aux

Internats. 420 millions de francs.

Chap. 43-31. — Enseignement du premier degré. - Œuvres complé
mentaires de l'école, 155.185.000 F.
Chap. 43-32. — Écoles nationales de perfectionnement. — Enfance

Inadaptée. — Entretien et trousseau des élèves, 107.500.000 F.
Chap 43-11. — Enseignement technique. — Bourses et trousseaux,

4.993.309.000 F.

Chap. 43-42. — Enseignement technique. — Prix et récompenses,
15 millions de francs.

Chap. 43-43. - Enseignement technique. - Aide aux internats,
62.100.000 F.
Chap. 43-51. —• Jeunesse et sports. — Établissements d'enseit

gnement. — Bourses, 47.379.WJ0 F.
Chap. 43-52. — Jeunesse et sports. — Éducation populaire. —

Activités culturelles dans les milieux du travail. - Grandes fédé
rations et associations locales d'éducation populaire. - Manifes
tations artistiques populaires. — Formation de cadres, 177.750.000 F.
Chap. 43-53. — Jeunesse et sports. — Subventions . destinées à

favoriser le développement des sports, des activités physiques dans.
les milieux du travail et des activités de plein air, 316.419.000 F.
Chap. 43-51 inouveau). — Activités de jeunesse. — Fonction

nement, équipement, formation de cadres, 281.800.000 F.
Chap. 43-01. — Bibliothèques. — Bourses, 400.000 F.
Chap. 43-71. - Arts et lettres. — Bourses, 81.083 F.
Chap. 43-72. — Arts et lettres. — Commandes artistiques et acqui

sitions d'oeuvres d'art, 60.620.000 F.
Chap. 43-73. — Arts et lettres. — Spectacles. — Musique. —

lettres. - Subventions, 307.999.000 F.
Chap. 43-81 - Architecture. — Subventions diverses, 21.720.000 F.
Chap. 43-91. — Bourses nationales, 5.6NÏ.747.000 'F.
Chap. 43-92. — Prêts d'honneur, 43.778.000 F.
Chap. 43-93. — Bourses de voyage, 19.169.000 F.

Total pour la 3e partie, 15.987 millions de francs.

0e partie. — Action sociale. — Assistance et solidarité.

Chap. 16-11. - Gi ivres sociales en faveur des étudiants,
1 . 170.SSO.OOO F.

Chap. 40-91. — Assistance culturelle, 46.657.000 F.
Total pour la 6e partie, 1.223 537.000 F.

7e partie. — Action sociale. — Prévoyance.

Chap. 47-11. — Contribution de l'État au régime de sécurité sociale
des étudiants, 080.950.000 F.

Chap. 47-51. — Camps et colonies, maisons familiales de vacances,
communautés d'enfants, 667 millions de francs.
Chap. 47-91. - Hygiène scolaire et universitaire. — Subventions,

31.258.000 F.

Total pour la 7e partie, 1. 388. 214. 000 F,

8e partie. — Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. 48-91. — Dépenses des exercises périmés non frappées de
déchéance (interventions publiques), mémoire.

Chap. 48-92. — Dépenses des exercices clos (interventions publi
ques). mémoire.

' Total pour la 8" partie, mémoire.
Total pour l'état IB. 18.598.751.000 F.
Total pour l'éducation nationale, 236.021.389.000 F.

État C. — Tableau , par service et par chapitre, des autorisations
d'enmgement accordées par anticipation sur les crédits à ouvrir
en 1951.

Éducation nationale.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 35-81. — Monuments historiques. — Entretien, conserva
tion et remise en état, 750 millions de îrancs.
Chap. 35-82. — Bâtiments civils et palais nationaux. — Entretien,

aménagement et restauration, 700 millions de francs.
Chap. 35-83. — Immeubles diplomatiques et consulaires. —• Tra

vaux, 50 millions de francs.

Total pour l'état C, 1.500 millions de francs.

ANNEXE N°545

(Session.de 1952. — 2e séance du 13 novembre 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission des moyens de communi
cation, des transports et du tourisme sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, complétant l'article 17 de la loi du
22 juillet 1922 en ce qui concerne les droits à pension de certains
agents des chemins de fer secondaires d'intérêt général, des
chemins de fer d'intérêt local et des tramways, par M. Pinton,
sénateur (1). . ..

Mesdames, messieurs, sous le n° 21S3, le Gouvernement a présenté
un projet de loi complétant l'article 17 de la loi du 22 juillet 1922
en ce qui concerne les droits ,1 pension de certains agents des
chemins de fer secondaires d'intérêt général, des chemins de fer
d'intérêt local et des tramways.

Ce projet, rapporté par M. Médecin au nom de la commission des
moyens de communication, a été adopté par l'Assemblée nationale,,
dans sa séance du 4 juillet dernier.

Ainsi qu'il est établi par l'exposé des motifs du projet gouver
nemental, aussi bien que le rapport de M.' Médecin, il s'agit d'une
simple mesure de justice. On.rie saurait, en vertu de la législation
en cours qui prévoit le calcul de la retraite sur la moyenne des
salaires des trois dernières années, priver d'une retraite justifiée par
leurs versements, des agents que « les compressions effectuées dans-
les réseaux de voies ferrées d'intérêt local et de tramways ont
contraint alors qu'ils n'ont plus qu'un court temps de service à
fournir avant la retraite, d'accepter des postes comportant une sen
sible diminution de salaire ».

Sans doute, pourrait-on présenter de très valables observations:
1° Le changement de service, à quelques années seulement de

l'âge normal de la retraite, n'est en rien le fait des agents eux-
mêmes. Il apparaîtrait légitime qu'ils pussent bénéficier de la

' retraite la plus élevée à laquelle ils pouvaient légitimement pré
tendre; -

2° Il n'est aucunement .anormal de prévoir, dans le cadre d'une
réforme véritable de l'organisation des transports par voie ferrée, une
élévation de l'âge de la retraite. Cet allongement de la durée des
services aurait sans doute pour conséquence d'imposer le transfert,
à âge donné, de certains agents du personnel roulant vers des ser
vices comportant moins de tension nerveuse et de fatigue physique.
Il serait inadmissible que le salaire et la retraite de ces agents en
fussent diminués. Le texte qui nous est soumis pourrait être, dans
ce sens, une prise de position à laquelle nous ne saurions nous
rallier.

Mais, nous considérons que le proie t répond en quelque sorte à un
cas particulier, qu'une mesure ultérieure plus générale couvrirait
nécessairement; nous admettons d'autre part, que le fait d'engager
un débat et de modifier les dispositions déjà volées par l'Assemblée
nationale aboutirait 't de nouveaux délais et priverait ainsi les
quelques intéressés d'un bien mince avantage.
Il n'en reste pas moins que l'approbation de ce rapport par votre

commission et le Conseil de la République doit attirer l'attention
des services intéressés sur des observations auxquelles l'avenir
donnera sans doute un certain prix.
C'est dans ces conditions que nous vous demandons de vouloir

bien adopter le texte suivant:

PROJET DE LOI

le,r-r~ Le. second alinéa de l'article 17 de la loi du 22 juillet
1922 modifiée est complète par les dispositions suivantes i

« Lorsqu un agent nant le nombre minimum d'annuités néces
saires pour ouvrir droit à une pension de retraite différée est atfeété,

(t) Voir: Assem^lee nationale (2° U'2isl } n 08 pf in-S°
422; Conseil de la République, n<> 374 (innée 1952).
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par suite d'une réorganisation de son entreprise, à un emploi
comportant un salaire inférieur à celui qu'il percevait jusqu'alors,
un relevé de ses services et des salaires y afférents jusqu'à la date
de cette affectation est adressé par son employeur à la caisse auto
nome prévue à l'article 1er de la présente loi, qui précède à la liqui
dation d'une pension différée dans les conditions prévues ci-dessus.
Les services accomplis par l'intéressé depuis sa nouvelle affectation
jusqu'à sa mise h la retraite effective donnent lieu à la liquidation
d'un complément de pension sur la base des salaires afférents aux
dits services. »

Toutefois, ces dispositions ne s'appliquent que pour autant qu'elles
apportent à l'agent intéressé, au moment de sa mise à la retraite,
un avantage par rapport au mode normal de calcul de la pension.
Art. 2. — Les dispositions de l'article 1 er ci-dessus s'appliquent à

tous les agents relevant de la loi du 22 juillet 1922 modifiée et se
trouvant en activité à la date d'entrée en vigueur de la présente
loi, quelle que soit la date de l'affectation qui a entraîné une dimi
nution de leur salaire.

ANNEXE N 0 5 4 6

(Session de 1952. — Seance du il novembre 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au développement
des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des services
civils pour \ exercice 1953 (Finances et affaires économiques. —
Services financiers), par M. Pauly, sénateur (t).

Mesdames, messieurs, la deuxième section du budget des finances,
qui concerne le fonctionnement des services de ce ministère,
faisait l'objet, aux termes des propositions primitives du Gouverne
ment, d'une demande de crédits s'élevant au total de 82.781 mil
lions 619.000 F.
Postérieurement à l'examen de la commission des finances de

l'Assemblée nationale, une lettre rectificative à porté ce chiffre à
82.937.250.000 F.
L'Assemblée nationale l'a ramené à 77.332.879.000 F en raison

'surtout, il- faut le dire, d'un transfert de charges à la section des
« Charges communes ».
Votre commission des finances vous propose de vous arrêter à

ine dotation de 82.872.871 .000 F.
La décomposition des demandes primitives du Gouvernement et

leur comparaison avec l'exercice précédent sont données par les
.tableaux suivants.

Objet des dépenses:
Titre 111. — Moyens des services: exercice 1952 (21, 72.183.152;

exercice 1953, 82.720.219. — Différences: en plus, 10. 537.067; en moins,
néant.

Titre IV. — Interventions publiques: exercice 1952 (2), 272. 500 ;
exercice 1953, 61.100. — Différences: en plus, néant; en moins, '208.000.

Totaux: exercice 1952 (21, 12.155.552; exercice 195;3, 82. 781.619.
»- Différences: en plus, 10.537.007; en moins, 2t8.000.

Soit une différence nette en plus de 10.329.067.
Celte différence se répartit entre mesures acquises et mesures

nouvelles de la manière suivante:.
Objet des dépenses:

Titre Ill. — Moyens des services: mesures acquises, 10. i11. 212;
mesures nouvelles, 125.825. — Total, 10.537.007.
Titre IV. — Interventions publiques: mesures acquises, néant;

mesures nouvelles, en moins, 206.000. — Total en moins, 208. 000.
Totaux : mesures acquises, 10. ill. 212; mesures nouvelles, en
moins, 82.175. — Total, 10.329.067.

Les personnels,

La répartition des personnels entre grands services est la suivante:
Administration centrale, 6.128;
Services extérieurs du Trésor, 28.795;
Direction générale des impûts et cadastre, 41.389;
Douanes, 18.791.
Les modifications d'effectifs prévues au litre des mesures nouvelles

sont dans leur ensemble gagées en crédit et compensées en effectifs.
JElles se traduisent finalement par la suppression de 80 emplois.
Les propositions faites concernant l'administration centrale n'ap

pellent pas d'observations particulières. LG personnel supérieur,
formé désormais par l'école nationale d'administration, conserve les
haules qualités que lui avaient données avant guerre les concours
des finances. La quantité laisse malheureusement à désirer en ce
qui concerne certains services et des améliorations devront être
poursuivies en ce sens.

Dans son rapport à l'Assemblée nationale, M. Abel Gardey note
que la commission des finances a regretté que le Gouvernement
ait été contraint de faire du budget des services financiers, non seu
lement un budget de reconduction, mais aussi un budget d'austérité,

et n'ait pas répondu à toutes les suggestions formulées l'an passé
pour les améliora iions de personnel et de matériel. Le rapporteur
spécial noie très justement qu'il s'agissait là de dépenses produc
tives pour le Trésor et il ajoute nue « le personnel des services
financiers ne reçoit pas les sa tisTa cl ions qui lui sont dues. Au
contraire, alors que dans d'autres administrations les promotions et
l'avancement se font à une cadence accélérée, les transformations
d'emplois, souvent promises, sont différées d'année en année. Il se
produit même que, suivant les régies, les débouchés, les perspectives
et la rapidité d'avancement peinent varier de laçon considérable.
Il serait normal, au moment où se précise la fusion des services
extérieurs, que soit réglé, une fois pour toutes, cet irritant problème
de l'harmonisation des carrières ».

Ces préoccupations sont aussi les nôtres. C'est pourquoi la
commission des finances du Conseil de la République demande la
création de chefs de services centraux dans les trésoreries générales
et qu'elle insiste sur la nécessité d'achever, pour chacune des régies,
la réforme des emplois de directeur adjoint et d'expert fiscal, et de
prévoir un nombre accru de transformations d'emplois d'inspecteur
central de 2e catégorie en emplois d'inspecteur central de l''e caté
gorie, de receveur central en receveur central de classe exception,
nelle, de commis ou agent d'assietle en contrôleur et contrôleur prin
cipal, d'auxiliaire et agent du cadre complémentaire en agent
d'assietle.

Spécialement en ce qui concerne l'administration des douanes,
notre collègue M. Litaise a fait voter une réduction indicative pour
attirer l'attention du Gouvernement sur la nécessité d'opérer les
transformations d'emplois dans les conditions prévues jiour les
contributions directes et les contributions indirectes.'

M. Litaise a également fait voler une réduction indicative au
chapire 31-61 en vue de revaloriser les indemnités allouées au per
sonnel actif des douanes, ces indemnités ne correspondant plus aux
dépenses réelles effectuées pour les besoins du service.

Reclassement des perceptions.

Le reclassement des perceptions est imposé par l'article 5 du décret
du 9 juin 1939 portant statut des personnels du Trésor et aux termes
duquel des arrêtés du ministre des finances, pris sur la propo
sition du directeur de la comptabilité publique et après avis d'une
commission spéciale, doivent, au minimum tous les cinq ans, répar
tir les perceptions entre les diverses classes prévues pour ces postes.
Le reclassement est effectue au moyen d'un barème établi par

les services de la direction de la comptabilité publique et qui permet
d'évaluer, en points travail, l'importance des différents postes
comptables.
Par rapport au barème établi lors du précédent reclassement des

perceptions, le 'barème actuel tait ressortir une augmentation de
30 p. 100 du travail effectué dans ces postes. Cette augmentation
résulte essentiellement de travaux nouveaux qui ont été confiés
aux comptables du Trésor en vertu de textes législatifs ou régle
mentaires.

L'accroissement du travail n'est pas uniforme. Dans quelques per
ceptions rurales, l'on enregistre- même une diminution consécutive
au départ d'une partie de la population vers les villes industrielles.
Par contre, dans d'auires bureaux, le volume des opérations a été
influencé par la création d'usines nouvelles ou l'édification de bar
rages, notamment.

Pour tenir compte de celle nouvelle répartition du travail, le
comité technique paritaire compétent s'est limité, par souci d'éco
nomie, à un programme comporant la transformation de 529 percep
tions de 1", 2", 3e et i» classes, en 408 perceptions hors classe et
121 recettes-perceptions.
Il convient de noter que 120 reclassements ont été opérés dans

le budget de 1952.
Pour tenir compte de la nouvelle répartition des tâches, votre

commission a estimé que les transformations d'emplois à opérer
au titre du présent chapitre devraient être effectuées, non sur les
bases proposées par l'administration, mais dans les conditions sui
vantes :

Création de:

91 emploi de receveurs-peicepleurs, indice 500 (au lieu de 151,
73.528 F; 318 emplois de percepteurs hors classe (au lieu de 45),
231.822 F, en plus, 305.350 F.# J 1 >

Suppressions corrélatives:

318 emplois de percepteurs de 3« classe (au lieu de 15), 121.974 F;
91 emplois de percepteurs de 4° classe (au lieu de 15), 29.939 F,
en moins, 151.913 F.
Réduction du crédit pour insuffisance de la notation calculée sur

la base du traitement moyen, en moins, 150.437 F.
Ces modifications ne conduisant à aucune augmentation de dépense,

la commission les a concrétisées dans une réduction indicative de
1.000 F, qui permettra au Gouvernement de les réaliser par appli
cation de l'article d'ensemble autorisant les créations et transfor
mations d'emplois pour lesquelles des aménagements de crédits
sont prévus dans les différents budgets.

Conséquences de la réforme fiscale.

La réorganisation du contrôle fiscal entreprise en application de
l'article 46 de la loi n» 48-23 du 6 janvier 1913 et de l'article 5
de la loi du 17 avril 19/8 (cf. notamment décret du 6 avril 1950),
les récentes et importantes modifications apportées aux traditionnelles
attributions des régies financières ainsi que les changements dans.

(1) Voir: Assemblée nationale (2® législ.), n° s 4259, 4600, 4539 et
in-8» 532; Conseil de la République, n° 505 (année 1952).

(2) Des crédits du titre t81'. — Dette publique et dépenses en
atténuation de recettes soit: 45.364.932.000 F ont été transférés à la
gection I (charges communes).
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l'organisation des services qui résulteront de la réforme fiscale
imposent la réalisation rapide de la fusion administrative des ser
vices de la direction générale des impôts, fusion dont le principe
est inclus dans le décret du 16 avril 1918.

Mais, de telles modifications ne sont susceptibles d'être réalisées
qu'à la condition que les personnels des régies soient dotés d'un
statut unique particulier et que soient fixées les modalités d'inté
gration dans les cadres communs des agents actuellement en fonc
tions.

Les incidences financières de ces mesures ne pouvant être chif
frées qu'après l'intervention du texte instituant le statut susvisé,
le Gouvernement par lettre rectificative n° 4600, propose l'inscrip
tion au budget de 1953, d'un chapitre nouveau. Ce chapitre porte le
n° 31-49 (nouveau) et il est libellé:
Services extérieurs de la direction générale des impôts. Applica

tion du statut unique dès personnels de la catégorie A et mesures
d'intégration :
Crédit demandé, mémoire.
La réorganisation du contrôle fiscal a fait l'objet d'une discussion

h laquelle ont participé MM. Berthoin, Masteau, Primet, Coudé du
Foresto, Chapalain, Bousch.
La création des impôts sur le revenu en 191 i et 1917, l'institu

tion de la taxe sur le cbi/Tre d affaires en 1920, de la taxe à la
production en 193i, la diminution progressive des taxations portant
sur le capital ont profondément éhlanlé l'ancienne structure des
services financiers.

Chacun 's'accorde à admettre qu'une réorganisation est indispen
sable pour permettre d'utiliser plus rationnellement et plus efficace
ment le personnel des régies et pour éviter les doubles emplois
inhérents aux interventions successives de services distincts chez un
même contribuable.

Il est certain que les interventions successives de plusieurs
services chez un même contribuable pour vérifier, tantôt le chiffre
d'affaires, tantôt les impôts sur le revenu, tan lût les droits d'enregis
trement, présentent des inconvénients. Ces inconvénients existent
tant pour le contribuable, qui est ainsi dérangé plusieurs fois, que
pour l'administration qui dépense chez ce contribuable plus de temps
qu'il ne serait nécessaire si la vérification était menée par un seul
agent.

Par contre, l'intervention d'un seul agent permet de mieux coor
donner les points de vue à admettre définitivement au regard des
différents impôts.

C'est en «'inspirant de ces constations que la direction générale
des impôts a cherché depuis plusieurs années à donner à ses agents
la formation nécessaire pour leur permettre de contrôler simultané
ment plusieurs impôts.

Une première réalisation dans ce sens a consisté à former des
agents polyvalents qui vérifient tous les impôts des entreprises qu'ils
contrôlent et qui sont spécialisés d'après les catégories profession
nelles. Ces agents sont au nombre de 230 environ.

Une seconde réalisation plus récente, tend à faire vérifier à la
fois l'impôt sur les sociétés et la taxe proportionnelle sur le revenu
des capitaux mobiliers par les mêmes agents alors que, tradition
nellement, ces vérifications étaient respectivement assurées par des
agents des contributions directes et des agents de l'enregistrement.
A partir du 15 novembre 1952 tous les agents des contributions
directes ainsi que 375 agents environ de l'enregistrement vérifieront
à la fois, dans toutes les sociétés où ils interviendront, l'impôt sur
les sociétés et la taxe proportionnelle de distribution. L'adminis
tration sera ainsi parvenue à ramener de 2 à 1 le nombre d'agents
qui interviendront dans les sociétés pour vérifier les impôts sus
visés:

Ces mesures sont le point de départ d'une réorganisation complète
dont le but est la fusion des régies ainsi que l'institution du comp
table unique.

Il ne faut pas s'étonner de la lenteur apportée depuis la création
de la direction générale des impôts à une réforme de structure qui
heurte de sérieux intérêts et de vieilles habitudes. 11 semble que le
particularisme des régies rende très difficile la réalisation de tout
projet de quelque ampleur. 11 faudrait qu'on en finisse avec cette
atmosphère de rivalité qui oppose parfois les régies. Non seulement
ii en résulte des heurts préjudiciables à l'intérêt général, mais éga
lement des doubles emplois qui sont dus essentiellement au désir
des uns et des autres de conserver toutes leurs attributions. C'est
au Gouvernement qu'il appartient de dresser un programme à la fois
logique, équitable, et conciliant les divers intérêts en présence.

Mais si votre commission est unanime sur la nécessité d'adapter
l'instrument de contrôle au système fiscal, elle manifeste aussi le
désir de voir respecter tous les droits des agents et de réparer les
retards d'avancement relevés notamment dans le service des contri
butions indirectes. L'application du statut unique des personnels et
les mesures d'harmonisation des carrières doivent être concomi
tantes.

Aussi, pour réserver les droits des personnels, notre collègue
M. Chapalain a proposé à la commission qui l'a accepté, de modi
fier ainsi qu'il suit, le libellé de l'article 31-49 (nouveau) :

Services extérieurs de la direction générale des impôts. Mesures
d'harmonisation et application du statut unique des personnels de
la catégorie A.

Une fois de plus, votre commission des finances se plaît à rendre
hommage au personnel des administrations financières pour le sens
du devoir dont il fait toujours preuve. Ce personnel, de par les fonc

tions ingrates qu'il est presque toujours appelé à exercer, cristallise
le plus souvent sur lui les critiques, parfois vives, dont l'opinion
publique désemparée devant une réglementation compliquée et touf
fue, accable « l'administration ». Un système fiscal comme le nôtre,
manié par des maladroits, provoquerait des troubles dans le pays.
Fort heureusement, les agents des administrations financières, dans
leur immense majorité, savent faire preuve de tact et de mesure
dans l'exercice de leurs fonctions.

L'injustice fiscale est la. source constante d'un mécontentement
légitime des contribuables. Artisans et petits commerçants, en parti
culier, se plaignent, à juste titre, d'être trop imposés par rapport
aux sociétés et aux particuliers soumis au régime du bénéfice réel.

Des chiffres qui nous ont été fournis par le secrétaire d'État au
budget, il résulte que le pourcentage des bénéfices imposés par
rapport aux chiffres d'affaires déclarés s'élevait, en 1950, à 27 p. 103
pour les contribuables soumis au régime du forfait, alors que ce
pourcentage n'atteignait que 5 p. 100 en ce qui concerne les
sociétés et les contribuables imposés au bénéfice réel d'après les
résultats des exercices clos en 1959.

Bien que certaines réserves doivent être faites sur les termes de
la comparaison, les plaintes des artisans et des petits commerçants
sont justifiées.

Cette situation est due pour une part à l'existence de véritables
privilèges fiscaux reconnus par la loi. D'autre part, les agents de
I'adminislralion manquent trop souvent de temps pour vérifier les
comptabilités importantes. Ils sont tenus de disperser sans profit
réel une grande partie de leurs elforts pour l'assiette de taxes
diverses peu productives.

11 semble avéré aussi que la complexité des affaires, à l'époque
actuelle, exige que les régies soient pourvues d'experts à même de
soutenir des discussions parfois délicates avec les chefs d'entreprises.
En un mot, il est indispensable de réorganiser profondément notre
vieille administration fiscale en fonction des lâches nouvelles aux
quelles elle devra s'adapter.

La poursuite des grands fraudeurs, un système fiscal simple et
clair doivent permettre d'abaisser le taux abusif de certains impôts.
Cette action, si elle est un jour entreprise, aura le mérite au surplus
d'apporter une contribution efficace au redressement moral de la
nation.

Le citoyen ne se dérobera plus à son devoir fiscal le jour où.JI
aura le sentiment que des économies substantielles sont réalisées
dans le fonctionnement des services publics et que l'impôt est
réparti équitablement, c'est-à-dire proportionnellement aux ressour
ces de chacun.

Pour parvenir h ce résultat, la commission des finances est prête
à apporter son concours au Gouvernement et à lui donner les moyens
qu'il lui réclamera.

Examen des chapitres.

Parmi les propositions qui vous sont faites par votre commission
des finances, certaines méritent un commentaire particulier.

Chapitre 31-21. — Services financiers à l' étranger.
Rémunérations et indemnités.

Le chapitre 31-21 correspond aux traitements et indemnités des
attachés financiers et de leur personnel, et représente par consé
quent, des dépenses payables en devises pour la quasi-totalité.
Votre commission a relevé que pour 11 attachés financiers en

fonction à l'étranger en 1952, la rémunération moyenne globale
(traitements et indemnités) s'élevait à 53.433.000 F.
Il est difficile d'invoquer, en ce qui concerne la signification de

ce chiffre, la notion de perle au change. Le franc étant considéré
actuellement comme plutôt surévalué — comme semble le prouver
les difficultés certaines auxquelles se heurtent nos exportations —
la transformation des francs en devises au taux officiel conduit,
pour les personnes intéressées, non pas a une perte, mais à un
bénéfice.

Dans ces conditions, la rémunération moyenne ci-dessus, payée
en devises, doit être considérée comme représentant un pouvoir
d'achat réel au moins égal et même, dans la plupart des cas, sen
siblement supérieur à son expression en francs.
Il est tout à fait normal de rémunérer très convenablement un

personnel d'élite, qui a joué un rôle éminent dans les importantes
discussions qu'ont entraîné depuis la Libération le rétablissement
de nos relations financières avec les principales puissances du
monde. Il importe, d'autre part, que ceux qui, à des titres divers,
représentent la France à l'extérieur, puisse le faire dignement.
Il est permis de se demander si de telles rémunérations s'appuient

sur des nécessités réelles et si elles sont exemptes de tout inconvé
nient, au moment où la France fait état de sa pénurie en devises
pour solliciter des prêts ou des cuvertures de crédits à l'étranger.
Ces considérations n'ont pas dû échapper au Gouvernement, en ce

qui concerne le personnel dépendant du ministère des alfaires étran
gères, puisqu'un abattement de 10 p. 100 a été opéré au cha
pitre 31-11 dudit ministère « pour tenir compte des modifications
intervenir à la suite d'une revision générale du montant des rémuné
rations des personnels diplomatiques et consulaires ».



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 685

Aussi, en vue d'harmoniser les traitements et indemnités de
notre représentation financière à l'étranger avec ceux du personnel
diplomatique et consulaire, votre commission vous propose-t-elle une
réduction de crédit de 20 millions.

Chap. 31-31. — Services extérieurs du Trésor.
Rérn unérations principales.

Votre commission propose deux réductions indicatives de
1.000 F pour:

1» Demander la transformation de 150 perceptions en perceptions
centrales et de M emplois de chefs de service en cliels de service
centraux.

(A noter que les chefs de service ne peuvent accéder à l'indice 500
assigné aux inspecteurs centraux de i 1'6 catégorie des administrations
financières et aux chefs de section principaux des postes, télégra
phes et téléphones.) „ ,
2° Opérer un aménagement interne du calcul du crédit résultant

des « mesures nouvelles prises comme conséquence du reclassement
des postes comptables (2» tranche) (art. 1er ) dans les conditions
exposées page 5 du présent rapport.
L'attention de la commission a été également appelée sur l'inté

rêt qu'il y aurait à reclasser les trésoreries générales et les recettes
des finances d'après le volume de leurs opérations.
Enfin, il semble anormal que les traitements de 300 contrôleurs,

en fonctions à l'administration centrale soient prélevés sur le crédit
des services extérieurs du Trésor,

Chapitre 31-32. — Services extérieurs du Trésor. — Matériel.

Un abattement de 5 p. 100 a été opéré sur les frais de matériel
de l'ensemble des ministères. Or, certains ministères avaient majoré
les crédits de telle façon que l'abattement s'avère supportable. C'est
ainsi que la dotation de 1952 pour frais de chauffage, du chapitre
30-10 des postes, télégraphes et téléphones a été majorée de 22 p. 100,
alors que celle des services du Trésor a été augmentée de 10 p. 100
seulement. Dans les administrations financières, les crédits pour
Irais de chauffage s'avéreront, de ce fait, insuffisants, de même
qu'il sera quasi impossible de payer, au cours de l'exercice 1953,
les frais de mécanographie et de location du matériel.
En ce qui concerne le matériel automobile, cinq voitures seule

ment sont affectées aux trésoreries générales. Elles se trouvent dans
l'Ain, le Pas-de-Calais, le Bas-Rhin, la Vendée et les Vosges. Est-il
permis de penser qu'aucune considération étrangère à l'intérêt du
service n'est intervenue dans la répartition de ces véhicules 1

Chapitre 31-33. — Frais d'imprimés des services des comptables
du Trésor.

Les comptables du Trésor sont tenus de commander leurs impri
més à des fournisseurs agréés.
Les prix de certains modèles ont paru excessifs il votre commis

sion des finances qui, par ailleurs, émet le vœu qu'il soit fait appel
à la concurrence.

La commission propose de réduire le crédit de 20 millions.

Chapitre 31-12. — Services extérieurs de la direction générale
des impôts, frais de missions et de déplacements.

Par une réduction indicative de 1.000 F. votre commission attire
l'attention du Gouvernement sur la nécessité de relever le taux des
indemnités kilométriques qui ne lient pas compte de l'augmenta
tion du prix de l'essence intervenue depuis plusieurs années. Cer
tains fonctionnaires des contributions directes et des contributions
indirectes ne pouvant effectuer toutes les tournées prévues, il en
résulte une perte sensible pour le Trésor.

Chapitre 31-11. — Frais d'impression occasionnés par l'assiette
des impôts directs.

Réduction proposée: 20 millions.
Voir motif, ci-dessus, chapitre 34-33.

Chapitre 37-91. — Frais, de trésorerie.

L'Assemblée nationale avait disjoint le présent chapitre, estimant
qu'il trouverait mieux sa place au budget des charges communes.
Votre commission vous propose de le rétablir dans son classement

primitif, étant observé que le tine fiI de la section « charges com
munes » ne comporte que des dépenses communes à diverses admi
nistrations, alors que la présente dotation constitue l'un des moyens
d'action utilisés par le ministère des finances seul pour assurer L'une
de ses fonctions essentielles.
La commission tient en outre à manifester par l\ une nouvelle

lois la nécessité de ne classer sous la rubrique des charges commu
nes que le minimum de dépenses, pour ne pas mutiler la physiono
mie des différents budgets. Elle a eu l'occasion en elfet, de marquer
sa préférence pour cette solution en indiquant que les crédits de
subventions économiques devraient en bonne règle être inscrits
aux budgets des départements intéressés: agriculture ou industrie.
Enfin, le crédit rétabli au présent chapitre a été frappé d'une

réduction indicative de 1.000 F à l'effet de protester contre le
développement excessif du règlement par traites des dépenses
publiques.

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Il est ouvert au président du conseil, ministre des
finances et des affaires économiques, au titre du budget des services
financiers pour l'exercice 1953, des crédits s'élevant à la somme
globale de 82.872.871.000 F.
Ces crédits s'appliquent:
A concurrence de 82.818.171.001 F, au tilre III: Moyens des ser

vices, conformément à la répartition par service et par chapitre,
qui en est donnée à l'étal A annexé à la présente loi;
Et à concurrence de 51.100.000 F, au titre IV: Interventions publi

ques, conformément à la répartition par service et par chapitre,
qui en est donnée à l'état B annexé à la présente loi.
Art. 1er bis (nouveau). — Le montant des crédits inscrits à

chaque chapitre est bloqué à concurrence de 10 p. 100.
Ce blocage prendra fin avec le vole de la loi de finances qui

déterminera éventuellement les abattements dont certains chapi
tres seront atleclés.

■ ETATS ANNEXES

État A. — Tableau des crédits ouverts sur l'exercice 1953, an titre des moyens des services.

M O N T A N T

des

Crédit s.

DE M A N DES DU C OUYE RNEMENT VOTES

de l'A semblée

ulionalo.

MODIFICATIONS

proposé
par la commission

d"5 finances

(itu Conseil

d» la République.

In il i îles. ncfh*fices.

Milliers de francs. Milliers de francs. Milliers de Ixaucs. Milliers de îiau.s. Milliers de ïramrs.

Finances et affaires économiques.

If. — SERVICES FINANCIERS

TITRE lit. — MOYENS DES SERVICES

RECJ PIïlILATION

ira narl'f» ftorcrmnel D/mnniSrilinrc ,r?< ' n t ! v i t.£ fû 77 1 7A4 KQ or (Via fi -n.1 A-^ C3 -ni TAh

plaine. — ri-i NjmieL en activité ci un ttiJJit. —
n cor» oort 7.583.380

parue. — mpenses rattachées a. des exercices
antérieurs Mémoire. Mémoire. Mémoire. Mémoire.

Totaux pour l'é tat A... 82.813.-i71 . 8-:. 720.219 hiSfi 850 77.27S.i7'J -r 5.W».3'J2
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État B. — Tableau des crédits ouverts sur l'exercice 1953, au titre des interventions publiques.

MONTANT

dee

crédits.

DEMANDES DU GOUVERNEMENT
VOTES

te l'Assemblée

nationale.

| MODIFICATIONS
! proposées
par la commission

des finances

du Conseil

de la République.

n 1 A u iv v CJ a tnArIiiibo

Initiales. Kectjhees.

j iJliers de franco. Milliers de francs. Milliers de fran^. Milliers de fiane. Milliers de france,

Finances et affaires économiques.

II. — SERVICES FINANCIERS

TITUI? TV — TVT'Pli VF\-TirNc n;iu mm-s

RÉCAPITULATION

l re partie. — Interventions politiques et administra
il-Û.l 40 WÏ OÔ OTiA .m o/vi jn cvm

jtunit. — Acuon ei:unuin,que, eiicuuriigeiijeni et
i i 1 1 n n'en l 'r.n: Q rinn Q fw\ C AAA O AA/l I

DW Miue. — raïuiciujes a de 3 exercices aii-
teneurs Mémoire. Mémoire. Mémoire. Mémoire. *

Totaux pour l'état B 5i. iO0 Ci. 400 54.100 5 4 . 400 »

Totaux pour les services financiers 82.872.871
S

82.78i.619 82.937.2j0 77.332.879 | + 5.539.992

ANNEXE N 0 5 4 7

(Session de 1952. — Séance du 11 novembre 19^2.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la reconstruction et
des dommages de guerre sur le projet de loi, adopté par l'Assem
blée nationale, tendant à modifier la législation sur le remem
brement, par M. Courroy, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, nous sommes appelés à adopter un projet
de loi tendant à modifier la législation sur le remembrement.
Ce projet a été adopté, sans débat, par l'Assemblée nationale,

dans sa séance du 18 juin dernier.
11 tend à simplifier les opérations de remembrement.
L'article 1er tend à alléger les formalités de classement des voies

et places publiques dont l'ouverture est prévue audit projet, sous
réserve que ce^ui-ci précise la catégorie dans laquelle elles doivent
entrer.

Il semble, en effet, inutile dé procéder h de nouvelles enquêtes
puisque ces projets de reconstruction et d'aménagement ont déjà,
eux-mêmes, fuit l'objet d'une enquête publique.
Voulant cependant tenir compte de l'autonomie des collectivités

territoriales, on ne procédera par simple arrêté au classement des
routes nationales ou à leur déclassement que si ces collectivités sont
û'accord pour prendre en charge les voies délaissées.
Dans le cas contraire, l'intervention d'un décret en conseil d'État

est nécessaire, cette procédure ne faisant que reprendre celte prévue
en cas de désaccord par le décret du 30 octobre 1935, portant modi
fication de la procédure de classement des portions de routes natio
nales délaissées.

Pour les voies départementales et communales, le classement sera
opéré conformément à la législation en vigueur. il doit en être de
même pour les déclassements et reclassements des, voies et places.
Ces dispositions ne dérogeront pas aux règles actuelles concernant

la fixation de limites des voies et places.
Ce régime paraît donc très aisément praticable et votre commission

yous propose d'adopter cette modification.

Des renseignements que votre rapporteur a pu obtenir auprès de
personnes directement intéressées à la question, il ressort que cet
article permettra de liquider dans de nombreux endroits les opéra
tions de remembrement et donnera le moyen, par cette liquidation,
de percevoir les reliquats d'indemnités restés en suspens, le ministère
de la reconstruction ne prenant à sa charge que les parties situées
à l'intérieur du périmètre de reconstruction.

Les préfectures marquaient certaines hésitations à adopter une
procédure préconisée par des commissions de remembrement ainsi
que par des directions des ponts et chaussées, car le transfert de
voirie n'était pas une chose acquise et ces surfaces se trouvaient
ion classées.

L'article qui vous estt proposé comble cette lacune et, se basant
sur les avis des conseills généraux et des conseils municipaux qui
prendront en charge ces portions de routes nationales délaissées en

les classant dans la voirie départementale et communale à compter
de la date de l'arrêté susvisé tout en laissant jouer, en cas de désac
cord, l'autorité du conseil d'État, va permettre de terminer dans de
nombreux endroits les opérations de remembrement.
L'article 2 vous propose de modifier le deuxième paragraphe du

deuxième alinéa de l'article 24 de la loi des 11 octobre 1910 et
12 juillet 1911 modifiée.
Il est ainsi 'conçu:
« 2° Attribuer immédiatement les terrains nécessaires pour per

mettre la reconstruction prioritaire. L'attribution des terrains après
remembrement peut être assortie de charges et servitudes dans le
cadre des prescriptions d'aménagement. »
Cet article introduit la notion de reconstruction prioritaire. Il

tend à favoriser l'attribution de terrains aux sinistrés prioritaires,
donc à accélérer la reconstruction.

11 a été adopté i l'unanimité par la commission de la reconstruc
tion de l'Assemblée nationale.

Par contre, l'article 3 a été supprimé à l'unanimité par l'Assem
blée nationale lors du débat public. Il modifiait le septième alinéa de
l'article 23 de la loi des 11 octobre 1940 et 12 juillet 1911 modifiée.
Cet article avait pour objet de prévoir la possibilité dé confier A

des fonctionnaires ou agents de l'État en activité de service les fonc
tions de commissaires au remembrement, alors que le quatrième,
alinéa de la même loi disait que :

« Le prix de chaque terrain ou immeuble bâti acquis par l'asso
ciation syndicale est fixé par le commissaire à ta reconstruction,
sur proposition du comité départemental de la reconstruction. »
On l'avait donc remplacé par les dispositions suivantes: « Le

prix de chaque terrain ou bAtiment acquis par l'association syndi
cale est fixé par ie ministre de la reconstruction, après consultation
du bureau de l'association syndicale et sous réserve des intéressés
devant la commission spéciale prévue par l'artio:e 7 de la présente
loi ».

Votre commission se rallie à la suppression de cet article 3. La
législation sur le cumul interdisait aux fonctionnaires et agents de
l'État l'exercice de toute activité privée. Mais, la loi relative aux
conventions collectives est intervenue depuis lors et les salaires
privés ne sont plus fixés par arrêtés du ministère du travail, mais
par accord entre les parties.

Cette rémunération a été du reste fixée par le ministère du budget
par référence au régime des fonctionnaires ou agents de l'État.
Dès lors, le cumul est devenu possible sans intervention du texte

législatif prévu par l'article 3.
Par contre, un article 3 bis a été adopté à l'unanimité par l'Assem

blée nationale.

Dans l'alinéa 7 de l'article 24 de la loi des 11 octobre 1950 et
12 juillet 1941 modifiée, les mots: « au moment du transfert de
propriété... » sont supprimés.

L'alinéa 7 de l'article 24 précité stipule que: . les droits réels
autres que les servitudes grevant l'immeuble au moment du transfert
de propri-é t<5 Sont reportés dnns le même ordre et successivement snr
la créance et sur le nouvel immeuble en conformité de l'article 12
ci-dessus.

Cet alinéa empêchait les sinistrés se trouvant dans une zoné de
remembrement de prétendre aux prêts du Crédit foncier, pour cou
vrir, soit la part différée de leurs dommages de guerre, soit la somme
correspondant à l'abattement pour vétusté.

?e ,ces Te.ma 'r1ues» votre commission unanime
jpu» propose d adopter le projet de loi ci-après.

(Il Voir: Assemblée nationale (1re législ.), n 08 10300, 13098;
(2* législ.), n°« 498 (rectifié), 2773 et in-8® SCi; Conseil de la Répu
blique, il° 2&à (année 1952).
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PROJET DE LOI

Art. ior. - L'approbation du projet d'aménagement ou de recons
truction dispense de C'enquôte publique préalable aux classements
et déclassements des voies et places publiques dont l'ouverture est
prévue audit projet, sous réserve que celui-ci précise la catégorie
dans laquelle elles doivent entrer.
Pour celles de ces voies qui sont des routes nationales, le classe

ment dans la voirie nationale et le déclassement de parties de roules
nationales est opéré par arrêté du ministre des travaux publics, des
transports et du tourisme, si les conseils généraux et les conseils
municipaux intéressés sont d'accord sur ces opérations et sur les
nouveaux classements des portions de routes nationales délaissées..
Dans ce cas, la délibération du conseil général ou du conseil muni
cipal appelé à prendre en charge le délaissé doit comporter clas
sement dans la voirie départementale ou communale à compter de
la date de l'arrêté susvisé. En cas de désaccord, il est statué par
décret en conseil d'État.

Pour les voies départementales et communales, le classement est
opéré conformément à la réglementation en vigueur. Il en est de
même pour les déclassements et reclassements des voies et places. I
Les dispositions qui précèdent ne dérogent pas aux règles actuelles

concernant la fixation des limites des voies et places.

Art. 2. — Le deuxième paragraphe du dixième alinéa de l'article 24
de la loi validée des 11 octobre 1910-12 juillet 1941 modifiée, est
remplacé par les dispositions suivantes:

« 2° Attribuer immédiatement Ses terrains nécessaires pour per-,
mettre la reconstruction prioritaire.

« L'attribution des terrains après remembrement peut être assortie
de charges et servitudes dans le cadre des prescriptions d'aména
gement. »
Art. 3. — .

Art. 3 bis. — Dans l'alinéa 7 de l'article 24 de la loi validée des
11 octobre 1910-12 juillet 1941 -modi liée, les mots: « ...au moment du
transfert de propriété » sont supprimés.

ANNEXE N° 548

(Session de 1952. — Séance du 11 novembre 1952.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif au dévelop-
• pement des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des
services civils pour l'exercice 1953 (Affaires étrangères. — II. —
Service des affaires allemandes et autrichiennes), transmis par
M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la commission des
finances. J.

Paris, le 14 novembre 1952.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 13 novembre 1952, l'Assemblée nationale a
adopté un projet de loi relatif au développement des crédits affectés

,aux dépenses de fonctionnement des services civils pour l'exercice
.1953 (Affaires étrangères. — II. - Service des affaires allemandes
et autrichiennes).

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce

.projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

~ Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale ,
, Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — II est ouvert au ministre des affaires étrangères,
au titre du budget des affaires allemandes et autrichiennes'pour
l'exercice 1953, des crédits s'élevant à la somme globale de 2 mil
liards 4.S0.912.000 F.

Ces crédits s'appliquent:

A concurrence de 2.181.434.000 F, au titre III: « Moyens des
'services », conformément à la répartition par service et "par cha
pitre, qui en est donnée à l'état A annexé à la présente loi;
Et à concurrence de 299.508.000 F, au titre IV: « Interventions

publiques », conformément à la répartition par service et par cha
pitre, gui en est donnée à l'état B annexé à la présente loi.

■ Délibéré en séance publique, à Paris, le 13 novembre 1952.
Le président ,

Signé : EDOUARD IIERIUOT.

ETATS ANNEXES

ÉTAT A.— Tableau, par service et par chapitre, des .crédits ouvert$
sur l'exercice 1953, au titre des moyens des services.

Affaires étrangères.

II. — AFFAIRES ALLEMANDES ET AUTRICHIENNES

TITRE III. - MOYENS DES SERVICES

1 1« partie. - Personnel. - Rémunérations d'activité.

Chap. 31-01. - Services centraux. - Rémunérations principales,
31.671.000 F.

. Chap. 31-02. - Services centraux. - Indemnités et allocations
diverses, 1.518.000 F.
Chap.31-11. - Services extérieurs. - Rémunérations principales,

1.273.791.000 F.

Chap. 31-12. - Services extérieurs. - Indemnités et allocation^
diverses, 58.476.000 F.
Chap. 31-91, . - Indemnités résidentielles, 166.036.000 F.

Total pour la lre partie, 1.531.525.000 F.

3e partie. — Personnel en activité et en retraite.
Charges sociales.

Chap. 33-91. - Prestations et versements obligatoires, 311.032.000 F.
Chap. 33-92. — Prestations et versements facultatifs, 1.147.000 F.

Total pour la 3« partie, 312.179.000 F.

4e partie. - Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 31-01. — Services centraux. - Remboursement de Irais,
G80.000 F.

Chap. 31-02. - Services centraux. - Matériel, 6.200.000 F.
Chap. 31-11. - Services extérieurs. - Remboursement de Irais,

24 millions de francs.

Chap. 31-12. - Services extérieurs. - Matériel, 29.332.000 F.
Chap. 31-92. — Achat et entretien de matériel automobile, 72 mil

lions 819.000 F.

Chap. 34-93. — Remboursements à diverses administrations,
119 millions 782.000 F.

Total pour la 4« partie, 252.S13.000 F.

7° partie. - Dépenses diverses.

Chap. 37-01. - Services centraux. — Fonds spéciaux, 1S. 050.000 F.
Chap. 37-11. - Services extérieurs. - Fonds de souveraineté,

35 millions de francs.

Chap. 37-91. - Frais judiciaires et réparations civiles, 20.700.000 F.
Chap. 37-92. - Fonctionnement du service de • délivrance de docu

ments de circulation, 11.167.000 F.

Total pour la 7e partie, 81.917.000 F.

8e partie. — Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. 38-91. - Dépenses des exercices périmés non frappées da
déchéance (moyens des services), mémoire.
Chap. 38-92. - Dépenses des exercices clos (moyens des services),

mémoire.

. Total pour la 8e partie, mémoire.
Total pour l'état A, 2.181.431.000 F,

État B. — Tableau, par service et par chapitre, des crédits ouverts
sur l'exercice 1953, au titre des interventions publiques.

Affaires étrangères.

II. - AFFAIRES ALLEMANDES ET AUTRICHIENNES

TITRE IV. — INTERVENTIONS PUBLIQUES

2° partie. - Action internationale.

Chap. 42-11. — Subventions, 148.090.000 F.
Chap. 42-12. - Dépenses diverses, 151.418.000 F. .

Total pour la 2° partie, 299.508.000 F.

8" partie. Dépenses rattachées à des exercices antérieurs,

Chap. 48-91. — Dépenses des exercices périmés non frappées (fa
déchéance (interventions publiques), mémoire.
Chap. 48-92. — Dépenses des exercices clos (interventions publi

ques), mémoire. • *
Total pour la 8° partie, mémoire.
Total pour l'état B, 299.508.000 F.

T o'iLPn.'-wl"? services des affaires allemandes et autrichiennes,
.(1) Voir: Assemblée nationale (2" législ.), n». 1252, 4355 et in-8» 551.



688 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

ANNEXE N ° 549

(Session de 1952. - Séance du li novembre 1052. i

flAPPORT fait au nom de la commission du. travail et de la sécurité
sociale sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
relatif à l'emploi de la main-d'œuvre étrangère dans les dépar
tements de la Guadeloupe, de la Martinique et de la Réunion, par
M. Symphor, sénateur (1).

NOTA — Ce document a été publié au Journal officiel du 19 novem
bre 1952 (Compte rendu in pxtrnso de la séance du Conseil de la
République du 13 novembre 1952, page 1952, 2« colonne).

ANNEXE N ° 5 5 0

(Session de 1952. — Séance du 11 novembre 1952.)

RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom de la commission des
boissons sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée natio
nale, tendant à abroger l'article 1 ,r de la loi du 3 tévrier 1941
et à remettre en vigueur les articles 67 à 74 du code du vin poulr
assurer l'assainissement total du marché du vin, par M. Peridier,
sénateur (2).

Non — Ce document i été publié au Journal officiel du 20 no
vembre 1952 (Comple rendu in ertenso de la séance du Conseil de
la République du 19 novembre 1952, page 1961, 2e colonne).

ANNEXE N ° 551

(Session de 1952. — Séance du li novembre 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la production industrielle
sur la proposition de résolution de MM. Armengaud, Robert Aubé,
Bousch, De Itortiie, René Depreux, Julien Gautier, Laurent-Thou
verey, Léger, Longchambon, Novat, Tharradin et de Villoutreys
tendant à inviter le Gouvernement à mettre en œuvre les mesures

préconisées par la commission de la projuction industrielle en vue
d'assurer l'expansion de la recherche et de l'exploitation du
pétrole et du gaz naturel en France métropolitaine et en Afrique
du Nord, par M. Armengaud, sénateur (3).

Mesdames, messieurs, certains esprits chagrins diront, ou pense
ront: n'A quoi bon recommencer, sous forme d'un nouveau rapport,
une étude faite il y a dix-huit mois, sans résultats apparents ? »
Nous ne serons point de leur avis, le développement des investis

sements nécessaires à la iecherche pétrolière dans l'Union française
est une lâche de longue haleine. Et comme telle, elle doit être entre
prise pas à pas, avec ténacité et avec le désir de répondre, à chaque
étape, aux objections persistantes ou nouvelles, compte tenu des
résultats acquis et de la conjoncture.

A ce titre, "le nouveau rapport de votre commission ne ^era pas
Inutile.

Ceci dit, l'année 1951 et le début de 1952 ont été fertiles en événe
ments nouveaux méritant la remise sur le chantier de notre travail.

C'est compte tenu de ces deux remarques prélimaires que nous
avons repris et complété le rapport m- 33/ C. R. /1951 et que nous
demanderons au Gouvernement la mise en œuvre rapide de mesures
concrètes destinées à développer la recherche et la production du
pétrole brut dans l'Union française.

PREMIÈRE PARTiE

CHAPITRE Ie'"

DONNÉES ESSENTIELLES D'ORDRE INTERNATIONAL
ET EFFORT CONSENTI A L'ÉTRANGER

Bans l'état actuel des connaissances géologiques, on peut dire qu'à
terrains semblablement pélrolifères ou présumés sérieusement tels,
correspond une très étroite corrélation entre kilomètres de trous
forés et production de pétrole.

* C'est donc en quelque sorte la quantité de pétrole que l'on désiré
produire qui doit constituer le guije, le moteur de l'effort financier
u entreprendre. -

Dès lors, l'intérêt d'une comparaison entre l'effort national et
l'effort étranger devient évident.

Par ailleurs, il faut noter un certain nombre de faits caraetérisa
tiques :

a) L'exploitation d'un puits productif est une dépense infime par
rapport à ceile du forage, prospection comprise;
b) Le prix du matériel de forage avec un jeu de pièces de rechange

courante du chantier est de l'ordre de deux ou trois fois le coût
moyen du forage;
c) Un forage, toujours coûteux, en raison du prix élevé du matériel

mis en œuvre et dont le rendement est fonction de nature et notam
ment de la dureté du sous-sol, est toujours précédé d'opérations pré
liminaires nombreuses et dont chacune est à elle seule coûteuse:
par exemple, études gravimétriques, prospections sismiques et élec«
triques, forages de confirmation ou d'infirmation des hypothèses sur
le dessin ou la nature du sous-sol;

d) Un forage, qui révèle des indices certains de pétrole à l'état
liquide, n'est pas forcément productif et éruptif: on doit se deman
der si, dans la même couche, dont il y a lieu au surplus de détermi
ner,autant que possible, le volume utile approximatif, un autre
peut être productif, et dans celte hypothèse, ce point d'interroga
tion conduit donc souvent à des forages complémentaires;

e\ La découverte d'un forage éruptif puissant conduit toujours,
qu'il s'agisse de gaz ou d'huile, à un freinage du débit, afin d éviter
des détériorations du sous-sol ou des appels d'eau profonds qui, en
quelque sorte, « étoufferaient » le puits avant de l'avoir réellement
exploité Ceci entraîne i de nombreux essais et surtout à des délais
dans la mise en production d'un champ dont le coût n'est pas négli
geable;

/) Il ne suffit pas de doubler ou tripler les' moyens financiers, en
hommes et en matériel pour doubler ou tripler -la vitesse de pros- '
pection. Une équipe, si brillante soi t-efle, doit s'adapter à son ter
rain « de chasse » et, travailler trop vite conduirait à négliger cer-
laines études en laboratoires on certains travaux préalables et, dès
lors,à « passer à côté » du pétrole. De longues et coûteuses éludes
géophysiques doivent précéder les campagnes de forage dans un bas
sin déterminé; bien plus, des reconnaissances suffisantes, géologi
ques et géophysiques doivent précéder le choix entre les divers bas
sins sédimentaires à explorer les premiers.

11 y a donc toujours une limite à trouver entre le théoriquement
possible et te réalisable avec l'effort minimum. Or, ce sera la capa
cité d'absornton des crédits et de matériel par les équipes en place
sur un terrain qui déterminera cette limite. Et 11 en sera de même
pour l'accroissement de l'effectif des équipes. Forer beaucoup signihe •
donc avoir assez d'équipes disponibles et préparer le travail par la
géologie et la géophysique suffisamment à l'avance;

ci) Le moral des hommes employés à la recherche du pétrole est
un élément Ires important: ils doivent travailler avec confiance et
avec un large champ devant eux. Ce sont leurs réactions à la suite
de leurs travaux d'équipe' sur le terrain et en laboratoire qui, dans
une certaine mesure conditionneront 1 effort financier, dts lois
qu'elles sont basées sur une expérience certaine.
Ceci étant rappelé,resardon?, à titre d'information, les efforts

étrangers, en surfaces étudiées, puis explorées, en trous fores, secs
et productifs, en hommes, en matériel, en argent, pour des produc
tions données de gaz ou de pétrole.
U S.A. _ Les' Etats-Unis possèdent actuellement 4.910 champs

de pétrole, dont 656 champs de gaz de pétrole et 211 champs -de
condensât '(Petroleum Data Book 1958).
Dans la seule année 1953, il n'a pas été foré moins de 33.290 puits

(en 1959: 39.033) dont 8.000 (en 1949 : 7.291) puis d exploration
!} «oo rank wildcats) (J): la profondeur cumulée des 8.000 puits
d'exploration a été de 10.000 km (profondeur moyenne: 1.250 mètres).
Par rapport à 1935, l'effort en « wiidcat drilling » a plus que
doublé (1).

La production totale d'huile brute est montée de 500 millions de
barils en 1922 et 1 milliard en 1935 à 1.500 millions de barils en 1913
et va dépasser 2 milliards de barils en 1950, soit actuellement environ
250 millions de tonnes i2).

Le nombre de puits producteurs étant actuellement de 369.000
répartis entre des milliers et des milliers de compagnies productrices,
la production moyenne par puits productif n'est que de 9 barils, soit;
légèrement plus d'une tonne par jour.
Le nombre des appareils de forage en opération était de 4.113 i

la fin d'août 1919 dont 25 p. 100 occupés aux recherches, soit 1.200
appareils en chiffre rond. A noter qu'aux Etats-Unis, les appareils
de forage employés aux recherches vieillissent très vite et que les
1.200 appareils sont. pour la plupart des appareils de moins de quatre
ans d'âge.
Venezuela. — Pendant la période de 1912 à 1917, e'est-îi-dire en

trente-cinq ans, il a été foré 9.016 puits au total, la plupart au titre
de forages d'exploitation des champs découverts.
Les wildcats de recherches ont été au nombre de 371 et ont été

exécutés par 36 compagnies différentes (Petroleum Data Book 1918).
(1) Voir: Assemblée nationale (2= législ.), n°" 2717, 3571 et in-8°

307; Conseil de la République, n" 290 (année 1952).
(2) Voir: Assemblée nationale (2e législ. 1, n° s 3917 , 5002 et in-S° 1C6;

Conseii de la République, n03 552 et" 503 (année 1952)
(3) Voir: Conseil de la République, n» GS2 (année 1951),

(1) Wildcat: forage d'exploration exécuté sur une structure non
encore productive.
^21 Un baril égale un septième de mètre cube environ.
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Bans la seule année 1917, il a été foré 787 nouveaux puits, y compris
les puits d'exploitation. ■
Les deux compagnies Créole Petroleum Corp. et shell assurent

80 p. 100 environ de la production totale du Venezuela
Le tonnaïe total extrait en 1919 est de 182 millions de barils, soit

un peu moins de 70 millions de tonnes.
Indes néerlandaises. — Avant la guerre de 1939, la production

des Indes néerlandaises était de 170.000 barils par joui', soit 9 millions
de tonnes paf an,
Les difficultés politiques d'après guerre ont considérablement gêné

la reprise de la production; toutefois, on signalait qu'à la fin de
19 i7,40 nouveaux puits étaient effectivement en forage.
Canada (l). — L'effort persévérant de 1921 à 1957 a permis d'aboutir

à une découverte décisive, celle du champ Leduc, grâce à laquelle
les réserves connues, qui étaient de 169 millions de barils au début
de 1918. ont été portées à 550 millions de barils au début de 1919
et à 1.200 millions de barils, soit 200 millions de tonnes (soit quinze
ans de consommation pour la France) au début de 1950.
En 1919, 820 forages ont été effectués, dont 211 wildcals, soit un

effort supérieur h celui du Venezuela.
Le tonnage total extrait en 1919 n'est encore que de 3 miliuns

de tonnes environ, parce que les découvertes sont toutes récentes
et les moyens de transport (pipe-line) sont encore en cours de
construction.

Allemagne. — Entre 1931 et 1955, 900 puils d'exploitation ont été
forés et ont permis de découvrir 25 nouveaux champs de pétrole.
Au cours de la seule année 19.19 et des quatre premiers mois de 1950,
9 nouveaux champs ont été découverts et la production annuelle
va être portée de 1. 200.000 tonnes (production actuelle) à 2 millions
de tonnes.

L'exploitation est conduite par un petit nombre de sociétés privées.
Moyen-Orient. — En raison de l'importance des réserves déjà

démontrées, l'effort total de forage s'est limité en 1919 à 95 puits
nouveaux, dont 4 en Iran, 24 en Arabie séoudile, 9 en Irak, 49 à
Koweït, 2 ii Bahreïn et 7 1 Qatar. Le nombre total des pulls forés
depuis l'origine dans le Moyen-Orient n'est que de 711.
La production de 1959 a été la suivante;
Iran, 201 millions de barils ;
Arabie séoudile, 174 millions de barils;
Koweït, 90 millions de barils ;
Irak, 28 millions de barils;
Bahreïn, 11 millions de barils.

Total: 507 millions de barils, soit environ 70 millions de tonnes,
un peu plus qu'au Venezuela.

Deux nouveaux champs ont élé découverts en Arabie et deux
autres dans le Sud de l'Irak. Grâce aux réserves découvertes dans le
Moyen-Orient, les réserves totales mondiales de pétrole sont aujour-
d'hui de trente années de consommation, contre quinze il y i peu
d'années encore. .

Coût de la recherche.

Prenons les prix moyens en dollars considérés comme monnaie
de compte convertie au cours de 500 F pour le matériel imp-ir'é
(douane et transports compris) et à 350 F pour les travaux aux
L. S. A. ,

« The Petroleum Data Book ». — Étude des prix moyens de forage.

Le coût du matériel de forage est le suivant: d'après te rapport
du voyage d'éludé aux U. S. A. de MM. Lugol et Mordiller, pub.ié
en août 1950 par i'instilut français du pétrole:

A I» P A II E I L COMPLET

sans pièces de rechange,

matériel luhulaire,

matériel spécial pour instrumentation, tecls, etc

APPAREIL COMPLET
ave: toutes pièces de

rechange, matériel spé
cial t«te île puits, maté
riel de fonctionnement
en unité et isolé pen
dant un an.

Id/.r,l T ^nnn-ilî ) r/)A rnpl-5 $ 130.000 »

lUfîcU 1. 1-0 lUpUCUU X^.JUU 'IUUi <5> OIO.IW
(y compris le tubage

pour un trou.)

Soit de 175 millions de francs à 375 millions de francs par appa
reil avec ses rechanges (p. 701 du rapport cilé) (au dollar à 500 F),
En moyenne (page 145 du même rapport), on compte aux U. S. A.

dans des régions connues, où la préparalion du forage est presque
inexistante, pour un puits normal d'exploitalion à 3.000 mètres envi
ron, un coût de revient de 100.000 dollars, soit à raison de 350 F
par dollar, 35 millions de francs.

Si le forage d'exploitation est spécialement difficile en raison de
la nature du terrain, le prix peut être beaucoup plus élevé et on
compte pour un puits de 3.000 mètres, qu'il a fallu neuf mois pour
forer, 300.000 dollar?, soit plus de 100 millions de francs (ce prix
comprend le tubage et la tète d'éruption, à concurrence de 10 à
20 p. 100).
Le coût moyen des opérations de forage aux Etats-Unis. compor

tant, après une première étude géologique, des études géophysiques
est approximativement le suivant (le dollar â 350 F) dans une région
où l'eau est à proximité et en quantité suffisante.
Forage de 1.000 mètres, S. 500 F au mètre.
Forage de 2.000 mètres, 13.500 F au mètre.
Forage de 3.000 mètres, 15.000 F au mètre.
Forage de 4.000 mètres. 20.000 F au mètre.
Les forages de recherche coûtent sensiblement plus cher que les

forages d'exploitalion surtout si l'on tient compte des travaux pré-
paraloires de géologie et de géophysique. D'après le Petroleum
Engineer d'avril 1950, il a été dépensé aux Etats-Unis, en 1949,
97 "millions de dollars (35 milliards de francs) en géologie et géo
physique et 097 millions de dollars (255 milliards de francs) en
forages de recherches. Si l'on ajoute les frais d'achat de terrains
et les frais généraux, la dépense totale de 'recherche est de l'ordre
de 1 milliard de dollars (350" milliards de francs), soit 137. 000 dollars
(58 millions de francs) en moyenne pour chacun des 7.294 puits
d'exploration.
Des indications plus délaillées sur ces divers chiffres et les

méthodes de prospection géophysique sont fournies ci-dessous:

DEPTH NO WELLS TOTAL ÏOOTACE
AVÉRA GE

feet per well.
TOTAL COST

A VERAGE

cost per- well.

A . ERACE

cost per foot.

Dollars. Dollare. Dollars.

n h 1 m nn ro oni n Knn oen n Q 1»

u.wi a ii.uw 0 02.SW4 1Z.WJ ZI . 4.5

Total 20« ■1.217.001 6.055 16.307.116 10.509 13.15

« Compte tenu de l'expérience américaine, un effort de 20 mil
liards de francs par an, deux fuie supérieur à celui qui est fait
actuellement en France sur l'ensemble de nos territoires serait
nécessaire aux U. S. A. pour le seul entretien d'une production
régulière correspondant aux besoins français estimés à 12 millions
de tonnes.

« Or, le problème pour la France n'est pas d'entretenir une pro-
duclion, mais bien de la créer; c'est un effort de démarrage qu'il
faut faire et non un effort destiné à maintenir une -situation acquise.
D'aùlre part, un effort proportionnellement plus grand est justifié
ici, du fait iue le prix du pétrole rendu ports français est majoré
de frais de transport, ce qui rend exploitables des gisements plus
pauvres.

« Pour toutes ces raisons, il serait grandement souhaitable que
l'effort actuel de la France soit bien plus que doublé.

« L'expérience américaine permet de ch:ITrer l'ordre de grandeur
de ki dépense totale nécessaire pour arriver en France à créer une
production annuelle de 12 millions de tonnes. Cette dépense corres
pond, en effet, à la découverte de quinze années de réserves de
pétrole qui pourront ensuite être exploitées rationnellement avec
toute la progressivité requise par la technique afin de ne pas dété<
ïiorer le gisement.

« Une découverte de 12 x 15 = 130 millions de tonnes, à raison
d'un demi-dollar par baril ou- 4 dollars par tonne, coûterait aux
Etals-Unis 720 millions de dollars, ou 250 milliards de Iranes.

« En France, compte tenu de l'absence de données de base du
démarrage, de la formation du personnel, des achats de matériel,
la même découverte coûterait au moins 400 milliards, soit 40 mil
liards par an pendant dix ans: ce chiffre de 40 milliards a été indi
qué l'année dernière à la tribune du Parlement et n'a pas été
contesté. '

« L'effort total de la France devrait donc être porté proîressive-
ment à 40 milliards de francs par an pendant une période" de dix
ans. Moyennant un tel effort ,la France, théoriquement, devrait pro
duire dans son propre sol l'ordre de grandeur de ses besoins actuels
en pétrole. »

(1) En ce qui concerne ce pays, voir « Fortune » de juillet 1950
et conférence de M. l'ingénieur en chef des mines Dumas à la
Sociélé des ingénieurs civils de France du 2 décembre 1919. Le
Canada a dépensé dans la province d'Alberta, de 1924 à 1947, sans
presque aucun succès, 100 milliards de francs valeur 1949 et foré
2.100 irous, avant <le iCussif des découvertes décisives.
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Les prix du forage ont d'ailleurs tendance h monter très nette
ment, ainsi qu'il ressort d'une étude de M. AV. -L. iBaker, parue dans
le Word Oil du G septembre. 1950 et qui vise plus particulièrement
les prix payés aux entrepreneurs de foi âge (conlractors) .
: Enfin, après d'énormes dépenses, une zone prospectée peut être
abandonnée: on a vu dépenser en Amérique du Nord (Canada), en

'■ Amérique centrale et en Amérique du Sud, des sommes de plusieurs
dizaines de milliers de dollars sans succès.

. Le numéro du 1.1 mai 1950 de « Oil and Oas » est à cet égard
fort instructif; il confirme un certain nombre de données que l'on
retrouve dans la conférence faite par M. l'ingénieur en chef des
mines Dumas, le 2 décembre 1919, à la Société des ingénieurs

■ civils, ou dans les exposés de M. Migaux, directeur général 'de la
Compagnie générale de géophysique:

« Les procédés de géophysique couramment employés (extrait
de la conférence de M.- Dumas du 2 décembre 19i9 £ la Société
des ingénieurs civils de France) ;

« La gravimétrie consiste à mesurer la réparti lion en surface
du champ de pesanteur. Toute différence conslatée avec la valeur
calculée d'après la forme théorique du socle est attribuée à une
déformation structurale de l'écorce. Les densités allant générale
ment en s'accroissant avec la profondeur, une anomalie positive'
sera considérée comme due à la présence d'une remontée des
terrains, donc à une zone favorable. Cette méthode, délicate dans
le détail, conduit à des interprétations structurales d'ensemble géné
ralement très satisfaisantes, et, en raison de son prix de revient
peu élevé, est appliquée presque systématiquement en reconnais
sance.

« La méthode électrique due aux mêmes savants français qui
inventèrent le carottage électrique vise à mesurer soit la réparti
tion des résistivités, soit la répartition des courants spontanés de
l'écorce (courants telluriques) . Cette dernière méthode donne une
précision un peu meilleure que la gravimétrie pour un prix de
revient un peu plus élevé: l'interprétation en est parfois délicate,
mais elle a déjà de beaux succès à son actif et sans doute un
bel avenir.

« La méthode magnétique décèle les anomalies de la com;osan!e
verticale du champ magnétique, bien que peu onéreuse, cette
me l h ode d'interprétation, souvent délicate ou ambiguë, est peu
employée sous sa forme classique de mesures à terre. Mais elle
vient de trouver un regain d'activité avec l'application de mesures
par avion qui permettent d'effectuer très rapidement la reconnais
sance structurale générale de vastes régions et par la comparaison
des diverses courbes obtenues à des altitudes différentes, de loca
liser avec précision les anomalies et de supputer l'épaisseur de
la série sédimentaire ou la profondeur du socle cristallin, facteur
capital.

u Enfin, vient la méthode sismique. Dernière venue, puisque
Son essor date des années 1930-1935, elle est également jà plus
précise et aussi la plus onéreuse. Elle est la seule à donner un
résultat global, intégrant les effets de toute l'épaisseur de la croûte
terrestre. Le principe en est simple: on produit par l'explosion
d'une charge de dynamite, enterrée à dix ou vingt mitres de
profondeur, un ébranlement du sol, qui, se réfléchissant à diverses
profondeurs sur des niveaux favorisés, revient ensuite actionner
des sismographes de grande précision. Connaissant le temps de
propagation de l'ébranlement d'explosion à une série de sismo
graphes régulièrement espacés, on peut restituer par un calcul
simple d'optique géométrique (si l'on connaît les vitesses de pro
pagation dans le sol), la position exacte avec sa pente. et son
orientation, du niveau réfléchissant; le plus difficile est ensuite
de l'identifier géologiquement. On applique parfois la méthode sis
mique, bien que les masses d'explosifs à utiliser rendent le ra-océdé
plus dangereux, à l'élude des rayons réfractés et l'on essaie* actuel
lement, en tirant i en l'air » de se libérer de la servitude que
représente la nécessité de forer des trous pour chaque charge
explosive. »

De ces premiers éléments d'appréciation, on peut aisément tirer
une conclusion: l'effort financier, ipour quelque recherche que ce
soit, qu'elle se termine ou non pa<r un résultat positif, se chiffre
par dizaines de millions pour un simple premier forage. Et, à
peine de forer un ^nombre de puits très élevé, les résultats sont
minces. En moyenne, aux U. S. A., les frais de recherche sont
passés de 15,3 cents par baril en 1935, à 59 cents en 1917 et,
par rapport aux prix.de vente, de 13 p. 100 à 30 p. i00 dans la
même période.
Une étude poussée a d'ailleurs été faite en pariant des statis

tiques américaines et allemandes, pour déterminer les pourcen
tages de chances de trouver du pétrole dans un terrain considéré,
après premières études, comme pouvant en contenir.

Elle conduit à estimer aux U. S. A. qu'il y a par forage dans
une région a priori productive, une chance sur sept, c'est-à-dire
qu'il faut forer six puits d'exploration secs avant d'avoir un
septième puits productif.
Mais il y a un autre acpect du problème qu'on ne saurait sous-

estimer: il ne suffit pas de produire de l'huile. Il faut l'extraire,
la stocker, l'expédier, ce qui est peu de chose quand les puits
sont dans des lieux aisément accessibles; mais il faut, aussi, compte
tenu de la durée moyenne des puits, estimée dans l'ensemble
à treize ans, assurer le financement des travaux nécessaires à
Jà reconstitution en d'autres lieux des réserves consommées et
permettre aux entreprises de satisfaire pour leur part à l'accrois
sement moyen annuel de la consommation qui est de l'ordre de
5 p. J00.

Conditions de succès de la recherche.

On conçoit, dans ces conditions, que l'importance des capitaux
mis en œuvre pour un rendement à très long terme et avec une
chance de succès, qui est de l'ordre de 1/7 par puits foré, a conduit
les Etats, ayant une politique du pétrole, à prendre des mesures

attirant invinciblement les capitaux dans la voie de la recherche,
sans autre limitation à l'attrait qu'un dosage des avantages en fonc
tion du rapport du résultat attendu et des besoins.
Ces mesures ont consisté à protéger les capitaux investis, à la

fois contre le fisc, en leur accordant des dégrèvements exceptionnels,
et contre la compétition d'entreprises ayant une activité extérieure
dans la mesure où elle nuirait aux intérêts des entreprises exerçant
leur activité sur le territoire national.
Nous analyserons succinctement les techniques mises en œuvre S

cet égard dans les pays étrangers, renvoyant pour le détail de la
législation fiscale américaine nos collègues à l'annexe I. '
1° Aux U. S. A. — Les avantages fiscaux dont bénéficie l'industrie

de la recherche et de la production du pétrole peuvent se ramener
à deux dispositions principales:
Un amortissement accéléré tel des investissements pétroliers qu'il

constitue en fait un dégrèvement des revenus s'investissant dans
la recherche et dans la production pétrolières;
Un amortissement annuel forfaitaire de la valeur du gisement

découvert et mis en exploitation. Cet amortissement, consiste dans
une exonération fiscale portant forfaitairement chaque année sur
27,5 p. 100 du chiffre d'anaires du pétrolier.

•Le capital privé est ainsi doublement incité h s'intéresser à la
recherche du pétrole: d'une part, il bénéficie de la réduction de ses
revenus taxables et, au titre d'amortissement des frais de premier
établissement, de la quasi-totalité des sommes investies dans la
recherche ;
D'autre part, il est assuré d'autofinancer sans frais pour lui la

recherche de nouvelles réserves pétrolières par le jeu de l'exoné
ration forfaitaire de 27,5 p. 100 sur la production, au titre de l'amor
tissement des richesses découvertes.

La seule réserve S ces avantages importants accordés aux capitaux
investis dans la recherche du pétrole, qu'ils proviennent de pré
lèvements désintéressés sur leur fortune ou de revenus, consiste à
les limiter aux entreprises pétrolières elles-mêmes se livrant à la
recherche ou aux personnes physiques cherchant eiles-mêmes du
pétrole ou associées à un « chercheur ».
Par ailleurs, la collectivité américaine, en échange des dégrève

ments consentis aux pétroliers, bénéficie, d'une part, de l'accrois
sement d'activité que constitue la recherche (on sait que la recherche
pétrolière exige de nombreux services industriels et qu'elle a pro
voqué le développement d'une industrie d'équipement unique au
monde) et, d'autre part, de l'accroissement de richesse nationale
apporté par les nouvelles découvertes. Dans la seule armée lit», les
nouvelles réserves prouvées découvertes se montent à 2.798 millions
de barils, soit environ 400 millions de tonnes (1).
2° En Allemagne, les dépenses préparatoires de géologie et de

géophysique, ainsi que l'essentiel des dépenses de forage, ont été
prises en charge par l'État: en cas de puits secs, la dépense demeu
rait à la charge du Reich; si le puits était productif, l'État demandait
une redevance sous forme d'une part raisonnable de la production.
Par ailleurs, les dispositions de la loi du lor juin 1933 SUT les

amortissements accélérés, modifiée en 19'f, et celle sur les impôts
frappant les B. I. C. permettant de détalquer des profits taxables
les dépenses d'investissement destinées K l'entretien de l'outil de
production (c'est-à-dire en fait h une certaine expansion) ont évité
l'essenliel de la taxation des profits des puits productifs;
3° On peut , citer également, à titre d'exemptions diverses, les

avantages suivants:

Exemption de la patente: Bolivie, 2 ans; Tunisie, 10 ans;
Exemption de droit de douane sur le matériel importé: Tunisie,

Mozambique, Brésil, flalie, Venezuela (facultative), Pérou (50 p. 100;
Exemption des impôts sur droits de recherches pendant la validité

des permis: Venezuela, Tunisie;
Exemption d'impôts sur le revenu, sur une partie du bénéfice de

l'entreprise dans la limite d'un certain pourcentage de la produc
tion ou du revenu net ou brut, allant de 5 p. 100 à 20 p. 100: pays
d'Amérique du Sud.
A elle seule, la protection par le fisc, des capitaux mis en œuvre

dans la recherche du pétrole n'eût pas suffi. Les conditions de pro
duction sont en effet essentiellement variables et la nécessité d'un
certain équilibre entre les sources de pétrole, quant à leur prix
C. I. F. raffineries, a conduit à une certaine protection douanière en
faveur de sources, excellentes certes, mais dont le coût d'exploita
tion au baril rendu port d'embarquement nécessitait, pour être main
tenues en activité 'normale avec le rendement optimum, qu'on
équilibrât leurs charges avec celles d'entreprises particulièreinent
favorisées, au prix de revient « anormalement bas ».
Ainsi:

c) Depuis le 1er janvier. 1951, la protection douanière aux U. S. A.
est de 11 cls par bbl., soit environ 300 F par tonne, jusqu'à
concurrence d'un quota d'importation égal à 5 p. 100 du brut raffiné
aux U. S. A. l'année précédente. Le brut importé en supplément
de ce quota paye une taxe douanière de 21 cts par bbl. En admet
tant que les importations de brut en 1951 soient au moins équi
valentes à celles de 1950, la taxe douanière moyenne par bbl. sera
d'environ 17 cls (soit environ 450 F par tonne).
Notons toutefois que cette protection ne lèse nullement le con

sommateur, étant donné son faible montant et les taxes intérieures
très faibles sur les produits du pétrole aux U. S. A. Mais elle a pour
effet de mettre à parité le pétrole brut importé et le pétrole national
de prix de revient « normal ». On freine ainsi la tendance que
pourraient avoir les groupes les plus puissants, ayant des intérêts
importants dans le Moyen-Orient et au Venezuela à porter tous leurs
efforts sur les sources de pétrole étrangères et à négliger la recherche
et la production nationales, moins rentables.

(1) Au Canada, des. dispositions très comparables à celles mises
en œuvre aux U. S. A. ont été accordées à la recherche de pétrole.:
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Si les Etats-Unis n'avaient pas vis-à-vis du Moyen-Orient la pro
tection que leur assure la distance, nul doute que ce n'est lias une
protection de 450 F par tonne qu'ils appliqueraient, mais bien une
protection d'environ 2.000 à 3.000 F;

0) En Allemagne, la production nationale bénéficie dune pro
tection dont le détail n'a pas pu nous être indiqué. 11 est cependant
établi de façon officielle que l'Allemagne demande à la conférence
Internationale des douanes de Torquay, une protection douanière
de 11.662 F par tonne de pétrole brut importée.
Il est normal que l'Allemagne qui poursuit une politique de

développement à. tout prix d'une industrie de pétrole national et qui
remporte les succès que l'on sait, cherche une forte protection pour
son industrie naissante;
c) En Grande-Bretagne, les produits finis raffinés en Angleterre

à partir des bruts nationaux sont totalement exemptes des droits
au titre du régime fiscal et douanier.
La protection correspondante est de:
9 pence par gallon dans le cas des essences;
1 penny par gallon dans le cas des lubrifiants;

soit environ 10.000 F par tonne d'essence, ou 3.000 ,F environ par
.tonne de pétrole brut.
Ces renseignements, joints à ceux qui figurent en annexes nous

conduisent a estimer qu'il y a là une indication du plus haut intérêt
{..our la politique française; il n'est pas passible die penser que la
protection de la production nationale gardera plus longtemps le
caractère de précarité qui résulte de l'application actuelle de la loi
sur le fonds de soutien (f).
Quoiqu'il en soit, à ce jour, on doit noter que d'effort en effort,

les résultats suivants ont été obtenus dans les principaux pays
intéressés; certains de ces efforts accrus depuis 1915 ont d'ailleurs
pu remédier à des dUticultés sérieuses; par exemple: en Allemagne
occidentale, l'arrêt de la production d'huile et d'essence de syn
thèse à partir du lignite et du charbon; en Hollande, le déficit
national en matière d'huiles brutes consécutifs à l'indépendance
de l'Indonésie.

Résumé des résultats obtenus à l'étranger:
U. S. A. — Production nationale: 250 millions de tonnes environ;

Importation de brut du Moyen-Orient (concessions américaines) :
6 millions de tonnes environ.
Canada. — Production nationale: 3 millions de tannes environ.
Allemagne. — Production nationale: 750.000 tonnes environ en

1919 et 1. 200.000 tonnes en 1950.

La production prévue est de 2 millions de tonnes en 1952.
Hollande. — Production nationale: 700.000 tonnes environ en 1950,

contre 600.000 tonnes en 1919 et 0 en 1916. '
Italie. — Production nationale: 200 millions de mètres cubes de

gaz en 1949, 600 millions de mètres cubes en 1950 en plein déve
loppement avec des réserves connues paraissant très supérieures à
celtes de Saint-Marcet.

CHAPITRE II

LA SITUATION DE LA FRANCE ET LES EFFORTS ENTREPRIS
DE 1918 A 1944

Très rares furent les hommes qui s'intéressèrent en France au
pétrole, entre les deux guerres, avant Louis Pineau, directeur de
j'office national des combustibles liquides. Et encore plus rares
furent ceux qui envisagèrent de procéder sérieusement à des recher
ches dans les territoires de la métropole et de l'oulre-mer.
Pourtant, lors de la naissance de l'industrie du pétrole, les

pionniers ne manquèrent pas: Clemenceau et Henri-Bérenger, parmi
les hommes d'État, Deutsch de la Meurthe, Fenaille, Lesieur, Desma-
rais, G. Bénard, parmi les industriels et banquiers. Les porteurs
français possédèrent une participation financière très importante,
qui tut même majoritaire à un certain moment, dans la Royal Dutch.
Mais l'énormité des investissements, très risqués et à long terme,

l'accroissement du taux des impôts sur les B. I. C. et les revenus,
quels qu'en soient les sources et les réemplois. le développement
corollaire de la spéculation non taxable en des périodes de mouve
ments monétaires désordonnés à la hausse et à la baisse, renfor
cèrent la tiédeur naturelle des Français, après 1919, à l'égard de
prises de participations dans des affaires hors de leur vue; et, à cet
égard, l'Afrique du Nord était pour la plupart de nos compatriotes
aussi loin que Java, Bornéo, la vallée de l'Amazone ou l'Arabie
séoudile.
Et Louis Pineau, auquel nous venons de rendre, il y a quelques

semaines, un dernier hommage, eut bien des difficulté, devant ce
recul du souscripteur français, à faire voir le jour aux lois du
16 mars 1928 portant revision du régime douanier des produits
pétroliers et du 30 mars 1923 relative au régime d'importation du
pélroie.
Pechelbronn demeurait pendant ce temps le petit gisement décou-

ve-t il y a deux siècles et encore apparaissait-il surtout comme une
curiosité géologique.
Malgré tout, fut constituée la Société chérifienne des pétroles, le

22 avril 1929, qui, avec de très faibles moyens (capital actuel de
i milliards), commença l'étude des terrains du Maroc et forma les
premières équipes françaises de chercheurs.

Un heureux coup du sort fit découvrir, près de Toulouse, au
cours de l'été 1939, quelques semaines avant la déclaration de
guerre, le champ de Saint-Marcet, aujourd'hui exploité par la régie
autonome des pétroles: à peine avait-on dépensé quelques dizaines
de millions.

La Compagnie française des pétroles, fondée en 1924, a reçu pour
mission générale de mettre en valeur les ressources pétrolières en
France et à l'étranger et pour mission particulière d'acquérir 28,75

pour cent des actions de l'Iraq Petroleum Company. Ces a lions
ont été achetées par la C. F. 1'. en 1921 au prix de <0.000 livres.
Depuis lors, la C. F. p. a souscrit régulièrement à toutes les aug
mentations de capital de ''Iraq Petroleum Company.
Elle avait dé ià investi 3'ij.OOO livres lorsqu en 1927 on découvrit

le gisement de Kirkuk. Il fallut ensuite attendre 1934 pour voir
l'achèvement du premier pipe-line reliant Kirkuk à inpoli. Ainsi,
c'est dix ans après sa fondation que la C. F. P. recelait ea pre

. mière cargaison de pétrole. Elle avait alors investi 3.io0.000 livres
dans l'Iraq Petroleum Company. ,• ,
Depuis lors, les recherches de sociétés affiliées à l 1. P. C. se sont

étendues à de nouvelles concessions. Des pipe-lines supplémentaires
ont été mis en chantier. Un effort considérable a été fourni par la
C. F. P. qui, même pendant la guerre, a toujours maintenu son
pourcentage de 23,75 p. lw). A ce jour, elle a investi dans l'I. P. C,
et les sociétés associées à 'I P. C. plus de 25 millions de livres.
La production de pétrole que la C. F. P. reçoit au titre de ses

participations est actuellement de l'ordre de 2 millions de tonnes
par an. Cette production sera portée à 7 millions de tonnes en 1952-
1953. Seul le prix de revient de ce pétrole est payé en livres sterling.
En même temps qu'elle fournissait cet effort financier considé

rable dans le Moyen-Orient, la C. F. P. participait aux recherches
en France et dans l'Union française, ainsi qu'à la création de la
Compagnie française de ralfinage et de la Compagnie navale des
pétroles. L'ensemble des investissements ainsi faits par la C. F. P.
en France et dans l'Union française étaient chiffrés au bilan de la
C. F. P. de l'année 1919 à 3.129^815.667 F (ce chiffre serait à modi
fier en tenant compte des indices de réévaluation).
L'État français possède 35 p. 100 des actions de la C. F. P.; il est

lié avec celle-ci par une convention. Cette convention prévoit qu'en
échange de la possibilité qui a été otterle à la C. F. P. en 1924
d'acheter les actions de l'I. P. C., la C. F. P. versera à l'État des,
redevances progressives sur ses superbénéfices (1).
Cette société est, à l'heurs actuelle, le porte-drapeau de l'indus

trie française du pétrole dans le monde, de par ses intérêts large
ment répartis. Et, grâce à elle, une large part des investissements
privés des entreprises françaises actuelles a été assurée.
Afin d'encourager la production nationale de dérivés du pétrole,

les lois du 16 mars 1923 et du 30 mars 1928 dues à l'initiative du
regretté M. Louis Pineau, ont conduit à la naissance en France d'une
très importante industrie du raffinage.
Mais, à la veille de la guerre, la France dépendait entièrement,

pour son ravitaillement en pétrole, de sources extérieures dans les=
quelles elle n'avait aucun intérêt d'exploitant, à l'exception de la
part de la Compagnie française des pétroles dans le Proche-Orient,
dont chacun connaît, sans qu'il faille y insister, la délicate situai
tion stratégique.
Les efforts entrepris de 1913 à 1914 peuvent, réserve faite des opé

rations propres à la Compagnie française des pétioles, se résumer
comme suit:

I. — 1918-1938 (2).
a) Métropole:
L'activité des recherches a été concentrée principalement sur

le Jura, la Limagne, les Basses-Pyrénées, les Landes, l'Hérault, les
Alpes et l'Alsace.
62.756 mètres de forage on' été exécutés, en dehors de l'exploi

tation du champ de Pechelbronn en Alsace où ont été lait 686.037
mètres de forages.
En admettant un prix de revient de 600 F par mètre foré; on

peut estimer à 500 millions de francs environ les sommes investies
dans ces recherches.
Environ 1. 350.000 tonnes de brut et une faible quantité de gaz

ont été produites, donnant à peu près 500 kilogrammes de brut par
mètre foré pour l'ensemble des recherches et 930 kilogrammes pour
Pechelbronn, contre 45 tonnes par mètre foré pour le Venezuela,
21 tonnes pour la Roumanie, 20 tonnes pour l'U. R. S. S. et 5 ton-!
nés pour les U. S. A.
Résultats acquis:
1» Reprise des exploitations de Pechelbronn S. A. E. M. en Alsace;
2° Découverte à Gabian (Hérault), d'un gisement de pétrole de

fai blé importance;
3» Exploitation de gaz à Vaux;
4» Découverte d'indices encourageants en Aquitaine, en Limagne,

dans le Languedoc, dans la Bresse, etc.
b) Outre-mer:
Environ 320 forages ont été exécutés, totalisant 85.000 mètres.

La production obtenue a été de l'ordre de 40.000 tonnes pour un
investissement de 300 millions à peu près.
Résultats acquis:
1» Mise en exploitation en Algérie des gisements de Tliouanet et

de Denzett ;
2» Découverte et mise en exploitation au Maroc des gisements

de Tselfat, Bou Draa et Ain Uamra;
3° Découverte à Madagascar, à Tsimororo, d'un faible gisement

de pétrole très lourd et asphalté;
4° Découverte en Tunisie de couches de gaz à forte pression à

El Haroun et Djebel Kébir;
5° Découverte d'indices encourageants de gaz et d'hydrocarbures

liquides, ainsi que de structures favorables en Afrique équatoriale
française, Tunisie, Algérie, Maroc et Madagascar.

(1) Bien entendu, la protection actuellement recommandée devrait
disparaître 1« jour où la France pourrait satisfaire l l'essentiel des
besoins de sa consommation. " '

(1) Il faut rappeler ici que les sociétés américaines qui obtinrent,
en 1928, grâce également à une intervention du gouvernement des
U. S. A., la possibilité d'acheter à leur tout 23,75 p. 100 des actions
de l'I. P. C., ne se virent nullement imposer de semblables char
ges par leur gouvernement. Non seulement ces sociétés ne sont pas
grevées de redevances spéciales, mais elles bénéficient, comme
toutes les sociétés américaines, de dégrèvements fiscaux par les
quels la législation des U. S. A. entend encourager le financement
des recherches pétrolières.

Résumé des indications fournies par le B. R. P,
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II. — 1938-1911 (1).
a) Métropole:

L'activité des recherches a été concentrée en Aquitaine et,
jusqu'en 1910, en Alsace, où 100.000 mètres environ ont été forés par
Pechelbronn S. A. E. M. donnant quelque 150.000 tonnes de brut et
39.603 mètres forés par la R. A. P., la S. N. P. A. et par les entre
preneurs de Gabian, produisant 1.030 tonnes de brut, une soixan
taine de millions de mètres cubes de gaz et 2.100 tonnes d'essence
de dégazolinage.
Les dépenses ont été de l'ordre de 800 millions.
Résultats acquis:

1» Découverte du gisement de Saint-Marcet et de structures favo
rables dans le périmètre de la R. A. P. (Proupriary, Plagne, Saint-
tartory, Gensac, Aurignac, elc.) ;

2» Découverte de structures favorables dans les périmètres de la
S. N. P. A. et de la 6. N. P. L. M.

b) Outre-mer:

L'activité des recherches a été poursuivie principalement au Maroc
et en Tunisie oit environ 70.000 mètres ont été forés donnant une

production de 27.202 tonnes de brut.
Les dépenses faites ont atteint environ 150 millions.
A titre d'éléments d'information, l'annexe IV donne une idée

des efforts tentés avant guerre et pendant l'occupation du territoire,
ainsi que les résultais moyens atteints dans le domaine des carbu
rants de remplacement.

CUPITTIE III

LE PREMIER PLAN QUINOUENNAL ET LA SITUATION DE
L'INDUSTRIE DE LA RECHERCHE DU PETROLE EN FRANCE

EN 1950 (1)
A. — La situation en 1950.

Le premier plan quinquennal, sous l'égide du bureau de recher
ches de pétrole créé en 191-3, a consisté:
a) A développer les organismes existant à la libération et à en

promouvoir de nouveaux;
h) A donner au B. R. P. le moyen d'entreprendre par lui-môme,

grâce U des dotations budgétaires, des études préparatoires, soit
seul (Nouvelle-Calédonie, Cameroun), soit avec la société Pechet -
lironn (Moyenne Alsace) à laquelle il apportait son concours finan
cier et technique.

Ainsi, depuis sa création, le bureau de recherches de pétrole
a investi en participations, les fonds suivants exprimés en milliards
*le francs non réévalués:

1910, 0,85; 1917. 1,3; 1958, 2,6; 1919, 3,7; 1950, 4,7.
Soit au total 13,2 milliards pour la première période quinquen
nale.

En même temps, les dépenses totales de recherches ont été:

1910, 2,1; 1917, 3,1; 1918, 7,1; 1919, 9,2; 1900, 11,8.
Si on réévaluait les fonds investis en recherches, on aboutirait

pour l'ensemble de la première période quinquennale à une somme
légèrement supérieure à quarante milliards. 11 faut, pour juger ce
chiffre, se souvenir qu'il a fallu, au cours de cette période, d'une
part, créer les outils de recherches (environ dix milliards) ; d'autre
part, bien entendu, les faire fonctionner, si bien que compte tenu
du renouvellement normal, les dépenses de fonctionnement
n'auraient pas dépassé 35 milliards.

A titre documentaire, signalons qu'il y avait, au début de 1956,
une vingtaine d'appareils en service (pour des buts de pure explo
ration) ; à partir de 1950, il y en a une cinquantaine s'étendant
sur toute la gamme des puissances. En 1916, il a été foré un peu
moins de 40.000 mètres en « recherche »; en 1950, on en aura foré
environ 200.000 mètres.

11 est moins simple de caractériser par des chiffres l'activité de
la géologie et de la géophysique. On peut affirmer, au moins quali
tativement, qu'un travail très important a été accompli dans ce
double domaine. Par exemple, alors qu'une seule" équipe de pros
pection sismique (méthode de reconnaissance géophysique basée
sur la vitesse de propagation d'une explosion provoquée) était au
travail au début de 1916, il y en avait en 1950 une dizaine (2). Et
c'est ainsi que, travaillant à" une cadence de 10 millions de francs
par équipe et par mois, on est parvenu h mettre en évidence la
structure de Lacq, d'où vient récemment de jaillir du pétrole.
Les résultats n'ont pas été négligeables.
Après le premier sondage heureux à Saint-Marcet, des indices

sérieux ont été découverts et les premiers tonnages journellement
produits, dont certains sont d'importance, laissent des espoirs pro
metteurs, car ils démontrent la justesse des efforts entrepris et la
qualité des études.
D'abord, la régie autonome des pétroles à Saint-Marcet obtient

des recettes qui seront de l'ordre de 4 milliards en 1950, recettes qui
lui permettent d'amortir très rapidement ses travaux passés, d'auto
financer ses recherches actuelles et de financer partiellement le
bureau de recherches de pétrole (1 milliard en 1950) tout en accu
sant encore des bénéfices substantiels. La production de la R. A. P.
en 1950 atteindra l'ordre de grandeur de l'équivalent d'un demi-
million de tonnes de charbon.

Au Maroc, quelques petits gisements dans la région de l'Oued
Beth, près de Petitjean, permettront à la Société chérifienne des
pétroles d'avoir en 1950 une recette de l'ordre de 0,1 milliard, la
production couvrant 10 à 15 p. 100 des besoins pétroliers du Maroc.
Au Maroc également un petit gisement de gaz naturel est en cours
de reconnaissance à El Menzeh, près de Port-Lyauley.
En Alsace, depuis juillet 1919, des espoirs très sérieux existent

de renouveler complètement la production de Pechelbronn et d'y
substituer pe lit à petit une production véritablement rentable.
En Algérie, un petit gisement a été reconnu à Sidi Aïssa, près

d'Aumale. Il est trop tôt encore pour dire si ce gisement dépassera
une production de quelques dizaines de tonnes par jour, mais ce qui
est important, c'est qu'il a ouvert des perspectives' considérables sur
les possibilités de production du vaste bassin du llodna.
En Tunisie, un gisement de gaz naturel, peut-être d'huile, est

en cours de reconnaissance au Cap Bon. 11 est trop tôt également
pour apprécier l'importance de ce gisement.
De tous côtés, des indices apparaissent de plus- en plus sérieux,

parfois même des perspectives grandioses peuvent être, sans trop de
rêverie, escomptées; nous voulons parler de. la bordure atlasique
et de cet immense bassin sédimentaire saharien dont on commence
l'exploration.
Enfin, hier, à peine aux pieds des Pyrénées, deux coups de sonde

heureux à Lacq, près de Pau, confirmés par plusieurs autres son
dages productifs donnent la preuve de l'existence d'un véritable
gisement de pétrole sur le sol français.
Fixant en effet son attention sur l'avant-pays pyrénéen, déjà

reconnu productif à Saint-Marcet, la Société nationale des pétroles
d'Aquitaine (S. N. P. A.) avait, dans le courant de 1919, entrepris
une vaste campagne géophysique destinée à reconnaître, sous les
recouvrements de la plaine d'Aquitaine, la présence de « structures ».
invisibles en surface.

Une série de structures fut ainsi mise en évidence et leur parfaite
définition s'inscrit à l'actif des géophysiciens français.
Un premier sondage implanté en novembre 1919 sur la plus

occidentale de ces structures, situées à proximité d'Orthez rencon
trait peu après, à 650 mètres de profondeur, un niveau imprégné
sur une puissance de 60 mètres. Les essais entrepris sans délai et
poursuivi sur une période de deux mois y ont démontré l'existance
d'une sérieuse accumulation de pétrole brut.
Il est même désormais possible de parler d'un gisement, puisque

le même horizon productif vient d'être retrouvé sur de nouveaux
sondages distants de 500 mètres 1ns uns des autres. La 'productivité
d'un dernier sondage s'y est même révélée considérable puisque
son débit journalier, volontairement limité au cours des essais
préliminaires, y atteint 100 mètres cubes en production régulière et
l'a déjà classé parmi les puits « gros producteurs ». Au début do
l'automne le champ de Lacq produisait 100 tonnes de pétrole par
jour correspondant à près de 150.000 tonnes par an, soit plus de deux
lois la production de Pelchelbronn.

Une ombre légère au tableau provient de la composition de
l'huile extraite qui présente, une teneur élevée en asphalte et en
soufre. Il est toutefois possible que ces inconvénients disparaîtront
pour les gisements qui seraient reconnus l une plus grande pro
fondeur

L'exploration de la structure de Lacq se poursuit activement, à
la fois en extension latérale et en profondeur. La S. N. P. A. y a
d'ores et déjà rassemblé trois appareils qui doivent exécuter un
réseau de sondages à mailles carrées de 500 mètres de côté. Deux
sondages situés sur l'axe de cette structure doivent, en particulier,
atteindre très prochainement le niveau productif.
Dans le même temps, un autre appareil a été transféré sur une

structure a priori semblable, culminant autour de Soumoulou (i nii-
dislance entre Pau et Tarbes). Quelques indices précurseurs viennent
même d'y être rencontrés.
Quoique l'on en soit encore en plein stade de démarrase et qu'il

serait vain en cette matière de tenter la moindre extrapolation, nous
ne saurions dissimuler les espérances que l'ensemble des techni
ciens croit formuler sur l'avenir de ces travaux. S'il est notamment
trop tôt pour- préciser la production qui sera extraite de ces gise
ments, on peut désormais croire à la présence h Lacq d'un gise
ment important dont le rythme de production n'est plus négligeable.

(les résultats, encourageants, ne doivent cependant pas laisser
dans l'ombre un aspect, très particulier, du problème de la recherche
pétrolière, telle qu'elle se présente en France.

B. — 'Structure de la recherche et de l'exploitation
des sources de pétrole.

L'ordonnance du 12 octobre 1915 a institué le « Bureau de recher*
ches de pétrole » (B. R. P.) « chargé d'établir un programme
national de recherches de pétrole naturel et d'assurer la mise en
œuvre de ce programme dans l'intérêt exclusif de la nation ». Le
B. R. P. « accorde aux organismes publics, privés et mixtes, les
moyens financiers qui leur sont nécessaires v. En outre, le B. R. P.
oriente la politique de ces organismes « en ce qui concerne la
meilleure utilisation des spécialistes et du matériel de forage. U
contrôle l'emploi des fonds... ».
Si le B. R. P. est ainsi un organisme de structure juridique

définie il constitue en fait le prolongement de la direction des
carburants dont il est la totale émanation.
Et, en fait, les organismes de recherche, quel que soit leur statut

propre de régie d'État, de société d'économie mixte ou de société
privée, sont sous l'étroite dépendance du B. R P qui dispose des
moyens financiers mis à sa disposition par l'État et qui contrôle
l'emploi des fonds.
Dans chaque loi budgétaire, il bénéficie d'une dotation spéciale

qui figure au budget de reconstruction et d'équipement des services
civils au même titre que les routes, les écoles, les hôpitaux.

(Il Résumé des indications fournies par le B. R. P.
(2) Contre 700 aux U. S. A.
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Son personnel est composé du délégué général, de quelques
collabora leurs de choix spécialisés - notamment deux jeunes ingé
nieurs au corps des mines, un géologue, un conseiller juridique et
financier - et d'un personnel administratif et comptable restreint.

11 dispose de locaux auprès de la direction des carburants, bou
levard du Montparnasse. Tout se passe comme s'il faisait partie
intégrante de cette direction, c'est-à-dire comme si l'ordonnance
du Ï2 octobre 1945 n'existait pas.
Les organismes de recherches, contrôlés par le B. R. P., directe

ment ou indirectement, dans la limite des crédits qu'il distribue,
sont les suivants:
La Régie autonome des pétroles;
La. Société nationale des pétroles d'Aquitaine;
La Société nationale des pétroles du Languedoc méditerranéen;
Pechelbronn S. A. E. M. et le S. F. R. P. (Alsace);
La Société chériflenne des pétroles (Maroc) ;
La S. N. Repal (Algérie) ;
La S. E. R. E. P. T. (Tunisie) ;
La Société des pétroles d'Afrique équatoriale (Gabon);
La Société des pétroles de Madagascar (Madagascar).
Deux sociétés à majorité étrangère ne sont pas contrôlées par le

B. R. P.:
La S. N. A. P. (groupe nulf-Serepl) (Tunisie);
La C. P. D. T. (groupe Shell-Serept) (Tunisie).
L'action de la direction des carburants, par l'intermédiaire des

fonctionnaires du B. ii. P., a présenté des avantages particulièrement
appréciables pour toute période de lancement; elle a permis une
sage coordination et la continuité dans l'effort.

CHAPITRE IV.

LE DEUXIÈME PLAN QUINQUENNAL (1)

Alors qu'en 19 53 le B. R. P. ne disposait que de renseignements
épars et insuffisants à la préparation d'un programme collèrent et
convenablement articulé, l'expérience depuis lors acquise a permis
d'établir des projets assez précis.
Le plan envisagé, échelonné sur cinq ans et revisable chaque

année, a d'ailleurs été plusieurs fois évoqué au cours de réunions
du comité géologique. Déjà, en novembre 1948, ce comité décidait
l'établissement d'un projet provisoire étendu à la période 1919-1903
et, après en avoir confié l'étude détaillée à des sous-commissions
spécialisées, en approuvait la teneur dans sa session de juillet 1949.
Ce projet, rapporté en avril 1950 par la B. R. P. devant son conseil

géologique restreint, a été inscrit en priorité parmi les délibérations
du comité géologique du B. R. P., réuni en session plénière, à
partir du 2 mai de la même année.
Analysé en détail, bassin par bassin, dans le dossier remis aux

membres de la mission, il peut se résumer comme suit:
Compte tenu de coefficients de réévaluation appropriés, le premier

plan quinquennal aura porté sur un montant d'environ 40 milliards
de francs d'investissements, dont une partie, 8 milliards de francs
environ. a servi à l'acquisition d'environ trente appareils complets,
dont quinze sondeuses lourdes.
Le second plan quinquennal 1951-1955 prévoit un ensemble d'inves

tissements atteignant 50 milliards de francs, réparti, dans ses lignes
générales, à raison d'environ:
16 milliards de francs dans la métropole;
18 milliards de francs en Afrique du Nord;
8 milliards de francs dans les différents territoires d'Afrique noire;
8 milliards pour un fonds de renouvellement et de modernisation

du matériel.

Les acquisit'ons d'appareils neufs figurent dans cet ensemble
pour un montant de 2,5 milliards de francs; les opérations de
recherches portent, par contre, sur des dépenses de fonctionnement
au moins égales à 47,5 milliards de francs et supérieures d'environ
50 p. 100 aux dépenses de môme nature réalisées au titre du
premier plan quinquennal.

A cet égard, il n'est pas sans intérêt d'insister sur le fait que
celte répartition de dépenses, entièrement en faveur de l'exploration
proprement dite, conduit v un effort de recherches nettement supé
rieur à celui des cinq années passées, puisqu'une partie des dépenses
encourues au litre du premier plan quinquennal a servi, à concur
rence de tro's milliards de francs environ, à financer les exploitations
de Saint-Marcet et de l'oued Beth (Maroc).
Les dépenses ci-dessus ont fait l'objet de propositions de répar

tition qui aboutissent au tableau ci-après:
D'abord dans le temps (en millions de francs) :
Métropole: 1951, 3.500; 1952, 3.100; 1953, 3.330; 1951, 2.800; 1955,

2.280. — Total, 15.120.
Maroc: 1951, 990; 1935, 1.190; 1953, 1.020; 1951, 910; 1955, 840. —

Total, 4.950.

Algérie : 1951, 700; 1952, 900; 1953, 1.110; 1951, 1.070; 1955, 1.080. —
Total, 4.920.

Tunisie: 1951, 1.205; 1952, 1.6G5; 1953, 1.635; 1951, 1.830; 1955, 1775.
— Total, 8.170.

Afrique noire: 1951, 1.310; 1.952, 1.460; 1953, 1.760; 1954. 1.710; 1955,
1.750. - Total, 8.020.

'Fonds de renouvellement du matériel et du parc: 1951, 1.300;
1952, 1.350; 1953, 1.480; 1954, 1.500; 1955, 1.370. — Total, 7.000.
Frais financiers: 1951, 220; 1952, 230; 1953, 220; 1951, 220; 1955, 210.

— Total, 1.100.

Études générales B. R. P.: 1951, 55; 1952, 45; 1953, 95; 1951, 80;
1955, 95. - Total, 320.

Total: 1951, 9.100; 1952, 10.000; 1953, 10.700; 1951, 1O.L50; 19J5,
9.100. - Total, 49.050.

Total arrondi à: 1951, 9.500; 1952, 10.000; 1953, 10.750; 1954,
10.250; 1955, 9.500. — Total, 50.000.

Puis au titre des participations demandées aux fonds publics
métropolitains (en millions de francs) :
R. A. P.: 1951, néant; .1952, néant; 1953, néant; 1951, néant; 1955,

néant. — Total, néant.
S. N. P. A. (75 p 100) : 1951, 480; 1952, 405; 1953, 390; 1954, 325;

1955, 270. - Total, 1.870.
S. N. P. L. M. (85 p. 100): 1951, 520; 1952, 520; 1953, 510; 1951, 400;

1955, 320. — Total, 2.330.
Pechelbronn (2/3): 1951, 300; 1952, 3qp; 1953, 330; 1954, 250; 1955, ■

235 - Total, 1.450.
Syndicat d'Alsace (45 p. 100) : 1951, 70; 1952, 70; 1953, 70; 1951, 50;

1955, 40. - Total, 300.
Maroc (45 p. 100): 1951, 410; 1952, 530; 1953, 450; 1951, 405; 1955,

370. - Total, 2.195.
Algérie (50 p. 100): 1951, 350; 1952, 4S0; 1953, 555; 1954, 535; 1955,

540. - Total. 2.400.

Tunisie (S. E. li. E. P. T.) (00 p. 100): 1951, 400; 1952, 550; 1953,
530; 1954, 500; 1955, 405. - Total, 2.505.
Tunisie (étrangers) (20 p. 100) : 1951, 100; 1952, 150; 1953, 150; 1954,

200; 1955, 200. - Total, 800.
Gabon-Madagascar (80 p. 100): 1951, 860; 1952, 980; 1953, 980; 1954,

890; 1955 , 050. - Total, 4.300.
Afrique noire (90 p. 100): 1951, 210; 1952, 210; 1953, 480; 1954 , 570;

1955, 850. - Total, 2.320.
Renouvellement et frais financiers (50 p. 100): 1951, 7G0; 1952, 790;

1953, 850; 1951, 800; 1955, 790. - Total, 4.050.
Études générales à entreprendre: 1951, 50; 1952, 30; 1953, 55; 1951,

55; 1955, 90. — Total, 280.
Total: 1951, 4.600; 1952, 5.050; 1953, 5.350; 1951, 5.100; 1955,
4.820. - Total, 21.920.

Total arrondi à: 1951, 4.600; 1952, 5.000; 1953, 5.500; 1951, 5.100;
1955, 4.800. - Total, 25.000.

Les participations aux augmentations de capital et dépenses des
divers organismes et sociétés peuvent être évaluées d'après le
deuxième tableau ci-dessus à une quinzaine de milliards, si on cal
cule la part dans les dépenses non couvertes par les fonds publics ou
métropolitains.

Les crédits d'engagement prévus s'élèvent au total à 20 milliards
soit:

3.600 millions en 1951; 4 milliards en 1952; 4.500 millions en 1953;
4.100 millions en 1954; 3.800 millions en 1955.
Le reliquat du plan de 50 milliards est fourni essentiellement par

les bénéfices de la R. A. P. dont 5 milliards sont mis à la dispo
sition de l'État (20 + 5 = 25 milliards) et 10 milliards servant à
l'autofinancement par la R. A. P. qui exécute elle-même en régie un
important programme de recherches.

La part laissée aux capitaux privés et aux territoires intéressés
dans le financement d'après le tableau précédent est dès lofs théo
rique. Rien n'est prévu en fait pour assurer le financement effectif
des sommes constituant la différence entre le montant de l'aide de.
l'État (métropole) et le montant des dépenses.
Cependant, afin d'orienter au mieux, dans la limite des hypo

thèses possibles, la répartition des crédits, aucune des régions géo
graphiques étudiées n'a été écartée. Il n'est pas apparu raisonnable,
en effet, de diriger tous les crédits nouveaux envisagés sur les
sources de pétrole les mieux connues, telles que les gisements de
Saint-Marcet ou de Lacq. Un champ s'exploite à une cadence qu'on
ne saurait accélérer indûment, à peine de mal le connaître; l'explo
ration poussée à fond, dans les plus courts délais, et par tous les
moyens, conduit, si les champs prospectés n'ont pas la richesse
espérée, à un épuisement des crédits sans qu'on ait le moindre
indice sur d'autres possibilités.

A premier examen, le programme a été assez étendu et comporte,
d'une part, une élude systématique des terrains déjà connus en
partie comme pouvant être intéressants et d'autre part des éludes
préliminaires de périmètres qu'on suppose être prospectables, quitte
à pousser plus à fond au cas où ces éludes s'avéreraient favorables.

Le plan est néanmoins insuffisant pour certaines régions promet
teuses et les rédacteurs paraissent avoir été hantés par la crainte
du manque de ressources.

En Afrique noire et notamment au Gabon, la recherche est parti
culièrement onéreuse en raison des frais énormes de mise en place
du matériel et d'exploration: l'absence de moyens de transport et
le climat accroissant considérablement les charges.
Est-ce une raison pour y réduire pendant cinq ans l'activité

actuelle au point de n'y plus laisser qu'un seul appareil ?
C'est dès lors tout le problème du financement des travaux dans

des zones plus difficiles qui est ainsi posé: la France peut-elle faire
l'effort par ses seuls moyens; ou faut-il, comme en Tunisie, prévoir
des concours amis,.dans des conditions bien définies. Le plan ne
répond pas à cette question (1).
Est-il condamnable pour autant? Est-il suffisant? Certainement

pas, au contraire.

(1) Résumé des indications fournies par le B. R. P,

(1) Le détail de tous les travaux prévus par le deuxième plan
quinquennal si trouve dans le rapport du conseil géologique du
25 avril 1950, que nous invitons nos collègues à consulter pour plus
amples informations.
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Et A cet égard, nous rie saurions mieux faire que de citer en
'exergue le passage suivant du rapport de l'union des chambre syn
dicales des industries du pétrole publié fin octobre 19ô0:

« Bien que Pechelbronn produise, depuis 1735, du pétrole par puits
'et galeries de mines, ce n'est que quelques années avant la
deuxième guerre mondiale, et à l'instigation de l'office national des
combustibles liquides, que la France a inauguré une polit ! que de la
recherche.

« Lette politique a permis, te 14 juillet 1909, d'aboutir à la décou
verte du gisement de gaz de Saint-Marcet.

« Depuis la guerre, sous la forte impulsion de l'actuelle direction
ides carburants, l'investigation des terrains sédimentaires de la
France et dé l'Union française a été systématiquement entreprise
et, si les moyens mis en œuvre sont encore insuffisants, du moins
sont-ils d'un ordre de grandeur tel qu'il nous permettent d'entre
voir aujourd'hui la possibilité du succès. »
Mais la mise en œuvre dc* moyens plus vastes pose le problème

de la structure de la recherche.

Une analyse des conséquences de celle-ci nous parait donc
jiôcessaire.

CHAPITRE V.

OBSERVATIONS SUR LES MÉTHODES
MISES EN ŒUVRE DEPUIS 1945

A sa création, le B. R. P. répondait à un réel besoin. L'équipe
de la direction des carburants voulait que la France produisit un
jour une part essentielle de son pétrole brut. Elle contrôlait la
Jt. A. P. qui depuis cinq ans n'avait pas déçu les espoirs.
Dans le climat d'anarchie, de méfiances réciproques, de luttes,

de tendances, de poussées nationalisatricés qui régna pendant deux
ans, souvent contre le gré de certains ministres, il- était impossible
de trouver des capitaux frais, privés, surtout dans une industrie
oii les investissements, nous l'avons vu, sont aléatoires à moins
d'énormes dépenses répartissant les risques.
Et pourtant il fallait commencer à chercher du pétrole, afin que

la France, à cet égard, cessât un jour de vivre de la « charité inter
nationale publique » ou payât un lourd tribut de devises étran
gères.
Une seule solution: profiter de la réussite de la R. A. P. pour

persévérer dans une voie analogue.
Et nous ne saurions trop féliciter MM. Guillaumat, Moch, Humas,

Rlancard et tous leurs collaborateurs de leur ténacité, dont le fruit
est devant nous.

La structure administrative qui fut la conséquence de cette situa
tion eut aussi pour mérites:

D'assurer un travail efficace, sans bruit ni publicité;
De ne pas inquiéter les raffineurs et mieux même, de les inciter

à coopérer;
D'éviter la politisation dont souffrirent d'autres entreprises

publiques.
Enfin, si l'on regarde ce qui fut fait, avec le concours du fonds

de modernisation et d'équipement, en faveur d'autres secteurs indus
triels et souvent avec un luxe de dépenses déraisonnables, on doit
reconnaître à quel point fut satisfaisante une méthode consistant,
à appeler dans une industrie difficile, des capitaux d'État dans un
moment où leur orientation naturelle était plutôt celle des deman
deurs à large influence politique (S. N. C. F., Charbonnages de
France, E. D. F., etc.).
Il fallait donc que le temps permit d'arriver à certains résultats

pour que les raisons qui prévalurent en faveur d'une organisation
donnée s'effacent devant celles militant en faveur d'une structure

différente, dans un élimât d'un tout autre ordre.
Ceci dit, voyons quels sont les inconvénients actuels de la pré-

Sente organisation.
Par un phénomène, en quelque sorte d'automatisme, dont l'ori

gine remonte à l'hésitation des épargnants et sociétés de capitaux
À effectuer des investissements dans la recherche du pétrole, devant
une politique fiscale condamnant le succès et le gain comme contre
partie du risque, ce sont des établissements publics ou des entre
prises publiques ou d'économie mixte dont l'État est majoritaire
gui ont la haute main sur la recherche du pétrole en France.
Un véritable trust d'État s'est constitué sous le couvert de l'ordon

nance du 12 octobre 1945, instituant le B. R. iP., lui-même émanation
directe de la direction des carburants, maître absolu de la R. A. P.
et presque absolu de toutes les autres entreprises existantes.
La confusion totale des pouvoirs entre l'administration de tutelle

et une entreprise comme la régie autonome des pétroles, qui pou
vait être considérée comme accidentelle, s'est étendue à presque
toute l'industrie française de la recherche du pétrole; seules
échappent pour partie à cet état de choses, et encore dans les limites
de la liberté relative que donne aux autres actionnaires la posses
sion par l'État de 35 p. 100 du capital d'une entreprise, la C. P. D. T.
et la S. N. A. P. en Tunisie.

Par la « bande », sans le dire, la recherche du pétrole dans l'Union
française est pour l'essentiel nationalisée au moment où dans chaque
pays gros producteur, à l'exclusion de l'IJ. R. S. S. et du Mexique,
les pouvoirs publics laissent aux entreprises de la profession une
grande indépendance (tout au moins de jure) vis-à-vis de l'État, ne
eerait-ce qu'en raison des interférences d'intérêts dans la plupart des
pays et la nécessité d'éviter qu'indirectement, un État pèse sur la
politique d'un autre par le biais des intérêts directs du premier
dans une entreprise exploitant sur le territoire du second (1).

La situation ainsi créée en France va maintenant, et de ce fait,
à l'encontre du but recherché. En effet:
a) Le nationalisme étroit des ressortissants d'une activité écono

mique est devenu, contre le gré même de nombre de leurs auteurs,
le corollaire de la nationalisation de fait ou de droit; il aboutit à
une ceiTaine xénophobie, incompatible avec la notion de la coopé
ration économique.

Si les résultats étaient miraculeux, si malgré cette tendance la
production en 1950 du « pétrole français 100 p. 100 » atteignait le
montant des besoins, le ma! serait déjà sérieux, le succès ayant
souvent pour effet de surcharger une industrie riche, d'éléments
improductifs, dont la charge finit par rejaillir sur le prix de revient.
A fortiori, lorsque la production nationale n'atteint pas 2 p. 100

des besoins, on doit se garder d'une certaine froideur vis-à-vis de
ceux qui, à la fois, sont les fournisseurs des 98 p. 100 manquants et
possèdent d'énormes réserves connues d'appoint, nécessaires à notre
économie;
b) Plus s'étend l'emprise de l'administration et de l'État dans un

domaine, moins aisément les capitaux privés viennent apporter leur
concours, soit parce que l'État, fondateur de certaines entreprises,
est réputé vouloir faire payer trop cher son désintéressement, soit
parce que la part de l'État sera un jour telle que l'industrie privée
et l'épargne trouveront l'effort trop grand et laisseront se faire la
nationalisation intégrale (1).
Au surplus, les entreprises de recherches étant en immense majo

rité des établissements publics ou des sociétés ou organismes dans
lesquels l'Htat est majoritaire, la liberté d'aelion et "d'initiative de
leurs dirigeante est tempérée par le fait qu'éiant fonctionnaires en
exercice, ils ne sont pas les véritables maîtres des affaires qu'ils
dirigent, mais, au contraire, sont sujets aux incidents provenant des
oppositions d'opinions et, en fait, au désaveu, quand leur désaccord
avec le ministère de tutelle éclate;
c) Qu'il s'agisse du statut du personnel, du droit de licenciement

ou d'einbauche, des règles de gestion, la lourdeur administrative
règne, et nous connaissons des cas où des hommes éprouvés, pas
sionnés par leur tâche, quitteraient volontiers l'établissement public
qui les emploie pour une entreprise privée de même activité, ne
serait-ce que pour pouvoir « en paix » faire de la technique et
réussir ;
d) Plus se développeront les recherches, plus les capitaux d'inves

tissements devront être importants, même si le succès permet à
l'autofinancement de jouer une part essentielle dans les dépenses
nouvelles. La charge énorme de l'État en dépenses incompressibles
pour de faibles gouvernements mis en face d'engagements nationaux
et internationaux très importants, risque dès lors de peser lourde
ment sur les investissements que réclame la recherche. Ainsi, la
cadence des travaux sera notablement ralentie. alors qu'elle devrait
être accélérée à la lumière des résultats, ce. qui est impossible sans
que soit assuré le relais du capital privé;
e) Déjà, "le marché financier absorbe difficilement les obligations

de sociétés cotées, tant le Français a appris à se méfier des valeurs
à revenu fixe, en période de secousses monétaires. Nous ne le
pensons pas suffisamment naïf pour accepter de bon cœur de sous
crire à des obligations émises par des établissements publics pour
réaliser des investissements risqués, même si les conditions d'émis
sion sont avantageuses;
/) La loi du 6 janvier 194,3, article 23 (2), supprime, en fait, toute

• protection au pétrole national, en remplaçant le droit de douane
par une taxe intérieure uniforme ;
g) Le fonds de soutien des carburants nationaux créé par l'ar

ticle 18 de la loi du 27 mai 1950, qui, suivant l'exposé des motifs
devait « assurer correctement et continûment les tâches qu'impose
une - politique ordonnée et raisonnable en matière de carburants
nationaux », a dès sa création partiellement dévié de son but.
Kiên que la R. A. P. réalise dès à présent des bénéfices très

importants, le comité du fonds (dont le président de la R. A. P.
fait partie à titre de délégué général du B. R. P.) a fait décider
par les ministères de tutelle (décision ministérielle du 22 août 1950)
que jusqu'à la fin de 1953, c'est-à-dire pendant trois ans et demi,
il serait versé à la R. A. P. par le fonds de soutien une somme
de J'ordre de 500 millions de francs par an (3) (4).
Ainsi le fonds de soutien, après avoir apporté l'aide nécessaire

aux invalides de la profession, prend prétexte du principe de l'égalité
de traitement à l'égard de tous les pétroles nationaux pour subven
tionner la R. A. P. a raison d'un demi-milliard par an, écartant ainsi
les fonds mis à sa disposition de l'objet voulu par le législateur;

(1) Le Venezuela n'autorise pas une société d'État à s'intéresser
h des recherches de pétrole sur son sol.

(1) C'est d'ailleurs ce qui se passe à l'heure actuelle étant donné
la cadence accélérée des augmentations de capital des sociétés de
recherches.

(2) Suivant l'article 23 de la loi du G janvier 1918, tous ies produits
pétroliers sortant d'une raffinerie sont assujettis à des taxes inté
rieures figurant au tarif principal des droits de douane, y compris
les produits sortant d'une usine de production nationale (article 250,
codes douanes, chapitre 111).

(3) La décision du 22 août 1950 accordant un soutien à la R. A. P.
jusqu'à la fin de 1953 est signée du ministre de l'industrie et du
commerce, du ministre des finances et des affaires économiques et
du secrétaire d'État aux affaires économiques. Le soutien prévu
pour 1951 sera supérieur à 500 millions, soit 10 p. 100 environ de
la totalité du montant du fonds de soutien.

(4) Prévisions des subventions pour la période du 1« juillet 1950
au 31 décembre 1950 pour Pechelbronn et R. A. P.
Pechelbronn: 13.000 francs à la tonne, soit 450 millions de francs

pour le semestre.
R. A. P.: 7.500 tonnes essence: 47.897 francs à la tonne,

3.500 tonnes butane: 21.114 francs à la tonne, 2.500 tonnes propane:
21.114 francs à la tonne, 1.000 tonnes pétrole: 32.882 francs à la
tonne, soit 200.258.000 francs pour le semestre.
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h) Les réinvestissements des entreprises contrôlées par l'État sont
poussés à l'extrême, te qui a pour effet de confondre dans l'esprit
du public recherches et exploitation, alors que les Investissements
déjà réalisés sont de deux sortes: les « rentables », c'est-à-dire
ceux effectués à Saint-Marcet et à Lacq, et ceux encore « proolé-
ratinues », mais raisonnés ^Languedoc, Algérie, Sud Tunisien,
Sahara) ; dès lors, le public ignore les profits que peut donner une
exnloitat'ion réussie;
t) L'industrie de la recherche demeure malgré elle un club fermé,

composé de représentants de l'administration et de quelques grands
groupes; et dès lors, le public est laissé dans une large ignorance
du problème, alors qu'il faudrait le rendre « avide de pétrole » en
faisant sentir à l'éparanant, petit ou grand, l'intérêt financier d'une
participation effective à un effort de recherches. Et la cadence accé
lérée des augmentations de capital sans profit visible complète cette
ignorance par un sentiment île crainte d'investissements énormes
sans contrepartie.
Il a semblé à. votre commission que ces différentes remarques

conduisaient à envisager d'apporter des modifications à la structure
actuelle et 1 l'articulation des entreprises de recherches de pétrole.

CiurmiE VI

LE PROGRAMME A RÉALISER ET LES SOLUTIONS POSSIBLES

La commission a tout d'abord fait porter son examen sur l'impor
tance du programme envisagé. Ce n'est qu'après avoir déterminé
l'effort d'ensemble a susciter qu'ont pu être envisagés les moyens
à mettre en œuvre pour atteindre le but jioursuivi; les solutions
financières ont ainsi été passées en revue.'

A. — Le programme à réaliser.

L'importance du programme doit être en rapport avec les résultats
k atteindre. En se basant sur l'exemple des Etats-Unis, pays où il
a été foré le plus de trous, dans des terrains s'apparentant a priori
davantage au nôtre que le Moyen-Orient (réserve faite de l'inconnue
saharienne), il est possible de chiffrer l'ordre de grandeur de la
dépense totale nécessaire pour découvrir en France une production
de pétrole correspondant à nos besoins et estimée pour l'instant au
minimum de 12 millions de tonnes par an. Aux Etats-Unis, la
découverte d'une telle production représenterait, dans l'état actuel
des connaissances, , une dépense totale de 720 millions de dollars,
soit 200 milliards de francs (voir chapitre ll. .
Mais, aux Etats-Unis, les recherches nouvelles profitent des tra

vaux et des réussites des années passées, au point que les chances
moyennes de succès d'un « new field wildeat » sont estimée^ à
I sur 8,85 (moyenne des six dernières années d'après OU and gaz du
II mai laâO) alors qu'en France les chances ne doivent guère
dépasser 1/15 ou 1/20 dans l'état actuel de nos connaissances, tout
au moins pendant les années de démarrage.
L'effort à faire en France pour découvrir une production de

12 millions de tonnes par an serait ainsi de 40. milliards de francs
par an pendant dix ans. Avec un effort de 20 milliards par an, il
faudrait vingt ans pour arriver au même résultat, mais les premières
réussites stimuleraient certainement les recherches.

En tout état de cause, il importe donc d'augmenter . progressi
vement et très sérieusement l'effort actuel qui n'est que de 9 à
10 milliards de francs par an. Si nous no disposons que de nos
propres ressources, nous devons considérer comme un effor mini
mum d'investir 12 milliards de francs en 1001, 15 milliards en 1052,
18 milliards en 1953, 20 milliards en 1051, 25 milliards en 1955, soit
90 milliards au total en cinq ans et 18 milliards- par an en moyenne.
Un te) effort de 90 milliards de francs correspondant au cinquième-

de J'effort total optimum de 400 milliards en dix ans, devrait per-
mellre, toutes proportions gardées, de découvrir des gisements assu
rant une produelion annuelle de pétrole de 2.500.000 tonnes, assurée
pendant une durée minimum de dix ans, c'est-à-dire des réserves
.de 25 millions de tonnes valant 200 milliards de francs.
Dans l'hypothèse d'une révision sérieuse du programme des inves

tissements et de l'apport -massif de concours extérieurs bien choisis,
et cela aussi bien en capitaux qu'en matériel, les chiffres ci-dessus
pourraient être sérieusement augmentés.
Votre conmission a estimé que « le jeu en valait la chandelle ».

Mais de jouer présuppose que cesse cetle mystique curieuse qui
veul, d'une part, qu'au comité consultatif de l'utilisation de l'énergie,
certains ne considèrent le pétrole comme l'ennemi héréditaire du
charbon national auquel vont toutes les tendresses gouvernemen
tales, d'autre part, que tout investissement étranger soit considéré
comme une menace de domestication de notre politique.

ll. — Les moyens à mettre en œuvre.

Les objectifs étant - connus, plusieurs solutions peuvent sembler
susceptibles d'être adoptées pour permettre un accroissement de
l'effort.
On sait que dans la situation actuelle, l'État se trouve dans la

métropole, à peu près le seul prospecteur de pétrole (1) et le seul
exploitant capable à sa seule discrétion d'appeler, théoriquement,
les capitaux importants. Il n'en est pas différemment outre-mer,
sauf en Tunisie (et encore, dans ce pays, l'État doit-il, à peine de
perdre sa place, participer à l'effort des sociétés à capitaux majori

taires étrangers, en donnant à la S. E. R. 'E. P. T. le moyen d'uti
liser se<3 droits de souscriptions) (1).
Un certain nombre de solutions sont susceptibles d'être envigagées

pour modifier le cadre dans lequel s'inscrira le nouvel effort néces
saire. Si l'on excepte les constructions purement théoriques, trois
types de solutions demeurent:

1» Conserver à l'État ses mêmes responsabilités et intérêts mais,
dès lors, s'engager à lui donner tous les moyens de réaliser le pro
gramme nécessaire;
2° Laisser aux capitaux privés le soin d'assurer « le relais » ce qui

revient à limiter l'effort de l'Elat à ce qui a déjà été réalisé, en le
laissant devenir peu à peu, dans les quinze ou vingt années à venir,
un partenaire minoritaire (l'influence décroissante de la puissance
publique appelant, dans ce cas, certaines garanties destinées à faire
prévaloir l'intérêt général);
3° Associer efficacement l'initiative privée et l'État, c'est-à-dire

répartir les charges d'investissements entre les capitaux publics et
les capitaux privés. Ceci suppose que l'on pourra déterminer les
fadeurs du véritable équilibre d'un système de celte nature.
Indépendamment d'une prise de position sur les réformes de

structure à apporter, il apparaît indispensable d'envisager également
des moyens financier, des mesures fiscales et douanières pour encou
rager, développer les recherches entreprises.
Un ne saurait enfin négliger d'antres moyens directs de développer

l'industrie de la recherche pétrolière. Tel est bien le cas de ceux
qu'on pourrait appeler des moyens « humains » qui répondent à
des soucis d'ordre technique, comme à des préoccupations d'ordre,
social. S'il est une industrie où il n'y a pas de permanence d'emploi,
ni de stabilité à l'échelon de la main-d'œuvre locale, c'est bien l'in
dustrie dt la recherche pétrolière. Certes, dans la mesure où des cré
dits auront été prévus l l'échelle du programme, les risques de
chômage seront exclus. Mais on sait qu'une région- supposée produc- •
tive peut ne pas l'être et que. dès lors, le travail doit être reporté,
souvent très loin du point de départ.
Et dans le climat actuel, des transferts de main-d'œuvre ne sont

pas chose aisée. S'il est donc essentiel de former au plus vite uns ■
bonne main-d'œuvre, il e-t essentiel aussi de ne point lui donner
un statut qui tende à la fixer' sur place ou lui donner le goût de la
vie sédentaire. On ne peut être pionnier et parafonelionnaire, à moins
d'être un saint et ce n'est pas monnaie, courante.
Pour permettre à la commission d'asseoir son jugement sur des

condidéralions plus précises, votre rapporteur s'est attaché à. com
menter les aspects financier des solutions considérées comme sus
ceptibles d'être retenues.

11 est bien entendu que de tels commentaires ne peuvent avoir,
qu'un caractère indicatif. Au surplus, les solutions extrêmes comme
la nationalisation pure et simple ou l'abandon à la seule initiative
privée de l'industrie de la recherche et de l'exploitation du pétrole
n'ont pas été retenues: votre commission les a écartées dans la
première partie de ses travaux:

1° La solution la plu étatique conduit à demander à l'État, c'est- '
J-dire à la collectivité, de financer tous les investissements nou-
eaux non couverts par l'autofinancement que peut assurer la R.A. P."
Pour pouvoir réaliser le programme minimum indispensable de 75'
à 90 milliards de francs environ en cinq ans, il faudrait que le
budget de l'État fournisse 25 à 40 milliards supplémentaires au lieu."
des 20 milliards prévus, soit 45 à 00 milliards de francs au total et'
9 à 12 milliards par an au lieu de i.
Encore peut-on se demander si une telle solution, qui conduirait

de toute évidence à brève échéance à la nationalisa lion intégrale,
ne serait pas de nature à écarter une foonne partie des 15 milliards
attendus des capitaux privés et des territoires d'outre-mer, dans
quel cas c'est 10 i 15 milliards par an que le budget de l'État devrait
fournir et non plus 9 à 12 milliards.
Il appartiendrait finalement dans cette solution au Gouvernement

de prélever les JÔ à 15 milliards de francs nécessaires -chaque année
sur d'autre? parties prenantes, par exemple: Charbonnages de France,-'
Société nationale des chemins de fer français, distillateurs d'alcools .
et betteraviers, O. N. I. C. On ne saurait mésestimer la difficulté
d'un choix en celle matière. Celle solution ne dilfère pas profon
dément de la structure actuelle. Mais il faut bien répéter qu'une
telle solution postule que le Gouvernement est décidé il prélever.
10 à 15 milliards par an sur les antres parties prenantes. Les diffi
cultés majeures restent. d'ailleurs, sans remède. En effet, le capital
privé hésite à s'investir dans une industrie chaque jour plus éta
tisée et le mal n'a fait que s'accroilre au fur et à mesure des aug-,
mentations de capital nou suivies par V initiative privée.
l>an* ces conditions, l'étatisation totale est la conclusion inéluc

table des défauts du système.
2° Les solutions les moins étatiques consistent à laisser les capi

taux privés assurer tout le financement de la recherche et de l'ex
ploitation à partir de 1951. Cela revient à leur demander 75 90 mil-,
liards, c'est-à-diie 15 à 18 milliards par an pour une industrie qui ne
cesse d'être aléatoire que dans la mesure où les capitaux se répar
tissent entre toutes les sources possibles.

Juridiquement les modifications de l'ensemble du système pour
raient, dans ce cas, être les suivantes :

La R. A. P. serait transformée en société anonyme, les autres
sociétés : S. N. P. A.; S. N. P. L. M.; S. N. R. E. P. A. L.; S. E. R.
E. P. T., Chérifienne des pétroles, etc. verraient leurs augmentations
de capital entièrement réservées aux capitaux privés, soit par sous
cription directe, soit <le préférence par le truchement d'une société
de financement dite F. I. N. A. R. E. P. à laquelle serait apportée
en totalité ou en partie, la R. A. P. ou à laquelle serait assurée une
part des recettes nettes de. la R. A. P.; ces augmentations de capital

(1) Les activités de la Compagnie française des pétroles s'exercent
Essentiellement hors de France, notamment au .Moyen et Procbe-

, Orient»
(1) La S. E. R. E. P. T. délient 35 p. 100 des actions de la

S. N. A. P. et de la C. P. D. T.
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auraient pour montant limite celui des investissements nécessaires
pendant la durée du plan. lit toutes les nouvelles sociétés seraient à
capital exclusivement privé.

A partir de 1955, l'importance de al production nationale de
pétrole (2. 50o. 000 tonnes) devrait être suffisante pour assurer le
développement normal du financement.
Ici l'obstacle majeur tiendrait certainement à la difficulté de faire

appel de façon aussi massive au marché financier déjà si lourdement
sollicité par ce qu'il est devenu coutumier d'appeler les nécessités
du crédit public.
3° Les solutions du type intermédiaire se caractérisent essentielle

ment par une répartition des intérêts, des risques et, par conséquent,
des profits entre l'État et l'initiative privée:
D'une part, en accordant à l'État, en contrepartie de son concours

initial, une rémunération proportionnelle aux résultats et qui lui
permette dans le temps, à la fois d'amortir ses avances et de valo
riser à leur juste prix les intérêts qu'il a pris dans les organismes
qu'il a créés;

D'autre part, en laissant à l'État son rôle d'orienlenr, de moteur
dans le développement de la recherche et de la production, c'est-à-
dire en lui assurant, au sein desdits organismes, un rôle de coordi
nateur, à la fois par le truchement d'un conseil national du pétrole
canalisant les travaux et les investissements, et d'une organisme
de financement alimenté par des fonds publics;
• Et enfin, en réservant aux capitaux privés une part telle du
capital nouveau à souscrire- dans les entreprises non encore ren
tables ou à venir et du capital existant des entreprises rentables
(S. N. I'. A., K. A. P.) qu'ils y aient un intérêt substantiel, sinon
la majorité. L'État conserverait directement ou non une part suili-
sante pour vciller « de l'intérieur des entreprises » au respect de
Jà coordination et d'une politique conforme à i'inlérêt national.
Les diverses variantes que ces solutions peuvent comporter seront

décrites plus loin. Elles se rattachent toutes à l'idée principale de la
répartition des risques et par voie de conséquence de la répartition
des prmils. Certes, il faut compter ici avec le réflexe naturel qu'au
raient le-: épargnants à investir leurs capitaux dans les entreprises
déjà bénéficiaires. 11 importe donc de placer, entre les capitaux et
les entreprises, un moyen de diffusion qui puisse allant que pos
sible éviter le déséquilibre des investissements, sans pour autant
freiner des initiatives qui pourraient s'avérer heureuses.

ClHPJTUE VII

LES PROPOSITIONS SOUMISES A LA COMMISSION

Avant de vous donner connaissance des conclusions auxquelles
est arrivée votre commission de la production industrielle, avant
d'analyser les principales étapes de ses délibérations au cours des
quelles une contre-proposition fut notamment présentée, votre rap
porteur a jugé utile d'exposer, dans le présent chapitre, l'ensemble
des propositions qui étaient incluses dans son projet de rapport.
Dans la définition faite au précédent chapitre des trois types prin

cipaux de systèmes auxquels pourrait se rattacher une nouvelle
organisation de la recherche des pétroles en France et dans les terri
toires d'outre-mer. les difficultés inhérentes à chacun d'eux ont été
déjà indiquées. Votre rapporteur a résolument écarlé la première
solution dans laquelle l'Elat assurerait tous les frais et satisferait
à tous les besoins des entreprises créées par lui ou dont il détient
une participation majoritaire. Il a été dit, en effet, que ce système
conduit à une étatisation inéluctable que le Parlement n'a jamais
recommandée. Son choix impliquerait d'ailleurs pour les finances
publiques un effort que celles-ci sont moins que jamais à même de
consentir. C'est pour des raisons voisines que le maintien du statu
qno a été également écarté, car il a été dit, en etfet, que celui-ci
aboutirait pratiquement au même résultat à plus ou moins longue
échéance.

Les propositions faites par votre rapporteur à la commission de
la production industrielle peuvent être classées sous deux rubriques:
1° Les encouragements et la protection de la production nationale;
2° Les modifications de structure à apporter à l'organisation de la

recherche; ces modifications consistant, d'une part, dans la création
d'institutions nouvelles et dans la transformation des entreprises
existantes.

I. — Les encouragements et la protection à apporter.

La nécessité de faire appel à l'épargne pour participer à l'effort
d'investissement dans la recherche de pétrole conduit à une
remarque préliminaire: à l'heure où les dévaluations successives
et les incidences d'une fiscalité croissante ont amené les parti
culiers à se défier de tous les placements de capitaux, si ce n'est
.en or, « anonyme », il est indispensable de créer un véritable
climat d'attraction pour les investissements pétroliers. Il est à la
fois possible et nécessaire de faire naître un état d'esprit orienté
vers de telles opérations financières, grâce à une protection raison
nable des entreprises rentables et de leur production. 11 ne saurait
tire question de donner une garantie de bonne lin à tou les les
opérations entreprises, et il serait 'certainement inopporlun de faire
disparaître le risque qui constitue la véritable justification du béné
fice. Les mesures proposées a la commission par son rapporteur
tendent essentiellement à appliquer aux capitaux français investis
dans la recherche du pétiole, ainsi qu'aux entreprises considérées,
des avantages comparables à ceux octroyés aux capitaux américains.
canadiens ou allemands dans les industries similaires. Cela suppose
le refus d'une politique de routine à l'égard des investissements
privés nécessaires au développement de la vie économique et sociale
de la nation. C'est tans ces conditions que votre rapporteur a

proposé un ensemble de mesures d'ordre fiscal et douanier et d'ordre
financier, savoir:

1« Du point de vue fiscal et douanier':
a) Une exonération au titre des B. I. C. et de la surtaxe progres

sive frappant les personnes mondes et physiques à concurrence de
100 p. lu0 des capitaux souscrits à l'émission d'actions nouvelles
nominatives des sociétés de recherche de pélrole existantes ou à
créer, en accord avec le conseil national du pétrole, à condition que
lesdites actions soient conservées cinq ans par le souscripteur (I) ;

b) l'n abattement de 50 p 100 sur la taxe à la production et sur
les transactions sur le pétrole national obtenu dans les gisements
mis en exploitation après le 1er janvier 1950, que compensera, le cas
échéant, pour le budget, un accroissement de 40 centimes au titre
de la taxe de 1,00 F actuellement réservée au fonds de soutien;
c) Une exonération totale sur les profils des entreprises, soit de

recherche de pétrole, soit de financement de la recherche du pétrole
et qui auront été réinvestis dans la même industrie, dans le cadre
de recommandations du conseil national du pétrole;
d) Un barème raisonnable d'amortissement accéléré, d'une part

t'es travaux de recherches et de prospection applicable aux dépenses
de tous ordres s'y rapportant, ainsi qu'aux in-vestissemenls et sous
criptions (2), d'autre part, des matériels de forage et tubage des
puits productifs ou non;
e) Une protection douanière, bien entendu revisable, en baisse

au fur et à mesure de l'augmentation de la production et de l'abais
sement de son prix de revient, destinée à mettre à peu près à
parité, et à qualités caractéristiques égales, de prix Cif raffineries,
ie pétrole brut importé et le pétrole national; la taxe à l'imporlalion
varierait suivant les origines et les prix Cif raffineries, et serait
calculée de telle sorte que le total de la taxe de protection et de
la [raclion de taxe intérieure maintenue soit constant.

Certes, il est difficile de préciser l'importance de la protection à
recommander, qui peut provisoirement osciller entre un maximum
de 2 dollars par baril, soit en moyenne 18 dollars par tonne de
pétrole brut, et un minimum de 1 dollar par baril, soit 9 dollars
par tonne de pétrole brut, mais votre rapporteur a exprimé le
souhait que cette protection bénéficie essentiellement à l'essence,
aux huiles de graissage et aux fuels légers, par opposition aux fuels
lourds ou d'autres produits de même ordre, afin d'éviter qu'une
impression de protectionnisme systématique se dégage des recom
mandations susceptibles d'être faites.

En particulier, l'équilibre approprié d'une protection douanière et
d'une dotation du fonds de soutien à telle ou telle production de
dérivés du pétrole extraits dans l'Union française, permettrait de
doser convenablement les mesures souhaitables.

2° Du point de vue financier:
a) L'amnistie fiscale totale aux capitaux investis sous forme de

souscriptions en actions des sociétés de recherches pétrolières ou
de sociétés financières promouvant la recherche de pétrole, ou
toutes autres formes de financement desdites recherches;

b) La possibilité pour les porteurs d'obligations d'entreprises natio
nalisées ou de dommages de guerre transférables, de faire accepter
lesdits titres en souscription au capital privé pour un montant donné
et dans une proportion déterminée eu égard au capital souscrit en
numéraire ;
c) Une détermination plus raisonnable des dotations du fonds de

soutien afin de soutenir seulement les ellorls réels non encore ren
tables et de mettre fin à cette coûteuse politique consistant à doter
de G milliards par an, au titre du' font' s de soutien, les productions
non rentables, et de 4 milliards seulement les recherches sérieuses
de pétrole (3; ;

d) lUne modification de la législation minière au profit de la
recherche de pétrole, dans un esprit tel que la participation de
l'État aux superbénéfices soit rendue fortement dégressive, enfin,
dans les territoires d'oulre-mer, qu'une moins grande liberté d'appré
ciation soit laissée aux assemblées locales en raison du caractère

essentiellement technique et financier du problème posé.

II. — Les modifications de structure proposées.

Votre rapporteur a soumis à la commission des propositions ten
dant, d'une part, à la création d'institutions nouvelles intervenant
dans l'orientation de la politique de la recherche et dans son finan
cement et modifiant, d'autre part la structure des entreprises
existantes pour permettre un plus large appel aux capitaux privés.
Les traits principaux de ces propositions étaient les suivants:
En premier lieu, il serait institué un conseil national du pétrole

chargé de donner son avis au Gouvernement sur l'orientation de la
politique de la recherche et sur tous les problèmes intéressant le
pétrole. Le conseil définirait les modifications éventuelles à apporter
aux mesures prévues ci-dessus en laveur de cette industrie.

Deux organismes de financement seraient créés sous l'impulsion
du conseil national et fonctionneraient sous sa tutelle.
Le premier, appelé caisse de gestion des fonds publics,prenant,

dans une certaine mesure, la suite du B. R. P., assurerait la gestion

(1) Voire même, dans certains cas. de capitaux utilisés à racheter
partie des intérêts de l'État avec les mêmes limitations de libre
disposition des titres rachetés.
_ (2) Nous visons ici le ras de «inscriptions en quelque sorte
imposces par 1 Liât aux compagnies françaises intéressées au pélrole
à un titre quelconque et qu elles conservent à leur bilan pour leur
coût de souscription réévalué ou non.

13) li ne pourrait pas s'agir, bien entendu, de refuser tout concours
a la synthèse de polrole par des procédés du type Fischer lïopscli,
qui dépendent .essentiellement de la nature et du prix de revient
du combustible solide .ou gazeux de départ
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des fonds publics pour l'industrie du pétrole, le second destiné a
lacililer le financement par fonds prives prenant la forme d une
société de financement (F. I. N. A. R. E. P.), dont le principe^ et la
constitution avaient élé prévus par la loi 11° 48-lotO du -b sep
tembre 1918 (art. 5 et 6).
Ces deux organismes assureraient, à leur tour, le premier, sous

fome de prôts'et éventuellement d'augmentations de capital pour la
part réservée à l'État, le second, essentiellement par augmentation
de capital, et accessoirement, par prêts, le financement des sociétés
de recherche. , ,
En second lieu, pour ce qui concerne les modifications de structure

à apporter aux sociétés existantes, deux solutions ont été présentées
dans l'ordre de préférence suivant:
La première, laissant aux capitaux privés la possibilité te s assurer

une part majoritaire, dans quel cas certaines garanties seraient
données l'État par des pouvoirs de contrôle et une représentation
assortie d'un droit de veto.
La seconde solution accordant aux capitaux d'État une partici

pation majoritaire ; elle supposerait des garanties de gestion permet
tant une contribution sans réticence du capital privé.

1° Le conseil national du pétrole.

Nous avons déjà défini quelles devraient Cire les principales altri-
ku lions cu conseil national du- pétrole qui devra, non seulement
participer d'une façon fort importante à l'élaboration d'une politique
Se décomerle et d'exploitation du pélrole, pourvoir à tou.e étude
à cetle fin et soumettre au Gouvernement toute mesure jugée utile,
nais, en outre, sera compétent de la infme manière sur tous JCS
problèmes intéressant le pétrole.
Cet organisme devra avoir une toute autre action que le cnmUi

supérieur des carburants, constitué en application de l'ordonnance
du 11 août 1915 qui ne se réunit pratiquement jamais.

■ Pour qu'il puisse jouer utilement son rôle, il importe qu'il soit
composé de représentants de l'État, du Parlement et 'e l'initiative
privée. Ces membres pourraient être nommés pour cinq ans, et la
composition ci-de s -ous pourrait être proposée:
in représentant du ministre des finances;
Un représentant du conseil général des ruines;
lin représentant du ministre de l'industrie et du commerce (le

dir scteur des carburants);
Un représentant du ministre de la France <:>'outre-mer (le directeur

des mines) ;
Cinq représentants du Parlement (3 députés, 2 sénateurs) -hoisis'

parmi les membres des commissions de la production industrielle
et «tes finances;
Le président de la caisse de gestion des fonds publics;
Le président Oé la F I. N. A. I. -E. P.;
Deux représentants des chambres syndicales intéressées (recherche

et raffinage) ;
■ Deux représentants des banques, dont l'un au titre des établis
sements nationalisés.

Le conseil pourrait évoquer non seulement les questions indus
trielles, financières et commerciales, mais aussi les questions sociales
dont nous avons déjà, souligné l'importance dans l'industrie du
pétrole.
Los programmes de la caisse de gestion des fonds publies et <'«

Li F. /. N. A. R. E. P. lui seraient soumis au minimum une fois
par an.

Cet organisme pourrait être utilement consulté pour l'établisse
ment du cahier des charges type, susceptible d'être impo-é aux
entreprises constituées sur le territoire de l'ensemble de l'Union
française.

Ce cahier des charges pourrait prévoir notamment que, sauf
entente directe avec les entreprises de raffinage d'une certaine capa
cité minimum (1 million de tonnes par exemple) les entreprises
de- recherches et d'exploitation ne devraient pas s'intéresser direc
tement ou indirectement au raffinage du pélroie et autres industries
chimiques s'y rattachant.

2" Les reformes de structure.

Première solution-

Elle coinpoite videmment de nombreuses variantes et les propo
sitions ci-dessous ont été présentées bien davantage comme des
exemples ou des bases de discussion que comme des recommanda
tions termes et rigides.
1° Le li. R. P. devient la Caisse de gestion des fonds publics pour

l'industrie du pétrole. Celle-ci est un établissement public doté de
1 autonomie financière, mais soumis à toutes les règles d'usare en
la matière. ,

Son objet est de recevoir les dotations budgétaires ou taxes de
tous ordres destinées à encourager la recherche du pétrole, ou les
sommes destinées au fonds de soutien et de les distribuer en fonction
des décisions- du conseil national du pétrole aux entreprises ou
organismes ayant un programme de recherches approuvé par ledit
conseil, et de financer directement des études géologiques ou géophy-
siqi.es préparatoires approuvées par le même" conseil.
En contrepartie de ses avances aux entreprises de recherches, il

lui est accordé contracluellement, sur toute la production des entre
prises bénéficiaires des prêts, une redevance raisonnable à la tonne
de brut ou au mèlre cuibe de gaz produit, à due concurrence des
avances et pendant un délai de dix ans à dater du remboursement
jiitegrai.

Son conseil d'administration est composé de trois représentants de
1 État (finances, production Industrielle, territoires d'outre-mer) et de
trois représentants de la profession, choisis au sein de la chambre
syndicale et désignés par elle.
Les membres du conseil sont nommés pour cinq ans,

Les fonctions des administrateurs sont rémunérées en fonction do
l'évolution de l'industrie considérée; . , ...... /, a
- ->» La F I N A. R. E. P. est constituée au capital initial de
^"milliards de trancs dom S au maximum serviront a payer a i État
ïe prix de cession par lui à la F. 1. N. A R. E. P d une prise de
participation dans la U A. P. et, en outre, d une fraction de ses droits
(intérêts, actions 011 parts syndicales) dans la S. N. P. A., la b. N.
P. L. M., ta S. N. Repa!, la S. E. R. E. T. P. T., la Société des Pétioles
d'Afrique équatoriale française, la Société des Petroles de Madagas
car, le Syndicat d'études et de recherches de pétrole en Alsace, la
Société c'hérilienne des pétroles, etc. (1) (2).
Son objet sera, à l'exclusion de tous actes de commerce V vente

ou achat de produits • pétroliers ou autres) le financement des re
cherches de pétrole des sociétés dans lesquelles elle a des partici
pations et toutes autres éventuelles à créer. Les revenus provenant
de ces participations bénéficieront, non seulement des mesures
prévues ci-dcssus, mais encore des dispositions de l'article _15i ter
du code fiscal des valeurs mobilières. Par contre, la garantie d in
térêts prévue à l'article 16 de la loi du 8 avril -1919 ne serait pas
reconduite, le développement de la production de Lacq et des recettes
de la R. A. P. .constituant pour les capitaux investis une garantie
suffisante, dès lors que la lt. A. P. et la S. N. P. A. sont bénéficiaires
et ne sont pas obligées de se livrer à des investissements qui absor
bent tous leurs profits.
Le conseil de la F. I. N. A. R. E. P. sera composé de personnalités

de la finance et de l'industrie. Un commissaire du Gouvernement y
siégera.
If sera exig? des administrateurs de la F. I. N. A. R. E. P. la déten

tion de 100 actions de 5.000 F de celte dernière, à titre de garantie de
mandat.
Afin d'assurer ii la F. 1. N. A. R. E P. le montant nécessaire des

capitaux privés des sa constitution, les mesures d'exonération et
d'allégement fiscaux ci-dessus joueront en faveur des seuls souscrip
teurs d'origine ;
3" La it. A P. est transformée en société anonyme au capital

approprié en fonction de son bilan, les six autres actionnaires de
départ, pour des sommes nominales, étant toutes autres personnes
morales ou privées capables de souscrire une action de 10.000 F
nominale. Dans ie mois de sa transformation, la R. A. P. abandonne,
d'une part, au profit de sociétés nouvelles créées à cet effet, l'exploi
tation des permis de recherches obtenus dans le Jura et la Savoie,
d'autre part, au profil de la F. I. N. A. R. E. P. ou du public,
ses participations éventuelles dans d'autres sociétés ou oiganis-
mes de recherches de pétrole.
Les actions de la R. A. P. sont de deux catégories, les actions A

bénéficiant dans les termes de l'article de la loi du 13 novembre 1933
du vote double, les act ions B bénéficiant du vote simple.
Les actions A sont toutes obligatoirement conservées par l'État

et non cessibles. Leur nombre est de 11 p. 100 du total (soit
31 p.- 100 des voix).
La F. I. N. A. It. E. P. rachète h l'État les deux tiers deS-

actions B. Le solde des actions B, propriété de l'État, est au fur
et à mesure des possibilités du marché et de la F. I. N. A. R. E. P..
cédé par lui au public ou à la F. I. N. A. R. E. P. au cours de
la Bourse, avec droit de préemption pour la F I. N. A. R. E. P. (3).

A cet effet, toutes les actions R seront, dans le mois de la cons
titution de la société, rendues négociables et introduites en
Bourse (J).

Une-redevance faible au mètre cube, h déterminer, serait en
outre versée par la R. A. P. à la caisse de gestion et une autre
à la F. I. N. A. R. E. P.

Le conseil d'administration de la R. A. P. serait composé de:
2 représentants de l'État;

■ 4 personnalités de l'industrie privée;
2 représentants de la caisse de gestion des ifonds publics pour

l'industrie du pétrole;
2 représentants de la F. f. N. A. R. E. P.
li sera assisté d'un commis.saire du Gouvernement (5).

(1) Celle ope ra lion se réalisera, s'il y a lieu, par tranches succes
sives, la F. I. N. A. R. E. P. bénéficiant d'une promesse de vente par
l'État sur la part non transférée.

(2) Dans une variante, l'État apporte à la F. 1. N. A. R. E. P. contre
40 p. 100 d'actions d'apport les intérêts susvisés, lesdites actions étant
cessibles et rendues négociables dès leur création. Les- actions remi
ses à l'État sont toutes introduites et rendues négociables en Bourse
dans les délais les plus courts afin de permettre leur transfert à des
épargnants ou souscripteurs privés, les dispositions de la loi du 2-1. juil
let 1 867 régissant les actions d'apport étant levées. L'État sera ainsi
mis en mesure de récupérer, en fonction du marché financier et de
la rentabilité des entreprises de recherches, une partie de ses avances'
à ladite industrie.

(3) Les achats en Bourse par la F. I. N. A. R. E. P. serviront
de régulateur du marché.

(1) Afin de donner à l'État des garanties éventuelles supplé
mentaires, on pourrait prévoir que A concurrence du nombre.

■ d'actions nécessaires pour assurer a l'État et tels groupes qui
en seraient d'accord, la majorité, des voix, les porteurs de la part
privée correspondante formeraient avec l'État un syndicat bloquant
à due concurrence les actions nécessaires pendant des durées déter
minées.

(5) Le commissaire du Gouvernement, d'une part, joue le rôle -
de contrôleur et d'administrateur (comme dans la Compagnie fran- .
çaise des pétroles), d autre part, a un pouvoir de veto qui conduit
en cas de désaccord entre le conseil et lui, à l'arbitrage du minis
tre oe l'industrie et du commerce. Dans cette formule" le commis
saire du Gouvernement est l'un des deux représentants de l'État'
ll. conseil.
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Les permis de recherches octroyés à la R. A. P. en Savoie et
dans le Jura serviraient d'apports -par elle et l'État à deux sociétés
anonymes nouvelles, constituées par la R. A. P., la caisse de ges
tion des fonds puliiics et la F. I. N. A, R. E. P., soumises aux
dispositions prévues en 4° pour les ant res entreprises existantes,
à majorité actuelle de capitaux de l'État, le B. R. P. y conser
vant une part à déterminer;
4° Les statuts des autres entreprises de recherches existantes

(S. N. i>. A., S. N. P. L. M., S. E. R. E. P. T., S. N. R. E. P. A. L.,
S. P. A. <E. F., S. P. M., Syndicat d'Alsace) à forte participa-
lion de l'État, seraient modifiées de manière à leur donner la
même structure que la R. A. P. (actions A à vote double, actions B
l vote simple).

Les statuts des entreprises nouvelles à constituer seraient éga
lement calqués sur le même modèle.
Toutefois, la participation actuelle de l'État dans chacune des

Sociétés ou syndicats existants et celle de l'État dans des sociétés
nouvelles à créer peut être variable et il serait difficile d'appli
quer à toutes des règles rigides. A priori il apparaît raisonnable
de prévoir que dans toutes les entreprises autres que la R. A. P.,
le pourcentage d'intérêts réciproques de l'État et des capitaux pri
vés pourra varier suivant les conditions du cahier des charges de
la concession, du marché financier, ou encore des accords de blo
cage de titres entre t'EJat et certains groupes actionnaires. Cepen
dant le principe d'une majorité d'actions réservée aux capitaux
privés étant admis, il est entendu que la part de l'État ne pourra,
sauf impossibilité ou refus d'absorption par le marché ou la
F. I. N. A. R. E. P., dépasser celle lui assurant 34 p. 100 des
voix.
Il appartiendra au conseil national du pétrole de faire, à cet

égard, toutes recommandations utiles, étant entendu toutefois que
la part de l'État comme actionnaire ainsi que son droit de regard
et de contrôle, ou encore le jeu des redevances contractuelles, lui
permettront de bénéficier à fond de la contrepartie de ses dépenses
initiales et de jouir d'un droit permanent d'orientation de l'entre
prise dans l'intérêt national.
Il va de soi que les délais d'introduction en Bourse et de cession

des intérêts que l'État ne conserverait pas dans ces affaires, varie
ront en fonction de l'évolution des recherches et du marché des
capitaux, afin que l'État ne soit, à aucun moment, lésé du fait des
conditions de rétrocession de la partie concédée de ses intérêts.
Les appels de capitaux ultérieurs, qu'il s'agisse de crédits à

long terme ou d'augmentation de capital, seraient assurés, en
fonction des possibilités du marché et des résultats, partie par la
caisse de gestion, partie par la F. I. N. A. R. E. P., partie par
les souscriptions du public.

A cette solution s'apparentent diverses variantes :
« Variante A:

« a) La R. A. P., transformée comme ci-dessus, comporte deux
catégories d'actions A et B, à raison de 20 p. 100 d'actions A et
80 p. 100 d'actions B. Les actions A ont seules le droit de vote;
l'État conservera obligatoirement 00 p. 100 des actions A; la posses
sion du solde des actions A est assurée aux souscripteurs ou ache
teurs d'actions B à raison de l'action A pour 10 actions B; afin
d'encourager les capitaux privés, les actions ,B reçoivent, par
10 actions, une part de fondateur, la masse de celles-ci ayant droit
à 25 p. 100 des superbénéUces, c'est-à-dire du solde net après paye
ment du dividende statutaire et des tantièmes du conseil d'admiiïis-
Jration ;

« b ) Dans les autres sociétés. S. N. P. A., S. N. P. L. M.. etc.,
la part de l'État est limitée; la F. I. N. A. R. E. P., par ailleurs,
rachète à l'État 50 p. 100 des actions B de la R. A. P. et reçoit
en apport de l'État 50 p. 100 des actions détenues par lui dans
la S. N. P. A., etc., tous les autres capitaux de la F. I. N. A. R. E. P.
étant privés.

« Variante B:

'« La R. A. P., transformée en société anonyme, du type indiqué
dans la variante A, concède à la F. I N. A. R. E. P., contre 10 p. 100
d'actions d'apport de celle-ci, la moitié de ses bénéfices, (ou l'équi
valent des profils sur la moitié de sa production), afin de donner
à la F. 1. N. A. R. E. P. une garantie de recettes lui permettant de
larges appels de fonds portant "progressivement son capital à 30 mil
liards.

« La 'F. T. N. A. R. E. P. Tachè te à l'État, à la valeur au bilan,
50 p. 100 de ses intérêts actuels dans la S. N. P. A., la S. N. P. L. M.,
etc., et dans lesquelles les capitaux de l'État sont, par le mécanisme
prévu aux paragraphes 3 et 4 de la première solution, limités à
47 p. 100 d'actions de capital à vote double ou 31 p. 100 d'actions à
yote simple. »
La première présente un inconvénient dans une période d'instabi

lité monétaire, les paris de fondateur constituant, en effet, une
gène en cas d'augmentation de capital, notamment par réévaluation
d'actif. .

La seconde variante ne présenterait pas cet inconvénient;
5° Dans cette solution, comme dans ses variantes, toutes parti

cipations de capitaux' privés dans les diverses entreprises en cause,
sauf dans le cas de la F. I. N. A. R. E. P., seront limitées pour chacune
d'entre elles, à un maximum raisonnable à déterminer dans le
capital de l'entreprise, afin d'assurer une répartition des intérêts
privés qui évite la constitution de blocs majoritaires pouvant nuire
aux intérêts de l'Elat; ou l'introduction sans conlrôle ou autorisation
de capitaux étrangers en majorité dans les entreprises actuelles,
nonobstant toutes "dispositions légales existantes.
Deuxième solution:

La caisse de gestion des fonds publics est un établissement public
chargé aussi bien de gérer les intérêts de l'État dans les entreprises
de recherches, que d'accorder des prêts à ces dernières.

La F. I. N. A. R. E. P., à capitaux entièrement privés, a pour objet
*e reprendre dans les sociétés de recherches les actions appartenant
à l'État pour la part dépassant celle qu'il conserve obligatoirement,
et de souscrire à une large part des émissions des sociétés de
recherches dans la limile de la part laissée au secteur privé (voir
lr° solution) et que le public ne souscrirait pas directement.
La R. A. P. devient société anonyme, dans laquelle l'État conserve

51 p. 100 des voix' (1) (soit en application des dispositions de la loi
du 13 novembre 1933, 3i p. 100 du capital) sous forme d'actions A
à vote double. En contrepartie de leur participation minoritaire au
capital, les actions B cédées au public à raison de moitié et à
la F. I. N. A. R. E. P. pour l'autre moitié reçoivent gratuitement une
part de fondateur par dix actions B, l'ensemble des parts ayant droit
à 25 p. 100 du superdividende, c'est-à-dire du solde net des bénéfices,
après payement aux actionnaires d'un dividende statutaire de 5 p. ItlO
et des tantièmes du conseil d'administration. Ainsi que cela se passe
dans l'Anglo-Iranian, société anglaise à majorité de capitaux d'État,
le nombre d'administrateurs représentant les capitaux privés est plus
élevé que celui des administrations d'État, mais la société est
soumise au contrôle d'un commissaire du gouvernement.
La S. N. P. A., la S. N. P. L. M., la S. N. Repal, la S. P. A. E. F.,

la S. P. M., etc., sont soumises aux mêmes règles de gestion et de
répartition des capitaux que la R. A. P. entre intérêts privés et
État, aux modalités de répartition des parts de fondateur en faveur
des souscripteurs privés. La 'F. I. N. A. R. E. P. aurait une option sur
les paris d'intérêts de l'État dans la R. A. P., la S. N. P. A. et non
conservées par lui.

Dans ces deux solutions qui n'interdiraient plus que soit ouverte
la voie à un afflux des capitaux privés préférant le risque du gain
à une taxation, un certain nombre de mesures accessoires nous
paraissent en tout état de cause pouvoir être retenues:

a) Afin d'éviter de gonfler abusivement (ce qui pourrait gêner
le marché financier), la valeur nominale de la part de l'État dans
les entreprises en cause, il serait convenu qu'après établissement de
la valeur liquidative de chacune d'elles, la part de l'État au delà
de celle conservée par lui, serait transformée en prêt, consolidante
en actions à défaut de remboursement sous forme de redevances, au
fur et à mesure de nouveaux appels de capitaux, de manière à
laisser intangible la part de l'État. Ainsi, les capitaux frais du
secteur privé serviraient en priorité au financement de nouveaux
travaux et non point au rachat des parts d'intérêts de l'État;
h) Quelle que soit la part de l'État dans un organisme quelconque

intéressé à la recherche du pétrole, A l'exception de la caisse de
gestion des fonds publics et des entreprises dont l'activité essen
tielle s'exerce dans des pays de protectorat ou des Etats associés,
et sauf accord du conseil national du pétrole, le président directeur
général ne pourra être un fonctionnaire en exercice ou en service
détaché ;
c) La possession par l'État d'une part donnée du capital des

entreprises ne lui donne pas d'autres droits que ceux d'un action
naire dont les actes, en tant que tels, sont soumis aux décisions
des assemblées générales ;
d) Le personnel des entreprises de recherches bénéficiant d'un

statut spécial (par exemple celui du mineur de jour pour les foreurs)
ne perdra aucun des avantages globaux qui lui sont accordés, mais
ces avantages rentreront dans le cadre des conventions collectives
réglées par les dispositions du chapitre IV bis du titre II du livre 1er
du code du travail;
e) La S. N. Marep limitera son activité à l'achat en commun du

matériel de forage, sans monopole, l'étude, la fabrication, l'entre-
tien et la commercialisation des produits devant être laissés à
l'industrie privée.
Ladite société fonctionnera sous le contrôle étroit de la chambre,

syndicale et ses frais généraux seront ramenés à des chiffres raison-,
nables, correspondant à sa nouvelle activité réduite.
Les organismes de recherches qui auront souscrit au capital de

la société de matériel de forage devront céder dans le plus court
délai leur participation à des souscripteurs privés, en vue de consa.
crer toutes leurs ressources aux recherches du pétrole;
f) Le conseil général des mines ayant depuis longtemps approuvé

la demande de permis de recherches demandée depuis deux ans
et demi par la société Standard française des pétroles, rien, si ce
n'est une pusillanimité certaine, ne s'opposerait à son octroi, étant
donné les garanties dont il est assorti;
g) En application du décret du 30 octobre Wû>, cinq membres du

conseil d'administration du B. R. P. ont vu leurs pouvoirs expirer,
le 31 décembre. 11 appartient au Gouvernement de soumettre sans
délai au Parlement les textes créant le conseil national du pétrole
et abrogeant l'ordonnancé du 12 octobre 1915 sur le B. R. P.

Le Parlement, qui n'est pas encore saisi officiellement du pro
gramme quinquennal de recherches de pétrole 1951-1955 entend en
effet prendre l'avis du conseil national du pétrole avant d'approuver
un programme qui va engager pendant cinq années la politique de
la France dans un domaine aussi important.
Votre rapporteur n'a pas caché sa préférence pour la première

des deux solutions qui viennent d'être exposées ci-dessus. Celle-ci,
en effet, lui a semblé mettre plus nettement les porteurs de capitaux
privés devant leurs responsabilités en même temps qu'elle leur
apporte les avantages et les garanties nécessaires pour qu'un effort
financier soit consenti sans réticence.

Il a également souligné que, quel que soit le choix qui serait fait,
la nécessité de l'adoption des dispositions générales d'encouragement
et de protection commentées précédemment restait entière.
C'est donc l'ensemble des propositions incluses dans le présent

chapitre qui a servi de base aux délibérations de votre commission.

(Il Dans une première hypothèse. toutes les actions sont à vote
simple; dans une seconde hypothèse l'Étal conserve 51 p. 100 de voix.
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CHAPITRE VIII

LES TRAVAUX DE LA COMMISSION
ET LES RECOMMANDATIONS QUI EN ÉMANENT

VolTe commission do la production industrielle a consacré cinq
d e ses réunions à la discussion du présent rapport. hn vérité, avant
même le début de ces délibérations, un long travail préparatoire
a été effectué par les membres de la sous-commission d éludés.
Ainsi qu'il a été dit plus haut, des missions d'information ont

été effectuées d'abord en France métropolitaine puis au Maroc,
ca Algérie et en Tunisie. A peine ces missions étaient-elles termi
nées jue des discussions se sont instaurées dans des séances de tra
vail tenues en commun par les sous-commissions de 1 Asseinoiee
nationale et du Conseil de la République. Ho imites
S'il ne convient pas de taire ici une analyse de aillée de toutes

les discussions qui se sont instaurées, il est toutefois nec essai.re
de retracer les principales étapes, des délibérations de votre commis
sion en soulignant que ses membres ont, dès_ leurs premiers tia-
vaux. pu exprimer leur accord sur la necessile d ini effort supplé
mentaire dans le domaine de la recherche et de la production du
pétrole nationale. Les délibérations et examens ultérieurs 1 n ont fait
que confirmer leur point de vue. . ava i en,t
Tes travaux effectués par la sous-commission rl éludes a\ aient

Ttermis d'augurer qu'un accord pourrait s'établir rapidement sur
principe de certaines réformes. Par contre, d autres propositions
n'avaient pas réuni l'unanimité des membres de la sous-commission.
Pour la clarté de l'exposé, l'analyse de nos travaux vous sera faite

suivant une présentation voisine "de celle qui a été donnée aux
précédents chapitres.

I. — Les mesures d'encouragement et de protection.

1» Protection douanière:
Les premières mesures dont la commission ait décidé de recom

mander l'adoption furent celles concernant la protection douanière
à accorder au pétrole national.

11 convenait, en effet, que la commission fît connaître au plus
tôt son point de vue au Gouvernement sur celle question à l'heure
où la conférence internationale des douanes de Torquay venait
d'ouvrir ses travaux.
La commission avait été informée, en effet, que l'Allemagne allait

présenter à la conférence de Torquay un projet de tarif douanier
accordant au pétrole brut allemand une protection équivalant à
11.662 F pair tonne.
Or, les membres de la commission ont acquis la conviction

qu'une protection garantie d'une certaine importance était indis
pensable, tout au moins pendant les cinq ou dix premières années
de démarrage.
Cependant, des consolidations de tarifs, intervenues lors de négo

ciations antérieures, rendent assez délicate la recherche d'une solu
tion •d'irecte et, certes, la production actuelle de pétrole brut fran
çais est encore insuffisamment développée pour pouvoir servir de
base aux calculs de la protection nécessaire.
Mais sous ces réserves et dans la mesure oîi la protection ne

devrait pas avoir pour effet de subventionner sans limite des pro
ductions à prix de revient trop élevé, votre commission a retenu
qu'il convenait dès maintenant d'envisager une protection doua
nière. Sans qu'aucune position définitive ait été arrêtée en ce qui
concerne le taux de cette protection, il a semblé que celle-ci pour
rait être comprise entre 1 dollar et 2 dollars au baril, c'est-à-dire
entre 2.M)0 et 5.000 F par tonne (1).
Les difficultés qui viennent d'être signalées ont suggéré à votre

commission d'autres moyens de protection. Ceux-ci peuvent être,
en effet, recherchés dans l'aménagement des taxes intérieures et
dans 'a contribution du fonds de soutien des produits nationaux.
2° Aide financière du fonds de soutien:

C'est dans cet esprit que la commission a, sur la proposilion de
^on rapporteur, décidé de recommander une répartition plus « effi
cace » des dotations du tonds de soutien.

Les subventions actuelles ne sont pas, en effet, octroyées au pro
rata de rintérèt économique des recherches entreprises. Une partie
relativement minime de ces subventions est versée en faveur des
sociétés qui en ont réellement besoin.

C'est pour ces raisons qu'une réforme nous a paru s'imposer.
2° Mesures d'ordre, fiscal :

Une large part des travaux de la commission a été consacrée à
l'élude des mesures fiscales qui devaient être prises en vue de faci-
liler le concours des capitaux privés. La majorité des membres de
la commission avait constaté l'intérêt des mesures douanières et
des dispositions de soutien visées aux paragraphes précédents, c'est
dans les mêmes conditions qu'ont été préconisées les recommanda
tions suivantes:

A. — La commission a considéré qu'il y avait lieu d'exonérer de
l'impôt sur les sociétés et de la surlaxe progressive frappant les
personnes pnysiques et morales, les bénéfices ou revenus investis
dans la recherche du pétrole et souscrits à cet effet sous forme
d'actions nominatives nouvelles émises par les sociétés dont la liste
sera proposée chaque année par le conseil national du pétrole. Ces
actions seront obigainirement conservées au moins cinq ans en por
tefeuille afin de bénéficier des présentes dispositions.

B. — Elle a convenu ensuite de recommander l'exonération fisca 0
des. ri ro fils des entreprises soit de recherche de jetrole, .oit de
financement de la recherche de pétrole, qui aw01|'/^^n Î 'onseUla même industrie conformément aux recommanda.10ns du conseil
national du pétrole, ces dispositions devant s appliquer aux capitaux
Investis dans les entreprises exerçant leur activité dans l ensemble
des territoires de l'Union française. - . ... to
5. Les entreprises de recherche de pétrole pourront être auto

risées à porter en frais généraux une provision annuelle dite de
reconstitution de gisement, qui pourrait être delerinmce d après te
montant des réserves du gisement.

D — Devrait être également autorisé l'amortissement accéléré
des dépendes d'investissement en matériel de prospection et de
forage de même pie l'amortissement des participations financières
(ou avances) dans les entreprises de recherches.
E.— La commission a reconnu ensuite l'intérêt des mesures

d'amnistie fiscale en faveur des capitaux investis sous forme de
souscriptions en actions des sociétés de recherche pétrolière ou en
actions de la F. I. N. A R. E. P. ou en faveur de toutes autres
formes de financement desdites recherches.
F. — Les commissaires ont estimé que des mesures devaient être

prises pour autoriser les porteurs de litres d'emprunt dit de prélève
. ment exceptionnel, d'obligations d'entreprises nationalisées, de dom
mages de guerre transférables, à faire accepter leurs titres en sous
cription au capital privé pour un montant à déterminer et dans une
proportion qui serait fixée eu égard au capital souscrit en numéraire
et conformément i des recommandations qui seraient faites par le
conseil national du pétrole (1).
4° Législation minière:
La commission a considéré, par un vote émis ii sa majorité, qu'il

convenait enfin de recommander des modifications la législation
minière et plus particulièrement en ce qui concerne l'application de
la loi du 9 septembre 1919 sur les concessions de mines.
Le décret du 21 avril 1920, portant approbation du cahier des

charges type prévu par la présente loi, édicte à ses articles 15 et 16,
les conditions dans lesquelles est déterminée la part des bénétices
que le concessionnaire est tenu de verser à l'Étal, en sus des impOls
et redevances. Celle part doit être prélevée sur l'excédent du béné
fice par rapport à l'intérêt réservé au concessionnaire avant partage,
lequel excédent constitue un superbénéfice.
La commission estime qu'il y aurait lieu de réduire de façon

sensible la part des bénéfices réservée à l'État en supplément des
redevance visées ci-dessus.

Telles ont été les recommandations de la commission pour ce
qui concerne les mesures A prendre en vue de faciliter le concours
des capitaux privés. En tout état de cause, lesdites mesures ont paru
s'imposer à la majorité de votre commission, indépendamment même
des modifications de structure qui pourraient être apportées à l'orga
nisation actuelle de la recherche.

II. — Les modifications à apporter à la structure de la recherche.

De longues discussions" se sont instaurées devant votre commission
à l'occasion de la structure actuelle des sociétés de recherche et
de solutions susceptibles d'être apportées aux problèmes posés.
Si, en effet, un accord unanime a pu être aisément réa'isé sur

la nécessité d'intensifier les recherches du pétrole, on pouvait faci
lement concevoir que des divergences apparussent en ce qui concer
nait les moyens à mettre en œuvre et les modifications à apporter
au régime actuel.

. . C'est ainsi que la nécessité de l'élaboration d'une réforme apparut
commander de toute urgence la création du conseil national du
pétrole. Celte décision étant prise, les modifications au régime actuel
ont été ensuite examinées.

1 » Le consei! national du pétrole:
C'est à l'unanimité que votre commission s'est prononcée en

faveur de la création d'un conseil national du pétrole, mais tandis
que la majorité estimait que cet 1 3 institution ne devait constituer
qu'une partie des réformes à entreprendre, plusieurs commissaires
ont considéré que les recommandations de la commission devaient
être limitées aux seules dispositions prévues dans le présent para- •
graphe, à défaut de l'adoption de leurs contre-propositions qui sont
exposées plus loin.
A la suite des travaux effectués par la commission de la production

industrielle de l'Assemblée nationale, en liaison constante avec votre
commission, une proposition de résolution a été déposée devant la
première assemblée, dans les termes ci-après:

« L'Assemblée nationale, affirmant la nécessité d'intensifier les
recherches de pétrole en France et dans les autres pays de l'Union
française, invite le (Gouvernement à mettre sur pied, dans un très
bref délai, un conseil supérieur du pétrole destiné à lui donner son
avis sur tous les problèmes intéressant le pétrole, notamment sur
la législation et la réglementation, ainsi que sur les moyens de
donner à l'industrie et à la recherche pétrolière une impulsion
conforme aux besoins nationaux par le concours de toutes les res
sources possibles du pays. »
C'est à l'unanimité que votre commission a décidé d'inscrire,

dans ses recommandations, les termes de la proposition de résolution
ci-dessus

(1) Le ministère des finances et des affaires économiques n'a pas
cru devoir retenir celle suggestion dans la réponse qu'il a adressée
au président de la commission.

(1) Voir dans ce sens la proposition de résolution :v 11461 A. N. du
30 avril 1930), présentée par M:. Gozard et les membres du groupe
socialiste dont le dispositif est le suivant:

« L'Assemblée nationale invite le Gouvernement penne tire aux
agriculteurs de souscrire à concurrence de .10 p. 100 aux bons à
quinze ans de la caisse nationale de crédit agricole par la remise de
'itres de l'emprunt libératoire du prélèvement exceptionnel de Julie
contre l'inflation. » .......
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Les pouvoirs et la composition dont il conviendrait de doter le
conseil national du pétrole ont He suffisamment commentés dans
les propositions présentées au chapitre précédent pour qu'il soit
jitile de les reprendre ici.
2° Le financement de la recherche:

Restait donc à régler un problème essentiel: celui des mesures
directes à mettre enruvre pour augmenter le volume des capitaux
pileris ;i la recherche du pétrole et pour intensifier l'effort d'ensemble.
Il est bon de souligner que les commissaires ont considéré que

les solutions ne pouvaient être utilement recommandées que dans
la mesure où '.es capitaux privés profiteraient des encouragements
prévus par elles pour m et Ire fin à leur longue réticence et sans
que, pour autant, l'effort de l'État en soit diminué par rapport aux
prévisions du plan quinquennal.
L'opinion des commissaires élait naturellement divisée sur les

paris respectives du capital d'Klat et du capital privé dans l'industrie
de la recherche. Le problème se posait en effet ce savoir si les pré
cautions prises à l'égard des deux « partenaires » permettraient que
leur association assure à la recherche, tous les fonds nécessaires à

i'inlensificalion de l'effort déjà entrepris.
Appelés à délibérer sur les propositions de leur rapporteur, les

membres de votr} commission ont en outre passé en revue tes
autres solutions qui leur paraissaient susceptibles d'être retenues.
Une contre-proposition fut présentée par M. Aubert au nom de

pes collègues du groupe socialiste.

La contre-proposition présentée à la commission.

M. Aubert a demandé, que l'on voulût bien examiner dans quelle
mesure une soluiion raisonnable ne pouvait pas être recherchée
dans une répartition des efforts laissant ini nc le la structure actuelle
et réservant aux sen s capitaux privés toutes les nouvelles recher
ches dans les périmètres n'.n encore prospectés, mais connus pour
susceptibles d'êtres pétrolières.
Celle solution n'excluait pas à ses yeux la possibilité pour les

capitaux privés de constituer une part prépondérante dans le
volume lolal des capitaux inveslis dans la recherche mais elle
laissait inchangé le régime juridique et financier des sociétés
actuelles.

SI. Aubert a fait valoir que la solution proposée par votre rap
porteur consistait à offrir aux capitaux privés un gain illimité
contre un risque limité. Offrir aux capitaux privés une part des
béné'ttces des sociétés existantes pour les inciter à s'investir serait,
selon lui, se heurter à un double danger. 11 n'est pas aisé, al-il
estimé, d'évaluer la valeur réelle des sociélés existantes; une
sous-estinalion occasionnerait une perte injustifiée pour l'État et,
en cas de surestimation, le capital privé exigerait, selon lui, des
Conditions onéreuses ou refuserait de s'investir.
Outre les propositions précédentes, M. Alibert suggérait qu'une

Bociélé-pilole fût créée à l'aide de capitaux publics et de capitaux
privés majoritaires dans le cadre d'une société existante aul'-e
que la R. A. P. Celle formule ■ aurait, selon lui, le double avan
tage de constituer une expérience nécessaire et de limiter, en
outre, les risques de l'échec.
s II a conclu en soulignant le danger de voir le capilal privé ne
s'inves l ir que dans les affaires de production et négliger les inves
tissements dans les affaires de recherche.
La solution qu'il proposait ne comportait à ses yeux qu'un

risque, celui d'une perte de temps, mais il valait mieux, selon lui,
perdre du temps que de risquer de tout compromettre par une
réforme hâtive, voire mal justifée.
Prenant la parole contre la proposition de M. Aubert, M. Long

chambon a reproché ii celui-ci de placer l'État dans la position
d'un capitaliste. Or, l'État ne saurait agir en toutes circonstances
comme un industriel privé. Il n'a pas" estime-t-il, pour mission
de rechercher à tout prix un ibénéflce ou une rentabilité, mais doit
avoir pour but l'intérêt général. . c'est-à-dire en l'occurence le
développement des recherches de pétrole. S'il est évident que
l'État ne peut pas faire seul les recherches, le capital privé. ne
peut davantage satisfaire seul à cette immense lâche. La poli
tique de la "puissance publique doit consister à . promouvoir la
recherche tout en prenant conscience de l'insuffisance des moyens
financiers de l'État.
Au surplus, la proposition de M. Aubert ne lui a pas semblé

équitable: si l'on octroie aux capitaux privés un champ de recher
che limité, le risque couru est en effet excessif et, à ce propos,
l'expérience d'une société-pilote ne pourrait être considérée comme
probante. La meilleure solution, a poursuivi M. Langchambon,
commande que les capitaux privés ayant acquis un droit sur les
bénéfices des sociélés en production, soient tenus de participer
à des recherches où le risque est total.
II importe d'ailleurs d'assurer dès maintenant un règlement

- d'ensemble du problème pétrolier et si l'on peut admettre que' la
Régie autonome des pétroles conserve sa structure actuelle, il
n'en est pas moins juste qu'elle doit garantir une partie des risques
courus en dehors d'elle, en apportant une partie de ses bénéfices.
Cela n'aurait d'ailleurs pour effet que d'instituer en droit ce qui
existe déjà en fait.
Faisant ensuite allusion à la séparation proposée par M. Aubert,

'M. Langchambon fait observer que la France dispose actuellement
des cadres expérimentés, mais peu nombreux et d'un matériel de
recherches d'une quantité insuffisante. « Or, c'est cet ensemble qui
constitue une véritable richesse nationale qui peut, seule et tout
entière, servir à de nouveaux investissements. Si l'État conserve
jalousement ce qu'il possède, il est impossible de faire fonctionner
correctement de nouvelles sociétés privées sans faire appel à des
sociétés étrangères ». En conséquence, iM. Longchambon a estimé
qu'il n'y avait de solution possible que celle consistant à souder
ies sociétés actuelles et les sociélés à créer.

Votre rapporteur, pour répondre à certaines objections de
M. Aubert, a fait valoir que si l'évaluation des investissements
actuels actuellement réalisés par l'État pouvait sembler délicate,
elle était loin d'êlre impossible. ' H pouvait notamment y être
incorporé bien d'autres éléments que ceux ayant une caractère
financier.

Pour ce qui concerne ces derniers, il a recherché de façon aussi,
précise que possible (une certaine approximation était nécessaire
en raison des dévaluations successives) quels avaient été les efforts
de l'État et du capital privé consentis jusqu'à la période actuelle.
Le tableau ci-dessous est destiné à donner les résultats de cet

examen.

PARTS (1) CAPITAL

. nominal

(eu millier

<io francs).

TA LEUR ESTIMÉE

(en milliers tle francs)

mo.
U.UIVLil IVlOLliO

des fond:

publics.

du

capital
privé.

Part

publique.
Capital
privé.

r. n IIM

O. A, il. Vl. . . . >,H jy<ï . mu lil.dbht}
I

Viô.ZôJ,-

(4) La part dite « des fonds publics » romprond les participations
de: Eta't + territoires et collectivités publiques + B. If. P. + éta-
blissemenls publics.
La part du capital privé comprend notamment les participations

de la C. F. P.

(2) Le capital de la S. N. P. L. M. n'a pas été réévalué ici faute de
résultats.

(3) B. R. P. (État français) + B. R. P. M. (État chérifien).
(1) Métropole + Territoire.

Il en ressort (compte non tenu des souscriptions encore très
importantes des capitaux français dans la Shell Transport ou la Shell
française ou la Royal Dutch et qui se ctiitfrenl par plusieurs mil
liards), la répartition estimative suivante:
Capital privé environ (i) : 26 milliards, soit 38 p. 100.
Cap tal d'État environ ( 1) : 42,5 milliards, soit 62 p. 100.

Total: 6S, 5 milliards.
L'ampleur du plan quinquennal, dont le minimum est de 50 mil

liards et Je maximum possible reommandé par votre commission
d'environ 90 milliards, porterait l'investissement global fin 1955 à:
60 plus 50 à 90 milliards, soit de .110 milliards à 150 milliards.
Ceci étant précisé, il est plus aisé de voir quelles seraient les parts

respectives de l'État et du capital privé, d'une part dans les deux
solutions indiquées par votre rauporleur comme base de discus
sion, d'autre part dans l'hypothèse où se place M. Aubert, c'est-à-
dire celle du cloisonnement de s activités et des investissements
entre :

Entreprises publiques: la R. A. P.
Entreprises d'économie mixte: les autres sociétés existantes.

Entreprises entièrement privées: les nouvelles.
Les tableaux établis ci-dessous permettent de préciser ces élé

ments d'appréciation et d'en tirer une conclusion commune:
1° Solution présentée par M. Aubert:
a) Investissements nouveaux d'État conformément au plan quin

quennal :
20 milliards de souscription à l'aide de fonds publics.
5 milliards en provenance de la R. A. P.
10 milliards d'autofinancement de la R. A. P.

Soit un total de 35 milliards.

b) Part privée' dans les augmentations de capital des sociétés
de recherche existantes, dans la proportion de leurs participations
actuelles, soit environ 10 p. 100 de celle de l'Rlat, non compris les
Investissements de la C. F. P. dans le Moyen-Orient, 3,5 milliards.
c) Financement privé d'entreprises nouvelles par la F. I. N. A.

R. E. P. et le public, mémoire.
Total général: 33,5 milliards.

2° Solutions initiales de votre rapporteur:
a) Rachat aux entreprises de recherches autres que la C. F. P.

d'une part du capital pour arriver à une part privée minimum d0

\1) Investissements réels rééyalués: État 17, capital privé 1L
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49 p. 100 et maximum de 65 p. 100 dans les entreprises autres que
C. P. F. :
H. A. P comprise, 16 à 20 milliards.
R. A. P. exc:ue, 8,5 à 12 milliards.
b) Investissements nouveaux de la Finarep, constituée au capital

de 20 milliards dans entreprises de recherches, C. F. P. non com
prise, de 0 à 11,5 milliards.
ci investissements nouveaux de l'État. — Souscription de fonds

publics, 20 milliards.'
d) Autofinancement de la R. A. P. (1), 5 milliards.
e) Réinvestissements de la R. A. P., société anonyme d'économie

mixte, 10 milliards.
[) Souscription à des recherches nouvelles par le public, mémoire.

Total, de 36 à M, 5 milliards.
Dans les deux systèmes, c'est de l'importance de l'effort du capi

tal privé que dépend le succès du >plan quinquennal élargi, et toute
la question est de savoir quel est le meilleur moyen de l'attirer au
maximum.

Et si, comme le laissait entendre M. Aubert, la répartition du
capital total investi . suivant la formule 31 n. 100 État, 66 p. 100
privés pouvait être adrn'se, c'était à la comf1 lion expresse que, en
fin 1955. ce ranport soit celui des capitaux investis par l'État d'une
part, les capitaux privés d'autre part, sans que cela signifie le
moins du moule uniformilé de la répartition dans chaque entreprise
entre les deux formes de capitaux.
Cela signifierait que, à l'investissement actuel, estimé, de l'État,

soit 37 milliards, s'ajoute un nouvel invesf ssement d'État de
35 milliards, soit au total 72 milliards et qu'à l'investissement privé
actuel ie 23 milliards s'ajouterait un investissement nouveau de:

100—31
12 x = 110 milliards environ.

ai

Ains', peniant que le capital d'État aurait un effort à faire de
35 milliards, le capital privé en aurait un de (110—23) = 117 à faire.
Votre rapporteur a fait observer que pour ce qui concerne le

volume théorique de l'effort financier, la proposition de M. Aubert
s'apparentait en définitive à ce qui serait le plus désirable, mais
parait difficilement réalisable, sauf modification complète du climat
actuel qui est celui d'une économie très sclérosée.
Réserve faile de ce premier a «ne ct dé la question, votre rappor

teur a opposé à la suggestion de M. Aubert les observations complé
mentaires suivantes:

1° Dans l'état actuel de la question, l'initiative privée a parfai
tement le « droit » de se livrer à la recherche; toute société peut
demander un permis de recherches, et, s'il lui est accordé, se mettre
au travail;
2° Ne pas donner la possibilité aux capitaux privés de répartir

leurs risnues ou, mieux encore, leur refuser une pari dans les entre
prises déjà rentables ou laissant des espoirs, soulève de sérieuses
réticences de la part de certaines grandes banques, dont il est dif
ficile de se passer pour des opérations d'aussi grande envergure;
3° Réserver à de nouvelles sociétés à créer toutes les recherches

nouvelles nécessite qu'aux capitaux s'ajoutent matériels et tech
niciens, qui sont très rares en France et dés lors jalousement conser
vés par leurs entreprises pour leurs propres besoins de recherches
nouvelles ou ceux de sociétés « amies »;
i° On pourrait concevoir que le secteur d'activité réservé aux

capitaux privés ne comporte aucune restriction quant aux partici
pations françaises ou étrangères autrement que sous la forme d'un
cahier des charges dont les maxima de précautions soient ceux
déduis dans les cahiers de? charges actuellement en vigueur et
établis à l'occasion de l'établissement en Tunisie de groupes à
majorité étrangère (S. N. A. P. et C. P. D. T.).
Ma's si la commission adoptait ce point de vue, rien ne dit que

d'autres n'élèveraient des objections à cette politique nouvelle de la
porte ouverte;
5° En outre, dans l'hypothèse recommandée par M. Aubert," ne

risque-t-on pas de voir répondre par les porteurs de capitaux privés
que l'offre de leur laisser tous les risques, sans leur donner une
chance de souscrire à ce qui en présente moins, constitue une invi
ta l'on tacite à la nationalisation: en effet, quand furent volées en
4918 les mesures en faveur de la Société nationale d'investissement
pour la recherche du pétrole, les grandes banques de la place, qui
avaient été invitées à la constituer, échouèrent dans leur projet pour
tant limité à une société au capital de 250 millions.

Maisré la garantie d'Intérêt accordée aux souscripteurs, l'étude
à laquelle procédèrent les banques révéla que, si les affaires renta
bles dans le domaine de la recherche du pétrole, et notamment la
R. A. P., étaient exclues totalement des participations financières
réservées à la F. I. N. A. R. E. P., la constitution de cette société de
financement était vouée à l'échec.

A contrario, les mêmes milieux laissaient entendre que l'apport
même payé à son prix, d'une partie raisonnable de la R. A. P. ou des
profits de sa production, à la F. I. N. A. R. E. P. aurait pour effet
d'attirer les souscripteurs qui prendraient goût au succès dans cette
industrie difficile. Par conséquent, la solution proposée le 28 novem
bre par M. Aubert, présentait aux yeux de votre rapporteur l'in
convénient de vouloir, dans une certaine mesure, refaire une expé
rience déjà tentée sans résultat.

Sans doute, à l'époque oli les banquiers privés envisagèrent de
constituer la F. I. N. A. R, E. P., la protection douanière, fiscale et
minière que nous recommandons n'avait-elle été ni approuvée ni
même suggérée; les données sont à cet égard différentes aujour-
d'hui.

Mais, depuis deux ans, le marché financier ne s'est guère amé
lioré et on peut se demander si cette solution n'aboutit pas à mettre
les capitaux privés devant une situation difficile. En leur donnant des
chances moindres ou des risques plus grands que ceux encourus par
les entreprises actuelles, on risquerait de laisser entendre que la
carence' des capitaux privés devant un devoir national rend obli- -
gatoire l'étatisation Mure et simple, alors, qu'en vérité, les condi
tions d'une saine expérience n'auraient pas été réunies.
C'est à l'issue d'un. long débat que votre commission, consultée

sur la orise en considération de la contre-proposition de M. Aubert,
en a décidé le rejet. Elle en a toutefois retenu un élément impor
tant: celui du maintien au niveau maximum compatible avec l'in
térêt privé de la participation de l'État sans, notamment, que celle-ci
ne soit inférieure en valeur absolue à la somme des investissements
prévus sur fonds publics au titre du pian 19hl-195â.

Recommandations de fa commission sur le financement.

C'est dans ces conditions, et compte tenu des opinions exprimées
lors de l'étude du .problème du financement de la recherche de
pétrole que votre commission a adopté un certain nombre de recom
mandations. Celles-ci constituent dans leur ensemble une solution
intermédiaire entre les propositions initiales de votre rapporteur et
la contre-proposition examinée ci-de-sus.
Ces recommanda lions, qui figurent aux paragraphes A, 3, C et D

Ci-dessous, ont été adoptées à la majorité.

}L. — Organismes et moyens de financement.

a) Une société de financement privé de la recherche de pétrole
(F. I.N.A.R. E. P.) devrait être créée, avant le 33 juin 1951, sous l'impul
sion du Conseil national du pétrole. Cette société ne bénéficierait d'ail
leurs d'aucun monopole.
Le capital minimum de cette société pourrait être d'environ

10 milliards de francs (capitaux entièrement privés). Ce capital
pourrait être porté à 25 milliards, par exemple, avant le 31 décem
bre 1954.

A cet effet, les capitaux souscrits dans la recherche de pétrole,
et notamment h la F. I. N. A. R. E. P., bénéficieraient de tous les
avantages fiscaux recommandés précédemment;

b ) De même, une « caisse de gestion des fonds publics » serait
instituée. Elle assurerait la gestion des fonds publics pour l'indus
trie du pétrole et remplirait par conséquent une partie des fonctions
actuellement dévolues au (bureau de recherches de pétrole.

B. — Pourcentage de la participation privée.

Le pourcentage de la participation privée dans les entreprises
nouvelles à créer ne serait pas limité à un chiffre maximum.
Par contre, dans les entreprises existantes:
a) Ce chiffre pourrait, dans certaines conditions, dépasser 50 p. 100

du capital dans les entreprises existantes constituées sous forme de.
sociétés d'économie mixte;

b) Il ne pourrait cependant en aucun cas dépasser 65 p. 100.
L'accroissement du pourcentage de la participation privée dans

les entreprises existantes, ainsi limité, serait assuré uniquement par
la part des augmentations de capital souscrites par les capitaux
privés. La part "de l'État fixée en valeur absolue, notamment dans
le projet de second plan quinquennal, ne pourrait être diminuée.
Dans les entreprises où l'État deviendrait actionnaire minoritaire,

il 'pourrait être adjoint un commissaire du Gouvernement aux admi
nistrateurs représentant l'État.

C. — Opérations de la F.I.N.A.R.E.P.

Le montant des souscriptions ou avances annuelles de la F.I.N.A.R.
E.P. à des sociétés ayant déjà atteint le stade de l'exploitation (tel est
le cas, au l ur janvier 1951, de la .Société nationale des pétroles
d'Aquitaine, de la Société des pétroles d'Aumale, de la Société
chéritienne des pétroles) ne devrait pas dépasser un certain pour
centage du montant souscrit par elle (ou consenti sous forme de
prêts) dans des entreprises existantes ou à créer n'ayant pas atteint
ce stade ou n'ayant pas dépassé le stade de la recherche sans pro
duction commercialisable.
Le pourcentage ci-dessus serait fixé chaque année sur proposition

du Conseil national du pétrole par décision conjointe du ministre
des finances et du ministre de tutelle.
Lorsque les sociétés nouvelles fondées par la F.I.N.A.R.E.P. entreront

en période de rentabilité, cette dernière société pourra introduire
en Bourse les actions de ces sociétés qu'elle détiendra. Les béné
fices réalisés ainsi par la F. I.N. A.R.E. P. devront être réinvestis dans
des sociétés de recherche, conformément aux recommandations
laites chaque année par le Conseil national du pétrole.

- D. — Régie autonome des pétroles.

la régie autonome des pétroles conserverait sa structure actuelle
d'établissement public et participerait au financement de la rechercha
en affectant à la F. I. N. A. R.E.P un certain pourcentage de ses béné
fices, qui ,pourrait être fixé dans les conditions prévues au para
graphe précédent.
En contrepartie, les sociétés nouvelles ou les sociétés existantes

n'ayant pas encore atteint le stade de l'exploitation verseraient à la
R. A. P., dès qu'elles commenceront la commercialisation de leur
production, une redevance particulière dont le pourcentage paç
société sera fixé chaque année comme au paragraphe précédent.

(1) L'autofinancement de la R. A. P. est inférieur à celui envisagé
par M. Aubert en raison de la rétrocession de certains périmètres.
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Conclusion.

En bref, votre commission concluait ses travaux fin décembre
1950 et au début de l'an dernier par les recommandations suivantes:

« Compte tenu de la nécessité constatée h l'unanimité de ses
membres d'intensifier les recherches et l'exploitation du pétrole en
France métropolitaine, en Afrique du Nord et dans l'ensemble des
territoires de l'Union française, la commission a décidé, conformé
ment aux recommandations précises .explicitées ci-dessus:

« 1° A l'unanimité de ses membres d'inviter le Gouvernement à
créer un Conseil national du pétrole dont le rôle et la composition
ont été définis ci-dessus;

« 2° A la majorité de ses. membres, d'inviter le Gouvernement:
« a) A prendre des mesures d'encouragement et de protection en

faveur de la recherche cie pétrole, savoir: protection douanière, aide
financière du fonds de soutien, mesures d'ordre fiscal, modifications
de la législation minière, afin de permettre un accroissement de la
participation des capitaux privés au développement de la recherche;

« bj Dans le même but, à modifier la structure de la recherche
et de son financement. »

DEUXIÈME PARTIE

ClIAPITIiE IX

LES RÉSULTATS DÉJÀ ACQUIS DEPUIS LES PREMIERS TRAVAUX
DE VOTRE COMMISSION

Rappelons rapidement pour mémoire, que dès 1918, votre com
mission s'était préoccupée du développement accru de la produc
tion énergétique nationale et que, traitant cette question sur un
plan très général, englobant toutes les sources d'énergie captées,
elle avait recommandé diverses mesures dont certaines ont pris
corps.

NUIS doute, la production du pétrole n'en était qu'un des aspects
et l'effort de votre commission avait-il porté sur l'ensemble des
recommandations- qui lui étaient apparues utiles. Et h ce titre, les
résultats obtenus nous encouragent A continuer la tâche entreprise,
en liaison avec le ministère de l'industrie et du commerce.
Très peu de temps après le vote de vos résolutions fut constitué

le comité consultatif pour l'utilisation de l'énergie (C. C. U. E.)
dont l'objet essentiel est de coordonner les travaux et études rela
tifs aux problèmes énergétiques et de recommander au Gouverne
ment les mesures à prendre pour utiliser au mieux les ressources
existantes, développer les techniques d'économie de combustibles et
arbitrer les oppositions entre partisans des diverses formes d'éner
gie et de leurs emplois
Confirmant, par ailleurs, les travaux de votre commission, sur la

récupération d énergie résiduaire, le Parlement vola, le 2 août 1919,
une loi apportant de nécessaires dérogations à la loi du 8 avril 19âi>
sur la nationalisation de l'électricité et du gaz.
Et, dans le. domaine de la présente étude, le Gouvernement,

appuyé par nos propositions, entreprit d'accorder des permis de
recherches pétrolières à des entreprises de droit tunisien et de
droit français, mais à large participation financière et technique
étrangère, en contrepartie d'engagements précis en faveur de l'éco
nomie française.
De même, à la suite du rapport n> 33 C. R. de l'an dernier, le

Gouvernement, l l'occasion de la discussion de la loi de finances
li» 52- idi du 11 avril 1952, prit l'engagement de faire bénéficier par
priorité les entreprises de recherches de pétrole de certaines mesu
res fiscales que nous avions recommandées, notamment de la
constitution en franchise d'impôts d'une provision de reconstitu
tion de gisement (1).
Dans lé même esprit, le décret n° 52-152 du 13 février 1952 pré

voit l'exonération, dans les départements d'outre-mer, des béné
fices réinvestis dans les activités essentielles à l'économie natio
nale, ce qui inclut, évidemment, la recherche et la production dans
ces territoires

Le décret n° 52-804 en date du 30 juin 1952, pris en application
de l'article 45 de la loi du 14 avril J 952 supprime de l'imposi
tion en cascades des sociétés intégrées à plus de 25 p. 100, ce qui
paraît à première vue faciliter la constitution de sociétés de recher
ches de pétrole filiales, au sens large du terme, d'autres sociétés
industrielles ou financières (2).
Le ministère de l'industrie et du commerce a proposé, en mal

1952, au ministère du budget, un jeu complet de mesures reprodui
tes ci-dessous, spéciales à l'industrie du pétrole, tendant à exoné
rer d'impôts les provisions de reconstitution de gisements, à amor
tir dans l'année de la dépense l'essentiel des frais de recherches,
à dégrever de l'impôt sur les sociétés et des impôts frappant les
personnes physiques les investissements à long terme effectués dans
la recherche du pétrole, à éviter la double imposition des profits
provenant de la recherche du pétrole.

« Projet de loi tendant h développer la recherche et l'exploita
tion des hydrocarbures et de certaines substances minérales.

Texte de loi.

« Art. ... — A partir de l'exercice comptable ouvert en 1951, les
entreprises, sociétés et organismes de toute nature qui effectuent
dans la métropole et en Algérie, dans les départements et terri

toires français d'outre-mer, le Maroc, la Tunisie, les Etats associés
et les territoires sous tutelle française, la recherche et l'exploi
tation d'une ou plusieurs des substances minérales solides, liquides
ou gazeuses, inscrites sur une liste établie par arrêté du ministre
des finances et des affaires économiques et du ministre de l'in
dustrie et du commerce, sont autorisés à constituer en franchise
d impôts une réserve spéciale de reconstitution des gisements, sui
vant les modalités qui seront fixées par décret contresigné par
les mêmes ministres.

Décret d'application.

« Art. 1. — Les entreprises de toute nature visées par l'article 00
de la loi du ... sont autorisées à prélever ,sur leurs bénéfices, pour
être affectée à la constitution d'une réserve spéciale de reconsti
tution des gisements, une somme calculée conformément à l'arti
cle 2 du présent décret et qui sera déduite du montant desdits
bénéfices pour le calcul de l'impôt y afférent.

« Art. 2. — La somme maxima pouvant être ainsi prélevée .sera
calculé à raison d'un pourcentage sur le montant des ventes des
produits marchands extraits des gieements qu'ils exploitent, sans
toutefois qu'elle puisse excéder 50 p. 100 desdits bénéfices

« Le pourcentage applicable sera de 27,5 p. 100 pour les hydro
carbures liquides ou gazeux, et au plus de 15 p. 100 pour les
autres substances minérales désignées.

« Art. 3. — Les entreprises intéressées seront tenues de justifier,
dans un délai de cinq ans pour les hydrocarbures liquides ou
gazeux et de trois ans pour les autres substances minérales dési
gnées, qu elles ont Investi en recherches et développements de
gisements des substances minérales désignées un montant
moins égal à la somme affectée à la constitution de ladite réserve
spéciale, faute de quoi le solde qui n'aurait pas été investi dans
ces conditions devrait acquitter l'impôt dont il aurait été
antérieurement. 15 c

" Art- /\r Les ?<?m7es à investir en vertu de l'article 3 ci-dessus
pourront être employées:

« a) A des travaux de recherches et développements effectués
i . ses frau et risques par l'entreprise intéressée dans les terri
toires visés à I article 00 de la loi du ...;

« b) Au financement, sous quelque forme que ce soit d'autres
entreprises ayant pour objet la recherche et l'exploitation de*
substances minérales désignées, qui devront les avoir emnlovées
aux memes fins, avant l'expiration du délai -prévu à l'articlé 3 ci-
dessus.

« Art. 5. — Dès que l'entreprise intéressée aura justifié des inves
tissements prévus à l'article 4 ci-dessus, elle pourra transférer les
sommes correspondantes à un compte de réserve ordinaire assi
mile aux réserves constituées par relèvement sur les soldes béné
ficiaires soumis a l'impôt.

« Les immobilisations, participations financières et créances résul
tant desdits investissements feront, d'autre part, ldbjet des ame -,
tissements et provisions habituels.

Texte de loi. >■

Projet de loi tendant à favoriser l'investissement des capitaux privés
dans les recherches d'hydrocarbures.

« Art. 00. — Les personnes physiques ou morales qui souscrivent
des actions ou participations de forme quelconque dans des sociétés
ou organismes effectuant la recherche et l'exploitation des hydro
carbures liquides ou gazeux dans la métropole et en Algérie, dans
les départements des territoires français d'outre-mer, le" Maroc, la
Tunisie et les territoires sous tutelle française, ainsi que dans les
sociétés visées par les articles 111, paragraphe 4, et 207, paragraphe 2
du code général des impôts, bénéficieront, au titre de l'exercice au
cours duquel les sommes appelées auront été versées, d'un dégrève
ment d'impôt sur les personnes physiques ou sociétés, dont les moda
lités seront fixées par décret.

« I>es arrêtés pris par les ministres des finances et des affaires
économiques et de l'industrie et du commerce établiront et modi
fieront la liste des sociétés et organismes dont les souscripteurs
seront admis à bénéficier des dispositions du présent article.

Décret d'application.

« Art. 1er. — Les entreprises ou. personnes morales de toutes natures
soumises à l'impôt sur les sociétés pourront déduire du bénéfice
imposable de chaque exercice les sommes qu'elles auront versées
dans le courant de cet exercice au litre de souscription à des actions
ou participations de forme quelconque dans des sociétés ou orga
nismes visés à l'article 00 de la loi...

« Dans le cas où le montant des sommes 1 déduire excéderait celui
des bénéfices pour l'exercice considéré, il sera fait report de l'excé
dent sur les exercices suivants pendant cinq ans au plus.

n Art. 2. — Lorsque les souscripteurs d'actions ou participations de
forme quelconque dans les mêmes sociétés ou organismes seront
des personnes soumises à l'impôt sur les personnes physiques, il leur
sera accordé, sur le montant dudit impôt dont elles seront redevables,
un dégrèvement calculé en appliquant aux sommes versées par elles
dans l'année un pourcentage égal au taux de l'impôt sur les sociétés.

n Dans le cas où le dégrèvement ci-dessus dépasserait le montant
des impôts dus par l'intéressé pour l'année considérée, il en sers
fait report sur les suivantes pendant cinq ans au plus.

(t) MM. Jules Julien et Guy Petit ont, dans cet esprit, déposé un
amendement au projet de loi (n» 3135) (p. 203 du rapport Barangé,
n» 3768), mais applicable seulement à certaines substances miné
rales.

(2) Ce décret présente certains inconvénients en ce qui concerne
la recherche du pétrole.
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Texte du décret.

Projet de décret à prendre en application de l'article 45
> de la loi de finances du 14 avril 1952.

I, Art 00 — Les personnes morales françaises qui financent, sous
quelque forme que ce soit, des sociétés ou organismes de recherche
et d'exploitation des hydrocarbures liquides ou .gazeux (et des _ sub
stances minérales inscrites sur une liste établie par arrête du
ministre des finances et des affaires économiques et du ministre de
l'industrie et du commerce), dans la métropole et en Algérie, dans
[es départements et territoi,res français d'outre-mer le Maroc, la
Tunisie les Etats associés et les territoires sous tutelle française,
sont autorisés à déduire du bénéfice imposable de chaque exercice
les produits nets qu'elles auront retirés de ce financement au couis
de l'exercice considéré.

« Pans la limite du montant de ces marnes produits, les
distribués par la personne morale intéressée seront exemptes de
taxe proportionnelle. » •

problèmes que pose l'économie pétrolière française et de
fp<i mesures à mettre en œuvre pour développer I industrie Pétrolière
nationale et plus généralement les intérêts français dans ce domaine.

CH.VPITRE X

LES EVENEMENTS RÉCENTS ET LE DÉVELOPPEMENT
DE LA RECHERCHE A L'ÉTRANGER ET DANS L'UNION FRANÇAISE

11 ne saurait être question d'analyser dans le détail tous les
événements importants intéressant de près ou de loin la produc
tion pétrolière. Mais il nous est apparu nécessaire d en rappeler
les plus marquants qui ont une répercussion sur notre politique
énergétique en général et notre politique pétrolière en paiticulier.

1» A l'étranger.

a) En Iran, les raffineries d'Abadan, au fond du golfe Persique,
oui traitaient par an 24 millions de tonnes de l'immédiat arrière
pays se sont pratiquement arrêtées, et les puits qui les alimen
taient, sont pour le nornent fermés à la production (1) à la suite
de la nationalisation des pétroles de ce pays. Sans que nous puis
sions exprimer une opinion sur les possibilités de reprise d'activité
de ces puits et d'un renouveau de livraisons vers l'Europe occi
dentale nous devons retenir que ces incidents présentent à terme
pour le ravitaillement de l'Europe en pétrole brut des risques
sérieux, à moins d'un développement considérable des ressources
connues dans des territoires moins exposés politiquement.
De ce fait notre pays perd environ 23 p. 100 des livraisons de

pétrole brut payables en livres isoit un peu moins de 10 p. 100 du
total de ses importations).

Au surplus, le défaut de lïhre convertibilité des monnaies —
dont il n'y a pas lieu d'analyser ici les raisons — peut avoir un
jour pour effet de modifier la monnaie de règlement; dans ce cas,
la France risquerait de remplacer une partie des livraisons payables
en livres, par des livraisons qui deviendraient payables en dollars,
en provenance par exemple de l'Arabian-American Oil Cy (Aramco)
dont l'activité s'exerce en Arabie séoudite,

A un moment où le renchérissement de nos prix intérieurs, même
sérieusement freiné depuis mars 1952, et pour une période que
nous ne pouvons déterminer — tant de facteurs intervenant en la
circonstance — diminue sensiblement nos exportations, les consé
quences de ce changement de monnaie de payement doivent être
mesurées.

D'autre part, un changement profond dans les sources de ravi
taillement en pétrole brut destiné à la France est très aléatoire.
Il est inutile d'insister sur la tendance de tous les producteurs du
continent américain à résister à une politique exportatrice: en effet,
les U. S. A., nous le répétons une fois de plus, sont importateurs
de torut et même les pays producteurs assez importants de

■ce continent (Venezuela et Mexique, par exemple), si désireux soient-
ils de retrouver ou de trouver une place de choix sur le marché
européen, sont handicapés par la longue traversée maritime imposée
à leurs exportations vers notre continent et les risques qui peuvent
en résulter en cas d'hostilités.

Qu'interviennent de nouveaux incidents, voire même seulement
des exigences cette fois-ci à Koweït, à Jîahrein, à Katar, en Irak ou
en Arabie séoudite, le ravitaillement de la France est dès lors sérieu
sement compromis à peine de trouver sur son sol des ressources
propres équivalentes.

Et déjà se manifestent, quelle que soit la conjoncture des demandes
de hausses de prix à la production, redevances locales incluses, dont
on doit tenir compte. Nous y reviendrons ultérieurement.

Mais, pour des raisons qui nous échappent, nul n'a cru devoir
attirer sérieusement l'attention du pays qui continue à bénéficier
des mêmes facilités de ravitaillement en produits pétroliers, sans
se douter qu'il le doit pour une part au. contribuable américain,
autant au titre des impôts qu'il paye, qu'à celui des avantages
consentis par la collectivité américaine aux producteurs de petrote.
Et,à n'y prendre garde, l'a France risque un jour, à moins d'une

modification profonde de toute sa politique étrangère et du dévelop
pement massif de ses ressources nationales, d être, elle ans;», mais
à un titre moindre que l'Angleterre, victime de la nationalisation
des pétroles iraniens, même si l'Iran n'était qu'un fournisseur rela
tivement peu important de nos raffineries,
b) En Arabie séoudite, les déclarations récentes de_ l'Émir Ibn

Saoud, reproduites dans Times Magazine en février 1952 et confir
mées récemment, peuvent faire craindre à la fois un enrichisse
ment du pétrole (brut extrait par l'American Arabian Oil Cy (Aramco),
et des menaces sur le ravitaillement constant, à prix fixes, ulté
rieur. Au surplus, ce pétrole est payable, dans une large mesure,
en dollars.

c) En Irak, l'optimisme n'est pas injustifié mais aux espoirs
découlant de l'augmentation sensible de la production escomptée
en 1952-1953 et dont la France attend une part essentielle de son
ravitaillement, s'oppose le risque d'exigences nouvelles sous forme
de redevances accrues.

Nous n'insisterons pas sur la production de Bahreïn qui est faible.
Par contre, Koweït et 'Katar (dont un quart de la production revient
à la France du fait des participations de la Compagnie française
des pétroles) sont des pays de production importante. Et là aussi
le comportement des gouvernements peut changer à l'égard des
entreprises concessionnaires de droits de recherche.

d) En Égypte, l'expansion de la production, à des fins essentielle
ment nationales est à l'ordre du jour Relevons en passant l'intérêt
qu'avait soulevé dans ce pays l'initiative de M. Mac Cartv qui,
sans prêter attention à l'opposition évidente entre une • politique
d'investissements américains dans un pays troublé par un réveil
nationaliste antiangiais et les principes dû pacte Atlantique, scellé
par l'amitié anglo-américaine, constitue une nouvelle entreprise des
tinée à développer les recherches de pétrole en vue d'alimenter le
pays sans recours à l'importation. Mais notons surtout le désir du
nouveau gouvernement de favoriser les investissements étrangers
en vue de développer l'industrialisation interne, à caractère natio
naliste, qui tendra à accroître sérieusement la consommation inté
rieure.

e ) Les pays d'Amérique du Sud, souffrant également d'une pénurie
de dollars, auront, à l'exception du Venezuela essentiellement expor
tateur grâce à sa forte production, une tendance naturelle de plus
en plus marquée à développer les recherches à leur profit, sans
pour autant que eoit libérée une part importante de la production
américaine. L'expérience mon Ire également que dans les pays en
voie d'industrialisation rapide, la production locale de pétrole encou
rage les investissements dans les industries de transformation et
entraîne une augmentation de la consommation interne.

f) Les ressources canadiennes et du Sud des Etats-Unis sont bien"
mieux connues. Les investissements s'y développent massivement
avec des chances de succès croissantes et supérieure à la norme
1/7 dont nous avons fait état dans notre rapport antérieur (n» 33
G. R., année 1951).

Mais là encore, du point de vue de notre ravitaillement, il s'agit
de pétrole payable en dollars. Au surplus, le Canada s'industrialise
intensément et la consommation intérieure croit sans cesse comme

aux U. S. A. Enfin, le transport de brut canadien vers l'Europe
serait trop coûteux étant donné la localisation des gisements.
g) En Hollande, en Allemagne, les forages se sont intensifiés.

La production avoisine 700.0««0 tonnes en Hollande et 1. 400.000
tonnes en Allemagne; le déficit dollars et livres sterling de l'Europe
continentale conduit les producteurs à freiner les importations de
brut au profit de la production nationale croissante, tandis que
sur le plan interne, malgré l'excellence de la technique allemande
en matière de synthèse du pétrole, les efforts actuels du Gouver
nement de Bonn sont orientés, avec un succès certain, sur la pro
duction de brut naturel.

b) En Italie, les champs de la vallée du Pô, exploités notam
ment par les sociétés A. G. I. P. et S. N. A. M., donnent une pro
duction de gaz très supérieure à celle de Saint-Marcet (1) : elle est
estimée à 10 millions de mètres cubes par jour ce 'qui tend nota
blement à modifier la structure industrielle de l'Italie du Nord et
son bilan énergétique.

Et cette large richesse n'est pas sans donner à l'Italie l'impres
sion qu'elle va pouvoir peser d'un poids certain dans le bilan
pétrolier de l'Europe. Au surplus, de nouveaux forages en cours
laissent espérer prochainement une production non négligeable
d'huile.

i) En Autriche, les efforts de la société austro-russe (à contrôle
russe absolu) — dite Pétroles de Zisterdorf — ont, sur des gise
ments reconnus par les groupes privés antérieurement concession*
naires, permis d'alleindre une production de près de 2.500.000
tonnes en 1951, production qui suffirait au pays et lui assurerait
de larges exportations vers l'Europe occidentale, si l'U. R. S. S. n§
prélevait pas l'essentiel de l'huile extraite.
j) En Yougoslavie, les résultats ne sont pas encore très positifs,

mais les travaux s'intensifient.

7t) En Australie, l'association Caltex Ampol commence ses travaux
en vue d'assurer le libre ravitaillement de ce continent.

(1) Notons que, dans l'immédiat, cette .situation n'a pas eu d'in
convénients. Tout au contraire, la fermeture de la raffinerie d'Aba
dan a conduit nos propres raffineries à travailler à pleine capacité
et à traiter en conséquence un tonnage nettement accru provenant,
notamment, de Bahreïn, du Koweït et d'Arabie séoudite. (1) Voir « Informations financières » du 29 avril 1952,
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• l\ De l'U. R. P. 5. nous ne dirons rien d'autre que la volonté de
se.-: dirigeants de développer sans cosse les ressources nationales (1)..
Et même si nous n'avons pas d'autres informations que celles figu
rant aux annexes VI et X, nous devons reconnaître la permanence
de l'effort.

2° En France.

a i Le plan Schuman, d'inspiration française, est ratifié dans
l'espoir,notamment, d'équilib'cr, sans impoi lations des U. S. A. et
d' Vntrleterre. les besoins en charbon de l'Europe occidentale.
Cependant, l'insuffisance du potentiel énergétique français dispo-

n'i.ie faut? d'une production suffisante de enarbon >< national »,
oblige la .France (môme si est menée une politique draconnienne
d'économie de combustible) il un effort énorme de production de
pétrole, à peine d'être une partenaire de deuxième rang dans la
communauté. , ,

A ce titre la situation s'est insuffisamment améliorée. faute de
moyens, malgré des indices de plus en plus ic n-yib.es. Le rapport
sur les carburants pour le premier semes-i.-e 1951 , adopté par la
commission de modernisation des carburants, reproduit en annexe VI,
le fait nettement ressortir.
Ceci dit. l'Allemagne est un producteur de pïlroie plus important

que la France, aUors qu'en matière de charbon notre position est
inférieure à la sienne.

Notre production de k\Vh hydraulique, bien qu'elle puis.se être
considérablement développée encore, ne nous assurera jamais la
balance en potentiel énergétique. avec l'Allemagne.
Nous devons donc, en malière de pétrole, faire un effort d'autant

plus marqué qu'il est inutile d'insister sur la dépendance économique
des nations & faible potentiel énergétique propre, même au sein
d'une communauté sagement orientée.

0) Malgré la faiblesse des moyens et des capitaux mis en couvre (2)
si on les compare aux montants des subventions a l'alcool ('') ou
aux charbons importés (i). dont le total dépasse de loin le double
de la- dotation de la recherche, de nouvelles découvertes ont été
laites et de nombreux travaux ont été entrepris ou mis à l'élude _•

A Lacq, éruption de gaz sous très forte pression à environ 3.500
mètres, soit en-dessous de la nappe en exploitation aux réserves
prouvées d'environ 3 millions de tonnes, ce qui lais*s_ espérer
l'existence d'un deuxième gisement dont les réserves s ajouteront
au premier.
En fait, la démonstration de l'importance du gisement de Lacq

est l'événement capital de t en ce qui concerne la production
française. MOme aux U. S. A., un tel gisement serait considéré fort
honorable. Malheureusement, ni le li. ii. P. ni la S. N. P. A. ne
paraissent attirer suffisamment l'attention de l'opinion publique sur
l'intérêt primordial de cet actif.
La S. N. P. L. M. vient, au début de février 1952, après quatre

ans d'efforts infructueux, d'avoir un .premier espoir. Cependant il
parait limité étant donné la stru-ture des terrains prospectés qui
donnent des indices mais peu -d'huile.
Le syndicat de recherche des pétroles d'Alsace a trouvé au Nord

de Mulhouse des indices en plein bassin potassique permettant
d'espérer une couche exploitable, bien venue pour calmer l'agitation
factice créée à l'occasion de l'épuisement du vieux bassin de Peclïel-
bronn condamné depuis des années et maintenu en activité pour des
raisons de fausse sentimentalité.

La Société des potasses d'Alsace a, de son côté, en procédant à
des travaux de -recherches destinés à accroilre son exploitation,
trouvé des indices intéressants et que seul ie cloisonnement adminis
tratif ne lui a ipas permis de prospecter plus avant, dans le cadre
d'une société nouvelle h créer.
En Algérie, la Société des pétroles d'Aumale a découvert, fin

décembre 1951, dans le périmètre de l'oued Guetarini, un nouveau
puits éruptif produisant 20 tonnes par jour.
En Tunisie, un forage près du Cap Bon assure Tunis et sa région

d'un approvisionnement régulier en gaz pendant de longues années.
La C. P. D. T., formée par la Shell etia S. E. R. E. P. T., commence
son deuxième forage, après avoir fortement avancé ses travaux pré
paratoires. La. S. N. A. P. (S. E. if. E. P. T.-Gulf Reflning) en est à
peu près au même stade. La S. E. R. E. P. T. continue son pro
gramme de forages d'exploration.
- Au Maroc, ta production peut atteindre à 120.000 tonnes en 1952,
grâce à la découverte d'un quatrième et d'un cinquième panneau
productif, dans l'oued Reth et h Merz-el-Khareg.

■ Au Gabon, un indice important a été découvert au cours de 1 été'
1051.

En Savoie, le premier forage d'études est en cours.
En Charente,, la ..Standard" française des pétroles développe ses

travaux préparatoires et espère commencer à forer au début du-1%3.
La Société de recherches minera logiques d'études des ressources
du sous-sot du département des Deux-Sèvres (S. R. 'M. E. S.), fondée
le li janvier 1917 au faible capital de 3 millions de francs, porté
en octobre 1919 à i. 971.000 E. en est à ses premières études, mais
elle envisage de s'assurer des concours importants.
Dans le "bassin parisien, les premières études géologiques sont

en cours.

Au Sud de l'Atlas, dans le Nord Sahara, des concessions sont
demandées par la S. N. li. E. P. A. L., par la Compagnie française
des pétroles et par une société en formation que doivent constituer
la Bataafsche l'elroleum (Royal Dutch) et la régie autonome des
petro'es. L'allocution de M. V. de Metz, président directeur général
de la C. F. P., en avril 1952, à Alger, évoque ce nouveau terrain d»
prospection.
Le déficit grave de la balance des comptes français dont rien ne

peut laisser présager la disparition, à moins d'un décisif recul du
niveau de vie, ne peut cire comblé à tenue que par des productions
nouvelles exploitables, payables en devises.
Le pétrole est l'un des plus importants de ces produits: au surplus,

la puissance de raftinaae de la France et le développement de son
industrie chimique des hydrocarbures liquides peuvent nous assurer
des -ressources nouvelles en devises (I).

. Le moment parait venu de passer au stade de l'inveslissement
accéléré, ce qui suppose la mise A la disposition de la recherche
nationale, non seulement de moyens financiers nettement accrus,
mais encore de matériel moderne en large quantité et le personnel
technique de toutes origines, en attendant que s'étoffe l'équipe res
treinte d'ingénieurs et ouvriers français spécialisés.

CHAPITRE XI

LES QUESTIONS SOULEVÉES DANS LE RAPPORT D'INFORMATION
N" 33 ET LES OBJECTIONS QUI Y ONT ETE FAITES

1" La structure de la recherche de pchole en France.

Nous avions fait ressortir, non seulement dans le rapport 33 .C. R.
année 1951, mais encore à la tribune du Conseil de la- République, à
l'occasion de la discussion des comptes spéciaux du Trésor, en 1950,
a quelle situation particulière avaient abouti les indifférences cumu
lées des porteurs de capitaux et du ministère des finances à l'égard
de la recherche pétrolière à l'échelle nécessaire:
Non seulement il avait fallu, à l'initiative heureuse de la direction

des carburants, constituer le B. R. P. en vue de faire démarrer
les nouveaux travaux de recherche, ce qui, en l'absence de con
cours privés importants, eut pour etfet de faire du B. R. P. à la
lois le coordinateur des recherches, leur principal banquier et l'élé
ment le plus influent des entrepris.es dans lesquelles l'État avait une
part prépondérante;
flais encore, faute de spécialistes disponibles du secteur privé,

les dirigeants responsables de la direction des carburants étaient
devenus en même temps les dirigeants de certaines sociétés de
recherches. .

La conséquence de cette situation fut de polariser les efforts ai
profit des capitaux d'État et de limiter les concours importants des
capitaux privés à ceux de certains groupes étrangers, riches et
dynamiques; pourtant le moment était venu d'attirer des capitaux
privés de toute nature vers le pétrole, afin de développer massive
ment la recherche nationale et de donner à la France une position
préférentielle en Europe dans le domaine du pétrole, semblable i
celle qu'elle s'est acquise dans l'industrie du raffinage:
Si on prend en effet celte dernière pour exemple, on ne peut que

se féliciter d'une politique qui a eu pour résultat d'attirer initia
lement des capitaux étrangers considérables et des techniques éprou
vées inconnues en France et de donner à notre pays vingt ans plus
tard une industrie nationale dans laquelle les capitaux étrangers
demeurent largement intéressés mais ne sont, loin de là, pas prépon
dérants et en tout cas n'exercent aucune pression sur notre auto
nomie économique et politique dans ce domaine.
Pour remédier à cette indifférence de l'épargne à l'égard de la

recherche du pétrole, qui ne met d'ailleurs nullement en cause les
hommes de premier plan qui ont orienté dans un sens, souvent
étatique et bien malgré eux, la recherche du pétrole, nous avions
envisagé une quadruple opération:
Dégrèvement fiscaux spéciaux aux capitaux investis directement

ou non dans la recherche du pétrole; modification du régime minier;
protection douanière provisoire; constitution de sociétés financières
spéciales.

Ces recommandations n'ont entraîné, pendant plus d'un an, que
quelques réactions discordantes, tou les négatives, dénuées de sens

(1) U. R. S. S. Sans avoir à prendre part sur le plus ou moins
bien-fondé des indications données par l'auteur de l'article « L'Ac
croissement de la production pétrolière » publié dans La Pravda du
2 mars, il est intéressant de noter l'effort publicitaire fait en U. R.
S. S. en vue d'améliorer sans cesse la technique de la recherche du
pétrole et celle d'exploitation des gisements reconnus. On y voit à
quel point M. S. Kouvykine déplore les accidents dus à une insuf
fisance des moyens mis en œuvre. Nous pourrions, dans une certaine
mesure, ne oas l'oublier.' (Voir « Problèmes économiques », n° 228,
du 13 avril 1952.)

(2) La France dispose de 6 appareils à grande profondeur, 2 appa
reils à moyenne profondeur et un appareil léger. Les capitaux
investis annuellement ne dépassent pas 20 milliards valeur 1952,
dont le quart environ d'origine privée (parts privées dans S.N.P.A.,
C. P D. T., S. N. A. P., Standard, S. N. P. L. M., etc., dont 1,5 mil-
liai'ds fournis par la C. F. P. depuis cinq ans).

(31 En 1950 ; 23 milliards; en 1951: 5 milliards; en 1952: 12 mil
liards.

(i) Ces subventions se sont élevées, en 1950, h 7.990 millions de
francs et, en 1951, à 33 milliards, 121.998.000 F (groupe du travail
pour l'étude du problème des économies d'énergie du Conseil écono
mique, annexe au procès-verbal du 15 mai 1952).

(1) Compte tenu du fait qu'à moins de générosité américaine per
manente (et dont on ne peut nier les inconvénients à l'égard de
notre propre politique). les raffineries françaises risquent de ne pas
être alimentées en pétrole brut si notre balance des comptes demeure
aussi négative, on peut se demander: • a) si cette seule menace
n'aurait pas dû inciter les raffineries françaises à participer active
ment à la recherche; l>) s'il n'eut pas été plus avantageux pour
la France d'imposer aux sociétés de raffinage une contribution de
3 milliards de francs ii la recherche, plutôt que de réduire la prime
de raffinage (loi n» 52101 du 11 avril 1952).
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constructif, toutes en demi-teinte; en bref, un silence presque total
jusqu'aux premiers jours du printemps dernier.
Le ministère des finances, toujours à la recherche d'une réforme

fiscale, mais toujours obligé de respecter le '< petit fraudeur grand
électeur », restait soumis aux principes périmés de l'égalité « offi
cielle » de toutes les professions et tous les capitaux devant le fisc.
Le ministère de l'industrie, encore influencé par la période pré

cédent la guerre de Corée, marquée -par la mévente du charbon
aux répercussions budgétaires et sociales, craignait qu'une inten-
siîi -ation de la recherche pétrolière aboutisse à des succès tendant
à diminuer encore la consommation du charbon, ou qu'au cas où les
besoins en combustibles minéraux solides et liquides augmente
raient, tout avantage accordé à la recherche du pétrole puisse abou-
;tir à un placement des investissements privés vers cette dernière
industrie de préférence aux emprunts de Charbonnages de France.
Les dirigeants des banques, sauf exceptions dont le dynanisme a

été rapidement freiné sont restés prudemment dans l'expectative :
l'attitude de l'État ne les avait d'ailleurs pas encouragés, nous venons
de le dire, à intervenir vigoureusement dans une industrie aux inves
tissements coûteux et relativement risqués et dans laquelle l'État,
par le truchement du B. R. P., exerçait une influence dominante;
la lenteur des payements par l'Klat de ses fournisseurs ont développé
les crédits sur marchés, au ren iement sûr et à dénouement relati
vement rapproché; l'émission des bons du Trésor assure d'honorables
profits nominaux immédiats. Aussi, les placements habituels onl-ils
conservé le pas sur tous autres: et dans le domaine des investis
sements s'est maintenue, même malgré elles, l'habitude des banques
de s'orienter de préférence vers les entreprises dont elles sont les
associés ou partenaires depuis des décades et où elles n'ont pas
limpression d'être invitées « faute de mieux ». On comprend fort
bien la réticence des banques devant des invitations à s'intéresser
davantage à des entreprises dans lesquelles l'État s'assurait des par
ticipations croissantes (même si elles étaient justifiées), au delà de
60 p. 100 ou des deux tiers, dans les entreprises à capitaux français,
jiar exemple la S. N. P. A. Nous comprenons moins bien, par contre,
que les banques n'aient point nettement pris position entre les deux
solutions qui s'offraient a elles pour forcer l'État à rendre réalisable
et attirante son invitation à participer davantage à la recherche:
sans doute, la solution la plus agréable pour les porteurs de capitaux
privés était d'obtenir au profit dé la F. I. N. A. ii. E. P. des avantages
exceptionnels d'ordre fiscal (comme ceux dont nous faisons élat dans
la première partie «e notre rapport) et d'assurer en même temps à la
S?. 1. N. A. R. E. P. la liberté dans le choix de ses investissements
nouveaux. Mais dans celle hypothèse, les objections faites l'an dernier
par notre collègue M. Aubert prenaient toute leur valeur. Et les
banques eussent-elles été mieux inspirées en proposant soit de cons
tituer une F. I. N. A. R. E. P. dotée des avantages fiscaux néces
saires et libre d'investir à son choix dans le domaine de la recherche,
soit de la constituer avec l'apport important, rémunéréàprix normal
ivoire légèrement spéculatif, .«le certaines parts des entreprises natio
nalisées ou à large part étatique, telles que la S. N. P. A. ou la
Société chérifienne de pétroles, voire même de la R. A. P., sous
réserve de l'obligation d'investir une part importante de capitaux
souscrits dans des recherches indiquées par le B. R. P.
, Enfin , faute d'enthousiasme unanime de la part des préteurs
de capitaux privés oe la S. N. P. A., le B. R. P. dut constituer, entre
la R A. P. et la S. N. P. A., la Société des pétroles de la Garonne, ce
qui eut pour effet de diminuer la part des capitaux privés dans la
recherche pétrolière dans le Sud-Ouest.

Les professionnels des industries du pétrole étaient de leur côté
partagés: ils semblaient assez opposés à la création d'un organisme
nouveau, ayant quelque droit de regard sur leur action: les uns pré-
léraient n'avoir qu'un tuteur dont ils connaissaient les limites et dont
ils s'accommodaient pour lancer seuls leurs opérations de recherches
dans des périmètres que leurs groupes auraient la volonté de pros
pecter à fond et d'exploiter au mieux, dans la limite d'un cahier des
charges resepeclant les inléréts nationaux ; d'autres, considérant avec
une certaine et légitime fierté le résultat de leurs efforts en matière
«Je raffinage et de distribution, étaient peu enclins à voir apparaître
un « Conseil du pétrole » qui pourrait étendre ses attributions à un
domaine largement exploité, motif pris de ses attributions en matière
de recherches.

«N'oublions pas que les précédents d'avant guerre et certaines
tendances & faire du conseil du pétrole un aéropage avant pouvoirs
de décisions en marge en quelque sorte de I'Klat, «iu Parlement, de
la profession, avaient, en la circonstance, accru indûment les inquié
tudes de la profession.
Et aussi, craignant l'intervention au sein du conseil du pétrole,

ou plus généralement dans l'orientation de leur politique, de person
nalités nouvelles ( 1 ) auxquelles il faudrait peut-être faire faire
quelques classes, la profession n'encouragea guère une initiative qui.
limitée à son réal objet, celui de conseiller el proposer, eut été profi
ta b.e.

Enfin, certains représentants du parti socialiste ont laissé ente.: re,
far le biais de la proposition de résolution n° 117, année 1UÔ2, de
M. Paul Alduy, déposée sur le bureau de l'Assemblée de l'Union
française, que l'association des capitaux privés aux capitaux d'État
pour le développement de la recherche de pétrole constituerait un
démembrement Je la propriété de l'El it et une prime à l'enrichis
sement sans cause des. porteurs défaillants, presque malgré eux, du
capital privé.
On eût à craindre, devant ce concert discordant d'oppositions

larvées que votre commission se la ss A l ou au contraire prit une
altitude rigide d'ind'ffé retire aux objections des uns ou des autres.
Mais le sujet est trop sérieux. Et, sans bruit, voire commission

a continué sa lâche de prosé'yle; c'est ainsi que nous avons tenu à
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répondre aux uns et aux autres pour- leur montrer que leur attitude
n'est pas toujours fondée et qu'il ne s'agit en l'occurence de poirier
atteinte ni aux principes des uns ni aux intérêts, habitudes ou
tendances des autres. Ces réponses sont résumées ci-après.

CHAPITRE XII

RÉPONSES AUX OBJECTIONS ET AUX CRITIQUES

1» Au Gouvernement, nous ferons observer:

Qu'il est contradictoire de lancer la France dans la ' compétition
internationale sans protection qu'ouvre le plan Schuman et de ne
pas vouloir donner A la production du pétrole national, destinée
a compenser notre déficit énergétique une priorité à tous égards en
y appelant toutes les bonnes volontés;
Qu'il est non moins contradictoire de regretter la réluetion des

investissements essentiels et de ne pas encourager tous les capitaux
privés qui développeront tes productions fondamentales, actuellement
soumises à l'aléa des lois budgétaires et à l'hypothèque du décou
ragement de chacun devant l'impôt;
Que tous les pays étrangers qui ont voulu développer la recherche

du pétrole ont mis au point des mécanismes fiscaux appropriés en sa
faveur el souvent exorbitants du droit commun;
Qu'il n'est pas incompatibles de développer les travaux neuls des

Charbonnages de France et d'Électricité de France et ceux concou
rant à la recherche du pétrole, des mécanismes de même ordre,
mais différents seulement en pourcentage, ou bien répartis entre
diverses productions, pouvant être aisément institués pour peu qu'on
le veuille (1) ;
Qu'il est contradictoire de mendier continuellement le concours

financier des Etats-Unis pour obtenir du pétrole brut (même payable
partiellement en francs, à condition que nos prix intérieurs de pro
duits -finis soient compétitifs .à 20 p. lut) près) et de ne pas chercher,
en encourageant la production Me pétrole national, à diminuer la pres
sion de notre déficit en devises;
Qu'il est -contradictoire de parler de grandeur nationale et d'en

refuser tous les impératifs;
Qu'it est temps de donner aux grandes industries nationales la

place qui devrait être la leur dans la nation, quoiqu'en disent les
lilliputiens de tempérament;

2° Aux dirigeants des Banques, nous répondrons qu'il s'agit de
choisir et vouloir: elles sont indiscutablement devant un choix,
celui d'êlre des assistants respectueux d'un État impécunieux qui
leur impose des directives, rémunératrices sans doute dans l'im
médiat,. mais amorçant leur lente nationalisation, ou bien celui
d'êlre des partenaires de l'État, d'une part assez vigoureux pour
s'opposer ouvertement à ses erreurs et ses débordements et pro
clamer la nocivité d'un capitalisme d'État politisé et aux faibles
moyens, d'autre part assez entreprenants pour encourager le pla
cement productif d'une épargne stérile, fondante, ou terrée en or.
Nous leur objecterons aussi qu'en période de pénurie de crédits

et de responsabilités monétaires de tous ordres, un choix s'im
pose entre les investissements et que tout doit être tenté pour
pousser les débris de l'épargne nationale à développer les produc
tions essentielles, à peine de tarir le marché des capitaux et de
justifier la nationalisation de toutes les activités. 1l est dès lors
de leur intérêt bien conçu d'inciter les porteurs de ' capitaux à
investir leurs réserves, si minimes soient-eiles, dans les augmen
tations de capital lancées par les entreprises françaises aux activités
fondamentales. Le goût du profit en échange du risque de placement,
ainsi rendu au public, ne pourra qu'attirer peu à peu les opitaux
et développer les ressources propres des banques, au lieu de les
cantonner à celles dont le volume n'est plus fonction que de la
dépréciation moné t a i re .
Enfin, l'attitude regrettable de l'itîtat à l'égard des participa

tions privées, ne juslitle il aucun titre l'abandon de projets nou
veaux. Mieux même, des dispositions claires et amples, associées
i des protestations formelles contre l'accroissement systématique
(te la part de l'État dans ies entreprises de recherches rentables
ou présupposées telles, eussent coupé court à la double objection
qui est si souvent faite: l'égoïsme des capitaux privés qui ne
s'investissent que si les risques sont nuls et s'il est possible de
reprendre à vit prix les intérêts de l'État qui a fait les frais des expé
rience* et premiers travaux, d'une part, le transfert & des mains
étrangères de richesses nationales par «ervitilé à l'égard des capitaux
étrangers imposé i la France du fait de notre endettement crois
sant, d'autre part.
C'est, en cnet, le jour où les capitaux privés français s'investi

ront largement dans la recherche et la production dû pélrole que
le problème des investissements étrangers perdra l'essentiel de
son acuité;

3° Aux ministères des finances et de l'industrie, nous répon
drons: au premier, que les avantages accordés à la recher;he du
ipélrole (2) auraient pour effet certain d'orienter l'épargne clan
destine existante et en formation des classes moyennes, boutiquiers,
petits industriels, détaillants, vers les investissements productifs et

(I) Cf. inauguration, le 17 janvier 1952, des installations nouvelles
de la Shell- lierre.

(1) Conférence de M Moreau Néret du 9 juin 1902.
(2) Nous avons répété bien souvent qu'en détaxant de x p. 100

l'investissement compensatoire serait de 3 x. au taux moyen de
33 p. 100 pour l'impôt sur les sociélés ou l'impôt sur le revenu
des personnes physiques (taxe proportionnelle et surtaxe progres
sive). Peut-être les membres des nouveaux aéropages chantés do
la « réforme fiscale », et dont certains nous ont « personnellement »
assuré de leur compréhension, oseronl-ils insister publiquement sur
l'intérêt certain du « facteur multiplicateur ». Nous les jugerons
u leur réponse.
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de relayer rapidement le Trésor public; au second, que les besoins
énergétiques de l'Europe sont loin d'être satisfaits et que le pool
acier-charbon impose à la France d'apporter au charbon allemand
le contrepoids du pétrole français; aux deux, qu'il faut .changer
d'optique et de politique et qu'il est temps de faire une distinction
de droit entre les dépenses somptuaires et celles réellement produc
tives (1).
4» Aux professionnels du pétrole, nous ferons observer qu'il ne

suffit pas de mesures sporadiques pour- assurer le succès décisif
de leurs industries dans un climat d'hospitalité aux grandes entre
prises.
Un conseil supérieur du pétrole avait paru à certains membres

de notre commission comme un moyen excellent de mettre autour
de la même table représentants du Parlement, de l'industrie, de la
banque et des ministères intéressés, dont celui des finances, en
vue de recommander, après des discussions techniques et con
fiantes communes, les solutions les plus appropriées à chaque
moment pour développer la recherche du pétrole, solutions dont
le bien-fondé prt être opposé valablement aux revendications de
professions dont l'avenir dépend de notre puissance énergétique.
Il s'agir d'un problème très vaste, nouveau pour la France, aux

conséquences sérieuses en cas de larges succès ou d'échecs graves,
et dont tous les concours, complexes, nécessitent la connaissance
approfondie d'une équipe capable de grouper les concours les
plus larges.
Était-ce là porter atteinte aux prérogatives patronales d'une pro

fession qui s'est quelque peu abritée derrière l'administration ?
Ceci dit, nous n'avions pas de préférences personnelles pour un

mécanisme ou un autre.

Il existe, nous l'avons déjà dit, un comité consultatif de l'utili
sation de l'énergie, prorogé le 26 novembre 1051 (décret n° 51-1359),
doté de pouvoirs précis, mais limités, présidé par le ministre de
l'industrie et du commerce, et dont les travaux n'ont jusqu'à présent
soulevé aucune contestation et abouti souvent à d'heureuses solu
tions.

Rien n'eut empêché de constituer en son sein une sous-commission
spécialisée dont il eut homologué et soumis les travaux au Gouver
nement et au Parlement;

Rien n'eut empêché non plus les professionnels du pétrole de
proposer à nos collègues de l'Assemblée nationale et à nous-mêmes
une solution différente de celle que nous avions envisagée. Nul doute
que nous en eussions volontiers discuté au sein de votre commission,
après avoir-entendu les intéressés.
Mais leur silence a été total jusqu'au jour où, h l'inauguration des

Raffineries nouvelles de Berre, en janvier 1902, des objections furent
laites à la constitution d'un tel comité, malgré l'intérêt qui s'attache
à une coopération générale en matière de recherches.
Nous n'avons pas cru devoir retenir les hésitations des profession

nels. Tout d'abord, parce que rien ne facilite plus le 'règlement d'un
problème délicat que la confrontation sincère de thèses opposées au
sein de comités de travail commun ayant une seule et même respon
sabilité: celle de donner au Gouvernement l'avis le plus motivé,
compte tenu de tous les aspects retenus. Et, à ce titre, rien ne vaut
un comité spécialisé comparable au conseil supérieur de l'électricité
et du gaz où sont représentés les intérêts de toutes les parties en
cause et où les producteurs peuvent, s'ils en ont le courage, libre
ment exprimer leurs difficultés et leurs besoins.
Ensuite, parce que l'unanimité qui s'était faite à l'Assemblée natio

nale sur le principe de ce conseil national du pétrole ne pouvait
être traitée à la légère; car c'est sans doute au sein d'un tel conseil
dont les pouvoirs seraient mesurés, que seront enfin résolues, sans
heurts et sans passion et de façon coordonnée et satisfaisante, toutes
les irritantes questions relatives aux parts respectives de l'État et
de capitaux privés français et étrangers, au fur et à mesure qu'elles
se poseront, ou celles visant tous les aspects des problèmes financiers
et économiques de la recherche et de sa liaison avec le raffinage.
C'est d'ailleurs dans ce sens qu'a décidé le Gouvernement, le

18 juin 1952, en créant le conseil supérieur du pétrole mais en ne
lui attribuant que des pouvoirs consultatifs. L'intérêt commun con
siste à tirer le meilleur parti de ce nouvel instrument de travail en
commun ;

5° A ceux qui sont attachés au maintien de tous les droits de pro
priété de l'État, nous ferons observer que leur position est illogique
et va à l'encontre du but poursuivi.
Ce n'est peut-être pas un motif suffisant pour les convaincre.

♦ont au moins convient-il d'essayer, encore que notre rapport anté
rieur, pages 61 à 67, ait longuement répondu par avance à leurs
critiques et qu'aucune réponse sérieuse n'ait été faite à notre propre
argumentation.
Tout au plus relèverons-nous, pour ordre, les propos de M. Alduy

et de ses collègues, conseillers de l'Union française, pages 11 et 15
de sa proposition n° 117, qui montrent combien il est facile de
déformer les textes les plus clairs et de tronquer sciemment les
citations.

A aucun moment, notre rapport antérieur n'a parlé ni de « cession
de sociétés » aux banques ou aux capitaux privés ni d'aliénation
des intérêts de l'État. Nous avions suggéré, ce qui est classique en
matière de sociétés d'investissements, une répartition des risques
pour les capitaux qui s'investiraient dans la F. I. N. A. R. E. P., car
nous trouvions et trouvons encore choquant que des capitaux privés 1
reçoivent une garantie d'intérêts de l Etat.
Au surplus, laisser des capitaux privés s'investir dans les augmen

tations de capital de sociétés dans lesquelles l'État a des intérêts

prépondérants n'a jamais signifié retirer à l'État une part quelconque
de ses droits à intérêts. Les actions se valorisent quand les actions
du capital initial bénéficient de « droits de souscription négociables

■ chers » ou quand les augmentations de capital bénéficient de primes '
d'émission. .

A aucun moment, notre rapport précédent n'a écarté du domaine
de la recherche privée les territoires difficiles comme ceux d'Afrique
équatoriale française, les conditions de recherches dans ces terri
toires étant fort semblables à celles prévalant en Louisiane où les
prospecteurs ne manquent pas. D'ailleurs, le rapport de M. Aubé
(n° 865, année 1950, Conseil de la République) sur la proposition de
résolution de M. Durand-Réville (n° 092, année 1950, Conseil de la
République) a répondu d'avance aux inquiétudes de cet ordre.

Et à supposer que les capitaux privés préfèrent d'abord s'inves-'
tir dans la métropole ou en Afrique du Nord, motif pris d'une ren*
tabilité a priori moins risquée ou plus élevée, en quoi serait-il
choquant que T'État les encourage dans cette voie, quitte à réserver
ses efforts directs à des territoires plus difficilement exploitables
en attendant que les succès dans la métropole et en Afrique du
Nord incitent les capitaux privés à reporter vers l'Afrique équa
toriale française leurs opérations spéculatives.

Développer les attributions du fonds de soutien des hydrocar
bures en faveur de la recherche dans les territoires lointains d'outre-
mer constitue par ailleurs une affirmation gratuite: la R. A. P.
réinvestit déjà,, en assumant, ce qui lui est attribué et le déve-.
loppement d'autres productions nationales de remplacement ne
peut être arrêté ou modifié au gré des appels des uns et dès
autres.

Ne pas encourager, par une répartition intelligente des risques,
les capitaux privés en les associant, à leur prix, aux opérations déjà
rentables ou estimées devoir l'être (R. A. P., S. N. P. A., S. E. R.
E. P. T.) équivaut à déclarer nettement, étant donné le sort fait
depuis des années aux épargnants français et la mentalité hési
tante qui en est résultée, que le pétrole national sera « nationa
lisé » pour partie, étranger pour l'autre. Est-ce vraiment opportun,
surtout dans la conjoncture présente qui exige une diligence con>
sidéraiblement accrue, de s'opposer pour des raisons doctrinales et
partisanes à une coopération totale des intérêts publics et des
intérêts privés au sein d'un même groupe de grandes entreprises,
alors que les crédits publics d'investissements seront très fortement
réduits en 1952 et les années suivantes.

Nous nous élevons donc avec vigueur, — encore que nous ne
soyons pas chargés de défendre les détenteurs de capitaux privés,
et que nous désapprouvions leur politique étriquée contre l'inter
prétation erronée de notre pensée: « Racheter à des bas prix les
intérêts de l'État », insinue M. Alduy, nous avons écrit « rachat
à son prix ». La différence des expressions et l'omission volontaire
des limites apportées dans le rapport n°.33 aux risques relevés par
ai. Alduy témoignent d'une grave incompréhension de notre pro
pos.

Aussi, nous n'insisterons pas davantage. Le rachat à l'État d'une
part de ses intérêts, au cours (valeur réeiie d'après (bilan, ou valeur
de bourse), constitueraient un encouragement certain à la cons
titution d'une société d'investissements dont le rôle serait limité
au financement de nouvelles recherches grâce aux revenus des
recherches déjà fructueuses.

A ce seul titre,' notre proposition était raisonnable et ne portait
nulle atteinte aux intérêts de l'État dont nous estimons être meil
leurs gardiens que ceux qui ne lui confient tant de charges que
pour en retirer des avantages au profit d'une collectivité privi
légiée.

Et s'il faut l'explication sur ce point, la majorité de votre com
mission ne s'y refusera pas.

Ceci dit, observons que l'incitation aux recherches par le seul
capital privé en la limitant à de nouveaux périmètres, exigera plus
d'efforts de persuasion et de propagande, même si les avantages
fiscaux que nous recommandons sont accordés. L'exemple en cas
d'échecs, même partiels, ne sera pas contagieux et les mois, sinon
les années, passeront pendant que les territoires d'outre-mer se
plaindront de plus en plus de nos faibles crédits d'investissements.

Mais c'est peut-être ce que désirent, inconsciemment ou non,
nos opposants plus « nationalisateurs » que « nationaux ». Le
développement massif de la population nord-africaine devrait les
inciter à quelque clairvoyance. A trop tarder à investir en Afrique,
les aspirations « non spontanées » des populations autochtones trou
veront un écho définitif qui les conduira à l'autonomie. La France
devenant un microcosme, pourra être réservée aux tenants de
certain fonctionnarisme politique, traitant chaque question écono-
inique en fonction de son rendement eu égard aux amitiés poli
tiques.

En tout cas, on ne saurait trop recommander à l'administration
de tutelle de procéder avec le plus de doigté possible aux opéra
tions qui pourraient minorer, même si les Taisons en sont justifiées
et ont été approuvées par les intéressés, les intérêts déjà minces
des actionnaires privés. Il n'est pas douteux que la concordance
dans le temps de l'éclatement des permis de la S. N. P. A. au pro
fit d'une société nouvelle, la Société des pétroles de la Garonne
(dont la R. A. P. est actionnaire à 60 p. 100) avec la découverte
du gisement de Lacq a donné naissance à quelques réactions.
Nous ne saurions donc trop insister sur la nécessité d'assurer

plus d'intimité confiante entre l'État et ses associés français du
(1) Le ministère de l'industrie a d'ailleurs fait sienne notre

position en matière financière et fiscale.
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secteur privé, k peine d'aboutir à un résultat inverse de celui
recherché (1).
Nous ne nous refuserons cependant pas à tenir compte, dans nos

conclusions, des réactions qu'ont fait naître nos suggestions anté
rieures.

En effet, toute politique qui n'incite pas les capitaux privés fran
çais à s 'investir dans la recherche du pétrole dans les territoires
français ou des entreprises françaises, a pour aboutissement de favo
riser led seules sociétés étrangères; elle polarise autour de certains
groupes pouvant, en raison de leurs énormes succès ailleurs, prendre
quelques risques à peu de frais, compte tenu de la fiscalité étran
gère, les principaux permis de recherches non accordés aux entre
prises d'État ou à majorité d'État.
Elle pousse le Français à souscrire librement aux actions des

compagnies pétrolières étrangères parce que ce sont les seules que
le dogmatisme politique ne leur interdit pas, sinon en droit, du
moins en fait et parce que ce sont les seules qui, dans le pays
où elles ont leur siège social, (bénéficient d'une fiscalité appropriée
à la recherche (2).
6° La participation de .capitaux étrangers à la recherche du pétrole

et à l'exploitation des richesses reconnues.
Il s'agit là d'un problème difficile et de la plus délicate des

observations qui nous aient été faites, dont nous avons déjà, ainsi
que notre collègue Durand-Réville, dit quelques mois (rapport 6S/C.R.
du 12 février 1918, rapport n» 33 du 12 janvier 1901 et proposition
<!e résolution n° 682/C.R. du 20 septembre 1951).

Pour des raisons qui nous échappent en partie, ce problème est
devenu passionnai.
Le Tôle dévolu à la France en Europe, surtout depuis la ratifica

tion du plan Schuman. d'une part, les diîflcultés politiques crois
santes en Afrique du Nord, d'autre part, les incidents du Proche-
Orient et la conjoncture internationale nous font un devoir de le
trailer sous tous ses aspects: économiques et financiers, politiques,
sociaux, militaires et de recommander des solutions.
Nous relèverons rapidement les imputations inutilement déplai

santes de ceux qui voient dans l'octroi des permis de recherche en
Tunisie, à la S. P. O. T. et à la S. N. A. P. ou en Charente-Mari
time — à la Standard française des pétroles — un abandon inadmis
sible des droits souverains français sur des richesses nationales.

Le patriotisme connu des hauts fonctionnaires qui ont recom
mandé ces opérations dans l'intérêt du pays, en vue de stimuler
la recherche et assurer à la France un ravitaillement direct sur
son sol, constitue à lui seul une réponse dirimante.

Votre rapporteur se permet de son côté de dire tout net qu'il
n'a pas été étranger à l'octroi de ces permis: c'est à la suite du
rapport n° 81/1916/0. R. qu'ont été décidées les opérations tuni

siennes depuis longtemps approuvées à l'échelon administratif. De
même .pastérieurement au rapport no Ko/ 1951/0. R. fut octroyée la
concession des Charentes-Maritimes à la Standard française des
pétroles.
Ceux qui connaissent quelque peu les conflits ^ d intérêts en

matière de pétrole, se rappelleront peut-être aussi qu'en 1910, votre
rapporteur, alors directeur de la Mission de la production industrielle
à Washington, eut avec certains groupes des controverses en vue
d'éviter une polarisation du ravitaillement sur tel ou tel producteur
étranger; et, chose curieuse, ce sont ceux-là mêmes qui, aujourd'hui,
se dressent en nationalistes à tout crin, qui, il y a sept ans, trou
vaient regrettable une répartition des sources de ravitaillement
entre divers producteurs en vue de défendre la liberté d'action
française.
Au&si, craignons-nous que le nationalisme farouche cache de nou

velles jalousies.

Passons aux arguments sérieux.

a) Les participations étrangères, surtout si elles sont majoritaires,
font perdre à la France sa liberté d'action en malière de recherches.
Cet argument ne résiste pas à l'examen. Tout d'abord, aucun

permis de recherche — et a fortiori aucune concession — n'est
octroyé sans accepta lion par le bénéficiaire d'un cahier des charges
dont les clauses sont très strictes. Elles prévoient à peine cte
déchéance des engagements de dépenses minimum annuelles et
assurent à l'Union française et par priorité la libre disposition des
produits existants, sous la seule réserve qu'au delà des besoins
nationaux, ainsi assurés par préciput, le surplus soit vendu aux
conditions normales au groupe étranger associé à l'opération. Il
suffit de lire les clauses des cahiers des charges qui ont été imposées
aux groupes Standard, Gulf et Shell pour avoir à cet égard tous
apaisements.
L'expérience des difficultés rencontrées par les groupes étrangers

dans le Proche-Orient devrait éga ement rappeler à chacun que
le pétrole est en réalité sous le seul contrôle du territoire qui pos
sède le sous-sol. Les Français seraient-ils à cet égard plus faibles
que les populations arabes dont ils se prétendent les guides?
b) Les intérêts politiques étrangers ne s'identifient pas toujours

aux intérêts français et les participations étrangères importantes
développent l'influence étrangère sur le sol national.
Il est exact que la politique anglaise dans le Proche-Orient et

en Lybie, voire même dans le Fezzan, a fait litière des intérêts
français sans le moindre scrupule. Et certains prétendent que la
présence en Afrique du Nord de représentants d'intérêts britan
niques conduira la Grande-Bretagne à de nouvelles et fâcheuses
initiatives.

Notons, tout d'abord, que la peur d'un tel mal n'élimine ni le
mal ni le climat dans lequel il se développe. Et rien ne créerait
plus ce climat que l'inertie. Les populations arabes dont certains
parlent avec émotion et compassion sont bien plus intéressées au
développement des ressources naturelles d'Afrique du Nord, qu'a
écouter les homélies papelardes de leurs « frères blancs ».
Et vouloir réserver aux seuls intérêts français le développement

de ses ressources, équivaut, dans notre impécuniosité, à le reporter
aux calendes, quand nous aurons perdu tout influence.
Rappelons que l'une des raisons de nos difficultés initiales en

Indochine vient du désir égoïste de conserver pour la « France
seule » le bénéfice de certaines exploitât ions. Le résultat est suffi
samment décevant et coûteux pour ouvrir les yeux des puristes du
nationalisme de salon.

Ceci dit, et dans la mesure où, l'influence anglaise n'est pas
recommandable, on peut s'étonner qu'elle soit celle qui se développe
le plus.
La sagesse voudrait d'abord qu'on intéressât les capitaux français

h s'investir largement et, dans la mesure où ils ne s'avéreraient
pas suffisants, de répartir les intérêts étrangers entre divers groupes,
en les associant intelligemment à des capitaux français dans le
cadre des cahiers des chargés dont nous avons déjà parlé.
Cela suppose que le ministère des finances favorise la recherche

du pétrole, que le Gouvernement ne considère pas comme une
chasse gardée réservée en fait au« capitaux d'État et à certains
corps, de fonctionnaires, que le Parlement cesse de menacer les
ministres dès qu'apparaît un concours étranger en matériels, en
hommes, en capitaux, dans des conditions entièrement satisfaisantes.
Plus généralement, cela suppose aussi que le ministère des affaires

étrangères aiso plus souvent son mot aux « colonialistes attardés »
et oublieux d'Oulre-Atlantique, auxquels il convient de rappeler
qu'il n'est pas conciliable, d'une part, de parquer les derniers des
Indiens, de coloniser Porto-Ilico et l'A'aska, d'autoriser les exactions
contre les noirs dans certains Etats, d'autre part, d'inciter les
nationalistes arabes à secouer le joug des Français.
Ajoutons que les difficultés du Proche-Orient sont telles (nous

les avions annoncées dans notre rapport (n° 84, année 1918, C. R.),
que les intérêts bien compris des sociétés de pétrole anglaises et
américaines les incitent à rechercher des sources de pétrole moins
exposées. Il serait opportun que nous profitions de ces circonstances
pour créer 'les grandes entreprises françaises à capitaux de toutes
origines pour développer les ressources sous-jacentes de notre sol.
Il serait fâcheux que nous courrions toujours après les occasions

perdues, alors que nous avons la possibilité de réussir une opération
aussi brillante que celle découlant de l'installation en France d'une
industrie puissante de raffinage, dont les capitaux' furent essentiel
lement étrangers à l'origine.
Enfin, si une influence étrangère était à craindre, l'étalement sur

le sol national des distributeurs de marques étrangères (Shell, Esso,
B. P., Caltex) exercerait une influence bien plus grande sur l'état
d'esprit du public que les concessions de droits de recherches et de

(1) Société des pétroles de la Garonne, dite S. P. G. La cons
titution de la Société des pétroles de la Garonne a soulevé un
certain nombre de critiques.
Si l'opération qui a consisté:
a) à constituer cette nouvelle société au capital ini tial de 100 mil

lions de francs, par la S. N. P. A. à concurrence de 9.999 actions et
de 6 actions au nom de G personnes physiques appartenant toutes
à la S. N. P. A. et au B. R.. P., puis à rétrocéder à la R. A. P.
4.997 actions;

b) à transférer de la S. N. P. A. à la S. P. G. une partie impor
tante de son périmètre, est bien conforme à l'esprit de !a conven
tion R. A. P. -S. N. P. A. du 29 décembre 1919 qui rie fut pas approu
vée par les services compétents, elle n'en constitue pas moins
une opération qui, entre les sociétés classiques de droit privé,
eût ému les actionnaires de celle perdant au profit de la seconde
une partie de ses droits.
En effet, si le projet de convention du 29 décembre 1919 a bien

dit que la S. N. P. A. concentrant ses efforts dans la zone Ouest
de son périmètre, ne pouvait en développer d'autres dans la zone
(Est, voisine des concessions de la R. A. P., et qu'il était souhai
table que celle dernière lui apportât son concours en vue de pros
pecter dans ladite zone Est, elle n'en a pas moins abouti à dépouil
ler la S. N. P. A., motif pris de l'insuffisance de ses liquidités,
d'un périmètre important au moment même où se révélaient les
richesses du gisement même de Lacq (c'est-à-dire dans la zone
Ouest).

Or, l'étroitesse des crédits de la S. N. P. A. est due à la politique
même suivie à son égard par l'État, son majoritaire qui, par ses
augmentations de capital répétées avant la découverte du gisement
de Lacq, a fini par accroître à un point tel la part de l'État, que
les capitaux privés ne figurent pour ainsi dire plus que pour ordre
à la S. N. P. A.
Par ailleurs, le B. R. P. contrôlant à 100 p. 100 puisque la R.A. P.

est une entreprise d'État, et la S. N. P. A. à 80 p. 100 du fait des
augmentations de capital précitées, a pour directeur le président
de la R. A. P. et l'administrateur le reprôsentant à la S. N P. A.
De là à penser que l'opération a été faite pour créer une nouvelle

société contrôlée par l'EJat, la S. P. G., et à diminuer encore
les droits des porteurs de capitaux minoritaires de la S. N. P. A.,
il n'y a qu'un pas et, en tout cas, il n'y a qu'un résultat: les
porteurs de capitaux privés intéressés A la recherche du pétrole
se sentent des intrus, sauf s'ils sont des groupes étrangers, puis
sants. Est-ce heureux ? Poser la question c'est y répondre.
Sans doute, nous ne prenons pas à notre compte les critiques

qui se sont fait jour: mais le seul fait qu'elles existent montre
qu'il y a un problème à résoudre dans l'intérêt commun.

!2)_ L'intervention de M. le président Longchambon au Conseil de
la République le 27 novembre 1952 a montré l'absurdité et le carac
tère antinationat de la politique fiscale française en matière de
recherches de pétrole.
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production dans le cadre de sociétés françaises; or, cette influence
ne parait nullement avoir nui aux intérêts français.
ci Le pétrole est abondant et dans ces conditions la France peut

sans hâte développer sa production nationale en réservant le
contrôle, dans ressentiel, aux capitaux d'État.
Cet argument ne tient pas compte d'un facteur essentiel: le

facteur temps.
Le marché commun du charbon et de l'acier est né et sur le

point d'être un facteur important de l'économie européenne. La
France n'y apporte rien, si ce n'est des droits pour les partenaires;
elle reçoit en contrepartie des promesses de ravitaillement en char
bon. Mais le plan Schuman ne change rien au fait que la France
importe l'essentiel de ses matières premières (1) — qui, à l'excep
tion des libres textiles, sont pourtant à sa disposition sur son sot,
pour peu qu'on les cherche — et qu'elle doit, A peine d'être le
partenaire perdant du pool, devenir le fournisseur de la communauté
d'une part essentielle des , matières premières non textiles que
consomment ses partenaires.
Le pétrole est la principale de ces matières premières et on le

trouve principalement, tout au moins d'après les connaissances
actuelles, dans des terrains sédimentaires dont l'Union française est
riche.

Tout doit être fait pour que l'Union française devienne le principal
producteur des na tions du P. A. M. après les Etats-Unis.
Cela signifie faire des milliers de forages rapidement.
Nous en faisons cinquante par an. Et comme, dans une large

mesure, le tonnage extrait est proportionnel au nombre de trous
forés, à- bon escient, nous avons un effort énorme à faire pour
satisfaire à nos besoins non couverts par l'importation en France
et la production nationale. Et l'on ne saurait chiffrer à moins de
1.000 à 1.ô00 forages de prospection par an le minimum de nos
besoins, soit 20 à "30 fois notre effort actuel, si d'ici 4 à 5 ans la
France désire apporter à l'Europe la contrepartie de son apport au
marché commun de l'acier et du charbon, à peine de perdre son
influence dans l'Union française.
Un tel effort suppose une centaine d'équipes nouvelles de prospec

teurs et de foreurs, et par là même la mise en oeuvre d'environ
100 rotarys nouveaux complètement équipés au prix moyen de
330.000 à 700. 000 dollars et la disposition de mille spécialistes que
nous sommes loin d'avoir mais dont disposent les Etals-Unis.
Cela sianifle que, sans concours étrangers en matériel et techni

ciens, même si des capitaux immenses pouvaient être trouvés en
France celle-ci n'arrivera pas à temps à contrebalancer l'avantage
allemand en matière de charbon;
Notons que le Canada offre en ce moment des possibilités

exceptionnelles aux capitaux américains et autres, par le double
mécanisme des dégrèvements fiscaux au Canada et aux U. S. A.
dans le domaine de la recherche du pétrole; les conditions dans
lesquelles les capitaux étrangers pourront s'investir dans des entre
prises françaises de recherche ou concourir à celles-ci devront de
ce fait pour être encourageantes faire l'objet d'études soigneuses.
Notons enfin l'intérêt d'associer largement à nos recherches des

capitaux européens, suisses, allemands, belges, suédois, italiens;
leur participation incitera les entreprises de ces pays à devenir
clients des sociétés françaises auxquelles ils auront participé.
Bien plus, sans larges sources de pétrole, la chimie allemande

fondée sur le charbon continuera à peser lourd sur le continent
européen, tandis que d'importantes disponibilités en pétrole national
entraîneront le développement rapide de notre chimie organique
fondée sur les hydrocarbures liquides, et l'association étroite des
techniques allemandes et françaises . disposant ensemble, dans ce
cas, des mêmes possibilités que les U. S. A. avec le concours de
l'Italie riche en gaz naturels.

4) La défense des territoires de l'Union française contre l'infiltra
tion étrangère nécessite une sérieuse protection des ressources
nationales.

Ce raisonnement eût été exact avant 1914, alors que la France
lut la it au Maroc pour y asseoir une certaine influence et s'assurer
nn flanc garde à l'Algérie.
Aujourd'hui, cet argument n'a plus de poids. A ne pas développer

à fond ton tes les richesses . africaines sous-jacentes sur ou sous le
soi que nous contrôlons, nous risquons de voir les populations
autochtones, sous les pressions les plus contradictoires, mais aux
effets s'additionnant, réclamer une plus grande liberté politique, si
ce n'est notre départ.
Ce départ signifiera sans doute, pour des raisons stratégiques, le

remplacement des Français par d'autres.
11 vaut mieux, dès lors, pour se maintenir, utiliser les concours

appropriés en définissant leurs objectifs et les limites de leurs
droits.

A ce prix, nous conserverons notre influence.
Ajouterons-nous que les mécanismes financiers des plus divers

permettent aux intéréls français de s'assurer également à ce seul
titre et sans qu'il faille évoquer le sujet des cahiers des charges
déjà traité ci-dessus, le contrôle de la gestion des entreprises
intéressées?

Au surplus, les intérêts des groupes étrangers seront d'autant
plus limités à des participations en capital plus faibles (mais étendus
a des apports techniques en hommes et en matériels plus impor
tants, soumis à des contrats de louage de services) que les capitaux
français seront davantage incités à s'intéresser à la recherche du
pétrole. Et c'est là que la politique fiscale du ministère des finances
et la politique de nationalisation larvée des gouvernements jouent
un rôle déterminant que nos recommandations de l'an dernier per
mettraient de modifier en faveur des porteurs de capitaux privés.
Et en fait, la politique étriquée et partisane menée depuis la

libération à l'égard des capitaux privés — auxquels il fallait donner

un aliment après les avoir élimines des charbonnages et de 1 élec
tricité et du gaz, — a , autant que la timidité excessive des porteurs
de capitaux devant le moindre risque, servi les seuls intérêts étran
gers comme nous l'avons déjà fait ressortir.
Ceci dit, il est évident qu'un tri intelligent entre les concours

doit être assuré, fonction en quelque sorte de l'intérêt direct que
présenterait leur intervention pour notre économie: apport de maté
riel de prospection et de forage moderne et puissant, équipes de
chercheurs de premier ordre, volonté des associés étrangers de se
procurer dans les territoires de ressort français une part importante
de leur ravitaillement en pétrole brut.
Mais il va de soi que des encouragements décisifs que nous

indiquons doivent être donnés sans délai aux capitaux privés pour
que les concours étrangers deviennent bien davantage l'appoint de
qualité d'associés choisis comme tels qu'une source essentielle de
financement.

Le ministère des finances tient en la matière la clef de la réponse
au double titre de sa position à l'égard de la recherche de pétrole
en France, et des investissements étrangers en France, et plus géné
ralement des mécanismes financiers que nous avons suggérés,
d'ailleurs inspirés des législations étrangères et qui devraient dès
lors satisfaire nos intérêts et ceux de leurs porteurs.
En bref, rien qui vaille la -peine d'être retenu ne s'oppose à une

raisonnable participation de concours étrangers dont il y a lieu tou
tefois de fixer les limites et la consistance, en créant le climat de
fait et de droit qui assure le développement de nos ressources pour
le bien commun.

Si elle ne procède pas de la sorte, et n'associe pas les efforts
français et étrangers, la France, isolée, continuera à mendier des
crédils et devises fortes pour combler son déficit en pétrole payable
en francs, au détriment de sa balance des comptes, et les concours
internationaux comme ceux des banques d'investissements exis
tantes ou en formation, s'associant souvent à des intérêts financiers
locaux, s'orienteront vers d'autres territoires et y développeront leurs
ressources au détriment des noires.

Ce jour-là, nos intérêts en Afrique, essentiels pour notre indépen
dance économique et le développement du niveau de vie des Fran
çais, ne seront pas loin de disparaître, du fait de notre faiblesse,
croissant à la cadence de notre faux nationalisme.
Résumant nos observations sur les critiques et silences des uns et

des autres, nous n'hésiterons pas une fois de plus à déclarer indis
pensable l'associalion, sous toutes les formes et combinaisons pos
sibles, des capitaux d'État et de capitaux privés, français le plus
possible, mais aussi étrangers, dans un cadre laissant à chacun sa
part de responsabilités et de profits, pour assurer au plus vite le
massif développement de la recherche et de la production de
pétrole.

Le moment est depuis longtemps venu le constituer des équipes
homogènes mais d'origine diversifiées pour mener à bien une tâche
essentielle dont le succès ou l'échec conditionnent pour une large
part notre avenir politique.
Le Gouvernement et le public ne peuvent demeurer indifférents

ou statiques devant leur commune responsabilité.

CHAPITRE XIII

L'ÉQUIPEMENT EN MATÉRIEL DE RECHERCHES PÉTROLIÈRES

En principe, il n'y aurait aucune difficulté à obtenir pour nos
entreprises de recherches de pétrole les matériels d'équipement
appropriés.
Néanmoins, la pénurie de devises (dollars en particulier) et le

développement des intérêts des entreprises de recherches de pétrole
dans les régions où la France doit exporter et exporte tradition
nellement, ou dans l'Union française elle-même, ont conduit notre
pays, en raison de l'importance du chiffre d'affaires en cause, à
développer en partie les productions nécessaires.
Nous ne terminerons pas notre exposé sans indiquer qu'en ce

qui concerne ces matériels, les industriels français ont fait un effort
louable qui doit être encouragé
En effet, on fabrique en France:

Les derricks; les tubes; les tiges; les têtes de forage; les gros
moteurs Diesel de commande des rotaries; les pompes à boues.
Certaines critiques sont encore faites aux pompes et aux têtes

de forage, soit en raison de leur prix, soit en raison des qualités
d'acier, mais il faut reconnaître qu'en la matière les Américains ont
mis des années à arrive! a des résultats décisifs. On aurait peut-être
pu négocier l'achat des licences américaines, par exemple avec la
Hugues Tool C 0, (prise à titre d'exemple) pour la fabrication des
différents outils destinés aux opérations de forage, mais cela n'a pu
être réalisé, en raison notamment des exigences américaines. Aussi
les fabricants de charpentes métalliques, des moteurs de pompes et
d'outillages, se sont mis au travail et on doit soutenir les efforts
de Schwartz-Haumont, de la Société des matériels de forage, de la
société des moteurs Poyaud, des producteurs de tubes, de la société
des pompes Pallière (i;, etc. qui ont été les premiers pionniers.
Certaines de ces sociétés ont besoin de concours financiers ou de

s associer à des groupes plus puissants, afin de pouvoi? préparer
d'avance les séries de matériels nécessaires aux programmes qui
correspondent au plan quinquennal ou aux besoins de sociétés étran
gères associées à des sociétés, françaises travaillant en France ou
travaillant seules dans le Proche-Orient.

(1) Nous le répétons volontairement.

(li On a même mis au point en France les machines à fileter
Cridan pour les filetages des raccords et des extrémités des tubes,
machines inégalées aux U. S. A.
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TROISIÈME PARTIE

Conclusions (1).

La création du conseil supérieur du pétrole et la volonté mani
festée par son président (2) d'aboutir rapidement à des lecominan-
dalions complètes que le Gouvernement ne pourra plus ignorer,
puisqu'il est représenté audit organisme, dispensent votre commis
sion de prendre une position rigide dans la forme.

11 peut y avoir quelques divergences sur les méthodes à employer
pour développer la recherche et T'exploita lion du pétrole dans l'Union
française, car elles peuvent varier selon les territoires, la nature
et la personnalité des participants, l'importance et la forme de
leurs divers concours; et des formules trop précises sur des points
soulevant des questions de doctrine ou entraînant à des prises de
position politique pourraient constituer un obstacle au développe
ment désiré.
Cependant, 'dans le but d'apporter aux recommandations du conseil

supérieur du pétrole un appui ferme, il nous est apparu nécessaire
de revenir, même brièvement, sur trois points importants des dis
cussions passées et de prétigurer des schémas de solutions.

1® Aménagements fiscaux.

Diverses modalités cumulatives doivent être envisagées:
Amortissement accéléré des dépenses d'investissemen.s en matériel

de prospection et de forage;
Création d'une provision pour reconstitution de gisement;
Exonérations fiscales accordées-d'une part, aux personnes physiques

et morales investissant leurs bénéfices ou revenus dans la recherche
du pétrole, d'autre part, aux entreprises qui se consacrent à la
recherche du pétrole et qui auront réinvesti dans la même indus
trie tes prolits nés de leur activité antérieure (S);
Suppression de la double imposition des sociélés intégrées.
Ce* aménagements fiscaux s'appliqueraient à toutes lés entreprises

de. recherche de pétrole, que l'État soit ou non le principal
actionnaire.
Votre commission a, dés 1951, préféré ce système d'aménagements

fiscaux au développement des subventions accordées par le fonds de
soutien des hydrocarbures. Le système des subventions abusivement
accordées en faveur des productions les plus diverses conduit à une
grave dégradation de l'initiative et de la responsabilité individuelles;
la spécialisation de la législation fiscale au contraire favoriserait les
initiatives hardies.

$> Les mécanismes d'association des intérêts publics et privés.

La solution la plus large aurait consisté ii constituer la F. I.N.A.R.
E.'., dotée par l'État d'apports déjà rentables, qu'elle aurait payés à
leur prix, et il la laisser libre de ses investissements: « La dot et la
liberté ».

Nous n'avions pas cru devoir aller si loin l'an dernier: nous
avions prévu la dor assortie de l'obligation pour la F. T. N. A U.E P. de
s'intéresser à certaines affaires dont la rentabilité n'était pas encore
démontrée et ce à l'instigation de l'État et nous avions suggéré
« La dot et certaines servitudes » Notre collègue Aubert avait
penché de son côté vers la solution « Liberté sans dot », l'Elat
conservant ses participations actuelles sans les accroître, celte liberté
«'accompagnant en outre de la mise en o uvre des mécanismes fiscaux
et miniers que votre commission a fait siens l'an dernier.

C'est, semble-il, à l'une des deux solutions < Liberté sans
dot » et « Dot avec certaines servitudes » qu'il convient de se rallier,
("■tant entendu que l'Elat pourra â tout moment céder une partie
de ses intérêts si le marché financier le permet.

« Liberté sans dot » signifierait que la E. I. N. A. R. E. P. serait consti
tuée sous la forme d'une société d'investissements bénéficiant:
Non seulement des avantages découlant de son statut, sous réserve

d'apporter aux dispositions relatives aux dégrèvements des dividendes
des participations les amodiations que nous avons demandées;
Mais encore des avantages fiscaux que nous avons prévus.
Elle serait libre de ses investissements dans l'Union française et,

dans la limite de 15 p. 100 de leur montant global, à l'étranger, bien
entendu dans des entreprises productrices de pétrole exclusivement;

« La dot et certaines servitudes » signifierait que la F. 1. N. A. H.
E. I-., bénéficiant toujours des mêmes a\ antages fiscaux, serait cons
tituée par des capitaux privés et des apports de l'État, représentant
une partie des profits de la R. A. P. (par exemple 30 p. 100) et une
partie (par exemple 30 a 40 p. 100) des intéréls de l'État dans la Ché
rifienne des Pétroles et la S. N P. A. en contrepartie d'actions remi
ses à l'Elat, lesdites actions étant évidemment estimées à leur prix
sur le marché financier si elles sont cotées ou à un juste prix établi

à dire d'experts (1). Par contre, la F. I. N. A. I(. E. P. devrait obliga
toirement participer dans une proportion notable aux . souscriptions
et augmentations de capital prévues pour la S. N. P. L. M., la > 1. G ,
la S. E. R. E. P. T., la S. N. R E. P. A. L., les Pétroles du Gabon et
de Madagascar et ainsi de suite.
Dans cette deuxième hypothèse, l'État ne serait dépouillé à aucun

titre: il garderait intégralement la R. A. P. niais utiliserait une part
de ses bénéfices comme actuellement, en les virant à d autres entre
prises » débutantes ». Il céderait à leur prix une partie de ses inté
rêts dans d'autres entreprises d'économie mixte avec une contre
partie sérieuse.
Par ailleurs, en ce qui concerne la structure du B. R. P. et ses

intérêts pour compte de l'État dans la R. A. P., la S. N. P. A., etc.,
il nous semble que la constitution d'un société d'investissements
d'État, à laquelle serait fait apport par l'État de tous ses intérêts
dans lesdites sociétés, présenterait un double avantage:
Tout d'abord, la confusion des pouvoirs entre direction des carbu

rants, B. R. P. et les sociétés contrôlées par l'État disparaîtrai!, une
holding d'État (société nationale à capital, statuts et forme juridique
déterminés et à caractère industriel et commercial, dotée d'adminis
trateurs pris dans l'administration et dans l'industrie en (onction
de leur compétence) s 'in (reposant entre l'administration de tutelle
et les sociétés de production;
Au surplus, la souplesse de manœuvre de celle entreprise serait

plus grande, les participations éventuelles nouvelles de l'État pro
venant des fonds qu'il aurait souscrits à ladite holding ou société
d'investissement.

En ce qui concerne la R. A. P., il paraît opportun de ne rien
changer à sa structure, tout au plus de la transformer en société
anonyme d'économie mixte dans la société holding d'Étal serait
l'actionnaire quasi unique et dont les titres ne pourraient être cédés
que par autorisation législative. Ainsi pourrait-elle contribuer, avec
une grande souplesse de manœuvre et dans la mesure où cela serait
nécessaire, à la création de tous nouveaux organismes de recherches,
étant entendu que le jour où ceux-ci passeront au stade de la pro
duction rentable, la R. A. P. ne soit pas autorisée, avec tous les
délais nécessaires, à cor.server des participations supérieures à
25 p. 100 du capital des entreprises à la création desquelles elle aura
participé, après introduction à la Bourse de Paris ou à toute autre
Bourse, des titres desdites sociétés, — introduction qui serait de
droit après deux ans d'exploitation industrielle normale.
Ainsi se développeraient, dans un climat d'active et confiante

collaboration, des projets analogues ou comparables à ceux à l'étude
en ce momeijt en Afrique du Nord, en liaison avec la C. F. P. et la
groupe Shell Royal-Dulch ou encore dans la métropole.

3° Le concours des groupements étrangers.

Ces concours pourraient être soit d'origine financière ;par exemp1 e,
groupes suisses désireux à la fois de faire un placement avec certains
risques et de faire bénéficier leur pays des profits d'une part de la
production! ; osit d'origine industrielle visant à répartir les risques
de la recherche sur plusieurs territoires. Les premiers pourraient
être dans une certaine mesure souscrits de préférence dans la F. I. N.
A. It. E. P. déjà financée par des capitaux français ; les seconds
seraient encouragés dans le cadre d'une charte claire et loyale,
deslinée à la fois à favoriser la coopération franro-éiranaère et à
laisser intacts les intéréls économiques et politiques français.
Parallèlement, la France, en association avec les autres pavs

du Parle atlantique, faute de pouvoir aller au delà, pourrait étu
dier, comme cela a déjà élé envisagé lors de la reprise des conver
sations avec l'Iran, la création d'une banque professionnelle euro
péenne, ayant la charge de financer, contre redevances sur ;a pro
duction les recherches rie pélro'e dans les territoires sous déve
loppés à cet égard, comme ceux de l'Afrique et de l'Europe occi
dentale.

Sans entrer dans le défail des conditions à mettre en jeu dans
une charte des invesfissernents étrangers, signalons diverses solu
tions qui éviteraient qu'une Meheusê éparlilîon de capitaux privés
dans lesdi les entrepri-xs puisse un jour s'opposer aux intérêts de
l'État ou de la collectivité française.

Une première so'ution consisterait à appliquer plus largement
le système <1 es actions à vole plural que l'absence de mesures
législatives visant les concentrations abusives d'intérêls avait con
damnées, exception faite de celle à vole double (loi du 13 novem
bre 1'«:!).

l ne deuxième solution consisterait h diviser le capital en deux
catégories d'actions: les unes avec droit de vote, les autres sans
droit de vole; de telles actions existent dans certains pays étran
gers ; U. S. A. par exemple 1' ; la majorité des actions disposant
d'un droit de vote serait réservée A des détenteurs frança:s dési
gnés.

En contrepartie, les actionnaires étrangers bénéficieraient, au delà
d'un tonnage minimum de pétrole réservé par priorité1 à l'erono-
mie française, d'un pourcentage prioritaire de la production, au
prorata de leurs, participations, payé au cours.
Au surplus, afin d'éviter aussi une spécialisation des capitaux

étrangers par régions géographiques — spécialisation qui pourrait
avoir une répercussion politique à terme — les permis de recher
chés pourraient être répartis entre groupes concurrents de natio
nalités distinctes, la coordination des résultats de recherches étant
assurée sous le contrôle de l'administration minière française. La
disposition classique des permis de recherches en <• damiers »
permet en l'occurence de répondre à celte préoccupation.

(1) Nous invitons nos collègues à lire avec soin les deux impor
tantes éludes de M. Devaux Charbonnel, conseiller juridique et
financier du bureau de recherche du pétrole, l'une faite à l'occasion
<lu troisième congrès mondial du pétrole (la Haye, 1951) sur les
modifications - apportées depuis 11)37 aux statuts juridiques des
recherches d'hydrocarbures en France métropolitaine et dans l'Union
française, l'autre sur l'intervention des Etats dans la recherche et
l'exploitation des gisements de pétrole (publiées par l'institut fran
çais du pélrole).

(2) M. Courant, député, ancien ministre.
(3) Des règlements d'administration publique définiraient les obli

gations auxquelles seraient soumis ces dégrèvements et les limites
quinquennales accordées en matière de bénéfices réinvestis par des
Dcraounes morales.

(1) Notons que ce fut ■etle méthode qui fut appliquée, dans l'autre
Sens, aux porteurs d'actions d'entreprises nationalisées.
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une troisième solution, tout au moins sur le plan financier,
consisterait à accorder des parts de fondateurs aux souscripteurs
d'actions a vote simple ou sans droit de vote, afin de compenser
la diminution de leur droit indirect de gestion par une plus grande
chance de profits spéculatifs.
line quatrième solution consisterait à créer deux catégories d'ac

tions, A et B. Les actions A seraient réservées à des personnes
morales et physiques françaises et auraient droit à la moitié plus
in des administrateurs; les actions p seraient souscrites et cédées,
librement. Les actions A ne pourraient-être cédées qu'à d'autres
actionnaires français. Les investissements étrangers souscrits dans
une monnaie donnée seraient transférables dans la seule même

monnaie, à diïaut de convertibilité . légale multilatérale, ainsi que
dividendes et remboursements d'actions; mais ces opérations
devraient s'effectuer par le canal des « Comptes étrangers » ouverts
conformément à la législation des changes; l'intervention admi
nistrative serait toutefois limitée à la constatation de la régula
rité des opérations de souscription, de remboursement, de trans
fert, de payement de dividendes ou hantièmes.
Ces solutions présentent toutefois des inconvénients; les actions

à vote plural font l'objet d'un préjugé défavorable pour les rai
sons mêmes qui ont motivé leur suppression exception faite des
actions 11 vote double: leur utilisai ion peut être mal interprétée
et paraître manifester une certaine défiance à l'égard d'associés
apportant des concours importants.
La division des actions en deux catégories A et B, quoiqu'elle

soit courante aux U. S. A., peut aussi, encore qu'à un bien moin
dre titre, apparaître également discriminatoire.
Et peut-être des réserves se manifesteraient-elles à l'égard de

telles solutions.
Aussi vaudrait-il mieux élaborer une réglementation générale

couvrant les intérêts étrangers en France en la matière, à partir
du moment où la recherche du pétrole serait doté de son statut
fiscal préférentiel, tel que nous l'avons défini.
Dans un tel cadre, on pourrait, à condition que la législation

minière soit amendée dans le sens de nos propositions antérieures,
octroyer permis de recherches et concessions d'exploitation:
Soit u des sociétés à capitaux mixtes français et étrangers dans

lesquelles les capitaux français auraient une part de capital pré
pondérante, lesdites- sociétés concédant le droit d'exploitation des
concessions à des sociétés de production indifféremment françaises
ou étrangères en échange d'une redevance sur la production, paya
ble en produits extraits et prélevés sur les profils nets dans une
proportion fonction de paramètres tels que le risque encouru ou
la connaissance du terrain prospecté;
Soit à des sociétés de production indifféremment tfrançaises ou

étrangères, en échange d'une redevance de D0 [\. _ 100 sur les
profils nets de la production, un engagement de dépenses mini
mum annuel étant souscrit par le bénéficiaire jusqu'à mise en
production elfoctive
Rien n'interdirait non plus d'encourager les raffineries à s'associer

à de tels projets. Il y aurait lieu d'inviter le (îouvernement à tenir un
compte essentiel dans le volume des licences d'importation et des
droits de raffinage de la contribution apportée à la recherche. Le
ministre de l'industrie, à l'inauguration de la raffinerie Shell-Herre
recommandait les accords « francs-pétrole » entre firmes étrangères
et raffineries françaises associées. Dans le même esprit, on pourrait
développer des accords conjoints « recherches-raffinage » analogues
à ceux qui ont déjà aibouti ».
En bref, dans lé cadre d'une politique de « Liberté sans- dot »

sous le couvert d'une fiscalité motrice, un vaste clavier de solutions,
laissant intacts les intérêts nationaux fondamentaux, s'offre à ceux
qui ont à la fois la passion de la recherche pétrolière et le désir
de la satisfaire profltablement, qu'ils soient représentants de l'État
ou de capitaux privés français et étrangers, travaillant en commun
pour la prospérité nationale, qui n'est qu'un des aspects de la pros
périté européenne.
C'est d'ailleurs dans .ce sens qu'a conclu, le conseil supérieur du

pétrole qui, au cours de la première séance de travail du 4 novembre
1952 tenue sous la présidence de M. Pierre Courant, a homologué les
conclusions du rapport établi par MM. Granier de Lilliac, ingénieur
en chef des mines, et Lugol, ingénieur des mines, qui sont ainsi
conçues :

« Le conseil supérieur du pétrole:
« 1° Rend hommage aux dirigeants et au personnel des sociétés

et organismes qui, à des titres divers, ont participé à l'effort de
recherche de pétrole.

« Constate la nécessité de la continuité de l'effort à réaliser dans la
recherche du pétrole en Union française, au Maroc et en Tunisie.
Les résultats obtenus jusqu'à présent, grâce à l'accroissement
continu des moyens mis en œuvre et aux rapides progrès des techni
ciens français, ne pouvant qu'encourager les autorités responsables
à suivre la voie tracée;

« 2° Émet l'avis que la cadence adoptée ne pourra être maintenue
que par la prise des mesures qui suivent et qui doivent constituer
les éléments essentiels d'un cadre stable, nécessaire au développe
ment de la recherche de pétrole:

« o) Établissement d'une protection douanière en faveur des pro
duits finis obtenus à partir du pétrole brut extrait du. sol national,
protection calculée en parlant du taux moyen de 3.000 F par tonne
de pétrole brut. L'établissement du nouveau tarif des douanes des
produits pétroliers devrait faire l'objet de négociations dès la pro
chaine session des parties contractantes à l'accord de Genève. Il
constituerait une protection normale et stable de la production
pétrolière nationale se substituant aux subventions actuelles du
fonds de soutien aux hydrocarbures, calculées- jusqu'ici en fonction
des taxes intérieures.

« En attendant et pour l'année 1953, le fonds de soutien aux
hydrocarbures ou assimilés serait autorisé à accorder aux nouveaux
bénéficiaires de soutien (les autres étant couverts par des déci

sions interministérielles applicables jusqu'au 31 décembre 1953) une
aide d'un montant égal à la protection proposée;

« h) Possibilité pour les sociétés exploitant un gisement d'hydrocar
bure d'établir dans leurs bilans une réserve spéciale qui leur per
mette de reconstituer, en franchise d'impôts, le capital que repré
sente leur gisement et qui s'épuise peu à peu. Cette réserve doit
être indépendante des amortissements normaux et venir en sus;

« c) Revision du régime instauré par le décret du 30 juin 1952
relatif aux taxations multiples des bénéfices provenant de sociétés
filiales et distribués par les socié lés-mères ; les limites apportées par
ce texte en restreignent considérablement la portée pour les sociétés
de recherche de pétrole;

« d) Ces mesures sont valables pour la métropole. Pour chacun
des autres territoires visés au paragraphe 1» ci-dessus, il conviendra
de procéder à une étude des dispositions fiscales et douanières en
vigueur et de les harmoniser avec les propositions précédentes;

« 3° Constate que, dans l'immédiat, le maintien de l'effort déjà
engagé nécessite en premier lieu l'attribution au bureau de recher
ches de pétrole des crédits demandés sur le budget de reconstruction
et d'équipement. Pour l'année 1953, les crédits demandés à ce
titre s'élèvent à 4,700 millions de francs;

« -i° Est d'avis que le développement de la cadence actuelle des
recherches de pétrole est techniquement possible et qu'il convient
de le réaliser;

« 5° Estime que l'effort financier supplémentaire doit être effec
tué, dans une notable mesure, par appel aux capitaux privés;

« 6° Estime que les capitaux privés ne peuvent s'investir dans
la recherche de pétrole que si, dans un climat de confiance et
de stabilité, des mesures fiscales spéciales qui ont fait leurs preu
ves depuis longtemps dans des pays en plein essor pétrolier sont
également appliquées chez nous. Ces mesures consistent en exoné
rations d'impôts sur les revenus ou les bénéfices qui s'investissent
dans la recherche du pétrole;

« 7° Recommande l'élargissement de l'objet du fonds de soutien
aux hydrocarbures pour lui permettre, dès l'exercice 1953, de placer
les capitaux privés dans une situation analogue à celle que créerait
l'exonération fiscale demandée. 1! est souligné que seule l'exonéra
tion fiscale donnera la stabilité et la continuité nécessaires;

« 8° Recommande, comme suite au précédent paragraphe, la
création de la société F. I.N.A. R. E. P. dont les modalités de fonction
nement doivent être rapidement «lises à l'étude;

« 9° Souligne 1 opportunité, p o"' les sociétés passées au stade
de l'exploitation et devenues prospères, d'encourager les action
naires privés par des distributions raisonnables de dividendes;

« 10° Estime que des formules peuvent être trouvées pour per
mettre l'association des intérêts français aux capitaux d'origine
étrangère qui s'intéresseraient au développement de la recherche
de pétrole dans les territoires visés au paragraphe 1°;

« Et le maintien de l'équilibre que l'État jugera nécessaire entre
les participations françaises et étrangères;

« 11» Constate que la réglementation minière, sur certains points,
n'est plus adaptée aux conditions nouvelles de la recherche et de
l'exploitation du pétrole. Souhaite, en conséquence, une mise au
point et, dans la mesure du possible, une uniformisation de la régle
mentation minière.

« Suggère que le cahier des charges des concessions de mines
fasse l'objet d'un examen approfondi, compte tenu de l'économie
particulière aux gisements d'hydrocarbures et que soient étudiées,
notamment, les possibilités de réduction automatique; des surfaces
concédées, de réunion de concessions dérivant de permis initiale
ment jointifs et de cessions partielles de permis; le mode de ca.-cul
et de partage des superbénéfices devrait être reconsidéré;

« 12° Recommande que la formation du personnel Irançais et la
fabrication de matériel de recherche français soient poursuivies
avec vigueur pour être, à tout instant, capables au moins de satis
faire les besoins de notre recherche.. »

En résumé, confirmant ses positions, antérieures (11, votre com
mission demande au Gouvernement de bien vouloir mettre au point
le plus rapidement possible tous les mécanismes nécessaires à
l'accroissement massif des investissements dans la recherche pétro
lière et de répartir judicieusement les tâches et les charges entre
l'État et les porteurs de capitaux privés français et étrangers.
Elle fait siennes les conclusions du conseil supérieur du pétrole

et invite le Gouvernement à s'en inspirer dans les différents projets
financiers qu'ils doit soumettre prochainement à l'approbation du
Parlement.

Elle demande enfin au Gouvernement d'assurer une liaison per
manente entre le conseil supérieur du pétrole et les autres comités
existants intéressés aux problèmes énergétiques et notamment de
veiller à la coordination de leurs efforts.

En conséquence, nous vous demandons d'adopter la proposition
de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République:
1° S'associe à l'hommage rendu par le conseil supérieur du pétrole

aux dirigeants, cadres et ouvriers des sociétés et organismes publics
ou privés qui ont permis le démarrage effectif de la recherche
pétrolière dans l'Union française au cours des dernières années;
2° Invite le Gouvernement à faire siennes les recommandations

concernant la recherche du pétrole adoptées par le conseil supé
rieur du pétrole dans sa séance du 4 novembre 1952.
w . «

(1) Rappelées notamment dans la lettre adressée à M le prési
dent du conseil des ministres, ministre des finances et des affaires
économiques, par M. le président Longchambon, au nom de la
commission de la production industrielle, le 3 octobre 1952.
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ANNEXE N ° 552

(Session de 1952. — Séance du 18 novembre 19^2.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif au déve
loppement des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement
des services civils pour l'exercice 1953 (Caisse nationale d'épar
gne), transmis par M. le président, de l'Assemblée nationale, à
M. le président du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à
la commission des finances.)

Paris, le 11 novembre 1952,

Monsieur le président,
Dans sa séance du 14 novembre 1952, l'Assemblée nationale a

adopté un projet de loi relatif au développement des crédits allec tés
aux dépenses de fonctionnement des services civils pour l'exer
cice 1903 (Caisse nationale d'épargne).
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur (le vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de bien vouloir saisir, pour avis,
le Conseil de la République. .
Je vous prie de vouloir bien m 'accuser réception de cet envoi. ,
Agrééez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération. Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD IIERMOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. - Le budget annexe de la caisse nationale d'épar
gne, rattaché pour ordre au budget général pour l'exercice 1953, est
lixé en recettes et en dépenses ordinaires à la somme de 17 mil
liards 329. 900.000 F.
Ces recettes et ces crédits sont répartis, par service et par cha

pitre, conformément à l'état annexé à la présente loi.
Délibéré en séance publique, à Paris, le li novembre 1952.

Le président,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

ÉTAT ANNEXE

Tableau, par service et par chapitre, des recettes et des dépenses
du budget annexe de la caisse nationale d'épargne pour l'exer
cice 1953.

Caisse nationale d'épargne.

~l RECETTES

lre section.

Chap. 1er. — Arrérages et primes d'amortissement des valeurs
appartenant 4 la caisse nationale d'épargne, 17.208 millions de francs.
Chap. 2. — Revenu des immeubles appartenant à la caisse natio

nale d'épargne, 10.400.000 F.
Chap. 3. - Intérêts des fonds conservés en compte courant par

Jà caisse des dépôts et consignations, 50 millions de francs.
Chap. S. - Droits perçus pour avances sur pensions, 52 millions

de francs.

Chap. 5. — Droits divers et recettes accessoires, 1 million de
francs.
Chap. -6. - Retenues pour congés, absences ou mesure.s discipli

naires, 500.000 F.
Chap. 7. — Produits de la prescription trentenaire, 8 millions de

francs.
' Chap. 8. — Dons et Iegs. mémoire.

Total pour la caisse nationale d 'épargne, 17.329.900.000 F.

DEPENSES

lre partie. — Dette publique.

.Chap. 0t>10. — Intérêts à servir aux déposants, 10.422.500.000 F.

v '4e partie. — Personnel.

Chap. 1000. - Administration centrale. — Rémunérations princi
pales, 49.710.000 F.
Chap. 1010. - Services extérieurs d'exécution. - Rémunérations

principales, 506.198.aK) F.
Chap. 1020. - Indemnités résidentielles, 155.951.000 F.
Chap. 1030. - Administration centrale. - Indemnités et allocations

diverses, 5.889.000 F.
Chap. 1010. - Services extérieurs. - Indemnités et allocations

diverses, 88.763.000 F.
Chap. 1050. — Contributions à la constitution de pensions de

retraite du personnel, 32.720.^10 F.
Chap. 1000. — Versement de p p. 100 institué en remplacement de

î'impôt cédulaire, 30. 201.01)0 F.
Total pour la 4e partie, S75. 435.000 F.

o8 partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3000. - Administration centrale. - Locaux, mobilier, four»
nitures, 596.000 F. , ..
Chap. 3010. — Services extérieurs. - Locaux, mobilier, fournitures,

33.206.000 F. • ..
Chap. 3020. — Remboursements i diverses administrations, i91 mil

lions 036.0(10 F.
Chap. 3030. — Loyers, 1. 400.000 F.
Chap. 3040. — ■Remboursement de frais, 1.210.000 F.
Chap. 3050. — Vulgarisation, 5 millions de francs.

Total pour la 5° partie, 832.490.000 F.

6= partie. - Charges sociales.

Chap. 4000. - Prestations et versements obligatoires, 76.079.000 F.
Chap. 4010. — Prestations et versements facultatifs, 47.000 F.
Chap. 4020. - Attribution aux personnels auxiliaires des allocations

viagères annuelles, mémoire.
Total pour la 0° partie, 7C.120.000 F.

8e partie. - Dépenses diverses.

Chap. 6000. — Remboursements et dépenses diverses, 150.000 F.
Chap. 6010. — Conférences et organismes internationaux, 100.000 F.
Chap. 6020. — Versement au fonds national de solidarité et d'action

mutualiste de fonds provenant de la prescription trentenaire, 4.800.000
Ir a nc s.

Chap. 6030. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance, mémoire.
Chap. 6010. — Dépenses des exercices clos, mémoire.
Chap. 6050. - Emploi de fonds provenant de legs ou de donations,

mémoire.
Chap. 6000. - Versement t la dotation de la caisse, nationale

d'épargne, 138.900.000 F.
Chap. 6070. - Financement des travaux d'équipement, 40 millions

de francs.

Total pour la 8° partie, 163.950.000 F.

Versement au budget général.

Chap. G030. - Versement au budget général de l'excédent des
recettes sur les dépenses, 4.939.39MW0 F.

Total pour la caisse nationale d'épargne, 17.329.9CO.000 F.

ANNEXE N°553

(Session de 1952. - Séance du 18 novembre 1952.)

AVIS présenté au nom de la commission de la justice et de législa
tion civile, criminielle et commerciale sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à modifier l'article 22
de l'ordonnance du 17 octobre 1945, modifié en dernier lieu par
la loi du 31 décembre 1918, relatif au prix des baux à ferme, par
M. Jean Boivin-Champeaux, sénateur (1). *

Mesdames, messieurs, le texte voté par l'Assemblée nationale et des
tiné à modifier l'article 22 du statut du fermage (tel qu'il résulte
de la loi du 31 décembre 19181 relatif au prix des baux à ferme,
contient trois dispositions principales.
La première met fin au régime de la liberté des contrats. Désor

mais, la référence au prix de 1939 sera impérative et les parties ne
pourront y déroger.
En second lieu, le bailleur qui aura investi des fonds dans l'exploi

tation ne pourra exiger, en contrepartie, qu'une rente, en espèces,
égale à l'intérêt des sommes investies, aux taux pratiqué par la
caisse régionale de crédit agricole pour les prêts à moyen teiine.
Enfin, pour les baux spécifiés tout ou partie en lait ou en beurre,

le prix moyen pourra être calculé en tenant compte au maximum
pour trois quarts du prix d'été et pour un quart du prix d'hiver.
Nos observations rejoignent celles de la commission de l'agricul

ture.

La loi de 191S, en rétablissant la liberté des contrats, dont on
avait pu comprendre la suspension pendant la guerre, a été un pro
grès. On comprendrait mal que l'on retombât dans le contrat dirigé
ou forcé. Les effets de la taxation sont aussi néfastes en matière de

contrats qu'en tout autre matière. En l'espèce, il s'agirait, comme
on l'a dit, d'un contrat « préfectoral » dont la notion doit être écartée.

On se demande, au surplus, pourquoi l'année 1939 serait prise 'pour
année de référence. Elle 'n'a été marquée par quoi que ce soit qui
en fasse une année type.
On a affirmé qu'avant guerre le marché des fermages était plus

normal qu'aujourd'hui. Mais cette affirmation n'a pas été approuvée.
Au surplus, il s'agit d'une loi définitive: que deviendra cette date de
1939 à mesure que ies années passeront et à quoi correspondra-t-etle ?
A-t-on songé à l'injustice de cette règle uniforme qui serait suscepti
ble de frapper aussi bien un loyer moyen qu'un loyer abusif? Enfin,
tous les fermages étant susceptibles de tomber sous le coup de la loi,

(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n°« 4275, 4754, 4720 et
in->° 552.

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n°s 576, 1033, 3835, 3669 et
in-3° 105; Conseil de la République, n )a 355 et 531 (année 195U,
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On risque un procès par exploitation. C'est remettre la guerre entre
bailleurs et preneurs, une guerre dont on ne verrait pas la fin, puis
que, dans la plupart des régions, les tribunaux paritaires ne se
réunissent plus, faute de juges!
La deuxième disposition est encore plus néfaste. On se demande

pourquoi le bailleur qui aurait fait l'effort d'investir des fonds dans
sa ferme n'obtiendrait pas une garantie de ses investissement ; or,
je texte ne prévoit qu'une rente en argent, représentant le taux
tle l'intérêt. 11 n'est même oas question d'amortissement, alo'-s que
4a seule solution juste eut été de permettre aux bailleurs d'augmen
ter le fermage en denrées daw la mesure où l'exploitation aurait
bénéficié d'une plus-value.
Quant à la . disposition concernant les baux en lait et en beurre,

nous avouons n'en pas comprendre exactement la portée.
Elie est en contradiction avec le principe même de la loi qui est

de ievenir à un prix dit « normal ». Faire subir cet abattement au
prix de |m9 n'es pas revenir à un prix normal. C'est, au surplus,
pénaliser le bailleur qui, de bonne foi, aura fait un bail en lait
et en beurre, par rapport à celui qui l'aura fait en viande ou en
blé.
fne chose, est, en tout cas, certaine. On peut prédire la fin des

baux calculés dans ces deux denrées.
Avec votre commission de l'agriculture, nous insisterons sur les

conséquences économiques que pourrait avoir une pareille loi. Nojre
habitat rural, nos bâtiments u'exploilation ne sont déjà pas en si
bon état. L'élévation des prix rend les réparations et la construc
tion difficiles à beaucoup de propriétaires el, en particulier, à beau
coup de petits propriétaires ruraux. Ce serait la fin de notre, patri
moine immobilier rural, comme les néfastes lois sur les loyers d'ha-
bilation ont amené la ruine à notre patrimoine urbain.
Veut-on arriver au mtine résultat ?

11 est vrai qu'il y a des fermages abusifs. Le problème est, à la
Vérité, inhé'-ent à certaines régions déterminées, aux plus riches -en
particulier. La rareté des exploitations, l'abondance de la demande,
[oni monter outre mesure certains loyers. 11 est bons d'y mettre
fin.

C'est pourquoi votre commission de la justice émet un avis favo
rable au texle présenté par la commission de l'agriculture qui con
siste à permettre,- à titre exceptionnel, une revision des baux con
clus entre le 1er juillet 1918 et le 1 er janvier 1053.

ANNEXE N ° 554

(Session de 1952. — Séance du 18 novembre 1952. )

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif au déve
loppement des crédits alK-ctés aux dépenses du fonctionnement
des services civils pour l'exercice 1953 '(Finances et affaires éco
nomiques. — III. — Affaires économiques), transmis par M. le
président de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil_.de
la République (1). — (Renvoyé i la commission des finances.)

Paris, le 15 novembre 1952.
Monsieur le président, • ■ ■ •

Dans sa séance du 11 novembre 1952, l'Assemblée nationale a
adopté un piojet de loi relatif au développement des crédits atfectés
aux dépenses de fonctionnement des services civils pour l'exercice
1953 (Finances et affaires économiques. — III. - Affaires écono
miques).
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président., l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
fuit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Il est ouvert au président du conseil, ministre des
finances et des affaires économiques, au titre du budget des affaires
économiques pour l'exercice 1953 des crédits s'élevant à la somme
globale de 46.542.739.000 F. ...
Ces crédits s'appliquent:
A concurrence de 5.514.327.000 F, au titre III: « Moyens des

services », conformément à la répartition par service et par cha
pitre, qui en est donnée à l'état A annexé la présente loi;
Et à concurrence de 40.998. il 2.000 F, au titre IV: « Interventions

publiques », conformément à la répartition par service et par cha
pitre, qui en est donnée à l'état B annexé a la présente loi.
Art. 2. — Les dispositions des articles 15, 16 et 17 de la loi no 49-

874 du 5 juillet 1919, complétées par l'article 37 de la loi n° 50-854
du 21 juillet 1950 sont prorogées jusqu'au 31 décembre 1953, sans
préjudice de l'application des textes fixant les attributions respectives
des' membres du Gouvernement.
Art. 3. - Iî.st autorisée la transformation en emplois permanents

des emplois du cadre temporaire inscrits au budget du secrétariat
d'État aux affaires économiques en application du décret n° 17-210
du 16 janvier 1947.

Un règlement d'administ-ation publique fixera le nombre et la
nature des nouveaux emplois, ainsi que les conditions dans les
quelles les agents du cadre temporaire en fonction au 1er janvier
1953 pourront être titularisés dans ces emplois.
Art. 4. - Après le dernier alinéa de l'article 13 de l'ordonnance

n° 45-2.283 du 9 octobre 1915, modifié par l'article 118 de la loi
n° 46-2171 du 7 octobre 1916, il est ajouté un alinéa ainsi conçu:
Le même règlement d'administration publique fixera les moda 

lités suivant lesquelles il pourra Cire dérogé h la condition d'apparte
nance ci-dessus, dans les ministères où les fonctionnaires supérieurs
peuvent accomplir indifféremment leur carrière i l'administration
centrale et dans les services extérieurs. »
Sont validées les nominations en qualité d'administrateur civil

prononcées dans les administrations visées à l'alinéa précédent où
les opérations d'intégration ont pris effet du 1er janvier 1917, et con*
cernant les fonctionnaires supérieurs entrés en fonction à l'admi
nistration centrale après le 31 décembre 1915. lorsque ces agents
remplissent, par ailleurs, les conditions fixées par les articles 11 el
suivants du décret n° 45-2111 du 18 octobre 1915.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 14 novembre 1952.
Le président.

Signé : EnoUARD HERRIOT.

ETATS ANNEXES

État A. — Tableau, par service et par chn, pitre, des crédits
ouverts sur l'exercice 1953, au tilre des moyens des services

Finances et affaires économiques.

III. - AFFAIRES ÉCONOMIQUES

TITRE III. — MOYENS DES SERVICES

l" mrlie, — Personnel. — Rémunérations d activité.

Chap. 31-01. - Administration centrale. — Rémunérations prin
cipales, 330.190.000 F.
Chap. 31-02. - Administration centrale. - Corps annexes. -»

Rémunérations principales, 162. iol.ooo F.
Chap. 31-03. - Administration centrale et corps annexes. — Indem

nités et allocations diverses, 103.217.000 F.
Chap. 31-11. - Service de l'expansion économique à l'étranger. •*

Rétribution des agents du cadre, 525.0i4.fKX) F.
Chap. 31-12. - Service de l'expansion économique à l'étranger. —t

Rétribution de concours contractuels et auxiliaires, 600.309.000 F.
Chap. 31-13. - Service de l'expansion économique à l'étranger.

Indemnités et allocations diverses, 6.678.000 F.
Chap. 31-2). - Service des enquêtes économiques..- Rémunéra*

lions principales, 823.517.000 F. •
Chap. 31-22. - Service des enquêtes économiques. - Indemnités

et allocations diverses. 22.010.000 F.
Chap. 31-31. — Institut national de la statistique et des études

économiques. - Rémunérations principales, 920.506.000 F.
Chap. 31-32. — institut national de la statistique et des étudej

économiques. — Indemnités et allocations diverses, 44.899.000 F.
Chap. 31.-91. — Indemnités résidentielles, 659.876.000 F.

Total pour la lre partie, 4.198.679.000 F.

3e partie. — Personnel en activité et en retraite, —
Charges sociales.

Chap. 33-91. - Prestations et versements obligatoires, 363,668 X>0 F.
Cliap. 33-92. — Prestations et versements facultatifs, 20.299.000 F.

Total pour la 3e partie, 403.967.000 F. •

4e partie; — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 31-01. '— Administration centrale. — Remboursement dé
frais, 24.632.000 F.
. Chap. 31-02. — Administration centrale. - Matériel, 67.81C.000 F.
Chap. 31-11. - Service de l'expansion économique à l'étranger.:
- Matériel et remboursement de frais, 313.817.000 F.
Chap. 35-21. — Service des enquêtes économiques. - Rembourses

ment de frais, 127.965.000 F.
Chap. 35-22. — Services des enquêtes économiques.- Matériel,

19.500.000 F.

Chap. 31-31. - Institut national de la statistique et des études
économiques. - Remboursement- de frais, -35.160.000 F.
Chap. 31-32. - Institut national de la statistique et des étudej

Économiques. — Matériel, 203. 102.(M00 F.
Chap. 34-91. - Loyers et indemnités de réquisition, 24.493.000 F.
Chap. 31-92. - "Achat-et entretien du matériel automobile,

16.70ÛKX) F.
Chap. 31-93. — Remboursement à diverses administrations,

66.007.000 F.

Total pour la 4e partie, 929.223.000 F.

5e partie. — Travaux d'entretien.

Chap. 35-91,.- Travaux immobiliers, 11.579.000 F.

"e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 37-91. — Réparations civiles, 879.000 F.
(1) Voir: Assemblée nationale ;2e législ.), n«« 4260, 4590, 4764, 4350,

1761, 4724 et ir-8 3 555.
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8e partie. — Dépenses rattachées à des exercices antérieurs,

Chap. 38-91. — Dépenses des exercices clos (moyens des ser
vices), mémoire.
Chap. 33-92. — Dépenses des exercices /périmés non frappces de

déchéance (moyens des services), mémoire.
Total pour la S0 partie, mémoire.
Total pour l'état A, 5.541.327.000 F.

État B. — Tableau, par service et var cTxnpit ren des crédits ouverts
sur l'exercice 19ôJ, au titre des interventions publiques.

Finances et affaires économiques.

III. — AFFAIRES ÉCONOMIQUE

TITRÏ IV. — INTERVENTIONS PUBLIQUES

3» partie. — Action éducative et culturelle.

Chap. 43-31. — Institut national de la statistique et .des études
économiques. *— Subventions à divers instituts de statistique,
41.109.000 F,

partie. - Actions économique. — Encouragements et interventions.

Chap. 4-1-01. — Subvention à l'association française pour l'ac
croissement de la productivité, 470 millions de trancs.
Chap. 41-11. — Subventions tendant à lavoriser l'expansion écono

mique à l'étranger, 382.375.000 F.
Chap. 44-12. .— Garanties de prix dont peuvent être assorties les

opérations d'exportations, 11.999.999.000 lF .
Chap. 41-13. — Remboursement de charges fiscales à certaines

activités industrielles et agricoles, 25 milliards de francs.
Total pour la 4e partie, 40.852.374.000 F.

7e partie. — Action sociale. — Prévoyance.

Chap. 47-01. — Subvention pour l'installation et le fonctionnement
des restaurants sociaux, 134.629.000 F.

8° partie. — Dépenses rattachées à des exercices antérieurs,

Chap. 48-91. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance (interventions publiques), mémoire.
Chap. 48-92. — Dépenses des exercices clos (interventions

publiques), mémoire.
Total pour la Se partie, mémoire.
Total pour l'état Ji, 40.993.112.000 F.
Total pour les affaires économiques, 46.512.739.000 F,

ANNEXE N ° 555

(Session de 1952. — Séance du 18 novembre 1952.)

ÏUPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant i autoriser le
Président de la République à ratifier: 1» la convention signée à
Paris, le 16 mars 19:>1, entre la France et le Canada pour éviter
les doubles impositions et prévenir l'évasion fiscale en ce qui
concerne les impôts sur le revenu et l'avenant à celle convention
signée à Ottawa le ti octobre 1951; 2° la convention signée à Paris,
le 16 mars 1951, entre la France et le Canada pour éviter les dou
bles impositions et prévenir l'évasion fiscale en matière de droits
de mutation par décès, par M. André Boutemy, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le présent projet de loi a pour objet* d'au
toriser le Président de la République à ratifier deux conventions
signées, le 16 mars 1951, entre la France et le Canada, pour éviter
les doubles impositions et prévenir l'évasion fiscale en ce qui con
cerne, l'une les impôts sur le revenu, l'autre les droits demuUv
iion par décès.
Actuellement, l'application des législations fiscales française et

canadienne conduit, en effet, à soumettre, très souvent, les mêmes
revenus ou les mêmes biens à une double taxation. Pour faire dis
paraître les inconvénients résultant d'une telle situai ion , ces deux
accords internationaux prévoient des dispositions nombreuses et
Complexes, dont nous nous bornerons- à rappeler les grandes lignes.
La première convention concerne l'imposition des bénéfices indus

triels et commerciaux, à l'exclusion de celle des revenus immo
biliers et des bénéfices agricoles dont la taxation, selon l'usage,
est réservée au pays dans lesquels les biens sont situés.
Elle consacre le principe de l'application territoriale de l'impôt,

dans la mesure où l'activité d'une entreprise est exercée, dans
l'autre pays, par l'intermédiaire d'établissements permanents dont
elle donne la définition. Une seule exception est apportée à ce prin
cipe en faveur des entreprises de navigation aérienne ou maritime
qui sont taxées uniquement dans l'État où se trouve le siège de
leur direction effective.

Pour éviter la double taxation, l'article 16 de l'accord prévoit qu«
le pays habilité, territorialeinent, à percevoir l'impôt déduira de
celui-ci le montant des droits recouvrés dans l'autre État au titra
des revenus imposables dans celui-ci.
Quant à la deuxième convention, elle vise les droits de mutation

par décès, à l'exclusion des droits de donation entre vifs que cha
que État conserve le droit d'asseoir et de percevoir conformément
à sa législation interne.
Elle stipule tfue l'impôt sera perçu par l'État du domicile du

défunt, à charge pour lui d'en déduire le montant des droits pré
levés par l'autre Etat.
Enfin, pour faciliter la lui le contre la fraude, la France et le

Canada s'engagent à échanger les renseignements d'ordre fiscal
qu'ils détiennent et qui seraient utiles pour assurer l'établissement
et le recouvrement régulier des droits de succession.
Le texte de ces convenions n'ayant appelé aucune ob=ervalion

de sa part, voire commission des finances vous propose d'adopter
le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République est autorisé à
ratifier:

1° La convention signée à Paris, le 10 mars 1951, entre la Franc»
et le Canada pour évier les doubles impositions et prévenir l'éva
sion fiscale en ce qui concerne les impôts sur les revenus et l'ave
nant à cette convention signée à Ottawa le G octobre 1951;
2° La convention signée à Paris, le 16 mars 1951, entre la France

et le Canada pour éviter les doubles impositions et prévenir l'éva
sion fiscale en matière de droits de mutation par décès.
Le texte des conventions et de l'avenant est annexé à la pré«

sente loi.

ANNEXE N 0 558

(Session de 1952. — Séance du 18 novembre 1952.)'

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif au dévelop
pement des crédits affeclés aux dépenses de fonctionnement «les
services civhs pour l'exercice 1953 (radiodiffusion-télévision fran
çaise), transmis par M. le prévient de l'Assemblée nationale à
if. le président du Conseil de la République (1). — (Renvoyé £
la commission des finances.)

Paris, le 17 novembre 1952.

Mons'eur le président,

Dans sa séance du 15 novembre 1952, l'Assemblée nationale a
adopté un projet de loi relatif au développement des crédits affectés
■aux dépenses de fonctionnement des services civils pour l'exer
cice 1953 (radiodiffusion-télévision française).

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir b'en m'accuser réception de cet envoi.

Aaréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi
dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EnoU.USD HEUMOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Le budget annexe de la radiodiffusion-télévision fran
çaise est fixé, en recettes et en depen-es, à la somme totale de
11.99C.002.000 F. Ces recettes et ces dépenses sont réparties par cha
pitre conformément à l'état A annexé la présente loi. Elles s'ap
pliquent, à concurrence de 10.iii.0O2.O00 F aux recettes et aux
dépenses d'exploitation, et à concurrence de 1 ,5r2 mil'ions de francs
aux recettes extraordinaires et aux dépenses d'équipement.
Art. 2. — Il est accordé au président du conseil, au titre deS

dépenses d'équipement imputables sur le budget annexe de la radio-
diffusion-télévision française pour l'exercice '1*)YS. des- autorisations
de programme s'élevant à la somme de 7.5i7.(i 15.000 F, et réparties
par service et par chapitre conformément à l'état B annexé à la pré
sente loi.

Les autorisations de programme prévues au présent article seront
couvertes tant par les crédits de payement ouverts par la présente
loi que par des crédits de payement à ouvrir sur les exercices ulté
rieurs.

Art. 3. — Sur les autorisa lions de programme accordées par l'ar-
licle G de la loi n° 52-1 du 3 janvier 1952. au titre du budget annexe
de la radiodiffusion-télévision française, est annulée une somme de
f. 050 millions de francs applicable au chapilre 9032 « Bâtiments. —
Programme conditionnel ».
Art. 4. — Il est accordé au président du conseil, au titre du budget

annexe de la radiodiffusion-télévision française, des autorisations d»

(1) Voir: Assemblée nationale ;2e législ.), n»8 3961, -llil et in-s®
509; Conseil de la République, n» 481 (année 1952).

(I) Voir: Assernblée nationale {2" législ.), n®* 4270, 4779, 4713,
1771 et in-S° 557.
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programme conditionnelles, d'un montant total de 1.971 millions de
francs, applicables aux chapitres ci-après :
Chap. 53-10. — Équipement de la radiodiffusion dans la métro

pole, 1.019 mi'lions de francs.
Chap. 5S-20. - Équipement de la télévision dans la métropole,

595 millions de francs.

Chap. 53-10. - Équipement de la radiodiffusion d'outre-mer, 357
millions de francs.

Total égal, 1.971 millions de francs.

Ces autorisations de programme demeurent bloquées.
Au cas où par des prélèvements sur le fonds de réserve, institué

par l'article 6 de la loi n» 49-1032 du 30 juillet 1959, modifié par
L'art if le 3 de la loi n» 51-1507 du 31 décembre 1951, ou par des
recettes résultant de mesures nouvelles tels qu'emprunts à moyen
ou à long terme, il serait pcssibte de dégager. en 1953, les ressources
nécessaires, des décrets contresignés du ministre des finances et
des affaires économiques et du secrétaire d'État au budget, sur la
proposition du ministre chargé de la radiodiffusion-télévision fran
çaise, pourront, dans la limite de ces ressources, procéder au déblo
cage total ou partiel des autorisations de programme visées à l'ali
néa précédent et doter en crédits de payement les chapitres corres
pondants.
Dans la limite du produit provenant des recettes nouvelles visées

d l'alinéa précédent, le ministre chargé de la radiodiffusion et de la
télévision françaises pourra être autorisé, par décret contresigné du
ministre des finances et des affaires économiques et du ministre du
budget, à engager et à payer, par anticipation sur les autorisations
de programme et les crédits de payement qui lui seront alloués en
1951, les dépenses correspondant à la réalisation d'installations de
télévision autres que celles faisant l'objet du programme condition
nel visé ci-dessus.

Art. 5. - Les disposition' de l'article 3 de la loi n» 51-601 du 21 mai
1951 sont applicables i la détention et t l'utilisation des installations
réceptrices de télévision de troisième catégorie.
Art. 6. — T.e maximum de l'amende correctionnelle prévue &

l'article 7 du décret du 27 février 19 H>, modifié par l'article 70 de la
loi n° 4G-201 1 du 23 décembre 19if, est porté ii 1o0.O00 F.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 15 novembre 1952.

Le présvient.
Signé : EDOUARD HERRIOT.

ETATS ANNEXES

État A. - Tableau , par service et par chapitre, des recettes et des
dépenses du tmd<ie.t annexe de la radiodiltusion-télévision française
pour l'exercice 1953.

Radiodiffusion-télévision française.

RECETTES

I. — RECETTES D'EXPLOITATION

Chap. l®\ - Produit do la redevance pour droit d'usage des postes
récepteurs de radiodilfusion et de télévision (métropole), 10.109 mil
lions 800.000 F.

Chap. 2. - Produit de la redevance pour droit d'usage des postes 1
récepteurs de radiodiffusion et de télévision (Algérie), 117.500.000 F.
Chap. 3. - Contribution du budget de la Tunisie, 43 millions de

francs.
Chap. 4. - Produit de la redevance radiophonique perçue aux

Antilles et à la Réunion, 9.180.000 F.
Chap. 5. — Produit des ventes d'objets et matières, 3 millions de

francs.
Chap. 6. - Produit des dons et legs. mémoire.
Chap. 7. - Remboursement à la radiodiffusion-télévision française

des services rendus par elle h divers déparlements ministériels ou à
des organismes publics, 1.591 millions de francs.
Chap. 8. - Revenu de locations de matériel et d'immeubles,

3.500.000 F.

Chap. 9. — Revenu du portefeuille et des participations de toute
nature, 10.170.000 F.
Chap. 10. - Convention avec le gouvernement de l'Afrique équa

toriale française, mémoire.
Chap. 11 (nouveau). - Convention avec le ministère d'État, chargé

des relations avec les Etats associés, mémoire.
Chap. 12. - Fonds de concours, mémoire.
Chap. 13. - Recettes d'ordre et produits divers, 6 millions de francs.
Chap. ll. - Prélèvement sur le fonds de réserve, 9.852.000 F.
Chap. 15. - Avances destinées à couvrir le déficit d'exploitation,

mémoire.

Total, 11.99C.002.000 F.

A déduire:

Recettes affectées au financement des dépenses d'équipement,
1.552 millions tle francs.

Net pour les recettes affectées aux dépenses d'exploitation,
10.111.002,000 F.

II. - RECETTES EXTRAORDINAIRES

Chap. 100. - Affectation à la couverture des dépenses d'équipement
de ressources provenant de la 1» section, 1.552 millions de francs.
Chap. 101. - Produit de prélèvements sur le fonds de réserve,

mémoire. . '

Chap. 102. - Avances du Trésor et emprunts, mémoire.

Chap. 103. - Fonds de concours, recettes d'ordre et produits divers,
mémoire.

Chap. 104. - Produit de la vente du matériel, mémoire.
Chap. 105. - Produit de la vente d'immeubles et des valeurs du

portefeuille, mémoire.
Total pour les recettes extraordinaires, 1.552 millions de francs.
Total général, 11.996.002.000 F.

DEPENSE9

I, — DEPENSES D'EXPLOITATION

Dette publique.

Chap. 0010. - Service des bons .et obligations amortissables et des
avances du Trésor, 197.169.000 F.
Chap. 0020. - Remboursement au ibudget annexe des postes, télé

graphes et téléphones des charges du capital investi en travaux de
premier établissement de radiodiffusion, 7.300.000 F.
Chap. 0030. - Remboursement d'emprunts pour le financement des

travaux d'investissement, 179.53 1.000 F.
Total pour la dette publique, 361!.023.000 F.

Personnel.

Chap. 1000. - Administration centrale. - Rémunérations princi.
pales, 551.0o9.000 F.
Chap. 1010. - Inspection générale. - Rémunérations principales,

1. 297.000 F. „
Chap. 1020. - Services extérieurs. - Rémunérations principales,

1.129 millions de francs.

Chap. 1030. - Indemnités des services administratifs et tech
niques, 86.508.000 F.
Chap. 1010. - Émissions artistiques. - Artistes et spécialistes sous

contrat artistique, 777.709.000 F.
Chap. 1050. - Émissions artistiques, — Collaborations au cachet

ou à la vacation, 1.103.952.000 F.
Chap. 1000. - Émissions artistiques et d'information. - Speakers,

69.519.000 F.

Chap. 1070. — Émissions d'information, - Personnel permanent.
- Collaborations au cachet ou à la vacation, 499.659.000 F.
Chap. 1080. - Émissions d'information. - Service des relations

extérieures, 61.118.000 F.
Chap. 1090 - Émissions d'information. - Indemnités diverses,

10. 100.000 F.

Chap. 1100. - Indemnités résidentielles, 472.683.000 F.
Chap. 1110. - Contribution à la constitution des pensions de

retraites du personnel titulaire, 288.255.000 F.
Chap. 1120. — Couvertuer de mesures diverses en laveur du per- <■

sonne], 32.350.000 F. 1 -
Chap. 1130. - Versement forfaitaire de 5 et 3 p. 100 institué en

remplacement de l'impôt cédulaire, 216.412.000 F.
Total pour le personnel, 5.398.911.000 F.

Matériel, fonctionnement des services et travaux d'entretien.

Chap. 3000. — Dépenses d'entretien et de fonctionnement des ser->
vices, 211.203.000 F.
Chap. 3010. — Matériel d'entretien technique et Irais d'exploita

tion du réseau. 1.706.113.000 F.
Chap. 3020. — Émissions artistiques. — Dépenses de matériel,

218.039.000 F.
Chap. 3030. — Émissions d'information. - Dépenses de matériel,

130 millions de francs.
Chap. 3010. - Loyers et indemnités de réquisition, 54.647.000 F.
Chap. 3050. — Achat et entretien du matériel automobile, 60.474.000

francs. ■

Chap. 3060. — Droits d'auteurs et industrie du disque, 477.059.000 F.
Chap. 3070. - Frais de réception et de représentation, 1.575.000 F.
Chap. 3080. - Mécanographie- des services de la redevance radio

phonique, 61.980.000 F.
Chap. 3090. ■- Travaux de gros entretien sur les locaux apparte

nant à la radiodiffusion-télévision française, 30 millions de francs.
Chap. 3100. — Frais de déplacement et de missions. - Transport

du personnel, 126 millions de franc.s.
Chap 3110. - Remboursements à diverses administrations,

72t.776.000 F.

Chap. 3120. - Frais d'études, 18 millions de francs.
Total pour le matériel, le fonctionnement des services et les
travaux d'entretien, 3.850.226.000 F.

Charges sociales.

Chap. 1000. - Prestations et versements obligatoires, 721.350.000 Fs
Chap. 1010. - Prestations et versements facultatifs, 13.025.000 F. •

Total pour les charges sociales, 731.375.000 F.

Dépenses diverses.
\

Chap. 6090. - Frais judiciaires. — Accidents du travail. - Indem
nités ou rentes pour dommages causés à des tiers. - Éludes, conn
seils et expertises, 7. 700.000 F. " i
Chap. 6010. - Service médical, 1.600.000 F.
Chap. 6020. - Conférences et organismes internationaux, 15.011.000

francs.

Chap. 6030. - Participations à divers organismes d'outre-mer,
5 millions de francs.
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Chap. 6050. — Frais de recouvrement à domicile de la redevance
radioptionique et Irais de poursuite, mémoire.
Chap. 6050. — Emploi de fonds provenant de dons et legs ou

recettes affectées, mémoire.
Chap. 6060. — Dépenses des exercices clos, mémoire.
Chap. 6070. — Dépenses des exercices périmés non frappées de

déchéance, mémoire.
Chap. 6080. — Financement des travaux d'équipement, 1.552 mil

lions de francs.
Chap. 6090. — Versement au fonds de réserve, 47.12C.000 F.
Chap. 6100. — Versement au budget général, mémoire.
Chap. 6110. — Remboursement des avances reçues du Trésor en

couverture des déficits d'exploitation, mémoire.
Chap. 6120. — Dépenses diverses et accidentelles, mémoire.
Chap. 6130. — Participation de la radiodiffusion-télévision française

à des entreprises annexes, mémoire.
Total pour les dépenses diverses, 1.623.567.000 F.
Total pour les dépenses d'exploitation, 10.111.O02.C00 F.

II. — DEPENSES D'ÉQUIPEMENT

TITRE V. — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAII L'ÉTAT

3e partie. — Transports, communications et télécommunications.

Chap. 53-10. — Équipement de la radiodiffusion dans la métropole,
9C:3 millions de francs.

Chap. 53-20. — Équipement de la télévision dans la métropole,
352 millions de francs.

8e part je. - Investissements hors de la métropôle.

Chap. 5?- 10. — Équipement de la radiodiffusion d'outre-mer, 237
millions de francs.

Total, 1.552 millions de francs.
A déduire :

Crédits de payement provenant de ressources extérieures, mémoire.
Total pour les dépenses d'équipement, 1.552 millions de francs.
Total pour la radioûiifusion-télévision française, 11.99C.002.000
francs.

Radiodiffusion-télévision française.

I. — Programme inconditionnel.

Chap. 53-10. — Équipement de la radiodiffusion dans la métropole,
&. 571.615.000 F.
Chap. 53-20. — Équipement de la télévision dans la métropole,

1.610 milltons de francs,
Chap. 53-10. — Équipement de la radiodiffusion outre-mer, 336 mil

lions de francs.
Total pour le programme inconditionnel, 7.517.615.000 F.

II. — Programme conditionnel.

Chap. 53-10. — Équipement de la radiodiffusion dans la métropole,
1.019 inillions de francs.

Chap. 53-20. - Équipement de la télévision dans la métropole,
595 millions de francs.

Chap. 58-10. — Équipement de la radiodiffusion d'outre-mer, 357
millions de francs.

Total pour le programme conditionnel, 1.971 millions de francs.
Total pour la radiodiffusion-télévision française, 9.518.615.000 F.

ANNEXE N° 557

(Session de 1952, — Séance du 18 novembre 1952.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif an dévelop
pement des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des
services civils pour l'exercice 1953 (Reconstruction et urbanisme),
transmis par M. le préskient de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la République (1). - (Renvoyé à la-
commission des finances )

Paris, le 17 novembre 1952.
Monsieur le président,

Pans sa séance du 15 novembre 1952, l'Assemblée nationale a
adopté un projet de loi relatif au développement des crédits affeclés
aux dépenses de fonctionnement des services civils pour l'exercice
1953 (reconstruction et urbanisme).

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considéra

tion,

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDoUARD HEnRIoT.

l'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI •

Art. 1». — Il est ouvert au ministre de la reconstruction et de
l'uphanisme, au titre de l'exercice 1953, des crédits s'élevant à la
somme globale de 13.792.316.000 F.

Ces crédits s'appliquent:

A concurrence de 11.335.012.000 F. au titre III: « Moyens des ser
vices », conformément à la répartition par service et par chapitre
qui en est donnée à l'état A annexé à la présente loi;
Et à concurrence de 1.957.301.000 F, au titre IV: « Interventions

publiques », conformément à la répartition par service et par cha
pitre, qui en est donnée à l'état B annexé à la présente loi.

Art. 2. — La date du 1er janvier 1951 est substituée à celle du
1 er janvier 1953 dans l'article 2 de la loi n» 51-339 du 20 mars 1951
prorogeant la loi n° 50-893 du 2 août 1950 instituant une prime de
déménagement et de réinstallation au profit de locataires ou occu
pants économiquement faib.es.

Art. 3 (nouveau). — A partir du 1 er janvier 1953, les construc
tions provisoires édifiées par ies soins du ministère de la recons
truction et de l'urbanisme à l'exclusion de toute intervention de
l'adminisiration des domaines et du ministère des anciens combat
tants et victimes de la guerre.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 15 novembre 1952.
Le président,

Signé : EDOUARD HERRIOT.

ETATS ANNEXES

État A. — Tableau, par service et par chapitre , des crédits ouverts
sur l'exercice 1953, au titre des moyens des services.

Reconstruction et urbanisme.

TITRE III. - MOYENS DES SERVICES

l re partie. — Personnel. - Rémunérations d'activité.

« Chap. 31-01 — Administration centrale. — Rémunérations prin-
cipa'es, 869.921.000 F.

« Chap. 31-02. — Administration centrale. — Indemnités et allo
cations diverses, 60.186.0000 F.

« Chap. 31-11. — Services extérieurs. — Rémunérations principales,
5.389.110.000 F.

« Chap. 31-12. — Services extérieurs. — Indemnités et allocations
diverses, 201. 791.000 F.

« Chap. 31-21. — Construction. — Salaires et accessoires de salaires
du personnel de surveillance et du personnel de déminage, désobu-
sage et débombage, 258.821.000 F.

« Chap. 31-22. — Construction. — Honoraires d'architectes, 65 mil
lions 763.000 F.

« Chap. 31-31. — Dommages de guerre. — Commission de juridic
tion. — Rémunérations principales, indemnités et vacations, 52 mil
lions 360.000 F.

« Chap. 31-91. — Indemnités résidentielles, 1.417.196.000 F.

Total pour la l re partie, 8.315.451.000 F, ;

3e partie. - Personnel en activité et en retraite. - Charges sociales.

« Chap. 33-91. — Prestations et versements obligatoires, 1.6-11.170.000
francs.

« Chap. 33-92. — Prestations et versements facultatifs, 21.913.000 F.

Total pour la 3e partie, 1.666.113.000 F.

4e partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap 35-01. — Administration centrale. — Remboursement de frais,
23 115.000 F.

Chap. 31 02. - Administration centrale. — Matériel, 79.726.000 F.
Cbap. 3111. — Services extérieurs. - Remboursement.de frais,

239.816.000 F.

Chap. 31-12. — Services extérieurs. — Matériel, 322.279.000 F.
Chap. 35-21. — Construction. — Matériel et remboursement de fra te

71.112 000 F.

Chap. 31-31. — Dommages de guerre. — Commissions régionales
et d'arrondissement — Matériel et remboursement de frais, 12 mil
lions 633.000 F.

Chap. 31-11 (nouveau). — Urbanisme et habitation. — Commission
d'aménagement de la. Durance. — Matériel et remboursement de
fiais, 3.100.000 F.

Chap. 31-91. — Loyers et indemnités de réquisition, 13.100.000 F.
Chap. 35-92. - Achat et entretien du matériel automobile de

vélomoteurs et de bicyclettes, 17i.339.000 F.'
Chap. 31-93. — Remboursements à diverses administrations. 119

millions 876.000 F.
(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), nos 4266, 1319, 1535 et

în-8" 558«
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Chap. 31-91. — Édification de baraquements provisoires pour l'ins
tallation des services, mémoire.
Chap. 31-95. — Remboursement des dépenses exposées par les

services des ponts et chaussées au titre de leur participation aux
travaux de voirie et réseaux divers, 25 millions de francs

Total pour la 4e partie. 1.119.661.000 F.

7" partie. — Dépenses diverses. (

Chap. 37-02.- — Liquidation du service des constructions -provisoires.
— Règlement des conventions, marchés, factures et litiges divers nou
soldés au 31 décembre 1952, 1 million de francs. .
Chap. 37-03. - Dépenses de documentation et de vulgarisation,

32 nrllions de francs.
Chap.37-21. — Contrôle technique des travaux de reconstruction,

41.139.000 F.
Chap. 37-22. — Frais de gestion et de vente des immeubles cons

truits par l'État en exécution de l'ordonnance n° 45-2061 du 8 sep
tembre 1915, 9 millions de francs. •
Chap. 37-23. - Études et travaux relatifs aux plans masses et aux

immeubles types, 30 millions de francs.
Chap. 37-31. - Expertises et constats des 'dommages de guerre,

557-249.000 F.
Chap. 37-11. — Études générales et recherches relatives à l'aména

gement du territoire, à l'urbanisme et à l'habitation, 3.399.000 F.
Chap. 37-12. - Versement d'indemnilés aux sinistrés en application

de l'article- 80 de la loi d'urbanisme du 15 juin 1913, 30 millions
de francs.

Chap. 37-91. — Frais judiciaires et réparations civiles, 30 millions
de francs.
Chap. 37-92. — Emploi de fonds provenant de legs, de donations

ou de dons manuels, mémoire.
Total pour la 7e partie, 733.787.000 F.

6e partie. — Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. 36-91. - Dépenses des exercices clos (moyens des services),
mémoire.

Chap. 33-92. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance (moyens des services), mémoire.

Total pour la 8e partie, mémoire.
■ Total pour l'état A, 11.635.012.000 F.

Reconstruction et urbanisme.

TITRE IV. — INTERVENTIONS PUBLIQUES

2e partie. — Action internationale.

Chap. 42-Ot (nouveau). - Contribution à des organismes inter
nationaux relatifs à l'urbanisme, à l'habitation et à la construc
tion, 900.000 F.

46 partie. — Action économique. — Encouragements
et interventions.

Chap. 41-21. — Subvention au centre scientifique et technique
du ba'iment, 98 millions de francs.

6e partie. — Action sociale, assistance et solidarité.

Chap. 46-01 (nouveau). — Subventions à des organismes poursui
vant une action d'information et d'éducation en faveur du logement
et de l'urbanisme, 700.000 F.
Chap. 46-21. — Intervention de l'État pour l'application de la

législation sur les habitations à loyer modéré, 7.704.000 F.
Chap. 46-22. — Subventions aux coopératives et associations syn

dicale* de reconstruction, aux coopératives de reconstitution mobi
lière et aux associations syndicales de remembrement. — Travaux
de remembrement, 1.831 millions de francs.
Chan. 16-32. — Règlement des frais exposés par les établissements

prêteurs pour l'étude et la réalisation de prêts complémentaires,
15 millions de francs.

Chap. 46-11. — Remboursement par l'État des prestations et indem
nités de réquisition impayées par les bénéficiaires défaillants, 4 mil
lions de francs.

Chap. 46-91. — Primes de déménagement et de réinstallaljon,
mémoire.

Total pour la 6e partie, 1.858.101.000 F.

8e partie. — Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. 48-91. — Dépenses des exercices clos (interventions
publiques), mémoire. •
Chap. 48-92. — Dépenses des exercices périmés non frappées de

déchéance (interventions publiques), mémoire.
Total pour la 8e partie, mémoire.
Total pour l'état B, 1.957.301.000 F.
Total pour la reconstruction et l'urbanisme, 13.792.316.000 F.

ANNEXE N ° 5 5 8

(Session de 1952. — Séance du 18 novembre 1952.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au déve
loppement t'es crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des
services civils pour l'exercice 1953 (Postes, télégraphes et télé»
phones), transmis par M. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la ■ République (1). — (Renvoyé
à la commission des finances.)

Paris, le 17 novembre 1952.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 15 novembre 1952, l'Assemblée nationale a
adopté un projet de loi relatif au développement des crédits affectés
aux dépenses de fonctionnement des services civils pour l'exer
cice 1953 (postes, télégraphes et téléphones).
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
proje t de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EDoUARD HEnnioT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Le budget annexe des postes, télégraphes et téléphone?,
rattaché pour ordre au budget général pour l'exercice 1953, est fixé
en recettes et en dépenses ordinaires à la somme de 163. 156.908.000 F.
Ces recettes et ces crédits sont répartis, par service et par chapitre,

conformément à l'état annexé à la présente loi.
Art. 2. — En vue de pourvoir de titulaires les emplois ci-après dont

la création à l'administration des postes, télégraphes et téléphones
est autorisée à partir du 1er janvier 1951, les examens ou concours
donnant accès auxdits emplois pourront être ouverts aux candidats
dès le deuxième semestre de l'année 1953.
Nature des' emplois dont la création est autorisée à partir du

l«r janvier 1951:
Service des chèques postaux:
Surveillantes principales: nombre d'emplois créés, 3.
Surveillantes: nombre d'emplois créés. 17.
Contrôleur principal des travaux de mécanique: nombre a emplois

créés, 1 ,, , .
Contrôleurs principaux de classe exceptionnelle : nombre a emplois

créés, 6. ...
Contrôleurs principaux: nombre d'emplois crées, lo.
Contrôleurs: nombre d'emplois créés, 39. .
Agents principaux et agents d'exp'oitation : nombre d emplois

créés : 200.

Manutentionnaires: nombre d'emplois créés, 3.
Ouvriers d'État de 3e catégorie : nombre d'emplois créés, 15.
Planton: nombre d'emplois créés, 1.

Total: nombre d'emplois créés, 300.
Art. 3. - Une commission interministérielle comprenant le

ministre des finances et des affaires économiques, le ministre des
travaux publics, des transports et du tourisme et le ministre des
postes, télégraphes et téléphones ou leurs représentants, est consti
tuée. Cette commission a pour tâche de proposer au Couverncmenl
les mesures d'ordre administratif, réglementaire et financier suscep
tibles d'assurer le transport des correspondances postales par la
Société nationale des chemins de fer français, dans les conditions
ies plus favorables aux intérêts respectifs des finances publiques et
des usagers.
Les conclusions des travaux de cette commission seront commu

niquées pour information aux commissions des finances et aux com
missions des moyens de communication des deux assemblées parle
mentaires, au plus tard un mois à compter de la promulgation de la
présente loi.
Art. 4 ^nouveau). — Le tarif postal préférentiel prévu par l'arti

cle 90 de la loi de finances du 16 avril 1930 en faveur des jour- ^
naux ou écrits périodiques publiés dans un but d'intérêt général
pour l'instruction, l'éducation, l'information du public, pourra être
appliqué aux publications Scolaires destinées aux écoles, familles
d'écoliers et amis de l'enfance.

Art. 5 (nouveau). — L'administration des postes, télégraphes et
téléphones est autorisée à réaliser la réforme des services des lignes
et, à cet effet, à procéder à une modification de la structure des
personnels de ces services en arrêtant un statut particulier de per
sonnel sur la base ci-dessous:

Chef de district; chef de secteur; conducteur de chantier; agents
techniques de première classe; agents techniques spécialisés; agent?
techniques.

Délibéré on séance publique, à Paris, le 15 novembre 1952.

Le président,
Signé : EDOUARD lli'nmoT.

(1) Voir: Assemblée nationale (2« législ.),n°a 4275, 4754, 4719,
4758 et in-S° 559.
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ÉTAT ANNEXE

Tableau, par service et par chapitre, des recettes et des dépenses
du b inhiet annexa des postes, télégraphes et téléphones pour
l'exercice T.53

Postes, télégraphes et téléphones.

RECETTES

1M section. - Recettes ordinaires.

Recettes d'exploitation proprement dites.

Chap. 1. — Recettes postales, 53 milliards de francs.
Chap. 2. — Recettes télégraphiques et radiotolégraphiques, 7.900

millions de francs.
Chap. 3. - Recettes téléphoniques, 75.700 millions de francs.
Chap. 4. — Recettes des services financiers, 7.450 millions de

Irancs.
Total (recettes d'exploitation), 144.050 millions de francs.

Autres recettes.

Chap. 5. - Versements opérés par diverses administrations publi
ques, 13.750.900.000 F.
Chap. 6. - Remboursement des services rendus aux forces alliées,

mémoire.
Chap. T. — Intérêt de sommes mises à la disposition du Trésor,

5.325 initlions de îrancs.
Chap. 8. - Produits des ateliers, 8 millions de francs.
Chap. 9. - Produits divers, 232 millions de Irancs.
Chap. 10. — Remboursement d'avances faites aux inspecteurs prin

cipaux et aux agents principaux de surveillance pour achat d'auto
mobiles et de motocyclettes, mémoire.
Chap. lt. - Produits des ventes d'objets mobiliers réformés et des

rebuts, 80 millions de francs.
Chap. 12. - Versements effectués au titre du loyer par des fonction

naires ou agents logés, mémoire.
Chap. 13. - Dons et legs, 8.000 F.
Chap. 14. - Produits des placements de fonds, 11 millions de

francs.
Chap. 15. — Prélèvement sur le fonds d'amortissement, mémoire.
Chap. 16. - Prélèvement sur le fonds de réserve, mémoire.

Total (autres recettes), 19.i06.903.000 F.
Total (recettes ordinaires), 103.456.908.000 F.

Chap. 17. - Avances destinées à couvrir le déficit d'exploitation,
mémoire.

Total pour les postes, télégraphes et téléphones (lre section),
iG3.150.90S.000 5F.

DEPENSES

1» section. - Dépenses ordinaires.

Dette publique.

Chap. 0010. - Service des bons et obligations amortissables et
des avances du Trésor, 5.213.401.000 F.

Dette viagère.

Chap. 0700. — Pensions et compléments de pensions, 127.578 000 F.

Personnel.

Chap. 1000. - Administration centrale. — Rémunérations princi
pales, 7 7O.Mi.0O0 ]*'.
Chap. 10 10. - Directions régionales et départementales. - Per

sonnel titulaire, 3.19 1.387.000 F.
Chap. 1020. —' Bureaux mixtes. - Personnel titulaire, 20.G03 mil

lions 711.000 F.

Chap Ki.'O - Services communs spéciaux. - Personnel titulaire,
2. 153. 116.000 F.

Chap. 1040. — Services postaux spécialisés. - Tersonnel titulaire,
13.778. 992.000 F.
Chap. 1050. - Services spécialisés des chèques postaux et des

Articles d'argent. — Personnel titulaire, 3.533.458.0(M) F.
Chap. 1060. - Service-; spécialisés des télécommunications. —

Personnel titulaire, 15.916.181.000 F.
Chap. 1070. - Centre national d'études des télécommunications. —

Service générai. — Rémunérations principales et indemnités,
233.727 000 F.

Chap. 1080. — Services extérieurs. — Personnel contractuel et
auxiliaire, 3.402.093.000 F.
Chap. 1090. - Frais de remplacement, 3.481.477.000 F.
Chap. 1100. - Indemnités résidentielles, 10.907.310.000 F.
Chap. 1110. - Indemnités spéciales, 1.420.827.000 F.
Chap. 1120. — Indemnités éventuelles, 3.030.4 10.0Hi F.
1130. - Rémunération des gérants de bureaux secondaires et de

divers personnels, 1.072.374.000 F.
Chap. 1J 40. - Contribution à la constitution des pensions de

retraite du personnel, 11.895.232 000 F.
Chap. 1150. - Versement de 5 p. 100 institué en remplacement de

l'impôt cédulaire, 4.342.220.000 F.
Chap. 1100 - Couverture de mesures diverses en faveur du per

sonnel, 1.025.997.000 F.
Total pour le personnel, 107.128.708.000 F,

Matériel, fonctionnement des services et travaux d'entretien.
Chap. 3000. - Administration centrale. - Remboursement de frais,

'"Chap° 3010. — Services extérieurs. - Remboursement de frais,
3. 996. 720.000 F. . <on nnn v
Chap. 3020. — Frais de missions à l'étranger, 14 190.000 F.
Chap. 3030. — Administration centrale. — Chauffage et éclairage.

— Mobilier. — Fournitures, 29.011.000 F. ....
Chap. 3010. — Ser\ ices extérieurs. — Chauffage et éclaiiage. —

Mobilier. - Fournitures, 3.303.003.000 F.
Chap. 3050. - Lovers, 531.452.000 F.
Chap. 3000. — Entretien et aménagement des locaux, 936.Sio.000 F.
Chap. 3070. — Matériel automobile. 1.781.270.000 F „
Chap. 3030. — Transport du matériel et du personnel, 1.109. >90 .000 r.
Chap. 3090. - Travaux d'impression, 1.488.345.000 F.
Chap. 3100. — Travaux et cessions à titre remboursable, mémoire.
Chap. 3110. - Aide aux forces alliées, mémoire.
Chap. 3120. — Matériel postal, 913.500.000 F.
Chap. 3130. - Transport des correspondances, 9.776.8:10.000 F.
Chap. 3110. - Matériel des télécommunications, i. 383. 979.000 F.
Chap. 3150. — Dépen -es de fonctionnement du centre national

d'études des télécommunications, 417.834.000 F.
Total pour le matériel, le fonctionnement des services et les
travaux d'entretien, 2y.854.016 000 F.

Charges sociales.

Chap. 4000.— Prestations et versements obligatoires, 15.027.349.000 F.'
Chap. 4010. - Prestations et versements facultatifs, 319.239.000 F.

Total pour les charges sociales, 15.316.588.000 F,

Subventions.

Chap. 5000. - Subventions de fonctionnement à divers organismes,
12.673.000 F.

Dépenses diverses.

Chap. 6000. — Frais judiciaires et indemnités ou rentes pour dom
mages causés à des tiers, 63.990.000 F.
Chap. 6010. - Indemnités pour pertes et spoliations d'objets confiés

à la poste. - Remboursement de mandats payés sur faux acquits,
25.230.000 F.
Chap. 6020. — Conférences et organismes internationaux, 25.230.000 F.
Chap. 6030. - Remboursements, 14.500.000 F.
Chap. 60 id. - Dépenses des exercices clos, mémoire.
Chap. 6050. — Dépenses des exercices périmés non frappées de

déchéance, mémoire.
Chap. 6060. - Emploi de fonds provenant de legs ou de donations,

8.000 F.

Chap. 6070. - Versement au fonds d'amortissement (loi du 30 juin
1923, art. 72), mémoire.
Chap. 6080. - Versement au fonds de réserve, mémoire.

Total pour les dépenses diverses, 119.12S.000 F.

Équilibre.

Chap. 6090. - Financement des travaux d'établissement, 6.65i
millions 783.000 F.

Chap. 6100. - Remboursement des avances reçues du Trésor en
couverture des délicits d'exploitation, mémoire.
Chap. 6t 10. — Versement au budget général, mémoire.

Total pour l'équilibre, 6.651. 783.000 F.
Total pour les postes, télégraphes et téléphones, 164.156.908.000 F.

ANNEXE N° 559

(Session de 1952. - Séance du 18 novembre 1952.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif au déve
loppement des crédits affectés aux dénenses de fonctionnement
des services civils pour l'exercice 1953 (Travaux publics, trans
ports et tourisme. - ll. - Aviation civi.e et commerciale),
transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la République (1). - (Renvoyé à la
commission des finances.)

Paris, ie 17 novembre 1952.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 15 novembre 1952, l'Assemblée nationale *
adopté un projet de loi relatif au développement des crédits affectés
aux dépenses de fonctionnement des services civils pour l'exercice
1953 (travaux publics, transports et tourisme. - ll. — Aviation
civile et commerciale j.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

(I) Voir Assemblée nationale (2» législ.), nos 4270, 4736 4009 ci
in-8" 500.
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Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consl

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont ta teneur
Suit:

PROJET DE LOI

Art. 1 er . - 11 est ouvert au ministre des travaux publics, des
transports et du tourisme, au titre du budget de l'aviation civile
et commerciale, pour l'exercice 1953, des crédit© s'élevant à la
somme globale de 15.%5.139.0(0) F.
Ces crédits s'appliquent:
A concurrence de 13. 2>4. 889.000 F, au titre III: « Moyens des

services », conformément à la répartition, par service et par cha
pitre, qui en est donnée à l'état A annexé à la présente loi;
Et, à concurrence de 2.670.250.000 F, au titre IV : « Interven

tions publiques », conformément à la répartition, par service et
par chapitre, qui en est donnée à l'état b annexé à la présente
loi.
Art. 2. - Les risques courus par les personnes qui pratiquent le

vol à moteur et le parachutisme dans les associations sportives
et les centres de sports aériens sont couverts par le fonds de pré
voyance des sports aériens créé par la loi du 17 décembre 1941.
Art. 3. — Le dernier alinéa de l'article 13 de l'ordonnance

n° 45-2Gtî5, du 2 novembre 1915 est abrogé.
Art. 4. - Par dérogation aux dispositions de l'article 4 du

décret-loi du 28 février 1940, relatif à la gestion et à l'aliénation
du domaine mobilier de l'État, le service des domaines est auto
risé à . vendre aux aéro-clubs agréés, pour un prix symbolique, des
avions faisant partie actuellement du parc du service de l'aviation
légère et sportive.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 15 novembre 1952.
Le président,

Signé : EDOUARD HERRIOT,

ETATS ANNEXES

État A. - Tableau, par service et par chapitre, des crédits ouverts
sur l'exercice JUD3, au titre des moyens des services,

Travaux publics, transports et tourisme.

II. - AVIATION CIVILE ET COMMERCIALE
«

TITRE III. - MOYENS DES SERVICES

1™ partie. — Personnel. - Rémunérations d'activité.

Chap. 31-01. - Administration centrale. - Rémunérations prin
cipales, 2t3.i90.000 F.
Chap. 31-02. - Administration centrale. - Indemnités et alloca

tions diverses, 16.556.000 F.
Chap. 31-11. - Services extérieurs. - Personnels communs. —

Rémunérations principales, 393.8S3.000 F.
Chap. 31-12. — Services extérieurs. - Personnels communs. —

Indemnités et allocations diverses, 13.6J4.000 F.
Chap. 31-13. - Services extérieurs. — Personnel ouvrier. - Salaires

et accessoires de salaires, 512.461.000 F.
Chap. 31-21. - Navigation et transports aériens. — Rémunéra

tions principales, 2.124.120.000 F.
Chap. 31-22. - Navigation et transports aériens. — Indemnités et

allocations diverses, 204.543.000 F.
Chap. 31-31. - Groupement aérien du ministère. — Rémunérations

principales, 157.047.000 F.
Chap. 31-51. - Ecole nationale de l'aviation civile. - Rémunéra

tions principales, 20.055. 000 F.
Chap. 31-42. — Ecole nationale de l'aviation civile. — Indemnités

et allocations diverses, 13.506.000 F.
Chap. 31-51 . - Météorologie nationale. — Rémunérations princi

pales, 1.040.853.000 F.
Chap. 31-52. - Météorologie nationale. - Indemnités et allocations

diverses, 115.775.000 F.
Chap. 31-61. - Bases aériennes. — Rémunérations principales,

621.616.000 F.

Chap. 31-62. - Bases aériennes. - Indemnités et allocations
diverses, 29.511.000 F.
Chap. 31-63. - Bases aériennes. — Ouvriers permanents. - Salaires

et accessoires de salaires, 89.023.000 F.
Chap. 31-71. — Aviation légère et sportive. - Rémunérations prin

cipales, 113.007.000 F.
Chap. 31-72. - Aviation légère et sportive. - Indemnités et alloca

tions diverses, 24.238.000 F.
Chap. 31-91. — Personnel militaire. - Soldes et indemnités, 73 mil

lions 300.000 F.
Chap. 31-92. - Indemnités résidentielles, 1.213.663.000 F.

Total pour la i» e partie, 7.023.313.000 F.

3e partie. - Personnel en activité et en retraite.
Charges sociales.

Chap. 33-91. - Prestations et versements obligatoires, 970.341.000 F.
Chap. 33-92. — Prestations et versements facultatifs, 20.313.000 F.

Total pour la 3e partie, 990.064.000 F.

4e partie. - Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 34-01. - Administration centrale. - Remboursement de
frais, 17.118.000 F.
Chap. 34-02. - Administration centrale. - Matériel, 37.627.000 F.
Chap. »i-2.t. - Navigation et transports aériens. - Rembourse

ment de frais, 126.999.000 F.
Chap. 31-22. — Navigation et transports aériens. — Matériel,

636. 191.000 F.

Chap. 34-23. - Navigation et transports aériens. - Dépenses de
sauvetage en mer et à terre, 104 millions de francs.
Chap. 34-24 (nouveau). - Navigation et transports aériens. —

Formation du personnel navigant nécessaire au transport aérien
commercial, 32 millions de francs.
Chap. 34-31. - Groupement aérien du ministère. — Matériel,

391.733.000 F.

Chap. 34-41. - Ecole nationale de l'aviation civile. — Rembourse
ment de Irais, 13.150.000 F.
Chap. 31-42. — Ecole nationale de l'aviation civile. — Matériel,

65 millions de francs.
Chap. 35-51. — Météorologie nationale. — Remboursement de

frais, 51.139.000 F. '
Chap. 34-52. — Météorologie nationale. - Matériel, 600.200.000 F.
Chap. 31-53 (nouveau). - Météorologie nationale. — Armement

et fonctionnement des navires météorologiques stationnaires,
289.500.000 F.

Chap. 31-61. — Bases aériennes. - Remboursement de frais,
53.947.000 F.

. Chap. 34-02.'— Bases aériennes. - Matériel, 302.771.000 F.
Chap. 34-71. - Aviation légère et sportive. - Remboursement de

frais, 5.387.000 F.
Chap. 31-72. - Aviation légère et sportive. — Matériel,

20i.5i9.000 F.

Chap. 34-91. - Loyers et indemnités de réquisition, 95 million?
de francs.

Chap. 34-92. - Achat et entretien de matériel automobile,
319.512.000 F.

Chap. 35-93. - Remboursements à diverses administrations,
776.925 .000 F.

Chao. 35-95. - Loyers et indemnités de réquisition. - Payements
pour le compte d'autres départements ministériels, mémoire.
Chap. 35-95. — Personnel militaire. — Remboursement de frais,

21.280.000 F.
Total pour la Ie partie, 4. 205. 360.000 F,

5» partie. — Traûaux d'entretien.

Chap. 35-61. - Bases aériennes. — Travaux d'entretien des immeu
bles et des bases aériennes,- 1.051.032.000 F.
Chap. 35-62. - Bases aériennes. — Travaux d'entretien des Ummen-

bles et des bases aériennes. - Travaux effectués pour le compte
d'autres départements ministériels, mémoire.

Total pour la 5e partie, 1.051.032. 000 F.

7e partie. - Dépenses diverses.

Chap. 37-91. - Frais de justice et réparations civiles, 25.500.000 F.
Chap. 37-92. — Emploi de fonds provenant de legs ou de donations,

mémoire.

Total pour la 7° partie, 25.500.000 F.

8e partie. - Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. 38-91. - Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance (moyens des services), mémoire.
Chap. 38-92. — Dépenses des exercices clos (moyens des services),

mémoire.

Total pour la 8« partie, mémoire.
Total pour 1 état A, 13.291.8S9.000 F.

État B. — Tableau, par service et par chapitre, des crédits ouverts
sur l'exercice 1953, au titre des interventions publiques.

Travaux publics, transports et tourisme.

IL - AVIATION CIVILE ET COMMERCIALE

TITRE IV. - INTERVENTIONS PUBLIQUES

3° partie. - Action éducative et culturelle.

Chap. 46-91. - Subventions diverses, 227.385.000 F.

5e partie. — Action économique.
Subventions aux entreprises A' intérêt national.

Chap. 45-21. - Navigation et transport aériens. — Subvention^ pour
la couverture du déficit des lignes aériennes d'intérêt général exploi
tées par la compagnie Air France et des lignes locales desservant les.
Établissements français d'Océanie, 1.734 millions de francs.
Chap. 45-61. — Subventions d'exploitat'on et garantie d'intérêts,

708.865.000 F.

Total pour la 5e partie, 2.442.865.000 F.
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8e partie. - Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. 48-91. - Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance (interventions publiques), mémoire.
Chap. 48-92. — Dépenses d^s exercices clos (interventions publi

ques; , mémoire.
Total pour la 8« partie, mémoire.
Total pour l'état B, 2.670.250.000 F.
Total pour l'aviation civil 3 et commerciale, 15. 905.139.XX0 F.

ANNEXE N ° 560

(Session de 1952. — Séance du 18 novembre 1952.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif au déve
loppement des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement
des services civils pour l'exercice 1953 (Travaux publics, transports
et tourisme. — III. — Marine marchande), transmis par M. le
président de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil
tle la République (1), - (Renvoyé à. la commission des finances.)

Paris, le 17 novembre 1902.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 15 novembre 1952, l'Assemblée nationale a
adopté un projet de loi relatif au développement des crédits affectés
aux dépenses de fonctionnement des services civils pour l'exer
cice 1953 (Travaux publics, transports et tourisme. - 111. - Marine
marchande).
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien ^saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma ihaute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit;

PROJET DE LOI

Article unique. — Il est ouvert au ministre des travaux publics,
des transports et du tourisme, au titre du budget de la marine
marchande, pour l'exercice 1953, des crédits s'élevant à la somme
globale de 14.836.368.000 F.

i Ces crédits s'appliquent:
A concurrence de 1.484.991.000 F, au titre III: «Moyens des

services », conformément à la répartition par service et par cha
pitre, qui en est donnée à l'état A annexé à la présente loi;
Et à concurrence de 13.351.377.000 F, au titre IV: « Interventions

publiques », conformément A la répartition par service et par cha
pitre, qui en est donnée à l'état B annexé a la présente loi.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 15 novembre 1952.

Le président,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

ETATS ANNEXES

État A. — Tableau, par service et par chapitre , des crédits ouverts
sur l'exercice 1953, au titre des moyens des services.

Travaux publics, transports et tourisme.

III. - MARINE MARCHANDE

TITRE II. — MOYENS DES SERVICES

V- partie. - Personnel. - Rémunérations ■ d'activité.

Chap. 31-01. - Administration centrale. - Rémunérations princi
pales, 1 18.994.000 F.
Chap. 31-02. — Administration centrale. •*- Indemnités et alloca-

îions diverses, 20.900.000 F.
Chap. 31-11. — Inscription maritime. - Rémunérations principales,

510.260.000 F.

Chap. 31-12. - Inscription maritime. — Indemnités et allocations
diverses, 13 965.000 F.
Chap. 31-21. — Enseignement maritime. — Rémunérations prin

cipales, 49.2S9.000 F.
Chap. 31-22. - Enseignement maritime. — Indemnités et alloca-

îions diverses, 20.331.000 F.
Chap. 31-91. — Indemnités résidentielles, li3.521.000 F.

Total pour la 1>'° partie, 907.2W).000 F. .

8e partie. — Personnel en activité et en retraite. - Charges sociales.

Chap 33-91. - Prestations et versements obligatoires, 176.232.000 F.
Chap. 33-92. - Prestations et versements facultatifs, 2. 230.000 F.

Total pour la 3« partie, 178.402.000 IF.

4e partie. - Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 31-01. — Administration centrale. - Remboursement de
frais, 6.667.000 F.
Chap. 34-02. - Administration centrale. — Matériel, 17.441 .000 F.
Chap. 31-U. — Inscription maritime. - Remboursement de frais,

38.622.000 F.
Chap. 34-12. — Inscription maritime. - Matériel, 81.861.000 F.
Chap. 31-21. — Enseignement maritime. - Remboursement de

frais, 1.986.000 F.
Chap. 34-22. — Enseignement maritime, - Matériel, 14.987.000 F.
Chap. 31-91. — Loyers, 7.998.000 F.
Chap. 31-92. — Achat et entretien du matériel automobile, 5 mil

lions 692.000 F.
Chap. 31-93. — Remboursements à diverses administrations, 26 mil

lions 310.000 F.

Total pour là 4° partie, 204.564.000 F.

5° partie. - Travaux d'entretien.

Chap. 35-91. — Entretien et réparation des immeubles, 26 mil
lions 500.000 F,

Ge partie. - Subvention •de fonctionnement.

Chap. 36-01. - Subvention 1 l'office scientifique" et technique des
pêches maritimes, 79 millions de francs.

7° partie. — Dépenses diverses.

Chap. 37-01. — Indemnités et dépenses des navires réquisitionnés
ou affrétés, 85 millions de francs.
Chap. 37-02. —■ Dépenses de liquidation de la société des services

contractuels des messageries maritimes, mémoire.
Chap. 37-11. — Dépenses résultant de l'application du code du

travail maritime et du code disciplinaire et pénal de la marine
marchande, 2.229.000 F.
Chap. 37-91. — Frais de justice et réparations civiles, 1.900.000 F.

Total pour la 7° partie, 89.199.000 F.

80 partie. - Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. 38-91. - Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance (moyens des services), mémoire.
Chap. 38-92. — Dépenses des exercices clos (moyens des services),

mémoire.

Total pour la 8° partie, mémoire.
Total pour l'état A, 1. 1SI. 991. 000 F.

État B. - Tableau, par service et par chapitre, des crédits ouverts
sur l'exercice 1953, au titre des interventions publiques^

Travaux publics, transports et tourisme,

III. - MARINE MARCHANDE

TrniE IV. — INTERVENTIONS PUBLIQUES

1™ partie. - Interventions publiques et administratives.

Chap. 41-01. — Études. - Propagande. - Récompenses, 3.900.000 F.

2e partie. - Act. on internationale,

Chap. 42-01. - Contribution de la France aux dépenses de divers
organismes internationaux, 10.800.000 F.

3e partie. — Action éducative et culturelle.

Chap. 43-21. - Contribution aux frais de fonctionnement de
l'apprentissage maritime, 201.071.000 F.
Chap. 43-22. - Enseignement maritime. - Bourses. — Prêts d'hon

neur. - Aide aux élèves victimes de la guerre, 7.519.000 F.
Chap. 43-23. - Subventions aux écoles de pêche et de commerce,

1 million de francs.
Total pour la 3° partie, 209.590.000 F.

4° partie. — Action économique. — Encouragements
et interventions.

Chap. 44-01. - Subvention aux pèches maritimes, 11.860.000 F.
Chap. 41-02. - Allocations d'intérêts fixées par la loi du ier' août

1928 sur le crédit maritime, 40 500.000 F.
Total pour la 4° partie, 52.360.000 F.

5e partie. - Action économique. - Subventions aux entreprises
d'intérêt général.

Chap. 45-01. - Exploitation des services maritimes d'intérêt général,
3. 598. 999. 000 F.

6° partie. - Action sociale. - Assistance en solidarité.

Chap. 46-01. - Participation aux dépenses des sociétés de sauve
tage et d'entr'aide aux familles des marins péris en mer, 22 mil
lions 500.000 F. ,

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n03 4271, 4560, 4423 et
in-S» 561,
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7e partie. — Action sociale. — Prévoyance.

Chap. 47-01. — Œuvres sociales en faveur des gens de mer, 53 mil
lions 223.000 F.

Chap. 47-31'. — Subvention a rétablissement national des invalides
de la marine, 9.100 millions de francs.

Total pour la 7e partie, 9.i53.228.000 F.

8e partie — Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. 58-01. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance (interventions publiques), mémoire.
Chap. 48-92. — Dépenses des exercices clos (interventions

publiques), mémoire.
Total pour la 8e partie, mémoire.
Toi al pour l'élat 8, 1y.'iTit ,r577 .<HH) V *
Total poui la marine marchande, 1 i . S3G . 3C8 . 000 F. .

ANNEXE N ° 561

' (Session de 1952. — Séance du 13 novembre 1952.)

AVIS présenté au "nom de la commission de la famille, de la popu
lation et .de la santé publique sur le projet de loi, adoplé par
l'Assemblée nationale, relatif au développement des crédits all'eclés
aux dépenses de fonctionnement des services civils pour l'exercice
1353 (santé publique et population), par M.- Vourc'h, sénateur (l).

Mesdames, messieurs, le budget de la santé publique et de la
population, voté en première lecture par l'Assemblée nationale, a
lait l'objet d'un examen détaillé de la part de la commission des
Jiuances du Conseil de la République.

11 est apparu que clui-ci depuis ces t rois dernières années n'a pas
bénéficié d'une augmentation de crédils supérieure à la moyenne
de celle qui a été accordée aux au Ires ministères, c'est-à-dire que
peu de progrès ont pu être réalisés, malgré l'effort des services,
pour la protection de la santé des Français et l'accroissement du
patrimoine sanitaire national.
Sous le bénéfice de celte observation .d'ordre général, l'attention

de la commission de la famille, de la santé publique et de la popu
lation s'est portée sur quelques points particuliers intéressant tant
le fonctionnement que l'action sociale de ce ministère.

Fonctionnement des services.

A.- — Création de 10 postes de secrétaires d'administration.

Celte création demandée par le Gouvernement et adoptée- par
l'Assemblée nationale n'a pas été retenue par la commission des
finances pour le motif qu'il s'agissait, en l'espèce, de permettre au
service des naturalisations fonctionnant à l'administration centrale

tle raltrapper un retard temporaire.
11 a semblé, cependant, à la commission de la famille, de la

santé et de la population, que la situation du ministère à cet égard
demandait un examen un peu plus approfondi.
fi apparaît, en effet, que malgré les simplifications apportées par

le département de la santé publique à la procédure des naturalisa
tions, simplifications qui d'ailleurs ne peuvent pas être trop pous
sées sans compromettre la prudem e la plus élémentaire, les forma
lités sont inévitablement assez longues et compliquées.
Pour faire face à cette tache, il avait été estimé au moment où

ce service a élé transféré du ministère de la justice. A celui de la
sanlé publique et de la population que pour remplacer les 26 magis-
Irals qui étaient précédemment affectés, il était nécessaire d'y consa
crer 30 rédacteurs ou secrétaires d'administration; or ce service
ne comporte actuellement que 12 fonctionnaires de cette catégorie et
il est impossible a ce oéparlement dont les effeclifs ont été au cours
de ces dernières années particulièrement réduits d'y affecter un
nombre d'agents plus considérable.

C'est donc bien en face d'un problème permanent et non de
difficultés temporaires que se trouve ce ministère. En conséquence
et pour éviter les inconvénients qu'entraînerait leur prolongement
notamment en ce qui concerne l'accomplissement du service mili
taire par les nouveaux citoyens, que la commission de la famille,
de la santé et de la population insiste pour que le Conseil de la
République adopte la création des 10 postes de secrétaires d'admi
nistration demandée par le Gouvernement.

B. — Organisation des services extérieurs de la santé publique.

La commission des finances reprenant l'avis de la commission
des finances de l'Assemblée nationale propose de porter de 100.000
francs à 39.900. 000 F l'abattement voté par l'Assemblée nationale
sur les crédits correspondant à la rémunération des personnels des
services extérieurs de la santé publique et de la population pour
inciter ce ministère à procéder au regroupement de ses services de,
manière à éviter les doubles emplois et à réaliser des économies.
Après un examen approfondi de la question il n'a pas paru pos-

.ible la commission de la famille, de la santé et de la population
<e partager cet avis.

Pour juger en toute connaissance de cause, il semble en premier
lieu opportun de tracer brièvement les frontières des attributions
d'un direction départementale de la santé et d'une direction dépar
tementale de la population et de l'entraide.

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE LA SANTÉ

Une direction départementale de la santé a un domaine d'actl.
vile se rapportant à des questions strictement médicales, à savoir:

1° La surveillance de l'état sanitaire du département:
(Services des épidémies, vaccination,' désinfection, surveillance et

contrôle des eaux d'alimentation, examen des projets de captation
et de purification des eaux, contrôle des bureaux d'hygiène, plaintes
pour insalubrité).
2° L'organisation des services de protection maternelle et infantile,
3° Organisation des services de prophylaxie, contre:
La tuberculose,
Les maladies vénériennes,
Les maladies mentales,
Le cancer.

4» La police de l'exercice des professions médicales et paramédi
cales.

5° Le control» technique des établissements sanitaires (hôpitaux et
hospices, hôpitaux psychiatriques, préventoriums, aériums, dispen
saires, sanatoriums, etc.), contrôle technique des laboratoires d'ana-
lv<es.

6° La préparation du plan d'équipement sanitaire concernant les
établissements mentionnés-ci-dessus.

Article 7.

Organisation de la protection sanitaire de la population civile.

DIHECTION DÉPARTEMENTALE DE LA POPULATION ET DE L'ENTR'AIDE

Cne direction départementale de la population et de l'entraide
répond à des 'besoins totalement différents. . Ses attributions schéma
tiques sont les suivantes: _ -
1° Gestion du service de l'assistance i l'enfance, ancien service

Ces enfants assistés, soit sur le plan national 200.000 mineurs environ
(orphelins, enfants abandonnés, enfants dont les parents sont déchus
de la puissance paternelle, enfants recueillis temporairement par
suite de l'hospitalisation ou de l'emprisonnement des parents, enfants
secourus!. , .

(Admission, placement, tutelle, gestion des deniers pupillaires,
sur eillance, vêlure, apprentissage, orientation professionnelle, édu
cation, etc.)
2° Contrôle et surveillance des établissements de bienfaisance et

d'assistance privés, mineurs placés hors du domicile de leurs
parents...
3° Contrôle sur place des lois d'assistance.
(Assistance médicale gratuite, assistance aux malades mentaux,

assistance aux tuberculeux, assistance aux vieillards, aux infirmes et
aux incurables, enquêtes à domicile sur l'octroi de la majoration a
la tierce personne. , .
4° Contrôle des prix de journée dans les établissements de soms

et de cure. ,,
5» Questions familiales et concernant l'immigration (faible partie

de leurs attributions). .
La simple énumération sommaire des attributions des deux direc

tions indique déj. qu'il s'agit de deux services répondant à des
besoins distincts ayant des rôles entièrement différents, aussi diffé
rent; par exemple dans un autre domaine que les services dépar
tementaux vétérinaires et les services départementaux de protection
d\s végéta- les services départementaux des eaux et forêts, les
services des contributions directes et ceux de l'enregistrement.
Supposons q -e iirutalement l'on décide la fusion des deux ser

vices, qu'arriverait-il ? - , .
En ce qui concerne le personnel d'exécution, comme il s agit de

tâches essentiellement différentes, il ne résulterait aucune économie.
Il est à remarquer d'ailleurs que ce personnel est à l'heure actuelle
notoirement insuffisant et doit recevoir un renfort souvent très im
portant prélevé sur le personnel des divisions de préfectures.
En ce qui concerne la direction des services il faudrait de toute

façon conserver les médecins et les administrateurs dans leurs rôles
respectifs.
On se trouverait donc en face de personnels de formation tech

nique t'ut à fait différente ayant fait des études- et passé des
concours les destinant à des carrières bien définies.
Le fait de créer dans chaque département un directeur départe

mental avec un indice de traitement supérieur aux indices des deux
directeurs départementaux actuels ne donnerait pas, pour autant, à
un médecin qui, outre ses études médicales a préparé des diplômes
el passé un concours spécialisé en vue de la fonction de directeur
départemental de la santé, une compétence en matière des lois
d'assistance et de contrôle financier des établissements qui nécessite
une formation juridique et comptable bien spéciale.
Il ne donnerait pas davantage à l'administrateur qui a fait de3

études juridiques une compétence médicale lui permettant de donner
des ordres à un médecin dans un domaine strictement médical qui
lui est étranger.
A qui donnerait-on la préférence ?
Dans tel département on verrait le poste de directeur départe

mental confl-', intuitu personne, i un médecin, dans un tel autre à
un administrateur avec des possibilités ou des nécessités de chan
gement suivant les mutations des agents. Il s'ensuivrait fatalement
des conflits de personnes sur lesquels je ne crois pas devoir plus
longtemps insister

(I) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), nos 4267, 4537, i122 et
ii-8» 533;. Conseil de la République, n« 500 et oil (année J952).
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En cette matière d'ailleurs, le comité de coût et rendement des
services publics dans ses derniers travaux semble avoir parfaite
ment saisi les difficultés d'une telle réforme.
\ propos de la formation du cadre des inspecteurs de la popu

lation et de l\ntraide, le comité lui-même avait d'ailleurs dans un
autre document appelé l'attention sur les perlurbalions qui avaient
résulté il y a quelques années de la fusion des anciens cadres des
inspecteurs des services d'assistance et des cadres des délégués à la
famille pour former le nouveau corps. Or, il s'agissait de fonction
naires qui avaient des attributions complémentaires dans le seul
domaine social.
Si une fusion de fonctions dans un domaine aussi facile amena A

cette époque un nombre important de difficultés, qu'arriverait-il si
l'on réalisait la fusion de fonctionnaires ayant une formation
teMmique et des rôles totalement différents?
Il convient également de signaler, mais à titre accessoire, que la

fusion des services devrait entraîner automatiquement sur l'en
semble du territoire un regroupement des locaux et que ce regrou
pement serait générateur de dépenses extrêmement importantes.
En conclusion, dans les conditions actuelles, en face de deux ser

vices dont les rôles et les attributions sont complètement hétéro
gènes qui ont à leur tête des fonctionnaires d'une formation tech
nique tout à fait différente, il ne parait ni judicieux, ni conforme
à l'intérêt du service public de tenter une réforme qui, sans appor
ter d'économie au budget de la nation, désorganiserait à très brève
échéance les services extérieurs de mon département et irait de ce
fait à l'encontre même des buts poursuivis. <■
il apparaît d'autre part à votre commission de la santé que la

fusion de deux ou plusieurs directions départemenlales de la santé
en directions pluridépartemenlales ou régionale offrirait des dilfl-
cultés sérieuses dans la pratique. Si les directeurs départementaux
de la santé publique s'appliquent i bien remplir leurs Inné lions,, le
travail ne leur fera pas défaut. L'aibattement de 100.000 F sur ce
chapitre du budget est une indication au ministère d'avoir à s'ap
pliquer à un fonctionnement efficace de ses services départementaux.
Pour l'administration centrale, votre commission de la santé et

de la population a pris connaissance avec satisfaction du désir
exprimé par la commission des finances de voir surgir un édifice
convenable destiné à recevoir le ministère de la population
et de la santé. Les locaux actuels inadaptés content fort cher comme
location. Nous demandons au ministre de hâter cette réalisation.
L'article 7 du projet de loi, approuvé par la commission des

finances a pour objet, ainsi qu'il vous a été exposé, de titulariser
un certain nombre d'agents supérieurs de I'f.dministration centrale.
Depuis plus de cinq ans certains de ces fonctionnaires sont victimes,
en effet, d'une situation anormale et nuisible l la bonne marche
du service. Il nous est apparu équitable de les faire passer du cadre
provisoire au titulariat. El nous estimons que cette disposition cons
titue une exacte application de l'article 10 de la loi de finances du
31 décembre 1958.

Le projet de loi prévoit la ' transformation d'un emploi de profes
seur de l'institution nationale des sourds-muets en emploi d'ins
pecteur technique des établissements de sourds-mue Is. La solution
idéale eut été peut-être la création d'un emploi d'inspecteur. Mais,
entre eux, la suppression d'un emploi sur 28 .professeurs à l'insti
tution nationale des sourds-muets d'une part, et le fait de laisser
pliis longtemps une cinquantaine d'établissemen's scolaires sans
aucun contrôle, d'une part, on a choisi le moindre mal et paré au
plus pressé.
Au chapitre 47-19 (ancien), page 88 du bleu, une subvention de

2.925.000 F, accordée à la ville de Paris au budget de 1952, pour la
mise en train d'un institut national d'aneslhésiologie, n'a pas encore
été utilisée. Un tel institut est nécessaire pour regagner le terrain
perdu par la médecine française. Largement distancée en ce domaine
par les pays anglo-saxons, la médecine de France se doit, dans
l'intérêt des malades et la pratique médico-chirurgicale, de regagner
le temps perdu. Avec la commission des finances, nous demandons
l'utilisation de ce même crédit en 1933.

Établissements de cures antituberculeuses.

Les articles 3, i, 5 et 6 du projet de loi ont pour but de modifier:
1° L'article 16 de l'ordonnance <fu 31 octobre 19i5 , concernant la

fixation du prix de journée dans les établissements ' de cure anti
tuberculeux publics et privés;
2° L'article 18 de l'ordonnance du 19 octobre 19-15 relatif au tarif

de responsabilité des caisses de sécurité sociale dans les établis
sements privés.
Ces articles 3, h, 5 et 6 de l'actuel projet sont extraits de deux

projets gouvernementaux n°» 3000 et 3061 déjà soumis à la com
mission de la famille et de la santé de l'Assemblée nationale par
le président du conseil et les ministres de la sanlé et de la sécurité
fociale.
Leurs incidences ne sont pas négligeables et l'on peut estimer

qu'il eût été convenable au lieu de les insérer dans le vote du
luidget, de les étudier séparément, avec le désir de les approfondir.
L'Assemblée nationale a estimé pouvoir incorporer ces projets gou

vernementaux en des articles additionnels au budget qui nous est
soumis. Le vote de ces articles implique d'une part la mise à la
charge intégrale des caisses de sécurité sociale des prix de journée
fixés par le préfet; il réglemente d'autre part la fixation de ces prix
de journée.
Notre commission des finances a étudié avec soin ces articles. Ils

sont, en effet,, financiers autant que d'ordre médical. La commission
des finances incline à les accepter, si l'avis de votre commission
de la santé leur est favorable.
Deux questions se présentent :
1° Ces articles ne portent-ils pas atteinte au régime économique

général des entreprises du secteur privé ? Ne sont-ils pas restrictifs
jlc la liberté <iu commerce et de l'industrie ? «

% e libre choix du médecin par le malade, le principe de
l'entente directe entre malade et médecin pour la fixation des hono
raires sont-ils respectés Ce sont là deux éléments essentiels de
la charte médicale. ,,
Sur la deuxième question, l'accord apparaît possible et facile.

Il va de soi que, dans un établissement de cure public ou assimile,
o! le médecin est un fonctionnaire employé à tout temps ou à
mi-temps, le libre choix et l'entente directe ne sont pas possibles;
une thèse contraire ne peut guère offrir d'argument valable. Pour
les établissements privés non assimilés, une telle liberté parait
découler du texte des articles 3 et 5. Je dis bien « parait ». Le para-
giaphe 1 de l'article 3 dit: « ... les rémunérations allouées A tout
médecin, chirurgien et spécialiste, sous les réserves qui -seront fixées
par un règlement d'administration publique, en ce qui concerne les
honoraires dus aux médecins, chirurgiens et spécialistes, venus de
l'extérieur pour soins donnés aux malades payants non assurés
sociaux soignés dans les établissements privés non assimilés... ».
I, y aura lieu de spécifier dans le règlement d'administration publique
qu'il s'agit d'honoraires basés, soit sur entente directe intégrale,
soit au minimum sur les honoraires admis en matière de sécurité
sociale. Car il s'agit là de malades non assurés sociaux, soignés
dans les établissements privés non assimilés. L'intervention de
l'administration en telle affaire apparaît un singulier abus de pou
voirs. 11 y aura lieu, monsieur le ministre, de donner tous apaise
ments, dYiler toute équivoque dans la rédaction de votre décret
d'application.
Les établissements privés non assimilés s'exprimant par leurs

syndicats ont-ils raison de craindre l'intrusion d'un excessif dirigisme
dans la gestion de leur entreprise ? Ils acceptent évidemment le
droit de regard technique et sanitaire. Mais ils demandent la liberté
de leur gestion économique, financière. Ils acceptent la rédaction
de l'article 5, mais ils demandent la disjonction de l'article 3, ce
qui permettrait d'envisager d'éventuels amendements en vue de
normaliser diverses situations spéciales.
. Après un large débat, il est apparu à votre commission qu'il y
avait lieu de rejeter les articles 3, 1, 5 et 0 du projet. Elle a, en
effet, estimé que ces textes ne devaient pas entrer dans le cadre
d'une loi budgétaire. C'est pour quoi elle s'est prononcée pour la
disjonction de ces articles, préférant attendre le vote des deux projets
de loi n°» 3060 et 3001 actuellement en instance devant l'Assemblée
nationale.

Article 8.

Votre commission a adopté cet article tel qu'il est sorti des délibé
rations de la commission des finances.

Hôpitaux psychiatriques et alcoolisme.

L'attention de la commission de la santé s'est portée sur les
hôpitaux psychiatriques corollaires d'une question plus générale,
celle de l'alcoolisme en France. L'aspect financier du problème a de
même arrêté notre commission des finances. Le rapport soumis à
l'Assemblée nationale par M. 'Marcel David mérite que chacun de
nous le lise attentivement; il est éloquent et instructif. Le législateur
se doit de s'en inspirer.
Pour atténuer le chiffre des ' milliards qui, chaque année, est

absorbé par ce gouffre de la psychiatrie, pour éviter d'agrandir les
asiles ou d'en- créer d'autres, de chétives solutions ont retenu notre
attention.

1° Contre le vieillissement de la population dans les hôpitaux
psychiatriques un certain nombre des médecins des asiles ont fait
état, dans leurs derniers rapports annuels de l'augmentation du
nombre de vieillards en traitement dans ces établissements; le minis
tre de la santé publique a jugé nécessaire de faire une enquête pour
préciser la situation réelle à cet égard sur le plan national. Cette
enquête est en cours de dépouillement.
Pour 30 établissements sur 96 •< hommes et femmes », on a enre

gistré en 1951, environ 15.000 entrées dont:
865 vieillards de plus de 75 ans et 1.193 „ personnes entre 05

et 75 ans.

Sur 3H.000 malades en traitement au 1" juin 1952, il y avait:
1.900 vieillards de plus de 75 ans et 4.i11 personnes entre 05 et
75 ans.

fies chiffres mettent en évidence l'importance du nombre des
vieillards en traitement dans les hôpitaux psychiatriques.
Néanmoins, il faut bien reconnaître qu'ils ne traduisent pas

l'importance que l'on attribue habituellement >à la présence des
vieillards dans lesdits établissements comme facteurs d'encombre
ment des services.

11 est évident, que le vieillissement général de la population
combiné avec les difficultés actuelles d'existence qui empêchent les
familles de conserver chez elles un certain nombre de v eillards
pénibles sont la cause directe du nombre de ceux-ci dans les hôpi
taux psychiatriques. ,
Seuls les résultats définitifs de l'enquête entreprise permettront

d'apprécier exactement l'importance de ce fait même et de dégager
les mesures qui pourraient être appliquées pour faire sortir des hôpi
taux psychiatriques une partie de ces malades et assurer leur héber
gement dans des conditions moins onéreuses. •

11 est à noter que le placement en hospices de ces malades qui
souvent, ne présentent que des troubles légers du caractère, troubles,
au surplus, intermittants, se heurte à des difficultés qui tiennent a
l'organisation actuelle des hospices, tant sur le plan de leur équipe
ment que sur le plan personnel.
Au surplus, le ministère de la santé publique n'a pas le pouvoir

nécessaire pour obliger les hospices IL prendre ou à conserver de tels
malades. f
De toute manière, le placement en hospices d'un certain nombre

de malades des hôpitaux psychiatriques où toutes autres nesures,
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qui pourraient être prises à leur égard ne contribueront que dans
une mesure relativement réduite à la diminution <le l'encombrement
des hôpitaux psychiatriques.
Sur le plan de l'économie qui résulterait pour les collectivités

publiques du transfert de vieillards des hôpitaux psychiatriques sur
des hospices, il y a lieu de remarquer que les prix de journée des
hôpitaux psychiatriques sont relativement peu élevés,' pour le pre
mier semestre 1952, le prix de journée s'établissait aux alentours de
800 F.
2° L'assistance aux malades mentaux par recours aux placements

familiaux groupés et surveillés est un. autre palliatif. Elle a été réali
sée dès avant le XtX« siècle en Belgique.
Napoléon conserva par un arrêté l'existence de ces modes de

placement.
A la fin du XIX 0 siècle le département de la Seine se préoccupa de

défendre ses malades mentaux. Pour ce mode de placement, en 1892,
la colonie.familiale de Dun-sur-Auron a été créée pour les malades
femmes, en 1807 la colonie familiale de Ainay-le-Château s'ouvrait
pour les malades hommes.
Dun-sur-Auron contrôle aujourd'hui près de mille malades.
Ainay-le-CMIcau près de i. 700 malades.
Le placement familial consiste à confier un malade à la surveil

lance des particuliers appelés « nourriciers », moyennant un prix de
pension relativement niod:que versé à ces nourriciers.
Les malades ne sont pas tenus de travailler au bénéfice des

nourricier.?.

La colonie se compose d'un centre médico-administratif et les
malades sont régulièrement visités par les médecins et les infirmiers
visiteurs.

Les avantages de ce régime sont les suivants:
1° Il permet de diminuer les frais de collectivité et d'assistance;

en effet, le prix de journée des colonies familiales est à l'heure
actuelle près de deux fois moins élevé que celui de la moyenne
des hôpitaux psychiatriques.
2° Les malades trouvent dans ce mode d'existence et de théra

peutique des conditions de vie voisines de la liberté, qui sont bien
préférables à celles de l'hôpital psychiatrique.
Bien entendu, les malades relevant de ces modes de traitement

doivent être choisis avec beaucoup d'attention. Le critère essentiel
étant celui de la sociabilité.

A l'heure actuelle, environ 10 p. 100 de malades relevant du
département de la Seine sont îiospilalisés dans les colonies fami
liales Il est vraisemblable que si le département de la Seine avait
à sa disposition d'autres placements que ceux d'Ainay-le-Château
et Dun-sur-Auron, ce mode de placement pourrait être encore
légèrement étendu.
C'est dire que pour un département d'importance moyenne on

peut estimer qu'environ une centaine de malades mentaux actuelle
ment internés dans les hôpitaux psychiatriques pourraient béné
ficier d'un tel mode de placement.
Dans ces conditions, le ministère de la santé publique a pensé

qu'il serait opportun, compte tenu de l'encombrement des hôpitaux
psychiatriques, d'étendre ce mode de placement à de 'nouveaux
départements : ceci pourrait se faire soit:
Par la création de nouvelles colonies familiales sur le modèle

de celles du département de la Seine. Ces nouvelles colonies pouvant
être éventuellement constituées par l'association de plusieurs dépar
tements;
Soit par la création de services de placement familial surveillé,

rattaché k des hôpitaux psychiatriques. Ce dernier mode de classe
. ment parait susceptible de se développer dès à présent autour
d'une dizaine d'hôpitaux psychiatriques départementaux.
Le ministère de la santé publique a étudié au cours de l'année 1952

les modalités d'extension des colonies familiales aux services de
placement familial périhospitalier.
Le développement du placement familial servi sous l'une ou

l'autre de ces deux formes ne peut être réalisé qu'avec beaucoup
de prudence et une certaine lenteur.
L'exemple des colonies familiales de la Seine a montré qu'il fallait

compter une dizaine d'années pour pouvoir placer dans un secteur
relativement réduit 200 à 300 malades. C'est donc à la fois la

possibilité de réduire dans une mesure relativement faible des
dépenses d'assistance et de désencombrer dans les mêmes propor
tions les services <les hôpitaux psychiatriques.
Lorsque les directives nécessaires auront été données pour l'exten

sion des placements familiaux, on peut estimer que, dans les cinq
années qui suivront, un maximum de 2.000 malades puisse être
ainsi extériorisé.

Mais ce sont là de petits remèdes, faibles calmants. Le barrage
contre le fléau est d'une autre nature.

Le développement des maladies mentales est dû, pour une très
grande part, à la recrudescence de l'alcoolisme. Les asiles deviennent
insuffisants, et nos conseils généraux sont amenés à envisager de
créer des locaux plus spacieux.
Sans reprendre l'ensemble de cette question, il a para néces-

. saire à la commission de la santé d'étudier un aspect dans cette
lutte, celui qui consiste dans l'interdiction ou la restriction de la
publicité.
La publicité est régie par deux textes différents: selon qu'il

s'agit des boissons apéritives A base de vin et liqueurs digestives
sans addition d'essences, soit de boissons apéritives à base d'alcool
(anis et pastis notamment). Pour la première catégorie la loi du
5 janvier 1951 a fixé les limites de la publicité:
a) Elle doit indiquer « exclusivement la dénomination, la compo

sition du produit, le nom et l'adresse du fabricant, des agents et
dépositaires »;
b ) Par ailleurs, le conditionnement de ces boissons ne pourra

être reproduit dans la publicité • que « s'il comporte exclusivement
la dénomination, et la composition du produit, le nom et l'adresse
du fabricant, des agents et dépositaires n. . .

Autrement dit, les slogans et illustrations plus ou moins allégo
riques, (habituellement utilisés par les techniques publicitaires
semblent contraires aux dispositions de la loi.
Une circulaire, produite sur les instances du ministère de la santé,

du garde des sceaux aux procureurs généraux, a, en avril 1951,
attiré l'attention de ses magistrats sur ces dispositions.
A notre connaissance, aucune poursuite n'a été engagée.
Pour ce qui est des boissons apéritives à base d'alcools, anis

et pastis, la fabrication et. la consommation en étaient interdites
par la loi du 21 septembre 1941.
La loi du 24 mars 1951, pour équilibrer le budget annexe des pres

tations familiales agricoles, a abrogé cette interdiction, moyennant
une surtaxe de 10.000 francs par hectolitre d'alcool pur sur ces
boissons.

L'article 2 de la loi du 24 mai 1951 stipule expressément que
tcute publicité sur les apéritifs visés par le texte est interdite. Il
semble que les peines prévues à l'article 22 de la loi du 24 septembre
1941 devraient être applicables aux infractions en cette matière.
Pratiquement, il apparaît que les boissons apéritives visées par

la loi du 24 mai 1951 eiïectuent une publicité illégale.
Il ne semble pas que les tribunaux aient été saisis par les pro

cureurs généraux; néanmoins, le comité national de défense contre
l'alcoolisme a tenté de poursuivre une firme produisant un apéritif
à base d'alcool. Dans le cas où le garde des sceaux estimerait que
les sanctions pénales prévues par la loi du 24 septembre 1911 ne
seraient pas applicables aux infractions à l'article 2 de la loi du
24 mai 1951, il serait indispensable de compléter ce dernier texte
par un article prévoyant expressément les sanctions nécessaires.

Subventions au comité de propagande en faveur du vin.

Le comité de propagande en faveur du vin a bénéficié en 1951
d'une subvention de l'État de l'ordre de 50 'millions.
Ce comité a été agréé par la loi du 4 juillet 1931 et réorganisé par

un décret du 23 janvier 19)8. Quel besoin d'une propagande ? Les
qualités de notre vin sont telles qu'il se suffit. Pour l'étranger, on
conçoit un tel effort. Mais en France !
Après avoir recherché le mode d'utilisation de ces 50 millions, j'ai

trouvé que c'est ce comité qui est l'auteur du slogan « Un repas sans
vin est une journée sans soleil », il participe à la foire de Paris,
à l'exposition des arts ménagers, à de nombreux concours d'exposi
tions agricoles, au tour de France cycliste; son action est extrême
ment développée et elle apparaît efficace.
Sans doute, la publicité en faveur du vin est-elle libre; néan

moins, il apparaît que l'activité de ce comité est extrêmement préju
diciable à la santé publique; il est en tout cas redoutable que l'État
lui accorde un crédit financier aussi considérable au moment où les
crédits affectés au ministère de la santé publique pour le fonction
nement des consultations d'hygiène mentale sont fixés, dans le projet
de budget soumis au Conseil de la République à la somme de vingt
millions, dont deux pourront, en accord avec les services du minis
tère des finances être utilisés pour l'utilisation des consultations
spéciales pour le traitement des alcooliques.
Au cours des années 1951-1952, le.comité national de défense

confire l'alcoolisme n'a pu bénéficier de la part du ministère de la
santé publique que d'une subvention de 500.000 F; la comparaison
de ces chiffres avec l'aide financière apportée au comité de propa
gande en faveur du vin parait éloquente.
En terminant ces considérations, je ne puis me retenir de deman

der au Sénat de battre sa coulpe. Car c'est au Sénat qu'a été trouvée
la sinistre astuce qui consista à alimenter la caisse d'allocations
familiales agricoles par les taxes sur les apéritifs.

A vous, monsieur le ministre, je m'adresse personnellement pour
vous inciter à nous soumettre une sorte de code ou de charte de la
lutte antialcoolique. Votre temps, ni le nôtre, ne sera pas perdu.
Ii s'agit de l'avenir de la France, des générations à venir. Je vous
convie à une œuvre saine. Elle sera rude. Nous connaissons les
égoïsmes qui voudront barrer nos efforts. La lâcheté facile des uns,
les ricanements des gribouilles. Mais, vous trouverez des concours.
Il est encore en France de la clairvoyance, de la générosité.

ANNEXE N ° 562

(Session de 1952. — Séance du 18 novembre 1952.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au développement
des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des services
civils pour l'exercice 1953 (Affaires étrangères. —; ll. — Service
des affaires allemandes et autrichiennes), par M. Jean Maroger,
sénateur (1).

Mesdames, messieurs, ce budget s'élève à 2.480.741.000 F, alors
que le budget voté pour l'exercice 1952 s'élevait à 2.500.929.000 F,
soit une réduction légère de l'ordre de 20 millions.
C'est, je crois bien, le seul budget qui nous réserve cette heureuse

surprise.

Comme pour les autres budgets des affaires étrangères, les
dépenses sont groupées sous deux titres ;
Moyens des services; ,
Interventions publiques.
Nous les examinerons successivement. '>

(1) Voir: Assemblée nationale (2« législ.), n» 4252, 4055 et
in-S° &51 ; Conseil de la .République, }i° .(anné_e 1052]..
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La dotation des « Moyens des services » est en nette régression.
Elle passe en effet de 2.£19.623. 000 F à 2.181.436.01)1) F, soit une
réduction de 158 millions, près de 7 p. 100.
C'est que la réduction des effectifs du personnel, pratiquée

en 1952 et prévue pour 1953, et les réductions correspondantes sur
divers chapitres de matériel et de fonctionnement, dégagent une
masse d'économies d'environ 595 millions, qui compense, et au
delà, les augmentations de dépenses résultant de la mise en appli
cation des mesures acquises en faveur du personnel (327 millions).
Ain-i se poursuit, méthodiquement et sans faiblesse, la politique

de compress : on des effectifs pratiquée depuis plusieurs années par
le haut commissariat.
Après une nouvelle compression de 3CI agents prévue au cours

de l9ô3, ces effectifs seront ramenés:
Pour les services centraux à 57 agents;
Pour les services d'Allemagne à 2.213 agents dont 97G relevant

des services annexes (professeurs, instituteurs, douaniers, sûreté,
P. T. T., etc.) . On sait que l'importance et le rôle de ces services
annexes sont fonction non tant de notre administration en Alle
magne, mais des effectifs militaires d'occupation.
Il reste environ 1.200 agents pour l'administration française pro

prement dile en Allemagne, tant pour le fonctionnement de la
haute commission interalliée et des services centraux du haut
commissariat français à Bad-Godesberg, qu'à Berlin, dans les Lânder,
dans les. cercles et dans les missions d'observation en zones anglaise
et américaine.
Les mêmes effectifs sont pour l'Autriche: 236 agents, dont Ci

pour les services annexes, soit 1"2 pour l'administration française
proprement dile. à Vienne et dans la zone française.
Je reviendrai tout à l'heure sur ce problème des effectifs.

II

Par contre, la dotation des interventions publiques a été relevée
de 16 1.M. 000 F à 209.o08.0n0 F, soit une augmentation de
138 millions, absorbant, à 20 millions près, l'économie réalisée sur
la dotation des « Moyens des services ». Ce budget des affaires
allemandes pratique largement l'autofinancement.
Celle augmentation porte en quasi totalité sur les dépenses

concernant " notre action culturelle en Allemagne (information,
enseignement d'oeuvres, échanges culturels) dont on sait toute
l'importance.

III

Le budget a été établi dans l'hypothèse of) notre présence en
Allemagne resterait régie, au cours de l'année 1953, par le régime
actuel. 11 est vraisemblable — je n'ose dire certain — que ce régime
subira, 'au cours de l'année qui vient, de profondes modifications
— du fait de la ratification des nouveaux accords contractuels avec
l'Allemagne, et de la communauté européenne de défense, ou de la
nouvelle organisation militaire qui devra intervenir.
Peut-on faire des prévisions sur le point d'atterrissage?
Vous trouverez dans le rapport fait au nom de la commission des

finances de l'Assemblée nationale par M. Leenhardt une élude très
complète de ce problème et de l'évolution des ressources marks
et shillings dont nous disposons. Jô n'y reviendrai donc pas.

Il est vraisemblable que le problème se posera à peu près dans
les termes suivants:

Les quelques 1.000 agents des services annexes seront rattachés

à l'organisation militaire, qu'ils servent et dont il est naturel qu'ils
dépendent; ... , -r
Il est hautement souhaitable que reste interposé entre les auto

rités allemandes et les troupes de stationnement, et pour le plus
grand bien des bonnes relations entre les unes et les autres, un
personnel civil français analogue à celui qui se trouve actuellement
dans les cercles, et qui pourrait représenter 300 à 400 agents. Ce
personnel devrait être pris en charge par l'organisation militaire.
L'ambassade aura besoin, tant oans les services centraux que

dans les Lânder et à Berlin, de 300 agents.
Ce qui revient à dire qu'en gros, sur les 1.200 agents du cadre

temporaire ou contractuel, la moitié environ sera appelée à dispa
raître, un quart pourrait être rattaché dans les cercles à l'organi
sation militaire, et un quart pourrait être conservé dans les services
de l'ambassade.

L'opinion personnelle de votre rapporteur est qu'à cette occasion
le ministère des affaires étrangères aurait intérêt à créer un cadre
spécial des affaires allemandes,.avec un éventail étendu à tous les
degrés de la hiérarchie, comme il en exige pour l'Orient et l'Extrême-
Orient. Cela permettrait de garder. en provenance du cadre tempo
raire actuel, les meilleurs agents, les mieux rompus aux questions
allemandes, d'accroître ainsi les moyens du quai d'Orsay qui, certai
nement, ne dispose pas d'un personnel suffisant pour pourvoir à
ces emplois, et d'éviter de faire appel à un personnel dispersé dans
les cinq parties du monde — ce qui ne donne pas toujours d'excel
lents résultats et entraine des dépenses considérables.
lin autre problème est de savoir à quel moment il faut procéder

à celle opération, douloureuse mais inévitable. Faut-il en prendre
l'initiative, faut-il attendre la ratification des accords contractuels i
Pour des raisons qui ne sont pas sans poids, l'administration parait
considérer qu'il vaut mieux attendre. Votre rapporteur, personnelle
ment. n'est pas encore convaincu qu'il ne vaudrait pas mieux pren
dre l'initiative et ne pas attendre, tant dans l'intérêt général que
dans celui des agents.
L'essentiel est qu'en une telle matière le Gouvernement ail une

doctrine, et prenne position. Le rapport de M. Leenhardt nous apprend
— ou nous rappelle — qu'une proposition de loi a été déposée à
l'Assemblée nationale tendant au reclassement des agents des
affaires allemandes et autrichiennes, qu'elle a fait l'objet d'un rap
port de la commission de l'intérieur et qu'elle est actuellement sou
mise à la commission des finances de l'Assemblée. La question est
pourtant, par essence, d'ordre gouvernemental, et il est anormal
qu'elle soit réglée par l'initiative parlementaire.
Sous le bénéfice de ces observations, votre commission des finan

ces, comme l'a fait celle de l'Assemblée, vous propose d'adopter
sans modification le budget présenté.

PROJET DE LOI

Art. l or. — Il est ouvert au ministre des affaires étrangères,
au litre du budget des affaires allemandes et autrichiennes pour
l'exercice 195;!, des crédits s'élevant à la somme globale de 2 mil
liards 480.9 12.000 F.

Ces crédits s'appliquent':
A concurrence de 2.181.435.000 F, au titre III: « Moyens des ser

vices », conformément à l'état A annexé à la présente loi;
Et à concurrence de 299.508.000 F, au titre IV: « Interventions

publiques », conformément à l'état B annexé à la présente loi.
Art. 1er bis (nouveau). — Le montant des crédits inscrits à

chaque chapitre est bloqué à concurrence de 10 p. 100.
Ce blocage prendra fin avec le vote de la loi de finances qui

déterminera éventuellement les abattements dont certains chapitres
seront affectés.

ETATS ANNEXES

État A. — Tableau des crédits ouverts sur l'exercice 1953, au titre des moyens des services.

NATURE DES CHAPITRES

MONTANT

des

crédits. '

DEMANDES DU GOUVERNEMENT
VOTES

de l'Assemblée

Nationale.

MODIFICATIONS

proposées
par la commission

des finances
du Conseil

de la République
Initiales. Rectifiées.

Millier* dA francs Milliers rio franea Milliers francs Millier« /1A franes dA

Affaires étrangères.

IT — AFFAIRES ALLEMANDES ET AUTRICHIENNES

TITRE III. — MOYENS DES SERVICES

j» • » « * « I ta • % • • »

RÉCAPITULATION

Are partie DÛ»CAnnel P/mnn^rntinno H vil/ \ PL'M K*)K 4 o07 1.531.527 A K<u rC>K

y parue. — Per SOI iiei en auiivue ci eu retraite. —
£ ']■ ;Î r rrte- MO Q tO 4 "7Q 910 ?MO 4*TO

8° parue. — i»tjpeubes ruuucjices a «es eAer.i-e& un-
térieurs Mémoire. 11<5moire. Mémoire. Mémoire. »

Totaux pour l'état A 2.181.131 2.181.436 2.181.436 2.181.431 »
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État B. — Tableau des crédits ouverts sur l'exercice 1953, au titre des interventions publiques.

M 0 N T A NT

des

crédits.

DEMANDES DU GOUVERNEMENT VOTES

de l'Assemblée

nationale.

MODIFICATIONS

proposées
par la commiesioa

des finances
du Conseil

de la République.

PI A T U R E DES C H A l I L n t 3

Initiales. Rectifiées.

Milliel-i do fra n Milliers d» francs Milliers /la franfj Milliers de francs Milliers de francs.

Affaires étrangères.

II. — AFFAIRES ALLEMANDES ET AUTRICHIENNES

TITRE IV. — INTERVENTIONS PUBLIQUES

»••••••••••••■••• • i. • • i j. • i • • • •••••••!

RÉCAPITULATION

îfl rx'iuftrti _ _ Action internationale * 1AA ftAO onn r.Aû ono KAQ 299.508

5" parue. — x.pejises rattachées a <jei eAercires ai-
tcrieurs Mémoire. Mémoire. Mémoire. Mémoire. | »

Totaux pour l'état B 290.508 . 299.508 2e.W. 508 299.508 | »

Totaux pour les services des a rfa ires alle
mandes et autrichiennes 2.480.912 2.480.914 2.480.944 2.480.942, »

ANNEXE N ° 563

(Session de 1952. — Séance du 19 novembre 1952.)

rnOJET DE LOI adopté par l'Assemblée nnliona'c portant ouverture
de crédits spéciaux d'exercices clos et d'exercices périmés, trans
mis par M. le président de l'Asseniblée nationale à M. le président
du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la commission des
finances.)

Paris, le 18 novembre 1952.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 13 novembre 1952," l'Assemblée nationale a
adopté un projet de loi portant ouverture de crédits spéciaux
d'exercices clos et d'exercices périmés
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDouARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

TITRE I«

Dépenses de fonctionnement des services civils.

(Budget général et budgets annexes.)

A. — BUDGET GENERAL

Exercices clos.

Art. l» — Il est ouvert aux. ministres. au titre du budget général
(dépenses de fonctionnement des services civils), en augmentation
des restes à payer des exercices clos 1919, 1950 et 1951, des crédits
extraordinaires spéciaux s'élevant A la somme totale de 10.285 mil
lions 700.323 F, montant de créances constatées sur ces exercices.

Ces crédits demeurent répartis par service, conformément à
l'état A annexé à la présente loi.
Les ministres sont, en conséquence, autorisés à ordonnancer

ces créances sur les cita pitres spéciaux de dépenses ouverts au
titre des dépenses de fonctionnement des services civils pour les
dépenses d'exercices clos.

Exercices périmés.

Art. 2. — Il est ouvert aux ministres, sur l'exercice courant, pour
le payement de créances d'exercices périmés, en addition aux
crédits alloués au titre du budget général (dépenses de fonctionne
ment des services civils), des crédits extraordinaires spéciaux s'éle
vant à la somme totale de 4.986.470.435 IF' et répartis par service,
conformément à l'état B annexé à la présente loi.

BUDGETS ANNEXES

MONNAIES ET MÉDAILLES

Exercices périmés.

Art. 3. — Il est ouvert au ministre des finances et des atlaires

économiques sur l'exercice courant, pour le payement de créances
d'exercices périmés, en addition aux crédits alloués au titre du
budget annexe des monnaies et médailles, un crédit extraordinaire
spécial s'élevant à la somme de 235.221 F moulant de créances
constatées sur l'exercice 1917 et applicable aux dépenses de fonc
tionnement.

POSTES, TÉLÉGRAPHES ET TÉLÉPHONES .

Exercices clos.

Art. 4. — Il est ouvert au ministre des postes, télégraphes et
téléphones, au titre du budget annexe des postes, télégraphes et
téléphones, en augmentation des restes à payer des exercices clos
1919 et 1950, des crédits extraordinaires spéciaux s'élevant à la
somme totale de G0. 255. 079 F, montant de nouvelles créances consta
tées sur ces exercices et applicables aux dépenses de fonctionne
ment. * m
Le ministre des postes, télégraphes et téléphones est, en consé

quence. autorisé à ordonnancer ces créances sur le chapitre spécial
de dépenses ouvert au budget annexe des postes, télégraphes et
téléphones pour les dépenses d'exercices clos.

Exercices périmés.

Art. 5. — Il est ouvert au ministre des postes, télégraphes et
téléphones, sur l'exercice courant pour le payement de créances
d'exercices périmés, en addition aux crédits alloués au titre du
budget annexe des postes, télégraphes et téléphones, des crédits
extraordinaires spéciaux s'élevant à la somme totale de 19.800.502 F,
montant des créances constatées sur les exercices périmés 1937 à
1948 et applicables aux dépenses de fonctionnement.

RADIODIFFUSION ET TÉLÉVISION FRANÇAISES

DEPENSES

Exercices périmés.

Art. 6. — Il est ouvert au président du conseil des ministres sur
l'exercice courant, pour le payement de créances d'exercices péri
més, en addition aux crédits alloués au titre du budget annexe
de la radiodiffusion et de la télévision françaises, des crédits extraor
dinaires spéciaux s'élevant à la somme totale de 58.063. 913 F, mon
tant de créances conslnlées sur les exercices 1 y 43 à IMS et appli
cables aux dépenses de fonctionneinent.

(1) Voir- Assemblée nationale (2e législ.), n03 3307, 401G, 4733
et in -S» 5Vi.
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RECETTES

Art. 7. — Les évaluations de recettes du budget annexe de la
radiodiffusion et de la télévision françaises pour l'exercice 1952
sont majorées d'une somme de 58.663.913 F applicable au chapi
tre 17 (nouveau) « Versement du budget général destiné à couvrir
les dépenses des exercices périmés ».

TITRE II .

Dépenses d'équipement des services civils
(Budget général et budget annexe.)

A. — BUDGET GENERAL

Exercices périmés.

Art: 8. — H est ouvert aux ministres, pur l'exercice courant,
pour le payement de créances d'exercices périmés en addition aux
crédits alloués, au titre des dépenses d'équipement des services
civils, des crédite extraordinaires spéciaux s'élevant à la somme
totale de i. 639. 866.389 F répartis par service conformément à l'étal C
annexé à la présente loi.

B. — BUDGET ANNEXE

TOSTES, TÉLÉGRAPHES ET TÉLÉPHONES

Exercices périmés.

Art. 9. — Il est ouvert au ministre des postes, télégraphes et
téléphones, sur l'exercice courant pour le payement des créances
d'exercices périmés, en addition aux crédits alloués au titre du
budget annexe des postes, télégraphes et téléphones, des crédits
extraordinaires spéciaux s'élevant à la somme totale de 317,311 F,
mon ta rit de créances constatées sur les exercices périmés 19-11 et
1912 et applicables aux dépenses d'équipement des services civils.

TITRE III

Dépenses militaires de fonctionnement et d'équipement et
budgets annexes rattachés pour ordre au budget de la défense
nationale.

A. — BUDGET GENERAL

Exercices clos.

Art. 10. — II est ouvert au ministre de la défense nationale,
au titre du budget général (Dépenses militaires de fonctionnement
et d'équipement. — Titre l"r . — Dépenses de fonctionnement), en
augmentation des restes à payer des exercices clos 1919 et 1950, des
crédits extraordinaires spéciaux s'élevant à la somme totale de
1 .802.517 .608 F, montant de créances constatées sur ces exercices.
Ces crédits demeurent répartis, par service, conformément à

l'état D annexé à la présente loi.
Le ministre de la défense nationale est. en conséquence, auto

risé à ordonnancer ces créances sur les chapitres spéciaux de dépen
ses ouverts au titre des dépenses militaires de fonctionnement et
d'équipement (Titre 1er . — Dépenses de fonctionnement) pour les
dépenses d'exercices clos.
Art. 11. — Il est ouvert au ministre de la défense nationale au

titre du budget général (Dépenses militaires de fonctionnement et
d'équipement. — Titre 1 er bis. — Dépenses résultant des hosti
lités). en augmentation des restes à payer des exercices clos 1!W'J
et 1950, des crédits extraordinaires spéciaux s'élevant h la somme
totale de 2.708.220 F, montant de créances constatées sur ces
exercices.

Ces , crédits demeurent répartis par service, conformément à
l'étal E annexé à la nré<ente ..loi.
Le ministre de la défense nationale est. en conséquence, autorisé

à ordonnancer ces créances sur les chapitres spéciaux de dépenses
omerts au titre des dépenses militaires de fonctionnement et d'équi
pement (Titre Ir bis. — Dépenses résultant des hostilités) pour les
dépenses d'exercices clos.

/

Exercices périmés.

Art. 12. — Il est ouvert aux ministres sur l'exercice courant, pour
le payement de créances d'exercices périmés, eu addition aux cré
dits alloués au titre du budget général (dépenses militaires de fonc
tionnement et d'équipement. -" Titre IM'. — Dépenses de fonction
nement) des crédits extraordinaires spéciaux s'élevant à la somme
totale de 1.1 i9.GS2.00G F et répartis par service, conformément à
l'élal F annexé à la présente loi.
Art. 13. — Il est ouvert au ministre de la défense nationale, sur

l'exercice courant, pour le payement de créances d'exercices périmés,
en addition aux crédits alloués au titre du budget général (Dépenses
militaires de fonctionnement et d'équipement. — Titre 1er bis. —
Dépenses résultant des hostilités), des crédits extraordinaires spé
ciaux s'élevant à la somme totale de 19.870.657 F, montant de

créances constatées sur les exercices périmés 1939 à 1917 et répar
tis par service conformément à l'état G annexé à la présente loi.
Art. ll. — Il est ouvert aux ministres, sur l'exercice courant. pour

le payement de créances d'exercices périmés, en addition aux cré
dits alloués au titre du budget généra! (Dépenses militaires de fonc
tionnement et d'équipement. — Titre II. — Dépenses d'équipement),
des crédits extraordinaires spéciaux s'élevant à la somme totale de
1ifi.5iI.S0i -F, montant de créances constatées sur les exercices péri
més de 1938 à 1917 et répartis par service conformément à létat H
annexé à la présente loi.

B. — BUDGETS ANNEXES RATTACHES POUR ORDRE

AU BUDGET DE LA DEFENSE NATIONALE

CONSTRUCTIONS AÉRONAUTIQUES

■ Exercices périmés.

Art. 15. — Il est ouvert au ministre de la défense nationale, sur
l'exercice courant pour le payement de créances d'exercices péri
més, en additions aux crédits alloués au budget annexe des construc
tions aéronautiques, au titre des dépenses d'exploita lion, des cré
dits extraordinaires spéciaux s'élevant à la somme totale de
91,217 F, montant de créances constatées sur l'exercice périmé 1917.

CONSTRUCTIONS ET ARMES NAVALES

DEPENSES .

Exercices clos.

Art. 10 — Il est ouvert au ministre de la défense nationale au
titre du budget annexe des constructions et armes navales, en aug
mentation des restes à payer des exercices clos en 19:19 et 1950 des
crédits extraordinaires spéciaux s'élevant à la somme totale de
5til-.803.222 F, montant de créances constatées sur ces exercices et
applicables aux dépenses d'exploitation.
Le ministre de la défense nationale est en conséquence autorisé

! ordonnancer ces créances sur le chapitre spécial de dépenses
ouvert au budget annexe des constructions et armes navales pouç
les dépenses d'exercices clos.

Exercices périn.és.

Art. 17. — Il est ouvert*au ministre de la défense nationale, sur
l'exercice courant, pour le payement de créances d'exercices péri
més, en addition aux crédits alloués au budget annexe des construc
tions et armes navales, au litre des dépenses d'exploitation, des
crédits extraordinaires spéciaux s'élevant à la -omme totale de
126. 721. 239 F, montant de créances constatées sur les exercices péri
més 19-17 et 1918.

RECETTES

Art. 18. — Les évaluations de recettes du budget annexe des cons
tructions et armes navales pour l'exercice 1952 sont majorées d'une
somme de 227.361,776 F applicable à la ligne 53 (nouvelle! : « Verse
ment du budget général destiné à couvrir les dépenses payées pour
le compte de la marine ».

FABRICATIONS D ARMEMENT

Exercices pêrin. és.

Art. 19. — Il est ouvert au ministre de la défense nationale, sur
l'exercice courant, pour le payement de créances d'exercices péri
més, en addition aux crédits alloués au budget annexe des fabri
cations d'armement, au titre des dépenses d'exploitation, un crédit
extraordinaire spécial s'élevant à la somme de 63,878 F, montant de
créances constatées sur l'exercice périmé 1947.

SERVICE DES ESSENCES

Exercices périmés.

Art 20. — 11 est ouvert au ministre de la déTense naliona'e, sur
l'exercice courant, pour le payement de créances d'exercices périmés,
en addition aux crédils alloués au. budget annexe du service des
essences, au titre des dépenses d'exploitation, des crédils extraor
dinaires spéciaux s'élevant à la somme totale de 19.032.291 F, mon
tant de créances constatées sur les exercices périmés 1915 à 1947.

SERVICE DES POUDRES

Exercices périmés.

Art. 21. — 1l est ouvert au ministre de la défense nationale, sur
l'exercice courant, pour le payement de créance* d'exercices péri
més, en addition aux crédits alloués au budget annexe du service
des poudres, au titre des dépendes d'exploitation, un crédit extraordi
naire spécial s'élevant à la somme de 36.781 F, montant de créances
constatées sur l'exercice périmé 19i6.


